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Chômage : indemnisation (allocations).

4131 . — 26 octobre 1981 . — M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre du travail les réponses qui ont été apportées aux questions
écrites posées par M . Etienne Pinte, question écrite n" 29017 (Journal
officiel, Débats A . N ., du 15 janvier 1977, page 262), et par
M. tiennent, question écrite n" 22644 (Journal officiel, Débats
Sénat, du 22 juin 1977, page 1599), aux termes desquelles il était
précisé que dans les sociétés anonymes administrées par un
directoire et un conseil de surveillance, les membres du directoire
ont la possibilité de cumuler un contrat de travail avec leurs
fonctions sociales et que dans la mesure où le contrat de travail
correspond à des fonctions réelles, limitées, subordonnées et dis-
tinctes de celles du mandat social, le salaire qui est perçu au
titre de ce contrat est soumis à contribution et donne droit, en
principe, au régime d'assurance chômage . Or, certaines Assédie,
si elles admettent bien au régime d'assurance chômage les membres
du directoire d ' une société, refusent 1n bénéfice de ce régime
à celui qui porte le titre de président du directoire. Cette
position semble en contradiction avec celle ci-dessus rapportée,
car le président n 'a pas de pouvoirs supérieurs à ceux des autres
membres du directoire, dont la loi a voulu faire un organisme
collégial doté des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la société, le président étant seul ment investi du pouvoir de
représenter la société dans ses rapports avec les tiers . Il lui
demande de lui préciser que le régime .l ' assurance chômage, qui
bénéficie, sous certaines conditions, Pax membres du directoire
d ' une société anonyme, est également applicable, sous les mèmes
conditions, à celui d' entre eux tri porte le titre de président.
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Pétrole et produits raffinés (prospection et recherche).

4132. — 26 octobre 1 .981 . — M . Gabriel Kaspereit appelle
l' attention de M . le minist e de l'industrie sur une affaire dont les
conditions de règlement vont à l'encontre de l'objectif national
de reconquête du marché intérieur et des règles de concurrence
les pies élémentaires . Le trust hongrois pour le gaz et le pétrole
O . K . G . T . vient d ' enlever un marché public portant sur huit forages
géotherinigees à effectuer à Fontainebleau, Evry, Sartrouville et
Marne-la-Vallée . Non seulement ce marché public échappe aux
sociétés françaises de forages, mais de plus ii semble qu'il n'ait
pas fait l'objet d'un appel d'offre . En effet, il n ' apparaît pas que
la société nationale pour l'application de la géothermie (Géocha-
leun, créée en 1978 à l'instigation des pouvoirs publics, ait entrepris
une consultation des sociétés françaises qui au r aient été intéressées
par ce, travaux et, a fortiori, ait fait un appel à la concurrence.
Il lui demande quelles sont les dispositions qu'il compte prendre
pour régulariser, autant que cela soit encore possible, la conclusion
de cette affaire ou a tout le moins pour éviter que d'aussi
regrettables situations ne se renouvellent.

Défense nationale (défense civile : Paris,.

4133 . — 26 octobre 1981. — M. Pierre-Charles Krieg appelle

l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, sur une possibilité qui parait n'avoir jamais
été envisagée, voire même être totalement méconnue . Il signale
en effet que les parkings souterrains qui ont été construits
depuis des années a Paris et qui sont actuellement au nombre

d ' une trentaine sont dans l'ensemble susceptibles d'être transformés
en abris anti-atomiques qui pourraient recevoir au total plus de
250000 personnes . Leur conception est telle en effet que toutes
leurs voûtes supérieures, directement placées sous les chaussées,
sont susceptibles de recevoir des charges énormes, correspondant
et même dépassant le poids des immeubles environnants pouvant
s'écrouler sous l'effet d ' une onde de choc à la suite de l'explosion
à proximité d'une bombe atomique . Pour que ces parkings sou-
terrains puissent, le cas échéant, être ainsi utilisés pour la sauve-
garde de la population civile, un certain nombre de travaux
devraient bien entendu être envisagés : possibilité de fermeture
de toutes les issues par des sas étanches, système de régénération
de l'air sans avoir recours à l'air extérieur, constitution de stocks
suffisants de nourriture, d'eau, de médicaments, etc ., ce qui repré-
senterait par parking une dépense pouvant atteindre 1 million et
demi ou 2 millions de francs. La question se pose donc de savoir
maintenant si, les problèmes techniques posés étant étudiés et
réglés, la volonté existe de créer, au prix d'une dépense pouvant
étre évaluée à une cinquantaine de millions de francs, des abris
anti-atomiques ou un quart de million de Parisiens pourraient,
le cas échéant, avoir une chance de survie.

Parlement (Assemblée nationale).

4134. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Messmer demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, s'il

s ' agit bien de sa part d'une omission concernant le département
de la Moselle lorsqu' il a déclaré le 27 juillet 1981, au cours d' une

séance de l'Assemblée nationale, répondant à M . Grussenmey'er :
e Des questions m ' ont été posées sur le Haut-Rhin et sur le Bas-Rhin
par plusieurs orateurs de différents groupes. Je leur confirme que
les avantages acquis seront maintenus dans tous les domaines
où ils existent, qu'il s'agisse de politique, d 'administration ou de

religion . s (Journal officiel, Débats parlementaires A .N., p . 390.)

Départements et territoires d'outre-mer (Martinique : poissons
et produits d'eau douce et de la mer).

4135 . — 26 octobre 1981 . — M. Camille Petit demande à M . le
ministre de la mer quelles dispositions il va prendre pour contribuer
à l'installation de petites unités de production d ' élevage de poissons
par les marins-pécheurs du département de la Martinique qui
terminent une formation professionnelle dans l'aquaculture marine.
Ce nouveau secteur d 'activité permet en effet d'espérer que cette
catégorie socioprofessionnelle, de plus en plus menacée, puisse
bénéficier de meilleures ressources familiales . Encore faut-il qu 'elle
puisse assurer les équipements nécessaires, d 'un montant d ' ailleurs
relativement limité et auquel le conseil régional entend également
contribuer.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Martinique : tourisme et lois'rs).

*136 . — 26 octobre 1981 . — M. Camille Petit demande à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, si elle envisage
de faire participer dans l 'immédiat les départements d'outre-mer
à la mise en place de programmes de loisirs quotidiens et à l 'orga-

nisation de stages de jeunes pour la formation de cadres de centres
de vacances. Il lui rappelle particulièrement la situation des nom-
breux jeunes de la Martinique sans emploi, et dont certains sont
très motivés pour les activités d'animation . Il lui demande si
elle ne juge pas que les conditions démographique, sociale et
professionnelle locales marquées par un chômage grandissant justi-
fient toutes actions susceptibles d'y apporter remède et de contribuer
à l'éducation et à la formation de la jeunesse.

se_

Assurances (compagnies).

4137 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Toubon expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les parents sont théoriquement
libres d'assurer leurs enfants auprès de la compagnie d ' assurante
de leur choix . Or, il apparaît qu'en réalité la M . A . E . (Mutualité
accidents élèves,, qui dépend étroitement du S .M.I.. jouit d ' une
sorte de monopole de fait nullement justifié . C'est ainsi que, dans
certains établissements, les formulaires de la M .A .E. ont été
distribués en exclusivité et les personnels enseignants ont fait une
propagande répétée auprès des enfants afin que l'assurance soit
souscrite au profit de cette seule mutuelle . Pendant ce temps, les
formulaires d'assurance à des organismes autres que la M .A .E.
étaient tenus en réserve et il a fallu l'intervention de responsables
d'associations de parents n ' élèves pour que cesse une telle
discrimination . L'intérêt de l'opération apparaît clairement, que ce
soit sur le plan financier pour l'organisme considéré ou au niveau
des résultats statistiques dont pourra se prévaloir la M .A .E . et,
par voie de conséquence, le S . N . 1 . Il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'il envisage de prendre afin de mett r e un terme
à des pratiques tout à fait inégalitaires qui font échec aux simples
règles démocratiques.

Santé : ministère (personnel).

4138. — 26 octobre 1981 . — M. Jean Beaufils attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des personnels D .D .A .S .S.
de Seine-Maritime vis-à-vis de leurs frais de déplacements. Les secré-
taires des centres de consultations ou de soins n ' ont pas, statutai•
rement, droit au remboursement de leurs frais de déplacements
individuels . Hors, l'exercice de leur profession les amène à se
déplacer, et faute de moyens de transports en commun à utiliser
leur propre véhicule . Il lui demande une modification de la régle-
mentation 'autorisant les secrétaires de la D .D .A .S .S . à présenter
des notes de frais automobiles pour les déplacements dus au service.

Fleurs, graines et arbres (lavande).

4139. — 26 octobre 1981 . — M . André Bellon attire l' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que les essences de
lavande et ae lavandin sont classées dans la nomenclature euro-
péenne en produits industriels, alors qu'il s'agit de produits fabri-
qués par les seuls agriculteurs et mis sous cette forme dans un
unique but de conservation . En conséquence, il lui demande quelles
mesures entend prendre le ministère de l ' agriculture pour remédier
de façon urgente à cette situation qui porte un gros préjudice aux
agriculteurs.

Salaires (tickets restaurant).

4140. — 26 octobre 1981 . — M . Alain Billon demande à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, s'il n ' estime pas souhaitable de
procéder à un relèvement du plafond de la contribution patronale
au paiement des titres restaurant, exonérée des charges sociales et
fiscales . Le dernier relèvement intervenu remonte, en effet, au
1" janvier 1979 Si l 'actuel plafond venait à être maintenu, la contri-
bution patronale maximale serait amputée de la moitié de sa valeur
au moins, tandis que pour la même période la charge supportée par
les salariés ferait l ' objet d ' une sensible augmentation. Il pense que
ce relèvement appelé de ses voeux par la commission des titres
restaurant permettrait de rééquilibrer dans le sens d'une plus
grande justice, les contributions respectives des salariés et des
employeurs .

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

4141 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Camboilve attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les préoccupations des ressor-
tissants des caisses de mutualité sociale agricole . En effet, la loi du
17 juillet 1980 a institué une assurance e veuvage w en faveur den
conjoints survivants, pour les salariés et les non-salaeiiés . Cette assu-
rance a déjà permis de secourir des veuves de salariés décédés
depuis le 1" janvier 1981 . Or, seuls ont paru les décrets d ' appli-
cation concernant les salariés . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre afin
que paraissent les décrets en faveur des ne^--salariés .
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Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

4142. — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l' agriculture sur les préoccupations
des retraités du régime agricole . La loi d'orientation agricole du
4 juillet 1980 prévoit la parité des retraites agricoles avec celles
des autres régimes . Or, cette égalité ne sera obtenue que dans
un délai de cinq années . De plus, les non-salariés agricoles béné-
ficiaient de prestations vieillesses inférieures aux autres régimes.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin que la revalorisation les divers
avantages soit étalée sur une période plus rapprocl'

me m._

Mutualité sociale agricole tcotisations).

4143. — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les préoccupations
des ressortissants des caisses de mutualité sociale agricole . En
effet, la loi du 28 décembre 1979, relative au financement de
la sécurité sociale, a institué une cotisation assurance-maladie
sur les retraites de base. Or, ces retraités ont participé au finan-
cement de l'institution durant leur vie active et cette retenue
diminue les ressources de l'assuré sans contrepartie véritable . II
lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre les mesures
qui s'imposent et supprimer cette cotisation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions).

4144 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème des retraites des personnels de l'éducation nationale, tou-
jours payées trimestrellement Il lui demande d'abord si, dans
des délais rapproches, les retraités de l'éducation nationale pour-
raient obtenir que leurs pensions soient payées mensuellement,
ce qu i permettrait à ces retraités de pouvoir souscrire au pré.
lèvement. Ensuite si, en attendant la généralisation de cette men-
sualisation, certains départements ne pourraient pas être le lieu
d'une expérience de mensualisation pour les retraites de ces per-
sonnels de l 'éducation nationale.

Commerce et artisanat (grandes surfaces,.

4145. — 26 octobre 1981 . — M. Gérard Collomb demande à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat quel est le nombre
de grandes surfaces commerciales ouvertes en France depuis
l'arrivée au pouvoir du nouveau Gouvernement . Il souhaiterait
connaître les décisions qui ont été prises à cet effet et, plus
généralement, les décisions qui seront prises en matière de poli-
tique commerciale et en faveur de la défense et de la promotion
du petit commerce.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique en faveur des retraités).

4146. -- 26 octobre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
des femmes d'artisans. Il lui demande ce qu 'il envisage de faire
pour que le travail de ces femmes soit pris en compte, notam-
ment au niveau du droit à la retraite.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique en faveur des retraités).

4147. — 26 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l 'ertlsanat sur l 'évolution
à terme du régime particulier de retraite et de protection sociale
des commerçants . Il lui demande s ' il envisage un rattachement
au régime général et suivant quelles modalités.

Société nationale des chemins de fer français (tarifs voyageurs).

414$. — 26 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l ' attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre des transports, sur les conditions
d ' attribution de la carte Vermeil. Ne serait-il pas envisageable que
les personnes mises en retraite anticipée pour cause d'invalidité,
puissent bénéficier de la carte Vermeil, alors que leurs ressources
ne sont pas supérieures à celles des personnes prenant leur retraite
en temps normal . Il lui demande quelle est sa position à cet égard .

Enseignement préscolaire et élémentaire (constructions scolaires).

4149. — 26 octobre 1981 . — M . Albert Denvers demande a M . le
ministre de l'éducation nationale s'il ne pense pas qu'il conviendrait
de permettre aux maires des communes, maîtres d'ouvrage d ' écoles
p eimaires et maternelles neuves, de proposer aux autorités compé-
tc :tes le choix de l'auteur des éléments décoratifs réalisés au
titre du 1 p . 100.

Logement (alloca'inns de logement).

4150 . — 26 octoble 1981 . — M. Jean-Pierre [)estrade appelle
l'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
situatim: des personnes locataires d'un ascendant au d ' un descendant.
Ces locataires ne bénéficient pas tic l'allocation de logement . Cette
situation crée, de fait, une disparité entre deux catégories de
locataires qui, dans les mérites conditions de revenu et pour le
méme type d'appartement, sont ou ne sont pas gratifiées de cette
allocation . Il lut demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre pour remédier à cette inégalité.

Banques et établissements financiers (activités).

4151 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M. le ministre de l 'économie et des finances sur
les récentes dispositions prises par le Conseil national du crédit
et concernant les dépôts à terme Si ces mesures obéissent à des
impératifs conjoncturels, il est à craindre qu'elles accroissent les
inégalités existantes . Car ne seront pas pénalisés par ces mesures
ceux qui disposent de sommes relativement importantes (au moins
500000 francs). Or, outre un certain nombre de particuliers, ce sont
surtout les grandes sociétés et plus encore les sociétés de distri-
bution qui disposent de fonds qu'elles continuent à placer aux
taux les plus avantageux. I1 est à noter, au passage, que ces sociétés
possédant des liquidités parfois considérables en raison de leur
système de vente au comptant, freinent le développement de nombre
d 'entreprises en amont (leurs fournisseurs) dans la mesure où
selles-ci, parce qu'elles ne sont payées qu'à soixante ou quatre-
vingt•dix jours, sont souvent conduites à emprunter pour maintenir
leurs activités . A emprunter leur propre argent . Pour en revenir à
l ' épargnant plus modeste, c'est-à-dire celui disposant de sommes
comprises entre 100 000 et 800 000 francs, les taux sont ramenés
à 7,5 p . 100 pour une durée de placement équivalente, ce qui est
loin de compenser la seule érosion monétaire et réduit à terme le
capital disponible, capital par ailleurs insuffisant pour envisager
un investissement rentable . En conséquence, il lui demande s ' il
n'envisage pas d 'apporter des correctifs à ce mécanisme pour éviter
de telles disparités .

Gendarmerie (personnel).

4152. — 26 octobre 1981. — M. Jean-Pierre Destrade appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur la circulaire n" 37750
du 26 juillet 1978 ayant pour objet de définir les conditions d' ap-
plication aux personnels militaires de la gendarmerie des disposi-
tions de l' instruction de référence relative aux stages et aux cours
d 'initiation aux affaires . Cette circulaire prévoit en particulier que
la période de stage et poststage que les personnels concernés
consacrent à leur reconversion n' ouvre aucuh droit à permission.
Or, la situation administrative des personnels concernés est-compa-
rable à celle qu 'ils connaissent en activité (affectation, solde de
présence, etc .), l 'entreprise chargée de la formation des candidats
ne versant aucun salaire et, par voie de conséquence, ne pouvant
attribuer de congés pays . Il apparaît dès lors que l ' élimination du
droit à permission n ' est pas conforme aux règles prescrites par le
code du travail.

et.

Retraites complémentaires (S. N . C. F.)

4153. — 26 octobre 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'attea.
tien de Mme le miristre de la solidarité nationale sur la situation
des anciens cheminots ayant quitté la S .N.C.F. sans avoir droit
à pension du régime spécial de retraite de la S.N .C.F. Les ex-agents
de la S .N .C .F. perçoivent à compter de cinquante-cinq ans une
pension proportionnelle non péréquable s'ils ont accompli plus de
quinze ans de service au sein de cette société . Celle-ci est calculée
sur la base du salaire qui leur était alloué alors qu 'is étalent
encore en activité. Ils ne peuvent cependant pas prétendre au
bénéfice d ' une retraite oomplémentaire bien qu ' un accord de prin-
cipe ait été donné à la S .N .C.F. par le ministère de tutelle en
date du 5 mal 1978 . En conséquence, il lui demande si elle envisage,
dans le cadre des mesures visant à accorder une garantie de
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retraite complémentaire aux anciens salariés partis sans droit à
pension du régime spécial, de faire bénéficier d'une retraite complé-
mentaire les ex-agents de la S .N .C .F . qui ont quitté l'entreprise
après avoir réuni quinze années de service.

Transports tarifs!.

4154 . — 26 octobre 1981 . — M. Manuel Escutia attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le problème
de la gratuité des transports non accordée aux veuves de la guerre
1939-1945 . Il lui rappelle que les veuves de la grande guerre ,1914-
1918, bénéficient déjà de cette gratuité . 1l lui demande s'il n'estime
pas opportun de prendre toutes les mesures qui s'imposent pour
faire bénéficier les veuves de la guerre 1939-1945, imposables ou
non, âgées d'au moins soixante-cinq ans, du méme avantage.

Enseigr eurent agricole 'fonctionnement,.

4155 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Fleury appelle l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de l'enseigne-
ment agricole public . Il apparait, en effet, que tant au niveau de
la situation des personnels, des modalités de leur recrutement
(importance du nombre des contractuels, de celui des vacataires,
de celui des n'el titulairesm, qu 'au niveau des moyens en matériel
et équipement la situation de l'enseignement agricole est très
nettement défavorisée par rapport au reste de l'enseignement

public . Le projet de budget, 1982 laisse craindre que ce déséqui-
libre ne puisse pas être corrigé . Ne serait-il pas préférable que
l'enseignement agricole public dépende lui aussi de l'éducation
nationale . En conséquence, il lui demande les mesures qu'elle
compte prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

4146 . — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Fleury appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des per-
sonnes handicapées, admises par la con mission technique d'orien-
tation et de reclassement professionnel n Cotorep) à bénéficier d'un

placement en centre d'aide par le travail . Actuellement, les capa-
cités d'accueil de ces centres sont telles qu ' une attente de deux ans
ou plus est parfois nécessaire pour rendre effective cette admis-
sion . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette situation.

Logement H . L . M .,.

4157. — 26 octobre 1981 — M . Jacques Fleury appelle l'attention

de M . ie ministre de l'urbanisme et du logement sur le coin excessif
des loyers dans certains ensembles H . L M. Le coût du loyer et
des charges devient insupportable pour les ménages modestes aux-
quels ils sont cependant destinés . L ' existence d'allocation logement
n'est pas suffisante pour corriger les effets de ce coût excessif,
car les locataires doivent au moment de leur entrée dans les lieux
verser une caution égale au montant de deux loyers mensuels,
ce qui est déjà lourd et de surcroît doivent attendre plusieurs
mois avant de toucher le bénéfice de l'allocation logement . C'est
pourquoi, il demande à M . le ministre les dispositions qu'il compte
prendre pour porter remède à cette situation douloureuse.

e

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

415e. — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Fleury demande à Mme le
ministre de l'agriculture s'il est vrai qu'un certain nombre de vieux
agriculteurs cultivant des exploitations dont la surface est infé-
rieure à la S . M . 1 . se voient, en application des dispositions de
la loi d'orientation de 1980, supprimer une partie des allocations
du fonds national de solidarité . En ce cas il demande quelles sont
les dispositions qu'elle compte prendre pour remédier à cette
situation.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

4159. — 26 octobre 1981..— M. Jacques Fleury appelle l'attention
de Mme le ministre ae l'agriculture sur la situation particulière-
ment difficile des agriculteurs qui travaillent sur des exploitations
dont la surface est inférieure à la S . M . 1 . Ces agriculteurs déjà
trop âgés pour envisager des investissements pour lesquels ils ne
bénéficieraient d'ailleurs d 'aucune aide particulière en raison de
l'exiguïté de leurs exploitations, qui ne peuvent, pour des raisons
financières et juridiques (cf. régime des S. A . F . E . R .), agrandir
leur exploitation, disposent de revenus généralement inférieurs
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au S . M . I. C . Ils supportent cependant des cotisations sociales
particulièrement lourdes au regard de leurs revenus et seraient
directement touchés par toute augmentation des cotisations prevues
au B . A . P . S A. C'est pourquoi il lui demande les dispositions
qu'elle compte prendre pour porter remède à cette situation.

Enseignement agricole 'fonetiuruu'menti.

4160 . — 211 octobre 1981 . -- M. Jacques Fleury appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des personnels
de l ' enseignement publie agricole en général, et du lycée du Para-
clet 'Somme, en particulier . Les agents de service à 90 p. 100
contractuels n ' ont pas, contrairement a leurs homologues de l ' édu-
cation nationale, bénéficié des mesures de titularisation du plan
Péronnet, alors que certains tr availlent dans l'établissement depuis
plus de vingt ans . Le refus de création des postes budgétaires en
nombre suffisants par le ministère précédent, a contraint les êta-
blissements a recruter des vacataires a temps plein, enseignants
payés à l'heure de cours, sans protection sociale, -ans congés payés
et dont la moyenne des rémunérations mensuelles n'atteint pas le
S . M . I . C . Au Paraclet, ils représentent aujourd'hui près de 10 p. 100
du personnel enseignant '3 postes et demi sur 5C' . Le recours
aux vacataires à temps plein est particulier à l'enseignement agri-
cole, il n 'existe pas a l'éducation nationale . Les non-titulaires 'agents
contractuels, vacataires, maitres auxiliaires, représentent dans l ' éta-
blissement près de -IO p. 100 du personnel . A l ' éducation nationale,
ce pourcentage est inférieur à 15 p . 100 . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à
cette situation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4161 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé sur les difficultés que rencontrent
les assurés sécurité sociale é pour obtenir le remboursement
des prothèses dentaires. Pour plus de précisions, il cite le cas
d'une jeune fille âgée aujourd'hui de dix-neuf ans, victime d'une
infirmité buccale la privant d'un certain nombre de dents . Après
avoir subi six opérations chirurgicales remboursées à 100 p . 100
et se croyant arrivée au bout de ses peines, elle se voit obligée
aujourd'hui de faire supporter à ses parents la somme de 10800 francs
pour l' appareil que refuse de prendre en cnarge la caisse de
sécurité sociale du Tarn, prétextant qu'il ns s'agit pas de dents
délabrées . Ses dents n 'ayant jamais poussées, l'argument reste faible.
Dans ces circonstances, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette anomalie et dans quels délais.

Enseignement secondaire 'enseignement technique et professionnel .)

4162 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise
en application d'un arrèté ministériel du mois de novembre 1980,
dans les lycées d'enseignement professionnel ayant fait des pre-
mières années de C .A.P. des classes de quatrième préparatoires
dispensant un enseignement général très voisin des quatrièmes de
collège, qui n'a pas été accompagnée de la mise à la disposition
des L .E .P . des heures d'enseignement général permettant la consti-
tution de divisions comparables en effectif d ' élèves aux divisions
des collèges . De ce lait, les divisions des L . E . P. comptent en
moyenne dix élèves de plus que leurs homologues des collèges
soit trente à trente-six . Aussi, les conditions de travail ainsi créées
nuisent à l ' efficacité de l'enseignement dispensé . A cela s'ajoute le
fait que la plupart des élèves actuellement orientés vers l'enseigne-
ment technologique éprouvent des difficultés sérieuses au plan
de l ' enseignement général II lui demande s'il considere que cette
situation puisse rester en l 'état ou bien s 'il pense que des mesures
puissent être prises pour la faire évoluer en plaçant les élèves des
L .E .P . dans des conditions de travail au moins égales à celles des
collèges pour ce qui est de l'enseignement général . L'idéal étant
bien entendu que chaque section d ' enseignement technologique
(dix-huit élèves maximum) devienne une division d 'enseignement
général .

h andicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

4163 . — 26 octobre 1981 . — M. Kléber Haye appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des personnes en stage
de rééducation professionnelle entrepris à la suite de handicaps.
L ' indemnité mensuelle qu'elles perçoivent, basée sur la valeur du
S. M . I. C (au taux de 90 p. 100) est attribuée au début du stage,
soit le P' septembre . La revalorisation de cette indemnité . toujours
en fonction du S .M.I .C., n 'intervient qu'un an après, et ne tient pas
compte des augmentations du S .M .I .C . décidées en cours d 'année,
d'où absence de rattrapage . Cela représente un manque à gagner
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certain pour cette catégorie de stagiaires, alors qu'il serait plus
équitable que l'indemnité de stage soit revalorisée à chaque révi-
sion périodique du S.M .I .C . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaître les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Enseignement (fonctionnement).

4164. — 26 octobre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessaire réforme
de la grille Guichard ,> . Toujours en vigueur cette grille conduit
tant en milieu rural, où le tissu scolaire est déjà insuffisant, qu 'en
milieu urbain à la disparition d'écoles ou à la suppression de
classes qui conduisent à une inégalité face à l ' école. En consé-
quence elle lui demande de bien vouloir l 'informer des mesures
qui vont être prises pour que les critères passés soient réétudiés
pour la prochaine rentrée scolaire.

Assurance vieillesse : régime général (pensions de réversion).

4165 . — 26 octobre lagl . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
femmes remariées avant cinquante-cinq ans puis divorcées . Dans
ce cas précis les intéressées perdent le bénéfice de leur pension
de réversion à -laquelle elles auraient pu prétendre si le second
mariage était intervenu après cinquante-cinq ans . En conséquence
elle lui demande quelle mesure il est possible d'envisager pour
remédier à cette situation.

Enfants (aide sociale),

4166 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Jagoret appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions
de versement mensuel de l'aide à l ' enfance . La limitzt on du ver-
sement de cette allocation à l'âge de dix-huit ans crée des pro-
blèmes difficiles à résoudre pour les familles e' plus précisément
chez les parents isolés qui n 'ont plus qu 'un seul enfant à charge
et qui se voient ainsi privés de tout soutien de la collectivité . Ceci
rend parfois nécessaire l'interruption des études, ce qui ne fait
qu ' accroître les inégalités sociales déjà grandes . Il lui demande en
conséquence s' il ne serait pas opportun de réviser les modalités
d ' attribution des allocations mensuelles d ' aide à l 'enfance et quelles
mesures elle compte prendre à cet effet.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

4167 . — 26 octobre 1981. — M. Robert Maigres attire l' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le niveau anormale-
ment bas 4e l'actuel plafond en dessous duquel une famille ayant
à sa charge une personne invalide peut prétendre à une exonéra-
tion de la taxe télévision et de la vignette automobile . Ce plafond
s 'établit à ce jour à 16000 francs de revenu imposable rsr an, plus
4 000 francs par personne à charge. Il demande, en .onséquence,
si dans le cadre d'une politique de solidarité nationale, ce plafond
ne pourrait pas être revalorisé substantiellement.

Environnement : ministère (personnel).

4165. — 26 octobre 1981 . — M . Martin Malvy appelle
l 'attention de M. le ministre délégué, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les disparités
do traitement entre personnels des directions départemen-
tales de l'équipement du fait de l ' exclusion des admi-
nistratifs de la répartition des horaires dent bénéficient les techni-
ciens. Il lui fait remarquer que le système des rémunérations
accessoires au profit d ' une catégorie conduit à des situations
anormales. Ainsi des techniciens du cadre B, hiérarchiquement
placés sous l 'autorité de cadres administratifs de cadre A, perçoivent
des rémunérations supérieures . Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre afin de remédier à de telles situations.

Professions et activités médicales (médecins).

4169. — 26 octobre 1981 . — M . Martin Malvy appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation d' un étu-
diant en quatrième année de médecine jouissant de la double
nationalité française et tunisienne . Afin de poursuivre ses études,
l'intéressé a sollicité, et obtenu, un report d 'incorporation auprès
des deux gouvernements. La législation tunisienne n'accorde toute-
fois un tel sursis qu 'à la condition expresse que le futur médecin
effectue en Tunisie un service national d'une durée de dix-huit
mois : à défaut, l'intéressé n'aurait plus la possibilité de retourner

dans la famille tunisienne . Dans le même temps, il semble que
la législation française ne puisse autoriser le possesseur de cette
double nationalité à exercer en France bien que titulaire de diplôme
français, s'il a accompli son service militaire en Tunisie, son pays
natal. Il lui demande donc si l 'intéressé doit effectivement accomplir
son service national en France pour être autorisé à exercer dans
ce même pays . La législation en vigueur et plus exactement
l 'absence de convention liant les deux Etats en matière de service
national étant sources de difficultés réelles pour les doubles natio-
naux franco-tunisiens, il l' interroge sur les mesures qu'il entend
prendre pour y remédier.

Assurances vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine politique en fureur des retraités).

4170. — 26 octobre 1981. — M. Charles Metzinger attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation des ouvriers
retraités des houillères du bassin de Lorraine . Ceux-ci perçoivent
annuellement, au titre des avantages en nature, 4,5 tonnes de
charbon . En cas de décès de l 'ayant droit, le conjoint survivant
ne perçoit plus que 3 tonnes de charbon . Ce qui est insuffisant
si l' on songe que le retraité E . T . A . M . ouvre droit à 6,3 tonnes
de charbon et en cas de décès le conjoint de l 'ayant droit perçoit
4,2 tonnes . Il lui demande s ' il envisage de 'mettre fin à cette
discrimination qui existe entre retraités ouvriers et E . T. A . M . en
octroyant une tonne de charbon supplémentaire aux ouvriers
retraités, avec maintien au conjoint de l 'ayant droit.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions).

4171 . — 26 octobre 1981 . — M. Charles Metzinger expose à M. le
ministre du travail que les salariés du régime général bénéficient,
en fonction du nombre d ' enfants élevés, de points de bonification
peur leur retraite . Il lui demande s' il envisage d 'étendre cet
avantage aux salariés relevant du régime de sécurité sociale minière
non bénéficiaires actuellement.

Postes et télécommunications (courrier).

4172. — 26 octobre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le ministre des P.T.T . sur les conséquences du chenu
ment des tarifs des pays francophones d ' Afrique qui sont passe_
du régime intérieur à un régime particulier. En effet, de nombreux
bénévoles adressaient des colis, notamment des médicaments en
Afrique francophone, et ce changement de régime allié à l'aug-
mentation des tarifs va grever leur budget et par conséquent
réduire le nombre des envois. En conséquence, il lui demande
s'il lui serait possible de revenir à l'ancien régime tarifaire, ce qui
représenterait une économie de 6,90 francs et serait un geste en
faveur des pays du tiers monde.

Enseignement secondaire (établissements : Isère).

4173 . — 26 octobre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
du L.E .P . de La Côte-Saint-André dans l 'Isère qui, en signe de
protestation contre la suppression d ' un poste d'ouvrier dans l' éta-
blissement, était en grève le lundi 28 septembre et avait déposé
un nouveau préavis pour le 5 octobre . En conséquence, il lui
demande s 'il entend maintenir la suppression de ce poste ou bien
réexaminer la suppression arbitraire de ce poste.

Radiodiffusion et télévision
` (chaires de télévision et stations de radio).

4174. — 26 octobre 1981 . — M . Christian Nucci appelle l ' attention
de M . le ministre de la communication sur la situation de FR 3
Région, et plus particulièrement sur la situation de FR 3 Grenoble.
E,t effet, dans le budget de 1982, l 'existence des structures, des
moyens et des personnels des régions est niée . En conséquence,
il lui demande s' il entend permettre à FR 3 Grenoble de réaliser
pleinement les objectifs déterminés, à savoir, pouvoir être vérita-
blement régionale .

Travail (durée du travail).

4175. — 26 octobre 1981 . — M. Peul Quilés appelle l 'attention de
M . le ministre du temps libre sur la question des congés sabba-
tiques. En effet, des informations circulent sur ce sujet faisant
état de la possibilité future de faire bénéficier les cadres de ce
type de congés. 11 lui demande de lui préciser l ' état des travaux
et propositions en la matière et de lui indiquer si ce type de
mesures s'appliquerait aux seuls cadres ou à l' ensemble des salariés .
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Electricité et gaz (distribution de l'électricité : Cantal).

4180 . — 26 octobre 19S — M. René Souchon signale à Mme le
ministre de l'agriculture l'électrification de nombreux cantons
du département du Cantal présente encore de graves lacunes,
qui constituent autant de freins à la modernisation et au dévelop-
pement de l'agriculture . Les exploitants ont notamment à souffrir
de très importantes chutes de tension électrique qui les privent
régulièrement des services d'équipements irremplaçables, tels que
leurs machines à traire . qui ont nécessité des installations fort
onéreuses . La situation est d 'autant plus fâcheuse pour les intéressés-
que nombre d'entre eux se sont engagés dans des plans de moder-
nisation et de développement de leurs exploitations . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures pourront être prises pour améliorer
celte situation . Il souhaite savoir, en particulier, si un renforcement
du programme complémentaire financé sur les ressources du fonds
d'amortissement des charges d'électrification ajouté aux programmes
de subve n tions d'Etat, permettra au Cantal d'engager les travaux
les plus urgents.

Mutualité sociale agricole (prestations familiales).

4181 . — 26 octobre 1981 . — Mme Renée Soum appelle l ' attention
de Mme le ministre de le solidarité nationale sur la double coti-
sation a allocations familiales . payée par les associés coopérateurs.
En effet, le coopérateur produit et récolte sur son exploitation
et, à ce titre, va payer des cotisations d'allocations familiales propor-
tionnelles au revenu cadastral, mais il stocke, conditionne et vend
ses produits avec la collaboration des autres adhérents de sa
coopérative et paie à ce titre des cotisations d'allocations familiales
proportionnelles aux salaires versés . Il paye donc environ 9 p . 100
de charges supplémentaires par rapport à un travailleur indépendant.
Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir remédier à cette
situation qui pénalise injustement les coopérateurs.

Enseignement secondaire (personnel).

4182 . — 26 octobre 1931 . — Mme Renée Soum attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les décharges de
service à titre syndical dans les collèges correspondant à un
contingent d'heures attribuées par les services centraux aux
rectorats concernés . Par exemple, pour deux P . E . G . C . déchargés
de cours, les services du ministère attribuent 21 heures x 2

42 heures au rectorat. Dans l'académie de Montpellier, le
rectorat demande aux inspections académiques de pourvoir ces
décharges à partir du contingent départemental . Ainsi ce sont
douze postes qui disparaissent dont deux pour le département des
Pyrénées-Orientales En conséquence, elle lui demande de lui
faire connaître les mesures qu 'il compte prendre pour que ces
postes d'enseignement soient rétablis dans les collèges car les
besoins se font ressentir.

Enseignement préscolaire et élémentaire (programmes:
Pyrénées-Orientales).

4183. — 26 octobre 1981 . — Mine Renée Soum attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement du
catalan dans le département des Pyrénées-Orientales, où la langue
et la culture catalane ont un enracinement multiséculaire . Elle
souhaite voir se développer l 'enseignement du catalan dans les
écoles préélémentaires et élémentaires du département. Elle lui
demande, en conséquence, quand des directives semblables à celles
prises par l'inspection académique de Corse, intégrant trois heures
de la langue régionale dans les horaires scolaires, seront ,prises
dans son département.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

4184. — 26 octobre 1981. — Mme Renée Soum appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des infirmières
de santé scolaire à recrutement départemental. Les infirmières
de santé scolaire sont recrutées de deux façons : sur le plan national
par voie dis concours ; sur le plan départemental par voie de
concours, également. Cette dualité de recrutement suscite des
inquiétudes très vives chez les infirmières de santé scolaire dépar-
tementales car elles ne bénéficient pas de la même garantie de
l'emploi ; ainsi, elles peuvent être remises à 'la disposition du
département et affectées sur d'autres services, autres que scolaires
(dispensaire, P. M. I ., etc.) . Elle lui demande donc, en conséquence,
s' il n'estimerait pas nécessaire de bien vouloir reconsidérer dans
son ensemble l 'aménagement de la carrière des infirmières scolaires
départementales, afin d'aboutir à une solution qui permettrait :
soit leur intégration au corps des infirmières scolaires d 'Etat,
soit par une confirmation de leur fonction sur le plan départemental.

Urbanisme (réglementation).

4176. — 26 octobre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l'attention

de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la multipli-
cation des e friches industrielles H . Ces friches industrielles sont
constituées par les bâtiments désaffectés ou les terrains abandonnés
par des entreprises qui ont cessé toute exploitation . Devant un
phénomène qui prend beaucoup d'ampleur et aux conséquences
si importantes (abandon du patrimoine, déstructuration du tissu
économique et sociai, menaces pour l'environnement . . .(, la collec-
tivité publique nationale ne peut rester indifférente . Elle doit
pouvoir supprimer les obstacles qui empêchent la réutilisation
uu le réaménagement des friches ; l'objectif étant de donner
aux collectivités locales intéressées et à l'Etat les moyens juri-
diques et financiers leur permettant d'imposer ou d'assurer la
remise en état de ces sites, la réutilisation effective des friches
étant laissée à l'initiative de la collectivité locale . Une proposition
de loi avait déjà été déposée en ce sens lors de la première
session ordinaire du Parlement de 1980-1981 (dé p ôt enregistré à
la présidence de l'Assemblée nationale le 18 décembre 1980e En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre en valeur les friches industrielles.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

4177 . — 26 octobre 1981 . — M. Philippe Sanmarco attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
que rencontrent actuellement les petites et moyennes entreprises
du secteur du bâtiment et des travaux publics . En effet, ces entre-
prises fortes pourvoyeuses d'emplois stables risquent de beaucoup
moins bénéficier, que des entreprises à plus forte capacité, des
effets de la relance dans le secteur du logement . Les petites et
moyennes entreprises n'ont souvent pas le capital humain, finan•
cier et technique pour répondre à la construction supplémentaire
de logements collectifs à caractère social . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
petites et moyennes entreprises de participer à la relance dans
ce secteur et d'éviter ainsi qu'elles ne se trouvent dans une posi-
tion économique difficile.

Logement (politique du logement : Provence-Alpes-Côte d'Azur).

4178. — 26 octobre 1981 . — M. Philippe Sanmarco attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la réparti .
tion du programme complémentaire de 50 000 logements votés
pendant l ' été par le Parlement. En effet, la répartition de ces
crédits a été faite au prorata des dotations antérieures qui ne
favorisaient pas particulièrement la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur . Or, la situation dans laquelle se trouve actuellement cette
région en matière de soutien aux logements aidés est difficile
et préoccupante : la gravité de la situation est liée en premier
lieu à l'importance des beeei non satisfaits mais aussi à la réces-
sion constante depuis plusieurs années du secteur du bâtiment
et des travaux publics alors qu'il constitue un des éléments les
plus importants de l 'économie régionale . En conséquence, il lui
deriande de prendre les mesures nécessaires a une meilleure prise
en compte des besoins d 'une région particulièrement sensible à
ce type d ' action.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

4179. — 26 octobre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la rareté
avec laquelle les communes accordent dans la pratique les exoné-
rations temporaires de taxe professionnelle aux entreprises.
En effet, les conditions à remplir par les entreprises pour
bénéficier de l ' exonération temporaire de taxe professionnelle
sont telles que les services fiscaux sont conduits à rejeter un
grand nombre de dossiers (art . 10 de la loi du 10 janvier 1980,
décret n" 80-922 du 21 novembre 1980) : les petites entreprises
n'arrivent que difficilement à créer les trente emplois requis alors
qu ' elles réalisent une extension bénéfique pour l' activité écono-
mique, et les grandes entreprises ne parviennent pas à créer un
nombre d ' emplois suffisant pour représenter un accroissement
net de 25 p . 100 du nombre des emplois . Ces mesures, dans leurs
conditions actuelles d 'application, tendent à limiter les capacités
réelles d 'intervention des communes et, qui plus est, dans un
domaine où il s 'agit de leurs recettes propres. En conséquence,
il lai demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation .
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Anciens combattants et victimes de guerre retraite du combattant).

4185 . — 26 octobre 1981 . — Mme Renée Soum attire l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la situation des
veuves d'anciens combattants prisonniers de guerre, lesquelles
souhaiteraient bénéficier de la réservation de la moitié de la
retraite d'ancien combattant dont leur époux était bénéficiaire de
leur vivant . Cette mesure permettrait d ' unifier ce qui est la
règle en la matière, p uisque les veuves ont droit à la réversion de
la moitié des pensions et des retraites . Elle lui demande donc, en
conséquence, s'il n 'estimerait pas nécessaire de faire bénéficier les
veuves d'anciens combattants de la réversion de la moitié de la
retraite d' ancien combattant.

Radiodiffusion et télévision (chaines de télévision et statuts
de radio).

4186. — 26 octobre 1981 . — Yvon Tendon attire l 'attention de
M. le ministre de la communication sur les différences constatées
dans l'évolution des budgets de T. F . 1, Antenne 2 et F. R . 3 . La
société Antenne 2 a obtenu 5 millions de francs pour s'installer dans
ses nouveaux locaux et son budget progresse de 24 p. 100 en 1982;
T. F. 1 obtient une progression identique . Il y a tout lieu de se féli-
citer d ' une telle augmentation des moyens mis à la disposition
de ces deux chaines de télévision, pour qu ' elles développent une
information et une distraction de meilleure qualité . Il est par
contre regrettable que le budget de F . R . 3 ne soit majoré que de
21,8 p . 100 . On peut s'étonner d ' une telle distorsion entre la société
des régions et les chaînes parisiennes au profit de celles-ci, pré-
cisément au moment où le Gouvernement et sa majorité entendent
favoriser la décentralisation et l ' expression des régions . Les vingt-
deux télévisions et radios régionales doivent pouvoir rendre compte
de l 'émergence des réalités économiques, politiques et culturelles
des régions . Et la radio ne peut être sacrifiée ; au contraire, ses
moyens si longtemps mal utilisés, voire même démantelés, doivent
être développés . Aussi, il lui demande s ' il ne croit pas nécessaire
de revoir à la hausse le budget de F . R. 3, dans la perspective
d'une radio régiorale plus dynamique contribuant à l 'animation
de la vie des réglo . s que nous voulons revivifier.

Lait et produits laitiers (lait).

4187. — 26 octobre 1981 . — M . Hervé Veuillot appelle l'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur la taxe de coresponsa-
bilité laitière mise en place par la commission de Bruxelles pour
lutter contre les excédents laitiers. Le parti socialiste s 'est, lors
des campagnes présidentielle et législative, prononcé contre le
principe de toute taxe de coresponsabilité . Il lui demande comment
elle compte résorber cette taxe ou, au besoin, lui donner les élé-
ments justifiant son maintien dans les conditions actuelles du
marché du lait.

Communes (finances Locales).

4188. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Worms attire l 'atten-
tion-de M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les problèmes que posent les • sections de com-
munes s instituées par les articles L. 151-1 à 151-4 du titre V,
chapitre I du code des communes . 11 semble en effet anormal que
ces sections de communes possèdent des biens immobiliers pro-
curant des revenus privatifs à leurs habitants sans que le budget
communal en tire aucun profit et bien qu ' il supporte la totalité
des charges d 'équipements collectifs pour l ' ensemble des habi-
tants . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
arriver à une meilleure gestion des biens de section, assurant plus
d 'équité entre les habitants des communes ayant i.us sections
importantes .

Adoption (réglementation .)

4189. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Coudé attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le nombre
important de demandes d 'adoption qui restent en souffrance pendant
des années et souvent n'aboutissent jamais, alors que plusieurs
milliers d'enfants pris en charge par les services des D .D .A .S .S.
attendent très longtemps avant d ' être confiés à une famille ou sont
considérés comme non adoptables . Ti souhaiterait savoir quelles
mesures elle compte prendre pour faciliter la procédure d 'adoption
et mettre fin au décalage existant entre offres et demandes.

Droit d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

4190 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Caro expose à M . la
ministre délégué, chargé du budget, que les propriétés en nature de
bois et forets sont, aux termes de l 'article 793. 2-2" du code général
des impôts, partiellement exonérées de droits de mutation à titre
gratuit à condition notamment que l'acquéreur souscrive dans l 'acte
ou dans la déclaration pour lui ou ses ayants cause l'engagement
d ' exploitation prévu à l 'article 793-2' du code général des impôts.
Postérieurement à cet engagement, l'aliénation du bien ne constitue
pas une cause de déchéance dans la mesure où le sous-acquéreur se
conforme aux engagements précités. Il lui demande si l'administra-
tion est fondée à refuser l'exemption ci-dessus au seul motif que la
vente par des héritiers de biens de cette nature, postérieure au
dépôt par leurs soins de la déclaration de succession principale
accompagnée de l' engagement prescrit, est intervenue : a) avant le
paiement des droits de succession ; b) avant le dépôt par les héri-
tiers d'une déclaration complémentaire ayant pour objet de modifier
l 'évaluation de certains biens autres que les bois et forêts concernés
mais dépendant de la même succession.

Transports (transports sanitaires).

4191 . — 26 octobre 1981 . — M. Pascal Clément attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur les conditions d'application de la
loi du 10 juillet 1970 concernant l 'agrément des entreprises privées
de transports sanitaires . L ' article L. 51-3 de la loi prévoit en effet
que • les droits et obligations définis par le règlement d'admi.
nistration publique prévue à l'article L . 51-1, sont applicables aux
services publics assurant des transports sanitaires Or, il
semble que cette disposition ne soit pas respectée et que les
services de transports sanitaires du secteur privé soumis, eux, à
un ensemble d'obligations et de contraintes, soient lourdement
concurrencés par un secteur public qui ne respecte pas la régle-
mentation . Il lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à cette situation.

S .N .C .F . (gares : Gironde).

4192. — 26 octobre 1981 . — Mme Florence d ' Harcourt attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
conditions dans lesquelles s 'est déroulée la grève surprise de la
S .N .C .F . à Bordeaux le 27 septembre dernier . Sans s'interroger
sur le bien-fondé de ce mouvement, elle lui demande s 'il lui semble
normal que cette grève n'ait pas été annoncée et que les voyageurs
désireux de regagner Paris aient été entièrement privés du service
public dispensé par la S .N .C .F.

es_

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

4193. — 28 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur ;es cons&
quences anormales et discriminatoires pour les intéressés qui
découlent du fait que l'U .N .E .D .I .C . ne procède que deux fois
par an, à date fixe, à la revalorisation des indemnités perçues
par les salariés de soixante ans bénéficiant de la garantie de rem
sources . Un délai minimum de six mois étant nécessaire pour pouvoir
bénéficier de cette revalorisation, dans les cas extrêmes des
salariés n ' ayant que cinq mois d' inscription au moment de la
décision de revalorisation, c'est une attente de six mois supplémen-
taires qui leur est imposée, soit au total onze mois sans revalorisa-
tion. Il lui demande s ' il ne conviendrait pas que la revalorisation
des indemnités intervienne automatiquement après six mois d 'ins-
cription, quelle que soit la date de départ.

Enseignement supérieur et postoacealauréat (personnel).

4194 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tien de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
enseignants vacataires de l'enseignement supérieur . Il lui demande
si, conformément aux engagements qu ' il avait pris de mettre en
oeuvre un plan d'intégration, des mesures sont envisagées afin de
régulariser le statut de cette catégorie d'enseignants.

Agriculture (indemnités de départ).

4195 . — 26 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de Mme h ministre de l 'agriculture sur la différence constatée
entre les taux de l'indemnité viagère de départ non complément
de retraite, selon que celle-ci a été obtenue avant ou après le
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1' janvier 1980. Il lui demande si elle entend prendre des mesures
pour que tous les anciens exploitants agricoles puissent bénéficier
des mêmes avantages et perçoivent les mêmes montants d'I . V. D.
non complément de retraite.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

4196 . — 26 octobre 1981 . — M . Adrien Zelier expose à M. le
ministre des anciens combattants la situation des anciens prison-
niers du camp de Tambov qui réclament que leur soit accordé le
bénéfice de campagne double pour leur séjour en captivité . En
effet, dans la mesure où l'instruction ministérielle du 22 décembre
1977 reconnaît que la captivité est le prolongement du combat et
que tout prisonnier est un combattant, il ne s ' agit là que d ' une
doléance équitable dont la satisfaction serait plus morale que pra-
tique, dans la mesure où les fonctionnaires susceptibles de béné-
ficier des maigres avantages qui en découleraient sont très peu
nombreux vu leur âge et la plupart déjà retraités ne sauraient en
retirer aucun droit professionnel . Il lui demande donc s'il ne serait
pas possible de faire modifier les dispositions en vigueur, afin que
la déten t ion dans le camp de l'ambon( soit reconnue au même titre
que la détention en camp de concentration, dans la mesure où-les
conditions mêmes de détention, la mortalité importante liée au
surmenage et à la sous-nutrition, ainsi que la violence morale dans
ce camp étaient, selon de nombreux témoignages concordants,
comparables à celles de nombreux autres camps concentrationnaires.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils).

4197. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté fait remar-
quer à M. le ministre de l 'éducation nationale que l'autonomie
statutaire des universités qui ont l'entière liberté de fixer les dates
de réunions des conseils d'université ou d ' U . E . R . n'est pas un
obstacle à une intervention législative ayant pour but de supprimer
les coïncidences de dates d ' examen et de conseil pour un élu
étudiant . En effet, une loi récente est intervenue en dépit de l ' auto-
nomie des universités pour réglementer l'élection des présidents
d ' universités par les conseils et la composition de ces derniers . En
conséquence, en vertu du principe de parallélisme des formes, il lui
rappelle l ' opportunité de l'adoption de sa proposition de loi tendant
à éviter toute incompatibilité de dates entre un examen et une
réunion de conseil pour un élu étudiant, loi qui donnerait plus de
garantie juridique qu'une circulaire.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

4198 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Brocard expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le problème des commerçants assu-
jettis au forfait, dont la limite du plafond (150000 francs pour les
prestataires de services), n'a pas été réévaluée depuis un certain
nombre d ' années, ce qui les oblige à passer au réel simplifié et à
tenir une comptabilité et les prive du bénéfice de l 'exonération de
l ' impôt sur les plus-values en cas de vente . Compte tenu des fluc-
tuations économiques et financières, il est demandé dans quelle
mesure est envisagé le relèvement du plafond du forfait pour les
commerçants qui y sont assujettis.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4199. — 26 octobre 1981 . — M. Michel Debré rappelle à Mme le
ministre délégué, chargé des droits de la femme, que la loi du
17 juillet 1978, par ses dispositions relatives au partage de la
pension de réversion entre le conjoint survivant et le conjoint
divorcé, a pour effet de priver dans certains cas la veuve d'un
homme divorcé de ressources suffisantes . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour remédier à cet
état de f .it.

Matières plastiques (entreprises)

4200. — 26 octobre 1981. — M. Alain Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la grille patronale des salaires des
entreprises de transformation de matières plastiques . En effet, les
deux premiers coefficients (130 et 135) se trouvent à des salaires
horaires inférieurs au S.M .I .C. (16,38 francs et 16,92 francs) . Cette
grille datée du 1" septembre 1981 apparaît en totale contradiction
avec les récentes décisions gouvernementales d'augmenter sensible-
ment le S .M .I .C. Les salaires de cette branche d'industrie étant
par ailleurs très bas ; cette nouvelle manoeuvre du patronat pour
refuser d'accorder des salaires convenables aux travailleurs est
inacceptable. D lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de faire respecter la législation dans ces entreprises et d'aug-
menter sensiblement les salaires dans cette branche d'industrie.

Transports routiers (transports scolaires : Loire).

4201 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème d 'obtention
de subvention de l'Etat pour les familles dont les enfants utilisent
les transports en commun en zone urbaine . Chaque jour des milliers
d'enfants et d'adolescents effectuent leur trajet lieu de résidence —
lieu de scolarité par le biais des transports en commun. Dans les
zones rurales, les familles perçoivent une aide de l 'Etat et du
conseil général qui allège d'autant les sorties financières que ces
familles sont dans l'obligation d'assurer . Cette aide est soumise
à une limite restrictive de 5 kilomètres minimum . Si le dépla-
cement est inférieur à cette distance '. 'aide disparaît . A l 'évidence,
dans les zones urbanisées, cette limite est rarement atteinte . Ainsi
de nombreuses familles stéphanoises ne perçoivent de l 'Etat ou du
conseil général aucune subvention alors que de nombreux enfants
stéphanois utilisent les transports en commun sur une distance
de très peu inférieure à 5 kilomètres. Cette limite autoritaire prive
les familles stéphanoises d'une somme d 'environ 150 francs par tri-
mestre et par enfant . Cela me parait d ' autant plus inadmissible
que la ville de Saint-Etienne a consenti des efforts financiers considé-
rables aussi bien pour les équipements scolaires que pour l 'aide
qu 'elle accorde aux familles. C 'est pourquoi il lui demande quelles
sont les dispositions que compte prendre le Gouvernement pour
remédier à une telle injustice.

Logement (expulsions et saisies).

4202. — 26 octobre 1981 . — M. Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la recrudes-
cence soudaine des expulsions et des saisies de locataires les plus
modestes à l'entrée de l'hiver. D prend acte de ce que M . le
ministre de l ' urbanisme a assuré que la force p .sblique ne serait
pas accordée dans les cas où la maladie frapperait la famille et lui
demande en conséquence d ' étendre cette mesure à toutes les caté-
gories frappées par la conjoncture économique et l 'accélérer la mise
en place au niveau des préfectures et sous-préfeetures des commis-
sions de conciliation, non seulement pour le gs bénéficiaires de
l'A. P . L . mais aussi pour ceux de l'allocation ' ogement. Enfin, il
lui demande de débloquer l 'enveloppe permettant de financer les
retards de loyer afin de rétablir la situation dramatique des loca-
taires les plus défavorisés.

Politique extérieure (désarmement).

4203 . — 26 octobre 1981 . — M . Louis Odru expose à M. le ministre
des relations extérieures que la Fédération nationale des déportés
et internés résistants et patriotes (F .N .D .I .`t .P .) vient d'adopter
une résolution sur la menace que la relance de la course aux
armements fait peser sur la paix dans le monde . Cette organisation
déclare notamment que le redéploiement des euromissiles désigne
notre continent comme le champ d' un conflit qui aboutirait à
l'anéantissement. La fabrication et le stationnement de la bombe à
neutrons accroîtraient la menace dans des proportions considérables.
De telles dispositions rendraient impraticat le pour la France toute
défense indépendante . La stratégie de dissuasion deviendrait illusoire.
En fait, nous serions réintroduits, que noue le voulions ou non, dans
le complexe da l 'O .T .A .N . Les anciens d6portés, fidèles aux idéaux
de la Résistance, sont trop attachés à l'indépendance nationale pour
accepter qu'on la remette ainsi en cause . Ils estiment que c'est dans
la recherche de la réduction des armements nucléaires, en vue
d' aboutir un jour à leur abolition, que doivent converger les efforts
des gouvernements, à commencer par ceux, des plus grandes puis-
sances. Dans ce but, les négociations doivent s 'ouvrir sans préalable
et rester ouvertes en permanence . Dans sa résolution, le . bureau
exécutif de la F .N .D .I .R .P . fait appel au Président de la Répu-
blique pour qu 'une initiative françetse soit prise sans retard afin
que la réunion de Madrid aboutisse à la convocation rapide d' une
conférence spéciale sur la limitation et la réduction progressive
des armements en Europe . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour qu 'il soit répondu positivement à cet appel
de la F .N .D .I .R .P.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Seine-Saint-Denis).

4204. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les graves difficultés
de fonctionnement que connaît l'école Marcel-Sembat à Saint-Denis.
Tout d 'abord, l' ouverture d ' une classe spécialisée a été sollicitée car
un nombre très important (55 p. 100) d'enfants sont de nationalités
étrangères dont parmi eux, plusieurs enfants non francophones.
Aujourd'hui, quatorze enfants étrangers non francophones n 'ont pu
être accueillis dans cette école, école de leur secteur. Les besoins
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recensés en aide psychopédagogique conduisent à demander que le
G . A . P . P . de l 'école soit complété pour fonctionner réellement.
Depuis la création de cette structure, un poste de rééducateur en
psychomotrocité n 'est toujours ps.s pourvu . Bien que l' école compte
treize classes et une classe de cours intégré de portugais, le direc-
teur de l'établissement est, cette année encore, déchargé d'ensei-
gnement à mi-temps . La demi-décharge qui lui avait été accordée à
titre exceptionnel l'an dernier à partir du 12 novembre n ' a pour
l ' instant pas été renouvelée . Il serait nécessaire que le poste de ce
directeur soit enfin déchargé budgétairement de façon définitive.
Ainsi, les conditions éducatives de l ' école Viarcel-Sembat à Saint-Denis
ne peut satisfaire tant le personnel enseignant que les parente
d ' élèves de cet établissement . H lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de satisfaire les conditions d'enseignement
répondant aux aspirations légitimes de cet établissement.

	

.
_me

Hôtellerie et restauration (réglementation).

4205 . — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention

de M. le ministre de la santé sur le choix des textes à appliquer
concernant l'équipement sanitaire minimum que doivent posséder
les hôtels et garnis homologués par le préfet . En effet, pour le
département de la Seine-Saint-Denis, le règlement sanitaire dépar-
temental anciennement apolicable avait été pris par arrêté préfec-
toral du 22 décembre 1971 . Son article 4ü, un exemple parmi
d'autres, stipulait que « chaque logement ou pièce isolée louée
en garni devait être pourvu d'eau potable s . Cet article imposait

donc, pour tous les hôtels, la présence d'un poste d ' eau potable

dans chaque chambre . Or sous le gouvernement précédent le 10 mai
dernier, le préfet n'appliquait pas ce texte mais l'arrêté n " 77-3 P

de l ' ancien ministre de l'économie et des finances qui disait dans
son article 2 • que les établissements classés en catégorie M étaient
des hôtels louant des chambres meublées comportant l'éclairage

électrique et un moyen de chauffage, mais ne disposant pas d ' eau

courante • . 11 n'y a pas lieu d'accorder de tolérance particulière
aux exploitants de ces hôtels car l ' eau courante dans chaque
chambre est l'équipement sanitaire minimum qu'est en droit d'atten-
dre le locataire d ' un hôtel et ces établissements souvent mal tenus,
accueillant des célibataires migrants pour l'essentiel, ne peuvent
être qualifiés d 'hôtel . Il lui demande quelle réglementation prime -

puisque les différents textes sont contradictoires.

Emploi et activité
(agence nationale pour l 'emploi : Seine-Saint-Denis(.

4206. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention

de M. le ministre du travail sur les mauvaises conditions de fonc-
tionnement de l'agence nationale pour l'emploi à Saint-Denis . En
effet, les conditions de travail des employés de cette agence ne
cessent de se dégrader . La vétusté des locaux, le nombre insuf-
fisant d'employés sont la cause directe de multiples et regrettables
inconvénients : mauvaise qualité des services rendus aux 7 000
demandeurs d 'emploi contraints d'attendre des heures avant d'être
reçus, interminables files d'attente donnant parfois naissance à
des incidents dont sont victimes les employés qui ne sont pas les
responsables de cette situation . Le personnel de cette agence se
voit ainsi uniquement réduit à enregistrer les demandes d ' emploi
sans pouvoir accomplir sa mission d 'accueil et d ' information envers
les personnes privées d'emploi . Il lui demande que cette agence
nationale pour l'emploi ait des conditions de fonctionnement et
des effectifs adaptés au nombre de demandeurs d'emploi de cette
ville en vue d'assurer un véritable service public ; que soient créées
les conditions afin que les antennes de l ' agence nationale p our
l 'emploi puissent bénéficier des mêmes fichiers d 'offres d ' emploi
que les agences d 'intérim.

Travail (travail temporaire).

4207. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l' attention
de M. le ministre du travail sur certains aspects du travail tempo-
raire . En effet, dans certaines entreprises, la rotation de personnels
intérimaires, temporaires ou à contrats à durée déterminée aux
mêmes postes durent depuis plusieurs mois et parfois même plu-
sieurs années, faisant ainsi la preuve que l'embauche aurait pu
être à durée indéterminée . Ces emplois précaires impliquent aussi
la déqualification du personnel dans les entreprises et la remise
en cause des acquis sociaux pour ces travailleurs : des salaires
inférieurs, la perte effective des congés payés et des droits sur la
retraite, des primes d 'ancienneté et des indemnités de licenciement.
Ces travailleurs sont aussi privés des acquis des conventions collec-
tives et de représentant légal dans les entreprisse. Ce phénomène
permet aussi d'organiser la disparition discrète d'unités entières

de production car l'expérience des dernières années démontre bien
que lorsqu'un patron veut fermer un atelier, il y concentre des
emplois temporaires et ai n si ia fermeture a lieu en fin de contrat.
En conséquence, il l ui demande quelles mesures concrètes il compte
prendre afin d'obliger le patronat à transformer en embauche à
contrat à durée indéterminée tous les contrats temporaires des
salariés qui en expriment le souhait afin que désormais ceux-ci
ne se retrouvent pas chômeurs parce que leur contrat ou leur
mission pre :id fin .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes : Seine-Saint-Denis).

4208. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la sécurité des habitants de sa circonscription . Ville de plus
de 100 000 habitants, la ville de Saint-Denis ne compte qu'un seul
commissariat . Par rapport aux besoins arrêtés, le département
de la Seine-Saint-Denis est actuellement privé de 350 agents en
uniforme et quatre-vingts agents en civil. Deux postes de police ont
été supprimés au fil des années, tandis que l'on assiste à une sérieuse
recrudescence de la violence : vingt-quatre vols importants ont été
commis en 1980-1931 dans les établissements publics communaux
(écoles, crèches, équipements sportifs, etc .( accompagnés de vanda-
lisme (vol et destruction de massifs de fleurs, etc .) ; la violence régne
dans les cités et les quartiers qui deviennent oeu à peu de petits

Chicago s ; les agressions se multiplient dans les rues, les
transports en commun, etc . ; Saint-Denis n ' échappe pas non plus
aux trafics de drogue qui deviennent monnaie courante dans plu-
sieurs cités : Romain-Rolland, Floréal, foyer A . L . J . T ., La Saussaie.
Les livraisons et la consommation de drogue se font au grand
jour devant les locataires qui essaient en vain de faire intervenir
les forces de police . Déjà une délégation des cités Romain-Rolland
et Barbusse conduite par le maire de la ville s'était rendue au
commissariat le 14 mars dernier pour exiger l ' arrestation des tra-
fiquants de drogue dont les numéros de voiture ont été signalés
par plusieurs locataires . Aujourd'hui, ils continuent de livrer leur
trafic au pied des immeubles en toute tranquillité. II lui demande
que, devant le mécontentement grandissant et . légitime des Diony-
siens, des mesures efficaces immédiates soient prises avant que
la tension générale ne débouche sur des drames, et la mise en fonction
immédiate des 350 agents en uniforme et des quatre-vingts en civil
manquants sur le département actuellement afin d'assurer aux
Dionysiens leur véritable sécurité ; la présence nécessaire d ' îlotiers
dans l 'ensemble des quartiers et des cités, c ' est-à-dire des gardiens
et des gardiennes de la paix connus de la population, liés à la vie
locale et chargés exclusivement de la prévention, des délits et de
la sécurité . Cette mesure unanimement reconnue comme meilleur
moyen de prévention permettra également le développement de
meilleures relations, entre la police et la population.

Logement (expulsions et saisies).

4209. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur le cas de nombreuses personnes
menacées d ' expulsion pour cause de non-paiement de loyers dit géné-
ralement au chômage, à la maladie, etc . En effet, torts les ans vers
le mois de mars, le drame des expulsions recommence . Ces cas
d'ailleurs sont loin d'être marginaux . Ainsi, des familles déjà
frappées par l 'injustice du chôma te ou par la maladie connaissent
l'angoisse et le désespoir d'être jetées à la rue sans relu ement
préalable . Ces mesures ne font qu 'aggraver les difficultés - des
familles et accroître leur misère, sans leur permettre toutefois de
pouvoir trouver une solution aux problèmes qui les ont amenés à
l'expulsion . Et tout cela résulte hélas d'un mécanisme parfaitement
légal . Cependant aujourd'hui, malgré le changement de politique,
les pauvres restent confrontés à ce grave problème . En conséquence,
il lui demande de lever tous jugements en vue d 'interdire les
mesures d'expulsion et d' assurer ainsi le droit au logement aux
plus pauvres.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures).

4210 . — 26 octobre 1981 . — M . Roger Corrèze appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' inégalité de trai-
tement en matière de gratuité des manuels scolaires entre les élèves
des lycées d ' enseignement professionnel et les autres . Le ministère
de l ' éducation nationale semble avoir plafonné à 70 francs par élève
la somme nécessaire à l 'achat des ouvrages scolaires, ce qui est
manifestement insuffisant et loin de représenter la gratuité totale.
En conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire bénéficier les élèves des L. E. P. de la gratuité totale
des manuels scolaires .
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Assurances ,assurance automobile).

4211 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'absence
de réglementation européenne des assurances automobiles . Plus par-

ticulièrement, il lui signale que la législation britannique impose à
nos ressortissants ayant la qualité de résidents d'assurer leur véhicule
automobile auprès d'une compagnie britannique . C'est à cette seule
condition que la vignette automobile leur est délivrée chaque année.
D'autre part, certaines compagnies françaises acceptent de couvrir
les véhicul e s de nos ressortissants, dans les mêmes conditions qu'en
France ou dans l 'étendue de la C . E . E . Il !ui demande s'il ne
croit pas opportun et très urgent d'harmoniser, au niveau européen,
les législations des assurantes automobiles, sur la base d ' une
mutuelle et complète reconnaissance par les autorités de tous les
Etats membres . Une démarche urgente au niveau des organismes
européens ne lui parait-elle pas souhaitable.

Politique etlêr(eu*e (Royaume-L'ui).

4212. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur les dispa-
rités existant entre les législations françaises et britanniques au
regard de la circulation routière, pour les nationaux ayant la qua-
lité de résidents . Il lui rappelle que l'arrêté du 28 mars 1977 a
créé une situation infiniment plus favorable aux ressortissants fran-
çais en Grande-Bretagne, dont les permis de conduire délivrés par
la France ,permis national et permis internationale cessent d'avoir
valeur légale au bou c d'un an de résidence . Conscient qu 'en la
matière la règle de réciprocité n'était pas respectée et que l'esprit
européen découlant des traités était battu en brèche, le Gouvernement
français est intervenu auprès des communautés . II a été admis qu 'à
compter du 1"' janvier 1983, le Royaume-Uni reconnaitrait tous les
permis délivré, par les Etats membres de la C .E .E., sur l'étendue
du territoire britannique . Cependant . jusqu'à cette date, nos ressor-
tissants, c notamment les enseignants français détachés par 1m
ministère des relations exterieures restent soumis à une situation
juridique inconfortable . Ceux dont l'arrivée en Grande-Bretagne est
antérieure au 1 janvier 1982 ne pourront pas voir leur situation
régularisée avant le 1" janvier 1983. Aussi il lui demande s ' il ne
croit pas urgent d ' intervenir afin d'obtenir des autorités britanniques
des dispo .itions transitoires, au moins pour le permis B, pour
atténuer les disparités existant entre les deux législations . Il lui
demande de lui préciser la part des responsabilités de l'Etat dans
l'hypothèse où un accident de circulation survenait en Grande-Bre-
tagne, où serait impliqué un enseignant français utilisant son véhi-
cule personnel dans l'exercice d'une mission ou dans l'accomplisse-
ment d'un ordre hiérarchique.

Famille (congé parental d'adoption).

4213. — 26 octobre 981 . — M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la proposition de loi adoptée par le Sénat
tendant à créer, sans dépense nouvelle, une indemnisation du congé
parental d'éducation, permettant .1v libérer plusieurs milliers d 'em-
plois . Il lui demande s ' il n'estime pas nécessaire, dans le cadre de la
lutte contre le chômage, d ' inscrire cette proposition de loi à l'ordre
du jour des prochains débats de l'Assemblée nationale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions,.

4214. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les instituteurs ayant exercé
quinze ans dans l'enseignement du premier degré et qui ont été
intégrés dans le corps des professeurs d'enseignement général de
collèges, qui ont conservé la possibilité de faire valoir leurs droits
à la retraite à l'âge de cinquante-cinq ans . Il lui demande de lui
Indiquer le pourcentage, académie par académie, des P . E. G. C.
qui, depuis cinq ans, ont profité de ce droit pour partir à la
retraite dés cinquante-cinq ans et comment il entend répercuter, à
l'intention de cette catégorie de personnel, l'appel à la retraite lancé
le 27 septembre 1981 à Lille par M . le Premier ministre aux salariés
&gés de cinquante-cinq ans.

Politique extérieure (Turquie).

4215. — 28 octobre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur les répercussions
que ne manqueront pas d ' avoir les déclarations contradictoires du
ministre de la défense et de lui-même sur les problèmes que ren-
contrent depuis si longtemps les Arméniens . Notant avec satisfac-
tion que le ministre de la défense s'engageait résolument dans la

voie de la reconnaissance du génocide perpétré à leur égard et
des principales revendications qu'ils expriment, il lui demande
quelle est exactement la position du Gouvernem e nt français sur
cette très importante question.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants).

4216 . — 26 octobre 1981 . — M. Victor Sablé attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les faits suivants :
lorsque des lycéens en fin de scolarité, c'est-a-dire l ' année de leur
terminale, souhaitent s'inscrire dans une faculté ou un I . U . T .,
ils doivent remplir leur dossier de demande d ' inscription et le
retourner au secrétariat de la faculté ou de l'I . U . T. de leur choix
avant le 17 juillet . Or, à cette date, les épreuves du baccalauréat
ne sont pas terminées, notamment aux Antilles, et l'étudiant qui
attend d'avoir ses résultats pour faire une demande d'inscription
dans l'enseignement supérieur se voit refuser son dossier pour
forclusion . Cette pratique est desastreuse, car nombre d'étudiants
se font inscrire dans plusieurs facultés avant même de connaitre
leurs résultats au baccalauréat, ce qui a pour conséque .Ice d 'embou-
teiller les secrétariats et de prendre rang pour des places qu'ils
n'occuperont pas . Par contre, l ' étudiant titulaire du baccalauréat
se voit répondre qu'il est forclos ou que l'établissement est
complet . Compte tenu de ce que la rentrée des facultés a lieu
en début novembre, il lui demande s 'il ne serait pas logique
de fixer la date des inscriptions au 1•' septembre, ce qui per-
mettrait à chenue président d ' avoir la liste de ses redoublants
et de connaitre ainsi le nombre des places disponibles pour de
nouveaux étudiants.

Arts et spectacles (musique : Hérault).

4217 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Balmigère attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le mouvement d ' opposition que sus-
citent, dans une société d'auteurs-compositeurs de musique, les
conditions d'application de la réforme légale du statut des sociétés
civiles régies par la loi du 4 janvier 1978 . En effet, cette réforme du
statut des sociétés civiles régies par la loi du 4 janvier 1978 et son
décret d'application du 3 juillet 1978 permettaient auxdits auteurs-
compositeurs de participer, chacun pour une voix, après convocation
individuelle, aux assemblées générales de leur société civile. Or,
cette disposition, au caractère démocratique fondamental, a été
remise en cause par le biais de la dérogation réglementaire à
l 'article 10 du décret cité. Si bien que les sociétaires peuvent être
simplement convoqués par insertion d ' une annonce dans un journal
d'annonces légales — en l'occurrence La Gazette du Palais, organe
qui ne fait pas, loin s ' en faut, l ' objet d'une lecture suivie dans les
milieux artistiques et musicaux — et qu'à la suite de délibération du
conseil d'administration en cause une faible part des administrateurs
s'est vu octroyer, sur la base des sommes réparties les années
précédentes, 16 voix par individu (1 + 15) et sont seuls à être
comme auparavant convoqués par lettre personnelle . Il lui fait
par ailleurs observer que M . le Président de la République s'est
prononcé pour l'examen général de ce problème. Il lui demande
donc que soit abolie la modification dérogatoire accordant à cer-
tains sociétaires dans les sociétés civiles d'auteurs des droits
exorbitants, d ' autant plus que dans le cas des auteurs-compositeurs
musicaux existe une structure matérielle (locaux et personnel)
répartie en 110 délégations locales permettant, sous le contrôle
d ' hommes de loi, une consultation démocratique des 45000 adhé-
rents lors de chaque assemblée générale statutaire.

Travail (durée du travail).

421e . — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les mesures prises en faveur des agents de l ' Etat
et des collectivités locales en ce qui concerne la réduction du
temps de travail à trente-neuf heures hebdomadaires à compter
du 1'" janvier 1982 . Il lui demande de lui faire connaître quelles
seront les répercussions statutaires pour les agents titulaires exer-
çant à temps Incomplet, notamment de trente-sept à trente-neuf
heures. D'autre part, trente-six heures hebdomadaires correspondent
à la durée minimum pour être affilié à la caisse nationale de
retraite ; une modification de cette limite est-elle envisagée.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnels.

4219 . — 26 octobre 1981 . — M . Michel Barnier attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' Intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le versement de l'indemnité représentative de logement
ver,ée mensuellement aux instituteurs non logés par la commune.
Il lui demande de lui faire connaitre si l ' indemnité est maintenue
lorsque l'instituteur s 'est rendu propriétaire de son logement, la
commune n ' ayant pas de logement à lui proposer.
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Intérieur ministère 'personnel).

4220. — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de t'intérieur et de la décentrali-
sation, sur le fait que les agents à temps incomplet ne bénéficient
pas du congé postnatal . Or, en vertu de la loi du 17 juillet 1978,
ils peuvent bénéficier du congé parental . .. aussi il lui demande de
lui faire connaitre quelles mesures il entend p rendre pour leur
accorder cette facilité familiale.

Intérieur ministère (personne!).

4221 . — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur les mmures prises pour favoriser le travail à temps
partiel . De nombrc .ux ministeres ont été autorisés à pratiquer
cette expérience . Il lui demande de lui faire connaître si le décret
d'application pour le ministère de l'intérieur est en cours de prépa-
ration .

Intérieur

	

ministère (personnel).

4222. — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l ' attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la possibilité de titulariser les auxiliaires offerte par
l 'arrêté ministériel du 26 novembre 1979. En effet, peuvent seuls
bénéficier de cette mesure les agents ayant servi à temps complet,
pendant au moins quatre ans dans un emploi d 'exécution . Or,
rien n ' est prévu pour les agents ayant exercé un emploi en qualité
d'auxiliaire à raison de quinze heures hebdomadaires par exemple
et qui sont reclassés dans un emploi à temps complet . Il lui demande
de lui faire connaître s'il y a en préparation un texte qui prévoit
de réparer cette anomalie.

Salaires (bulletins de salaires .)

4223. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre de . Benouville appell e l ' at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l' intérêt
qu'il y aurait pour les travailleurs à ce que leurs bulletins de
paie leur fassent connaître exactement le montant de leur cou-
verture sociale et, par conséquent, de leur véritable salaire . Il
est, en effet, évident que les 43 p . 100 calculés sui un salaire de
base, pour être payés par les employeurs à la sécurité sociale et
aux caisses de retraite, au profit exclusif des salariés, font partie
intégrante de ce que gagnent ces derniers . C 'est ainsi qu 'une feuille
de paie sur laquelle figure actuellement un salaire de base de
4 000 francs, 480 francs de retenue et 3 250 francs de net à payer
devrait être ainsi libellée : salaire 5 725 francs, retenues 2 205 francs
et net à payer 3 520 francs. Il lui demande si elle ne pense pas que
cette présentation plus exacte des sommes versées aux travailleurs
ou à leur profit, c 'est-à-dire de leur salaire véritable, leur permet-

, trait de mieux apprécier le fruit de leur travail.

Voirie (autoroutes).

4224. — 26 octobre 1981 . — Récemment les motocyclistes se ren-
dant en spectateurs au circuit du Castelet ont bénéficié d'une
exemption de péage. M. Serge Charles demande à M. le ministre
délégué, chargé du budget, si une telle mesure ne pourrait être
accordée aux automobilistes lors de leurs congés annuels . II faut
reconnaître, en effet, que s 'il est un moment où le budget loisirs
du particulier se trouve amputé par les péages, m'est bien celui des
vacances . Puisque notre société va inéluctablement vers le dévelop-
pement du temps libre, ne seralc-il pas bon, en effet, de faire un
effort en ce sens pour l'automobiliste. Sur le plan pratique, cette
mesure pourrait se matérialiser par la remise d ' un bon lors de
l' acquisition de la vignette, ce qui permettrait, par ailleurs, de
limiter le nombre des fraudeurs à la vignette.

Communes (personnel).

4225 . — 26 octobre 1981 . — M. Serge Charles demande à M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si
une commune ou un établissement public intercommunal a le droit
d'organiser un concours d'accès aux emplois communaux prévus
à l'article L. 412-19 du code des communes, dans l'hypothèse où
la liste d'aptitude établie par le centre de formation des personnels
communaux (C . F . P . C .) comporte encore plus de six candidats.
En effet, les dispositions comparées des articles L. 412.25 et
L. 412-31 du code des communes ne permettent pas de répondre
d'une manière ' précise à cette question . En outre, au cas où les

COMMU res pourraient organiser librement les concours de recrute-
ment, il attire son attention sur les conséquences néfastes qui en
résulteraient tant pour le crédit du centre de formation des per-
sonnels communaux auprès des agents communaux que pour la
moralisation des conditions d ' entrée dans la fonction publique
locale.

Bourses et allocations d 'études (montant).

4226 . — 26 octobre 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre de l 'éducation nationale que la note de service
n° 81-248 du 8 juillet 1981, parue au Bulletin officiel de l'éducation
nationale n" 28 du 16 juillet 1981, a étendu aux boursiers des
sections d ' éducation spécialisées le bénéfice du barème du second
cycle et l 'octroi des deux parts supplémentaires allouées aux élèves
de l ' enseignement technologique . Par contre, une circulaire minis-
térielle en date du 13 août 1981 atténue singulièrement la portée
de cette mesure puisqu ' elle indique que celle-ci ne s 'applique «qu'à
partir de la troisième année de S . E. S . s . Ainsi, à quelques semaines
d' intervalle, intervient une remise en cause qui prive d 'une aide
attendue et particulièrement utile les familles d 'enfants fréquen-
tant les S. E . S., familles de condition modeste dans la plupart des
cas et dont les charges de scolarité pèsent lourdement sur leur
budget Il lui demande de bien vouloir lui donner toutes précisions
utiles sur les raisons des restrictions apportées à la mise en oeuvre
de dispositions à caractère éminemment social lors de leur annonce
mais qui, à l'exécution, sont en grande partie vidées de leur contenu,
et si, compte tenu des raisons exposées ci-dessus, il ne lui apparaît
pas souhaitable de revenir sans attendre aux dispositions intitales
de la note de service n" 81-248 du 8 juillet 1981.

Education physique et sportive (personnel).

4227 . — 26 octobre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le dossier de la revalorisation de la
carrière des professeurs adjoints d ' éducation physique et sportive
des collèges et lycées . Cette réforme étant à l 'étude dans les
services de son ministère depuis plusieurs mois, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les premières conclusions auxquelles
il est arrivé sur ce sujet.

Postes et télécommunications (courrier).

4228. — 26 octobre- 1981 . — M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre de la communication qu'avec la récente augmentation du
tarif d'envoi postal des périodiques portant un numéro de commis-
sion paritaire, ceux-ci ne bénéficient plus d ' une tarification parti-
culière, due justement à leur périodicité, mais sont astreints au
tarif général des plis non urgents . Le coût d 'envoi en métropole
d 'un périodique pesant de 20 à 50 grammes vient en effet de passer
de 0,80 franc à 2 francs, ce qui représente une augmentation de
150 p. 100 . Dans le même temps l 'augmentation du tarif international
pour le même envoi n 'est que de 27,7 p . 100, l 'expédition du
périodique à l ' étranger passant de 0,90 franc à 1,15 franc. Ti lui
demande s 'il n 'estime pas particulièrement opportun qu 'un _rein
soit mis à de telles augmentations qui risquen td'étre fatales à
l' existence des petites publications . Il souhaite qu ' une action soit
entreprise dans ce but, en liaison avec le ministre des P.T.T.

Drois d ' enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

4229. — 26 octobre 1981 . — M. Daniel Goulet expose à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, que les professionnels exploitant
des voitures dites de «petite remises auraient bénéficié jusqu ' en
1979 de l 'exonération du paiement de la vignette automobile, dans
des conditions similaires à celles encore actuellement applicables
aux taxis . II lui demande si cette information est exacte et, dans
l ' affirmative, s'il n' estime pas que la logique et l'équité devraient
conduire au rétablissement de cette mesure, compte tenu de ce
'que ces véhicules sont les outils de travail des intéressés et que
l'activité de ces derniers relève, en ce qui concerne le chiffre
d'affaires et l' inscription au regist -e des métiers, de la catégorie
«Taxis».

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre législation).

4230. — 26 octobre 1981 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
ministre des anciens combattants que, pour être qualifiés grands
invalides de guerre, les pensionnés doivent être titulaires de la
carte du combattant (art . L. 36 du code des pensions militaires
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d'invalidité et des victimes de guerre . Il lui expose que c 'est en
se référant à cette obligation que le statut de grand invalide de
guerre a été refusé à un évadé de France qui, en 1942, a rejoint
l'ex-A .0 F . pour s'engager dans les forces armées, qui a etc
blessé sur ce territoire en 1943 au cours de manoeuvres à tirs
réels et qui est atteint d'infirmités entrainant un degré d'inva-
lidité de 100 p . 100 Une commission départementale des anciens
combattants et victimes de guerre n'a pu, en effet, reconnaitre
la qualité d'ancien embattant à l'intéressé, du fait que celui-ci
n'avait pas appartenu à une unité combattante, dans les conditions
fixées par l'article R . 224 du code précite Il lui demande si les
conditions qui ont entouré cette blessure reçue en service com-
mandé et ayant laissé de telles séquelles ne militent pas pour
que le .,tatut de grand invalide ne soit pas subordonné à la pos-
session de la carte du combattant.

Impôts et taxes centres rie gestion et associations agréées,.

4231 . — 26 octobre 1981 . — M. Marc Lauriol expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que la création des centres
et associations de gestion agréés répond au souci de rapprocher
les conditions d'imposition des salariés et des non-salariés dans
la mesure où le? revenus de ces derniers sont mieux connus . Les
adhérente de ce, associations bénéficient d'un abattement sur le
revenu professionnel dès lors qu'ils remplissent certaines condi-
tions. La question se pose de savoir si l'abattement initialement
accordé peut être rehaussé et ajusté à la nouvelle base d'impo-
sition, notifiée à un contribuable reconnu de bonne foi à l'issue
d'une vc. :ification de sa comptabilité . Il va sans dire que cette
situation se présente dn .ts le cas où les erreurs relevées n'ont
pas pour effet de faire perdre à l'intéressé le bénéfice de l'abat-
tement, le contr ibuable se trouvant alors replacé dans la situa-
tion qui aurait été la sienne si l'erreur n'avait pas été commise.

Assurance vieillesse : regirnes autonomes et spéciaux
professions libérales : majorations des pensions,.

4232 . — 26 octi :bre 1981 . — M. Marc Lauriol expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu ' il était intervenu, sous la
précédente législature, pour souligner l'inégalité de traitement
subie par les membres des professions libérales qui ne peuvent
jusqu'à présent bénéficier de la majoration d'assurance de deux
ans par enfant, avantage reconnu par la loi n" 75-3 du 3 janvier
1975 aux femmes assurées du régime général de sécurité sociale
et étendu depuis aux femmes assurées des 'professions artisanales,
industrielles et commerciales . La réponse apportée aux questions
écrites n"• 28527 et 38758 et parue au Journal officiel, A .N . Ques-
tions, n" 21 du 22 mai 1981 . fait état de ce que cette mesure
ne peut étre envisagée isolément, qu'elle doit être examinée concur-
remment à d ' aut"es dispositions concernant ce régime et qu 'avant
toute décision l'avis du conseil d'administ ration de la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des professions libérales doit être
recueilli . Il lui demande si l'avis en cause a été reçu ou, dans la
négative, les raisons qui motivent jusqu'à présent son absence.
Il souhaite que le discrimination appliquée dans ce domaine à
l'encontre des femmes, membres des professions libérales, prenne
fin le plus rapidement possible.

Travail 'contrats de travail).

4233 . — 26 octobre 1981 . — M. Marc Lauriol expose à M. le
ministre de la justice qqe l'article L. 122-12 du code du travail,
qui prévoit le maintien des contrats de travail en cours en cas
de modification de la situation juridique de l'entreprise, n ' envi-
sage pas, ni aucun autre texte de loi, le cas de rupture d ' accords
entre deux societés employant du personnel commun . Si l'une ou
l'autre des deux sociétés qui se séparent conteste d ' avoir à main-
tenir un contrat de travail, le salarié se voit privé de son salaire
Mais, comme il n'est pas licencié en la forme, l ' Assedic lui refuse
tout versement . En conséquence . il lui demande quelle initiative
il compte prendre pour remédier à cette situation injuste

Logement (pollution et nuisances,

4234 . — 26 octobre 1981 . -- M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre de l'urbanisme et du logement veuille bien
lui indiquer quelles sont actuellement les normes de bruit maxi-
mal pour ce qui est des bruits internes aux appartements en
construction et notamment pour ce qui est des bruits de souf-
flerie et de chauffage central .

Assurance :' (assurances automobile).

4235 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la justice one lorsqu'un automobiliste est victime
d'un accident dont il n ' est pas responsable, le- conditions d ' indem-
nisation de l'immobilisation du véhicule pendant la période de
réparation sont souvent insuffisantes . Mémo lorsque l'intéressé à
besoin de sa voiture pour ee rendre à son travail, ce qui l ' oblige
donc à louer entre-temps une voiture de remplacement, les compa-
gnies d'assurance ne proposent qu'une indemnisation dérisoire.
Compte tenu de la législation actuelle, '1 souhaiterait qu ' il veuille
bien lui indiquer si . dans le cas d'espèce les automobilistes sont
en droit de réclamer une indemnisation correspondant directement
au montant de la location d'une voiture de remplacement.

Prestations familiales

	

prestation spéciale assistante maternelle).

4236 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Louis Masson expose à M. I.
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, que les agents de l'Etat confiant la garde de
leur ire enfant 's, à des assistantes maternelels agréées, ne per-
çoivent pas — actuellement — la prestation spéciale d 'assistante
maternelle — contrairement aux salariés du secteur privé — laquelle
est destinée à compenser la part des cotisations sociales qu'ils ver-
sent, à ce titre . Certes — en ce qui concerne les agents de l'Etat —
les mères de famille ou les pères élevant seuls leur enfant peuvent
déjà bénéficier d'une aide spécifique pour la garde de leurs enfants.
Mais, cette mesure est — pour le moment — limitée aux agents dont
l' indice hiérarchique est inférieur ou égal à l'indice-plafond (444
net ou 478 majorée, alors que — dans le e égime général — la pres-
tation spéciale d'assistance maternelle est attribuée sans condition
de ressources . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage '+e prendre, en vue de mettre fin à ces disparités.

Postes et télécommunications ,bureaux de poste s Moselle).

4237. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des P .T .T . que sous la précédente législature, il est inter-
venu à plusieurs reprises soit par le biais de questions écrites
publiées au Journal officiel, soit par le biais de questions adressées
au préfet de la Moselle pour appuyer la demande formulée par ta
municipalité d'Ennery en vue de l'obtention d'un bureau de poste.
Corrélativement, il avait demandé et obtenu de la part de l ' admi-
nistration des engagements très fermes selon lesquels la création
d'un bureau de poste ne porterait aucun préjudice à l'existence de
l'agence postale d ' Ay-sur-Moselle . Le maire de cette dernière com-
mune a toutefois formulé le souhait de voir confirmer le statu quo
par le nouveau Gouvernement . Pour cette raison, il souhaiterait
qu'il veuille bien lui confirmer le maintien de l'agence postale d'Ay-
sur-Moselle .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
,établissements : Lorraine,.

4238 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que l'un des handicaps de la Lor-
raine du Nord est lié au développement insuffisant de son potentiel
universitaire . Dans cet ordre d'idées, il souhaiterait savoir s ' il ne
serait pas possible d'une part, d'envisager à Metz la création d ' une
école supérieure d 'ingénieurs et d'autre part, de créer un second
LU .T . complet comprenant quatre départements . Ceux-ci pourraient
être : transports et logistique, formation aux techniques minières,
robotique et bureautique, génie thermique . Le site actuel du campus
de l ' 11e du Saulcy étant presque satur é, la création de tels établis-
sements pourrait être envisagée dans le cadre du centre relais de
Semecourt, ce qui correspondrait alors au respect de l'une des gran-
des options d 'aménagements du territoire fixé en la matière par les
pouvoirs publics.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Bretagne,.

4239. — 26 octobre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur l 'aggravation
du marasme frappant le bâtiment . En Bretagne, les carnets de com-
mande dans le secteur de la construction varient de un mois à trois
mois et demi pour les pavillons . Dans le Finistère, les huit premiers
mois de l'année ont enregistré un déficit de 768 maisons individuel-
les commencées et de 870 maisons commandées . Chez les petits
artisans la volonté d ' entreprendre a disparu, rongée au fil des mois
par le sentiment d ' être sur une pente irréversible . Il lui demande
à ce propos quel dispositif il entend mettre en place, notamment
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au plan du crédit ((prêts bonifiés) et de la politique foncière, afin
d 'enrayer ce déclPn et de restaurer un minimum de confiance . A
lui demande également s ' il a l' intention et comment de traiter le
problème du travail noir, particulièrement préoccupant dans ce sec-
teur d'activité.

Enseignement privé (financement(.

4240. — 26 octobre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les responsabilités
respectives de l 'Etat et des municipalités en ce qui concerne la
prise en charge des établissements primaires sous contrat d'asso-
ciation . Il lui rappelle que le décret d'application n" 78-247 du 8
mars 1978 précise que la charge des enseignants (salaires et coti-
sations sociales) revient à l ' Etat, la municipalité devant payer un
forfait d ' externat pour chaque enfant scolarisé . Ce forfait doit
couvrir les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat.
Or ce texte émanant du ministère de l 'intérieur et envoyé en juillet
dernier aux préfets a, éue du fait que la loi du 25 novembre 1977,
dite loi Guermeur « ne précise pas de manière explicite la collec-
tivité publique qui doit prendre en charge ces dépenses » et enjoint
aux préfets « de ne pas poursuivre les procédures déjà engagées
d ' inscription ou de mandatement d'office concernant la prise en
charge de ces dépenses par les communes . .. et de ne pas engager de
nouvelles procédures d'inscription d'office » . Il lui demande en consé-
quence si le texte du décret ne lui parait pas suffisamment explicite
et si, au moment oui quelques 200 établissements primaires attendent
vainement les subventions nécessaires à leur survie, de telles recom-
mandations n'éclairent pas la véritable attitude du Gouvernement
vis-à-vis de l 'école libre : à défaut de franche hostilité, celle, plus
efficace dans ses effets, de la résistance passive.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d ' appliration).

4241 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Sauvaigo expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, le cas suivant : deux sociétés
anonymes, les sociétés A et B, ont obtenu de l'Etat la concession
d ' une partie du domaine public pour la construction et l ' exploitation
d'un port de plaisance . La société A a financé la construction du
port et ses actionnaires ont un droit de jouissance sur les postes
d ' amarrage. La société B, dite « société fermière », assure la ges-
tion du port et récupère eue les actionnaires de la société A la
ditiérence entre les frais d'entretien, de surveillance, de gardien-
nage et de réparation des installations portuaires, majorés de frais
de gestion au profit de la société fermière, d'une part, et les recettes
provenant de la location de ta partie publique du port, d 'autre
part » . Fiant entendu que l'existence de det.x sociétés distinctes
a été imposée par les ministères intéressés, il lui demande de bien
vouloir lui confirmer que les versements effectués par les action-
naires de la société A ne sont pas passibles de la T .V .A.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(écoles normales supérieures : Hauts-de-Seine).

4242. — 26 octobre 1981 . — M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que l 'avenir de la région est
conditionné par le développement et la création d' un certain
nombre d 'activités de haut niveau telles que l ' enseignement supé-
rieur, la recherche, la ' technologie. Elles créent et confèrent au
tissu socio-économique régional un environnement indispensable
pour faire face à ses problèmes .' En outre, elles jouent un rôle
attractif, tant au niveau national qu 'international, pour la mise
en oeuvre d 'activités nouvelles . Dans cette perspective, la décentra-
liastion à Lyon et à Grenoble de diverses sections des écoles nor-
males supérieures de Saint-Cloud et de Fontenay-aux-Roses a été
envisagée . Il lui demande de lui préciser la confirmation de ce
projet et de lui indiquer les délais prévus pour sa réalisation

Enseignement privé (enseignement agricole).

4243 . — 28 octobre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de l ' agriculture les raisons du refus de son admi-
nistration à reconnaître les cycles longs (par alternances, organisés
par les maisons familiales et rurales.

rr

	

Communautés européennes
Ifolfds européen de développement régional).

4244. — 26 octobre 1981 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre des relations extérieures sur les
crédits du fonds européen de développement régional affectés
à l'Alsace . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le
montant des crédits ainsi que les projets financés par le fonds
européen de développement rég i onal en Alsace pour_ les années
1980 et 1981 .

Assurance vieillesse : généralités.
(politique en faveur des retraités).

4245 . — 26 octobre 1981. — M. Michel Péricard appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
mères de famille qui atteignent l'âge de la retraite et qui ont eu,
ou ont encore, la charge d 'un enfant ir Made mental . Il est certain
que la présence au foyer familial d ' un handicapé mental est source
de sacrifices sans nombre et exige une abnégation totale, notam-
ment de la part de la mère qui en assure la garde de façon per.
manente . Ces mères de famille n'ont pu avoir d'activité profession-
nelle leur assurant, le moment venu, une retraite personnelle . Si
elles ont pu exercer un emploi rémunéré, ce fut seulement pen-
dant un très petit nombre d ' années, en principe, avant la naissance
de leur enfant handicapé. Elles ne peuvent donc prétendre qu'à une
pension de réversion, alors que bon nombre de charges existant
préalablement sont maintenues . Il apparaît donc opportun de cer-
ner la situation particulière des mères d'enfants handicapés men-
taux et de s'interroger sur te devoir que devrait avoir, à leur égard,
une société de solidarité, par la recherche de moyens leur assu-
rant une retraite décente. Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire
et juste de promouvoir une action dans ce sens et souhaite
connaître son sentiment à ce sujet.

Service national (report d ' incorporation).

4246. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre de la défense le cas d 'un jeune appelé qui a été dispensé
par la commission régionale compétente et dont la décision de dis-
pense a fait l'objet d'un recours par le ministère de la défense au
tribunat administratif . Celui-ci a annulé la décision de dispense.
L'appelé a saisi le Conseil d 'Etat d 'une demande en annulation du
jugement du tribunal administratif ainsi que d 'une demande de
sursis à exécution dudit jugement . Il a donc demandé au bureau
du service national de bénéficier d'un report d'incorporation jusqu ' à
l 'âge de vingt-deux ans, afin de connaître, dans un premier temps,
la décision du Conseil d ' Etat quant à la demande de sursis à
exécution du jugeaient du tribunal administratif, d 'autant plus
qu'il a obtenu le bénéfice de l ' aide judiciaire . Cette demande lui
a été refusée, et l'intéressé est maintenant incorporé . Il apparaît
regrettable en l ' occurrence que le droit d 'un appelé de contester
une décision émanant du ministère :e la défense dont il a fais:
l 'objet soit remis en cause par ia possibilité pour les services du
ministère de la défense de n'attendre même pas la décision du
Conseil d ' Etat quant au sursis à exécution sollicité . B souhaite
connaitre sa position à cet égard, et savoir s'il entend donner des
instructions aux différents bureaux du service national pour accorder
les reports d 'incorporation dans les limites d' âge prévues par la loi
dans des cas de t> pe ci-dessus exposé.

Rentes viagères (montant).

4247. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Mirhel Baylet attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la disparité de
situation entre rentiers, créée par l 'article 45 de la loi de finances
pois - 1979 (décret d 'application du 31 juillet 1980). En effet, depuis
plus ùe trente ans les caisses autonomes mutualistes servaient à
leurs adhérents des rentes que l'Etat revalorisait pour compenser
les effets de l ' érosion monétaire . Or l 'article 45 soumet l 'attribution
de cette revalorisation à la condition que les ressources annuelles
des titulaires de ces rentes ne dépassent pas un plafond révisé
chaque année par arrêté ministériel et fixé pour 1981 à 43 720 francs,
soit un montant légèrement supérieur au S .M.I .G . pour une per-
sonne seule. En conséquence, li lui demande s 'il envisage d 'harmo-
niser ces régimes en abrogeant l'article 45 de la loi de finances
précitée.

Professions et activités paramédicaies (psychorééducateurs).

4248 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des diplômés d 'Etat
en psychomotricité. La compétence spécifique de ce personnel est
appréciée dans les services hospitaliers et médico-sociaux . Toutefois,
faute de postes budgétaires, les débouchés ne sont que trop rare-
ment assurés . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour favoriser l'insertion professionnelle des diplô-
més d ' Etat en psychomotricité.

Electricité et gaz (électricité).

4249 . — 26 octobre 1981 . —, M. Jean Beaufort attire l' attention
de M . le ministre des P. T. T. sur la situation des installateurs.
vendeurs de réseaux radioélectriques privés. En effet, la circulaire
du 22 avril 1981 limite à 30 kilomètres la portée des installations
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privées et à 23 watts la puissance de l'émetteur . Cette législation
ne prend pas en compte la différence de densité de population dans
la zone considérée . Elle peut ainsi mettre en péril des sociétés
d 'installation des réseaux radioélectriques privés en zone rurale.
En conséquence, il lui demande s'il entend prendre des mesures
moins restrictives pour l'attribution de licences d'installation des
réseaux électriques privés.

Electricité et gaz toersonmel).

4250 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Bea Mort attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur la situation du
personnel de la C . C . A . S . (Caisse centrale d'activités sociales des
industries électriques et gazières) . Les fonctions de ce personnel
sont comparables à celles qu'assurent dans d ' autres entreprises les
employés permanents du comité d'entreprise . Cependant, le per-

sonnel de la C . C . A . S . n 'est pas intégré au statut comme ''ensemble
du personnel d'E . D . F . Il lui ,.emande quelles mesures il entend
prendre pour faire bénéficier le personnel du C . C. A . S . du statut
de l'E . D. F.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

4251 . — 26 octobre 198.1 . — M. Jean Beaufort rappelle à M . le

ministre de la santé qu 'il a annoncé la création d ' un rombre impor-

tant d ' emplois dans le secteur hospitalier . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les critères qui prévaudront
à la répartition de ces emplois nouveaux.

Rentes viagères (montant).

4252 . — 26 octobre 1981 . — M . Alain Bonnet attire l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la disparité de situation
entre rentiers, créée par l ' article 45 de la loi de finances pour 1979
(décret d'epc' i cation du 31 juillet 19(10) . En effet, depuis plus de
trente ans les caisses autonor+es mutualistes servaient à leurs
adhérents des rentes que l 'Etat revalorisait pour compenser les
effets de l' érosion monétaire . Or l 'article 45 soumet l'attribution de
cette revalorisation à la condition que les ressources annuelles
des titulaires de ces rentes ne dépassent pas un plafond revisé
chaque année par arrêté ministériel et fixé pour 1981 à 43 720 francs,
soit un montant légèrement supérieur au Smic pour une personne
seule. En conséquence, il lui demande s'il envisage d ' harmoniser

ces régions en abrogeant l 'article 45 de la loi de finances précitée.

Aide sociale (bureaux d 'aide sociale).

4253 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Michel Boucheron (Charente)

appelle l 'attention de M . le ministre du temps libre sur les activités
de loisir social développées par les bureaux d ' aide sociale des
collectivités locales . Il note que les B .A .S . entreprennent depuis
plusieurs années une politique active à l'égar . de loisir social
allant des jeunes aux personnes âgées . La mise- en place d 'équipes

d 'animateurs et de moyens techniques importants ne fait pas
l 'objet d 'une aide de l'Etat . n propose que les actions concertées
avec les pouvoirs publics organisées par les B .A .S. soient prises
en compte par l'Etat . n lui demande quelle, mesures il compte
prendre à cet effet.

Affaires culturelles (établissements d'animation culturelle).

4254. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l 'attention de M. le ministre du temps libre sur le problème
du financement des maisons des jeunes et de la culture . Il rappelle
que la participation de l ' Etat au fonctionnement des M.J .C.
représentait globalement moins de 1 p. 100 des budgets des éta-
blissements. II souhaite que, dans le cadre de la prochaine loi de
finances, la participation de l' Etat soit augmentée afin d 'alléger

les charges des collectvités locales . II lui demande quelles mesures
il compte prendre à cet effet.

Jeunes (associations de jeunesse et d ' éducation).

4255. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Michel moucheron (Charente)
appelle l 'attention de M. le ministre du temps libre sur le finance-
ment des postes F .O.N.J .E .P. Il note que depuis plusieurs années

consécutives, la part de l'Etat au financement des postes F.O.N .J .E.P.

n'a cessé de diminuer aux dépens des collectivités locales . Il pro-
pose que le Gouvernement établisse de nouveaux critères de répar-
tition afin d'atteindre une parité équilibrée. Il lui demande quelles

mesures il compte prendre à cet effet.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité).

4256 . — 26 octobre 1981 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Charenete)
appelle l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale
sur l 'amendement n" 142 à la loi portant sur diverses dispositions
d'ordre économique et financier examiné par le Sénat en séance
dit 19 décembre dernier. Il note que le projet d ' amendement modi-
fiant la rédaction actuelle de larticle 1106-2 du code rural a été
adopté par le Sénat dans sa séance du 19 décembre dernier.
L'amendement ainsi rédigé tend à faire prendre en charge, par
l'assurance maladie des exp l oitants agricoles, les suites d ' un accident
survenu à un ancien assuré du régime obligatoire d ' assurance maladie
qui est devenu exploitant agricole . 11 lui rappelle que l'article 1106-2
du code rural ne permet pas d 'assurer la garantie sociale d ' une
personne dans ce cas particulier puisque, d'une part, elle ne relève
plus du régime d ' assurance maladie qui avait pris en charge son
accident et que, d'autre part, le régime agricole ne prend pas
en charge les suites de l'accident survenu antérieurement à
l'affiliation du nouvel assuré . Il souhaite que cette disposition de
inteiification de l'article concerné du code rural soit mise en oeuvre
au émus vite . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
à ce su j et.

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré).

4257. — 26 octobre 1981 . — M. Didier Chouat appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes posés
par l ' attribution des b.,urses nationales d'études dans l ' enseigne-
ment secondaire . De nombreuses familles ont appris avec satisfaction
que des mesures ont été prises au cours du mois de juillet :
revisien du barème d'attribution de 12 p . 100, par rapport à 1980,
pour tenir compte de l'inflation ; améliorations substantielles en
faveur de certaines catégories d ' élèves (élèves de C . E. S ., de
C .P.P . N., de C.A.P ., de quatrième préparatoire de L .E.P ., de
deuxième et troisième années de C .A .P ., de B .E .P. et de seconde
de lycée) ; augmentation du crédit complémentaire spécial permet-
tant aux recteurs d'attribuer des bourses aux familles dont la
situation n 'entre pas dans le barème national (23 p . 100 de bourses
nouvelles au lieu de 17 p . 100 l ' an dernier) . Cependant la déception
est grande de constater qu'à la rentrée scolaire les mêmes règles
injustes continuent d 'être appliquées dans le mode de répartition
de parts de bourses nationales d ' études . A l 'évidence, les salariés,
dont la totalité des revenus est connue des services fiscaux et
soumise à l 'impôt, sont désavantagés par rapport à d'autres
catégories de travailleurs et notamment aux agriculteurs . Dans le
monde rural, les injustices nées de l ' application de ce mode de
répartition sont ressenties avec irritation par la population, y
compris par les ,lèves dans les établissements scolaires . Sans
doute, convient-il d'aider les familles d ' exploitants agricoles à
assurer l 'avenir scolaire de leurs enfants, mais il paraît urgent,
dans l' intérêt des agriculteurs eux-mêmes, de mettre fin aux discri-
minations abusives entretei,, .es par les anciennes équipes gouver-
nementales . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Pharmacie (recherche).

4258. — 26 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur la situation de la toxicologie
en France . Ce domaine, dont les applications couvrent des secteurs
aussi vastes que la santé, l'industrie agro-alimentaire, les colorants,
etc., est générateur d 'emplois et son chiffre d'affaires se compte
par milliards. Pourtant, il est délaissé depuis plusieurs années.
Cette situation a pour conséquence d'avoir rendu les laboratoires
français non concurrentiels économiquement face aux Américains
et Anglais sur le marché extérieur, de les avoir affaiblis qualita-
tivement en raison de la modicité des moyens de recherche due à
une activité que l 'on peut considérer en sommeil, d 'avoir ainsi
ouvert le marché intérieur aux laboratoires étrangers. Une recon-
quête de celui-ci est absolument nécessaire dans l 'intérêt de l' écono-
mie française et de la recherche car à l 'évidence, un secteur en
plein développement suscite des moyens de recherche importants,
ce qui n ' est pas le cas de la toxicologie française . En conséquence,
il lui demande où en est le projet de création de trois centres de
toxicologie en France, dont l ' un à Lyon . Dans cette dernière pers-
pective, la création d ' une société a Lyon-Toxicologie a issue 'the
l'Institut Pasteur et de l'Institut français de recherche et d ' étude
biologique, filiale de l'Institut Mérieux, a été annoncée il y a quel-
ques mois . Actuellement, dans l' attente d ' une décision, les deux

laboratoires perdent de leur dynamisme, le matériel moderne est
sous-utilisé, les personnels sont inquiets pour leur avenir, les
carnets de commandes enregistrent une baisse en raison de l ' incerti-

tude actuelle qui ne favorise pas la recherche des marchés . D ' où la

nécessité d' une prise de position officielle rapide .
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Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

4259 . — 26 octobre . — M. Paul Dhaille attire l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation des commer-
çants du textile et de l ' habillement qui réclament la mise en place
d ' organes financiers spécialisés en faveur du commerce français
face à k. hausse des taux déjà élevés des pros qui leur sont
accordés alors que le caractere saisonnier de leur profession
justifie l'usage d'un découvert bancaire et d'un escompte . Un
exemple le taux des aides aux jeunes commerçants désirant s 'ins-
taller atteint 14,75 p. 100 contre 7,5 à 9 p . 100 pour les jeunes arti-
sans . Il lui demande s'il à l ' intention de proposer des mesures ten-
dant à répondre aux problèmes et doléances de ces coinmerants.

Santé publique (politique de la santé).

4260. — 26 octobre 1981 . — M. Raymond Douyere appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la prévention et les soins
des maladies dentaires . Il lui demande si des chirurgiens dentistes
travaillent à la D . A 5. S. en tant que dentistes conseils . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier
à l' état déplorable des dents d'une majorité de la population fran-
çaise. Envisage-t-il en particulier de recruter au niveau départe-
mental des chirurgiens dentistes qui seraient chargés de la préven-
tion de l ' hygiène bucco-dentaire.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel).

4261 . — 26 octobre Al . — M. Manuel Escutia attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le sort réservé à l'ensei-
gnement professionnel et technique . II lui rappelle que jusqu ' au
10 mai 1981, cet enseignement a été le parent pauvre de l ' éducation
nationale, qu 'il a été souvent laissé pour compte au profit de l 'en-
seignement dit classique, et que pourtant l ' enseignement technique
et professionnel est la source du personnel qualifié dont a besoin
l' industrie française . Il lui demande quelles mesures il compte pren-
dre pour revaloriser cet enseignement.

Impôts et taxes
(itnpôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

4262. — 26 octobre 1981 . — M, Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les dispositions de
l' article 44 ter du code général des imptôs . Ces dispositions énon-
cent que les bénéfices réalisés pendant l ' année de leur création
et chacune des deux années suivantes par les entreprises indus-
trielles nouvelles définies à l'article-44 bis, soumises à un régime
réel d 'imposition et produisant un bilan, sont exonérés d' impôts sur
le revenu ou d 'impôts sur les sociétés à la condition que dans la
déclaration des résultats de l'exercice, de réalisation, des bénéfices,
elles s' obligent à maintenir leurs bénéfices dans l' exploitation . Le
maintien est considéré comme effectif si le montant a été incorporé
au capital, au plus tard le 31 décembre de l'année suivant celle de
la réalisation des bénéfices pour les sociétés commerciales . II lui
demande dans l'hypothèse où une société industrielle (employant
quatre-vingt-dix personnes, fabriquant de la lingerie féminine) a été
constituée dans le courant de l'année 1980, par prise en location-
gérance d 'un fonds de commerce appartenant à un entrepreneur
individuel décédé, et ce, afin de poursuivre l'exploitation, si la
société ainsi créée peut bénéficier des dispositions de l'article 44 ter,
et être ainsi exclue tie la définition de l 'article 17 de la loi du
30 décembre 1977 (n° 771-1467) qui dispose dans son troisièmement :
«les entreprises créées dans le cadre d 'une concentration ou d ' une
restructuration d ' activités préexistantes ou pour la reprise de telles
activités, ne peuvent bénéficier de l ' abattement ci-dessus ; toute-
fois, cette disposition ne s ' applique pas aux entreprises créées pour
la reprise d' établissement, en difficultés s.

Service national (report d 'incorporation).

4263. 26 octobre 1981. — M. Jacques Fleury appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des étudiants en
pharmacie, qui, en raison de la durée de leurs études, so:' souvent
amenés à interrompre le cours de ces études pour effe' tuer leur
service militaire, ce qui est préjudiciable aux intéressés. En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Défense : ministère (arsenaux et établissements de l'Etat).

4264 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l 'attention
de M. le ministre de le défense sur la rémunération du personnel
hors statut actuellement employé dans les arsenaux . Une récente
remise en ordre des classifications à l 'E .C .A .N . d'indret laisse
apparaitre en effet une sous-rémunération injustifiée des quelque
200 intérimaires qui y travaillent : ainsi, un O P .2, qui devrait
gagner 28 francs de l'heure est encore payé en catégorie II, solt
21 francs c'e l' heure, malgré la décision prise par la commission
paritaire du 28 juillet dernier qui prévoyait qu'il n 'y aurait plus
de travailleurs payés dans cette catégorie dans les arsenaux . Il lui
demande donc si, compte tenu du plan de charge satisfaisant de
l 'arsenal, il ne serait pas souhaitable d'embaucher progressivernent
ces personnels, ce q ui permettrait de diminuer le travail intérimaire
et d 'assurer aux travailleurs concernés un salaire en rapport avec
leur qualification .

Salaires (saisies).

4265 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation dramatique dans
laquelle se trouvent de nombreuses personnes qui font l'objet de
saisies-arréts sur leurs salaires . La portion du salaire ru-delà de
laquelle la saisie-arrêt est de 100 p . 100 est en effet actuellement
de 54 000 francs et n'a pas été revalorisée depuis le 15 octo-
bre 1979. C ' est pourquoi, compte tenu de l'inflation, il lui demande
dans quelle mesure il ne serait pas souhaitable d'opérer un relève-
ment de ce plafond.

Enseignement agricole (programmes).

4266. — 26 octobre 1981 . — M . Joseph Gourmelon appelle Pattern
tien de Mme le ministre de l'agriculture sur le souhait de nom-
breux élèves fréquentant les établissements d ' enseignement agri-
cole, publics et privés, de pouvoir bénéficier d 'un enseignement
de la langue régionale de leur province . Ces élèves provenant des
milieux où les langues régionales sont fréquemment utilisées,
l ' enseignement des langues et cultures des peuples de France appa-
raît tout au moins . aussi souhaitable que dans les établissements
de l ' éducation nationale . En conséquence, il lui demande les mesures
qu' elle compte prendre dans ce domaine et, en particulier, si elle
envisage la possibilité d'une épreuve facultative de langue régionale
aux examens de l ' enseignement agricole de juin 1982.

Jeunesse : ministère (personnel).

4267. — 26 octobre 1981 . — M . Hubert Gouze appelle l 'attention
de M. le ministre du temps libre sur la situation des inspecteurs de
la jeunesse, des sports et des loisirs qui n ' ont pas bénéficié du
reclassement dérogatoire, prévu par les décrets du 25 octobre 1974
et du 9 février 1974, portant statuts particuliers des inspecteurs et
inspecteurs principaux de la jeunesse, des sports et des loisirs lors
de leur entrée dans le corps en raison de leur qualité d 'auxiliaire, de
contractuel ou de fonctionnaire titulaire venant d 'une autre admi-
nistration. L'article 7 de ce statut précise en effet que, seuls les
professeurs titulaires, les instituteurs, c'est-à-dire les enseignants
titulaires peuvent bénéficier des avantages du reclassement . Cette
situation entraîne des inégalités de traitement et des injustices au
niveau des déroulements de carrière qui concernent actuellement
quelque,, dizaines de fonctionnaires inspecteurs . En conséquence,
il lui demande s'il envisage de remédier à cette injustice en propo-
sant la modification de l'article 7 du statut des inspecteurs de la
jeunesse, des sports et des loisirs afin de tenir compte de l'ensemble
des années de service publie effectuées en tant qu 'agents de l'Etat,
auxiliaires ou contractuels avec effet rétroactif au 1" octobre 1974.

Taxe sur ta valeur ajoutée (taux).

42611. — 26 octobre 1951 . — M . Jean-Pierre Kuchelda attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les
taxes de transpert des pigeons . La T .V .A . perçue sur le transport
des pigeons est aujourd' hui de 17,d p . 100. Le développement de
la colombophilie, sport populaire par excellence, dans la région
Non!,-Pas-de-Calais, nécessite un réajustement rapide de la T .V .A.
à la baisse. Il lui demande s 'il est dans ses Intentions, pour aider
au développement de ce sport, de prévoir une baisse de la T .V .A.
sur le transport des pigeons de 17,6 p . 100 à 7 F. 100 dans le
cade de la loi de finances de 1982 .
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Décorations (médaille d'honneur du travails.

4269. — 26 octobre 1931 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre du travail sur les modalités d'attri-
bution de la médaille du travail . Les modalités actuelles prévoient
que la demande soit déposée dans la limite des deux années suivant
le départ à la retraite . Une telle modalité prive les travailleurs
sous-informés de leurs droits légitimes à postuler à la médaille
du travail . D'autre part, ne peuvent prétendre à la médaille du
travail que les travailleurs ayant exercé leurs activités dans un
;sombre limité d'établissements . Une telle mesure semble aujourd'hui
inadaptée compte tenu du développement récent en matière de
mobilité du travail En esnscquence, il lui demande s'il cet dans
=es intentions de reviser les modalités d'attribution de la médaille
du travail.

Ruiliodbffvs n et télévision (programmes).

4270. — 26 octobre 11 ;1 . — Mme Marie-France Lecuir s'étonne

auprès de M. le ministre de la culture que la création comme
l'expression musicale mil diffusées ne reflètent bien souvent qu ' une
seule tendance de l'art ontemporain et fasse plus de place aux
musiciens et composite ms étrangers qu'aux Français . Elle lui
demande comment il compte ouvrir les structures chargées des
programmes radiodiffuses de musique au pluralisme de création et
d'expression .

Edition, imprimerie et presse (livres).

4271 . — 2e octobre 1931 . — Mme Marie-France Lecuir rappelle

à M. le ministre de la culture que le loi sur le prix unique
du livre a pour objet de tenir les prix des livres dans des limites
raisonnables tout en préservant le réseau des librairies . Elle lui
demande de quelle manière il compte donner suite aux engagements
qu'il a pris devant l'Assemblée concernant la communication au
public du prix unique fixé par l ' éditeur . En effet, les clients ont

rarement en m-cns les catalogues et, seul . un prix imprimé sur
le livre par l'éditeur lui-même peut garantir que la loi est respectée
et le prix unique réellement pratiqué .

de l'exploitation de l'énergie solaire . En fonction des progrès
technologiques accomplis au cours des dernières années, apparais-
sent des perspectives prometteuses d'utilisation de cette énergie
dans les domaines industriel et commercial . Les médias se sont
fait l'écho des recherches françaises et de l'exploitation potentielle
des résultats obtenus en matière de panneaux solaires, de centrale
solaire, de pompes à eau solaires . Quelles actions le Gouvernement
français envisage-t-il de mener pour que l'evonamie nationale pro-
fite au plus tût des bienfaits (le l'énergie solaire par son expLii-
talion >tu notre territoire et à l'étean!er . L'exploitation industrielle
de l'énergie électrique solaire fait l'enjeu d 'une compétition inter-
nationale clans laquelle il importe (le ne pas se laisser distancer.
Eu ce qui nous concerne, quel est l'état d'avancement de notre
recherche Quels brevets avons-nous pris pour protéger nos intéréts
dans l'e :.ploitation de nos découvertes . Avons-nous encagé des
pourparlers d'association avec des pays étrangers en perspective
de l'exploitation solaire . En résumé, sommes-nous avantageusement
engagés dans la compétition économique internationale en matière
énergétique . Il lui demande de bien vouloir préciser l ' état d'avance-
ment de notre recherche et de l'exploitation de nos découvertes
et la politique économique et commerciale qu'il compte engager
dans le cadre de la compétition internationale.

Energie (énergies nouvelles).

4276 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie au sujet de l'exploitation
de la bio-masse. Il observe que les médias se sont fait l'écho des
recherches françaises et étrangères (notamment en Amérique latine)
dans le domaine de l'exploitation de la bio-masse en perspective
de l'obtention d'alcool à usage de carburant . En fonction de la
forte capacité potentielle de production d 'alcools en France, il
apparaît opportun de réaliser le réseau de distribution de carburant
à base d'alcool nécessaire à l'usage des véhicules à moteur afin
que notre pays parvienne à économiser sur la facture pétrolière
de façon significative . Il lui demande de bien vouloir préciser,
dans le cadre de la politique gouvernemental,;, !es objectifs à
moyen terme et les actions engagées dans le domaine de la bio-
masse.

Bibliothèques (lecture publique).

4272 . — 26 octobre 1981 . — M. Bernard Lefranc attire l'attention

de M. le ministre de la culture sur les difficultés que peut ren-
contrer le public pour consulter certains documents appartenant

a .s patrimoine national et possédés par les centres suivants :
Bibliothèque nationale, bibliothèque Mazarine, bibliothèque des
ministères, du C . N R. S ., bibliothèques universitaires de recherche.
Ii lui demande s'il est clans ses intentions de prendre des mesures
pour en faciliter l'accès.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

4273 . — 26 octobre 1981 . — M. Bernard Lefranc attire l ' attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la législation
fiscale s'appliquant aux couples vivant maritalement pour qui,
évidemment, le principe fondamental de -l'imposition par foyer
fiscal ne peut être retenu. Le système est en parfaite contradiction

avec celui qui sert de fondement au calcul des prestations sociales,
puisqu 'en effet les montants de celles-ci sont calculés en fonction
des revenus du foyer. Il lui demande s'il entend prendre des mesures
pour améliorer la situation de cette catégorie de contribuables.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4274. — 26 octobre 1981 . — M. Guy Lengagne attire l ' attention

de M. te ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation

anormale des personnes âgées, retraitées du commerce, disposant
de faibles revenus et qui sont contraintes de continuer à verser
une cotisation calculée d ' après leur déclaration de revenus à leur
caisse d'assurance maladie et ceci pour n'obtenir qu ' un rembour-

sement de 50 p. 100 de leurs dépenses médicales . Il lui demande

s' il n'estime pas urgent d ' étendre à tous les régimes d ' assurance
maladie le statut du régime général de la sécurité sociale.

Energie (énergie solaire).

4275 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Jacques Leonetti attire
l 'attention de M . le m inistre de l'Industrie au sujet de l'exploitation

de l'énergie solaire . D observe que l'opinion publique prend de
plus en plus conscience des possibilités d 'applications pratiques

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

4277. — 26 octobre 1981 . -- M . Jean-Jacques Leonetti demande
à M. le ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui
faire part des dispositions qu'il compte prendre en vue de géné-
raliser le paiement mensuel des pensions dès cette année.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4278. — 26 octobre 1981 . '— M. Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le taux
de la pension de réversion des veuves . II lui rappelle l'engagement
électoral prévoyant de porter le taux actuel de 50 p . 100 à 60 p . 100.
II lui demande de bien vouloir l 'informer des mesures qu'il compte
prendre pour modifier la situation présente.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

4279 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Jacques Leonetti attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, au sujet de l 'indemnité de rési-
dence servie aux fonctionnaires avec leur traitement . Il lui rappelle
que ceux-ci souhaitent l 'intégration des indemnités au traitement
principal. Il lui demande de bien vouloir prendre en considération
le voeu des fonctionnaires et de lui faire part des dispositions
qu'il compte prendre.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils

et militaires (calcul des pensions),

4280 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire

l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale au sujet
des pensions de retraite . Il lui rappelle qu'au cours de la campagne
électorale, promesse a été faite que la pension de retraite serait
calculée en fonction da traitement de base augmenté des indemnites,
notamment de l'indemnité de résidence . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour
modifier la situation présente .
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Impôts locaux (taxe d'habitation).

4281 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le
caractère désuet, injuste et inégalitaire de la taxe d 'habitation.
Tout en remarquant la nécessité d'assurer des recettes pour les
finances des collectivités locales, il observe que le dispositif légis-
latif et réglementaire actuellement en vigueur entraine des réper-
cussions financières très lourdes pour les ménages . Enfermées vans
un cadre étroit, les collectivités locales n'ont que peu de latitude
pour moduler, en plus ou en moins, l'imposition des ménages
sur leur habitation . Bien que des abattements soient consentis
aux contribuables à revenus modestes, il n'ea reste pas moins
vrai que cet impôt n ' est pas assis selon les facultés contributives
des redevables mais en fonction de la valeur locative réelle du
logement . L' inégalité est d ' autant plus importante que les abatte-
ments consentis par la collectivité se répercutent en charges pour
les autres contribuables : cela est la marque d ' une injustice fiscale
flairante . Il lui demande de bien vouloir préciser les dispositions
qu 'il compte prendre afin que l'assiette de cette imposition locale
sur la valeur locative des logements soit établie de manière plus
égalitaire et tienne largement compte de la faculté contributive des
assujettis .

Collectivités locales (finances locales).

4282. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de ia décen-
tralisation, sur les conséquences de l ' article 54 de la loi de finances
pour 1977 et l'article 56 de la loi de finances pour 1931 relatives
au fonds de compensation pour la taxe à la valeur ajoutée . Il lui
rappelle que sa circulaire du 8 mai 1981 s précisé que les dépenses
donnant lieu à récupération de T . V .A . sont exclues de l'assiette
du fonds de compensation . Ceci concerne tout particulièrement le
département des Bouches-du-Rhône pour les prestations des ser-
vices portuaires dans le cas du port concédé de La Ciotat . Cepen-

dant, le texte n 'est pas explicite dans ses directives lorsque le
montant récupérable est inférieur à ce)ui de la T .V .A . payée . Il
lui demande de bien vouloir préciser par quel organisme et quilles
modalités doit être récupérée la T . V .A. différentielle.

Matériaux de construction (emploi et activité:
Nord -Pas-de-Calais).

4283 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention

de M. le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, sur la
situation des briqueteries de la région Nord-Pas-de-Calais face
à l'importation massive de produits belges à des prix de dumping.
Ces importations concernent les constructions réalisées par des
organismes publics (H .L .M ., C .I . L .) . Par contre, les briquetiers
de la région Nord-Pas-de-Calais se heurteraient en Belgique à une
discrimination contraire au règlement de la Communauté écono-
mique européenne, l 'emploi de leurs matériaux étant seul autorisé
dans leurs marchés publics . Il lui demande de bien vouloir faire
procéder à une enquête et préciser les mesures qu'il compte pren-
dre pour sauvegarder et développer l ' emploi.

Matériaux de construction (emploi et activité :

Nord-Pas-de-Calais).

4284. — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation des briqueteries de
la règ'on Nord-Pas-de-Calais face à l'importation massive de pro-
duits belges à des prix de dumping. Ces importations concernent
Ies constructions réalisées par des organismes publics (H.L .M.,
C .I . L.) . Par contre, '.es briquetiers de la région Nord-Pas-de-Calais
se heurteraient en Belgique à une discrimination contraire au règle-
ment de la Communauté économique européenne, l 'emploi de leurs
matériaux étant seul autorisé dans leurs marchés publics . Il lui
demande de bien vouloir faire procéder à une enquête et préciser
les mesures qu 'il compte prendre pour sauvegarder et développer
l' emploi.

Voirie (autoroutes).

4285 . — 28 octobre 1981 . — M . Jacques Mellick demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, si la Société des autoroutes
du Nord et de l' Est de la France (S . A . N . E . F .) sera autorisée
à emprunter pour financer les travaux de construction de l 'auto-
route A26 et, dans l ' affirmative, dans quelles conditions.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la ?Mue : politique en faveur des retraités).

4286 . — 26 octobre 1961 . — M . Jacques Mellick attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale au sujet des mineurs
reconvertis avant l 'application da la loi n" 73-1128 de juillet 1971,
qui ne peuvent bénéficier des dispositions de cette loi qui autorise
le versement de cotisations à la C .A .N . pour la retraite . En efie .,
les intéressés ne peuvent prétendre au cumul des années de coti-
sations du régime minier et de celles du régime général . Un ouvrier
qui a travaillé, par exemple, vingt-cinq ans aux houillères et, après
re conversion, dix ans dans une entreprise, ne perçoit à cinquante-
cinq ans que les 25 3(1 de la pension des houillères, et la retraite
pour les dix années en entreprise ne lui sera versée qu ' à l 'àge
de soixante-cinq ans . D'autre part, les mineurs reconvertis avant
1971 ne bénéficient pas des indemnités de charbon et de logement
pour les années de travail réalisées aux houillères et ne peuvent
pas profiter des services de la sécurité sociale minière. Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre afin d 'assurer à ces
travailleurs la prise en considération de leurs légitimes récla-
mations .

Postes et télécommunications (téléphone).

4287 . — 26 octobre 1931. — M. Jacques Mellick demande à M. le
ministre des P.T. T . de préciser les mesures qu'il compte prendre
pour la facturation détaillée des communications téléphoniques . Il
attire son attention sur l' opportunité de créer, tant sur le plan
national que régional, et cela dans un but de large concertation,
des commissions de conciliation tripartites composées de représen-
tants du ministère et des usagers et de techniciens qui seraient habi-
lités à instruire les réclamations des usagers.

Décorations (médaille d'honneur du travail).

4288 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la prise en charge de l 'achat de
médailles par les employeurs et l ' octroi d 'un délai supplémentaire
de six mois aux travailleurs retraités pour le dépôt de leur candi -
dature à la médaille d ' honneur du travail . Il lui demande : 1° de
bien vouloir préciser les dispositions qu 'il compte prendre pour
rendre obligatoire la prise en charge de l'achat de médailles par le
dernier employeur ; 2" s'il envisage la réouverture du délai imposé
pour le dépôt des dossiers de retraite.

Service national (report d'incorporation).

4289 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation_ de nombreux
étudiants en pharmacie et odontologie obligés d'interrompre leurs
études pour accomplir leur service national actif . Il apparaît que
celle-ci soit moins favorable à la poursuite normale des études,
comparée à la situation des étudiants vétérinaires . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux étudiants en
pharmacie et odontologie de bénéficier d'un report spécial d ' incor-
poration jusqu 'au 31 décembre de l ' année civile d'obtention du
diplôme d ' Etat ou au plus tard le 31 décembre de l ' année civile au
cours de laquelle est atteint l'âge de vingt-sept ans.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants).

4290 . — 26 octobre 1981 . -- M. Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'augmentation des
prix des chambres des cités universitaires : augmentation de
300 francs à 410 francs, soit 32 p . 100. A lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin de réduire les frais des étudiants.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Finistère).

4291 . — 26 octobre '^3l . — M. Jean Peuziat attire l 'attention de

M. le ministre délègue , chargé du budget, sur la situation des
pensionnés de PEtat . En effet, le Journal officiel du 25 novembre 1978
stipulait le paiement mensuel des retraites de 1Etat dans le Finis-
tère comme dans les autres départements bretons . A ce jour, les
pensionnés de lEtat ne bénéficient toujours pas du paiement mensuel.
Aussi, il lui demande truelles mesures il entend prendre pour que
les pensionnés finistériens de la fonction publique, des armées et
des collectivités locales puissent rapidement obtenir la mensuali -

sation de leur pension.
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Enseignement secondaire (personnel).

4292 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'accès à la hors-classe
des enseignants agrégés détachés à l 'étranger . La promotion interne
des agrégés prévue par les décrets n"• 72-580 du 4 juillet 1972,
78-219 du 3 mars 1978, 80-828 du 21 octobre 1980 et 81-483 du
8 mai 1981 leur donne accès à la hors-classe . Actuellement, les
enseignants agrégés détachés auprès des ministères des relations
extérieures, de la coopération, de l'agriculture, etc ., sont écartés de
cette promotion . L' article 38 de l'ordonnance du 4 février 1959
portant statut de la fonction publique prévoit que :i le détachement
est la position du fonctionnaire placé hors de son corps d'origine,
mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avan-
cement et à la retraite ° . La promotion des agrégés détachés n' est
actuellement pas assurée, alors que celle des autres grades (adjoints
d'enseignement, professeurs certifiés) l'est . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de faire cesser cette attitude discri-
minatoire vis-à-vis des agrégés.

Enseignement secondaire (personnel).

4293 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean Proveux attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'accès à la
hors-classe des agrégés détachés à l 'étranger . Actuellement, la
promotion interne des agrégés détachés auprès des ministères des
relations extérieures, de la coopération, de l'agriculture, n ' est pas
assurée . Or, l'article 38 de l'ordonnance du 4 février 1959 portant
statut de la fonction publique prévoit que • le détachement est
la position du fonctionnaire placé hors de son corps d 'origine,
mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à
l 'avancement et à la retraite» . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour débloquer des postes budgétaires afin
de faire cesser cette attitude discriminatoire vis-à-vis des agrégés.

Logement (amélioration de l ' habitat).

4294. — 28 octobre 1981 . — M. Alain Richard demande à M. I.
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui
communiquer le tableau présentant la répartition des aides de
l 'agence nationale pour l 'amélioration de l ' habitat par département
en 1979 et 1980.

Droits d ' enregistrement et de timbre (droits de timbre).

4295. — 26 octobre 1981 . — M . Alain Richard attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les difficultés financières que rencontrent les
parents d'enfants partant en séjour linguistique dans des pays
exigeant des visas d'entrée et donc la possession d 'un passeport.
En effet, le timbre-taxe d'un passeport s 'élève aujourd 'hui à
200 francs. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour diminuer ce coût dans certaines conditions, et notamment s 'il
est possible d'envisager la gratuité ou un demi-tarif pour les
mineurs de quinze ans .

Travail (durée du travail).

4297. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Bas informe M. le ministre
du temps libre qu'il prend acte de la déclaration récente du
Premier ministre annonçant que les fonctionnaires auront prochai-
nement la possibilit d'établir leur semaine de travail sur une
durée de quatre jours, compensée par une retenue de 20 p . 100
sur leurs salaires . II constate les aspects positifs de ce projet.
La réalisation de celui-ci, en effet, ne manquerait pas de faciliter
la vie des mères de famille fonctionnaires, qui rencontrent des
difficultés pour faire garder leurs enfants le mercredi, faute
d'équipements sociaux pourtant nécessaires . Par ailleurs, elle per-
mettrait aussi aux futurs retraités de se préparer progressivement
à leur retraite . Il lui fait remarquer cependant que cette mesure
ne doit pas uniquement être conçue comme un instrument commode
permettant de rés )dre à l'avantage de l'administration le délicat
problème de la garde des enfants le mercredi . C ' est pourquoi il lut
demande de bien vouloir lui indiquer la place exacte qu ' il compte
devoir donner à cette mesure, en tant qu'élément de mise en oeuvre
d'une véritable politique de qualité de la vie.

Bourses et allocations d ' études (bourses du second degré).

4298 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les barèmes
fixés pour l 'obtention d'une bourse dans l'enseignement secondaire.
II lui fait part du cas d ' une famille non soumise à imposition, ayant
quatre enfants, dont deux à sa charge, scolarisés dans le secondaire,
et qui s 'est vu refuser une bourse au motif que « les ressources
étaient supérieures au barème . . Il lui demande s'il ne conviendrait
pas de reconsidérer ce barème en fonction des données économiques
actuelles.

Droits d'enregistrement et de timbre (droit de timbre).

4299. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Won-faine attire
l 'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les
difficultés d'application des prescriptions de l'instruction administra-
tive du 16 novèmbre 1978, parue au Bulletin officiel du code générai
des impôts, série 7 M 78, qui énonce que • sont dispensées du
droit de timbre de dimension les offres préalables de prêts rédigées
en application de l'article 5 de la loi n° 78-22 du 10 janvier 1978,
dès lors qu ' elles sont accessoires à une vente s . Ces offres préalables
sont le pins souvent assorties d ' une sûreté réelle (gage ou nantis-
sement) et sont soumises à enregistrement de façon à acquérir
date certaine et à rendre opposable aux tiers la constitution de
la garantie . Or, certains receveurs exigent que ces actes soient
munis du droit de timbre de dimension, contrairement à l ' instruc-
tion du 16 novembre 1978 précitée, au motif que l 'article 899 (3•)
du code général des impôts soumet à ce droit les actes présentés
volontairement à l' enregistrement. Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir preciser si l 'instruction administrative du
16 novembre 1978 prévaut ou non sur l 'article 899 (3') du code
général des impôts.

Impôts et taxes (politique fiscale).

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Pyrénées-Orientales).

4296. — 26 octobre 1981 . — Mme Renée Goum attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la circulaire n° 75 U 156
du 30 décembre 1976 à propos de • l'emploi de la langue française
dans le service public d'enseignement et de la recherche . . Cette
circulaire, sous prétexte de l'interdiction légitime de l ' emploi des
langues étrangères, interdit l 'utilisation des langues des peuples
de France (métropole et D.O.M .-T .O .M .) dans • tous les cours,
stages, cycles de formation destinés aux Français et aux étrangers,
les soutenances de thèses et examens de toutes disciplines . . Ainsi
l 'usage de la langue catalane est-il interdit à l 'université de Per-
pignan et dans les colloques que cette université serait amenée
à organiser avec les universités de Barcelone, Valence, Ciudad
de Mallorca ou Andorre, par exemple . Elle lui demande, en consé-
quence, dans quels délais sera rendue publique une nouvelle
circulaire, conforme à la nouvelle politique de reconnaissance des
langues des peuples de France, à la convention U .N. E. S . C . O . sur
la discrimination en matière d'enseignement, et à l'article 14 de
la Convention européenne des droits de l'homme.

4300. — 26 octobre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoûan du Gasset
attire l ' attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur
la motion votée par les présidents des section : départementales
des bailleurs de baux ruraux (F. N . S . E . A.), réunis à Paris le
6 octobre 1981 . La fédération des bailleurs de baux ruraux consi-
dère que l'outil de travail agricole doit être soustrait à l 'impôt
sur la fortune, tant en ce qui concerne les biens exploités en faire
valoir direct que ceux soumis au statut de fermage . Cette fédé-
ration considère que toute autre solution contredirait gravement la
politique foncière agricole qui, compte tenu de l'impossibilité dans
laquelle se trouvent de nombreux agriculteurs, notamment les
jeunes lors de leur installation, de faire face à la très lourde charge
de l ' investissement foncier, comporte diverses incitations au déve-
loppement du marché locatif. Rappelant que les terres agricoles
acquittent chaque année un impôt foncier qui est déjà un impôt
sur le capital, cette fédération souligne qu'il est notoire que
l'activité agricole ne permet pas de dégager des ressources suffi-
santes pour payer l' impôt sur la fortune, et qu' en conséquence
l'impôt sur la fortune mobiliserait toutes les possibilités financières
des agriculteurs et empêcherait tout investissement. II lui demande
s'il ne compte pas prendre ces éléments en considération .
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Politique extérieure (Egypte).

4301 . — 26 octobre 1981 . — M. Joseph-Henri Mat+joüan du Gasset
expose à M. se ministre des relations extérieures que lors d'une
interview dont la télévision s'est fait l'écho, il a indiqué que le
défunt président égyptien Anouar El Sadate était le seul obstacle
à l 'union des différentes nations arabes . S'il est exact qu' il ait
porté un tel jugement sur la politique du disparu, il lui demande
de lui indiquer le sens de sa présence et de celle du Président de la
République française lors des funérailles du rais.

Patrimoine esthétique, archéologique ou historique
(politique du patrimoine!.

4202. — 26 octobre 1981 . — M. Yves Sautier demande à M . le
ministre de la culture de bien vouloir lui indiquer si, dans le cadre
de la politique de valorisation du patrimoine national, Il envisage
d'autoriser le mobilier national à consentir des prêts de meubles,
de tableaux ou de tapisseries aux villes ayant construit ou rénové
des bâtiments municipaux d 'une valeur architecturale reconnue
(tels que musées, bibliothèques, maisons des arts, etc .l.

Famille (congé parental d'éducation),

4303. — 26 octobre 1901 . — M. Yves Sautier demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui indiquer si
le Gouvernement compte demander prochainement l ' inscription, à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, de la proposition de loi
Henriet n" 149 votée par le Sénat le 29 juin 1980 tendant à créer,
sans dépense nouvelle, l ' indemnisation du congé parental d 'éducation.
Il rappelle, en effet, que le congé parental de deux ans institué
par la loi du 17 juillet 1977 ne s'accompagne d 'aucune rémuné-
ration pour celui des parents qui demande à en bénéficier et ne
comporte, par conséquent, aucun caractère incitatif . Il est certain
qu ' un nombre beaucoup plus important de parents souhaiteraient
en bénéficier s 'ils pouvaient continuer à percevoir tout ou partie
de leurs revenus . De plus, il semble, selon les études sérieuses qui
ont été faites à ce sujet, qu ' une telle mesure permettrait de libérer
300000 à 400000 emplois . C 'est pourquoi il souhaite, dans le cadre
du développement de la polit i que familiale et de la lutte contre le
chômage, que la proposition de loi Henriet ou tout autre texte
s 'inspirant des mêmes principes, soit prochainement soumis aux tra-
vaux de l ' Assemblée nationale.

Impôt sur le rercau (quotien t familial).

4304. — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l ' attention
de M. le ministre délégué, clargé du budget, sur la situation des
mères célibataire, : . 4ivore'c, ou séparées, chargées de famille, au
regard du calcul de l 'impôt . Il lui demande si, dans un souci de
justice fiscale, il envisage de faire bénéficier ces personnes des
mesures établies au profit des femmes veuves ayant un ou plusieurs
enfants, qui disposent en matière de quotient familial, d ' une demi-
part supplémentaire . Cette mesure contribuerait à aider ces per-
sonnes éprouvées par les difficultés de la vie.

Police (fonctionnement).

4305 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perret attire l 'attention
de M . ie ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentra-
lisatlon, sur la situation actuelle de la police nationale, dont les
conditions de travail ne lui permettent plus d ' assurer véritablement
la sécurité des Français, dans une période où l 'augmentation de la
délinquance et de la criminalité n ' est pas sans susciter des inquié-
tudes auprès de la population . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de
proposer un débat sur cet important problème touchant à la sécurité
des França s, et quelles mesures il entend prendre afin de faciliter
le travail de la police et endiguer la montée de la violence.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4306. — 28 octobre 1981 . — M . Francisque Perret attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur le cas des veuves, qui, par néces-
sité, occupent un emploi leur permettant d 'atteindre un salaire au
niveau du S .M .I .C ., et de ce fait, n 'ont pas droit à la réversion
de retraite de leur mari, après l ' âge de cinquante-cinq ans . Cette
situation, non justifiée, conduit à aocentuer les inégalités sociales
puisqu 'une veuve dont le mari a eu une situation élevée peut vivre
honorablement sans travailler, avec la seule part de réversion de
la retraite, alors que celle qui est obligée de travailler perd cette

jouissance . Il lui demande s'il envisage d 'assouplir les conditions
d 'attribution de la pension de réversion afin de maintenir à la
veuve qui travaille son droit à bénéficier d 'une retraite que le mari
avait constituée sur son gain, c 'est-à-dire, en fait, avec l 'argent du
s ménage s .

Arts et spectacles (musique : Hérault).

4307. — 26 octobre 1981 . — M. Paul Balmigère attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur le mouvement de protestation
qui agite actuellement les auteurs-compositeurs de musique . mou-
vement largement mis en valeur par les organes de presse . En
effet, la gestion de la société civile chargée de s 'occuper des
intérêts des auteurs- .omposite ::rs de musique échappe, sous bien des
aspects, aux contrôles des 45000 sociétaires. Alors que des ques-
tions concernant cette gestion sont posées, y compris devant les
tribunaux, contres le directeur général de ladite société, des socié-
taires s'interrocent plus particulièrement sur : le mode de répar-
tition des droits perçus ; le bilan d 'activité de la société civile immo-
biliére constituée pour la construction du siège ; la raison d 'être
et la gestion du groupe d 'intérêt économique intimement lié par
délibération du conseil d ' administration à cette société . Cet ensemble
de questions s 'ajoutant aux procédures judiciaires en cours . Il lui
demande donc d 'envisager la nomination d'experts fiscaux qui exa-
mineront ces questions.

Rapatriés lindernnisation).

4308 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur les dispositions prises en matière de
règlement des titres d'indemnisation qui ne prévoit une attribution
accélérée qu 'en faveur des personnes âgées de plus de quatre-vingts
ans ou bénéficiaires d ' un complément inférieur à 20 000 francs, le
cas général étant d'être indemnisé en dix ans pour des revenus
supérieurs au S K I .C . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
de prévoir des calendriers d 'indemnisation plus rapides pour les
personnes ayant des revenus faibles, même s'ils dépassent le S .M .I .C.
ou pour les personnes ayant atteint une limite d ' àge moins élevée
que celle fixée actuellement.

Postes : ministère (structures administratives).

4309. — 26 octobre 1981 . — M . Paul Chomat attire l 'attention
de M . le ministre des P . T . T. sur la nécessaire installation de la
direction opérationnelle des télécommunications (D. O . T .), à Saint-
Etienne . Votre administration envisage le transfert pour le début
de l ' année 1982, ce qui permettrait de créer environ quatre-vingts
emplois et de répondre 'favorablement à de nombreuses demandes
de mutation de Stéphanois travaillant actuellement à Lyon . Or de
nombreux échos lui sont parvenus selon lesquels cette installation
ne serait pas décidée dans le chef-lieu du département . C ' est pour.
quoi il lui demande d'officialiser ce transfert sur Saint-Etienne.

Professions et activités sociales laides familiales).

4310. — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le rôle fondamental
des travailleuses familiales en matière d'ordre social, préventif et
éducatif . La travailleuse familiale est une employée qui assure à
domicile des activités ménagères et familiales soit au foyer des
mères de famille qu ' elle aide ou supplée, soit auprès des personnes
âgées, infirmes ou invalides. Elle contribue également à mainten ' :
ou à rétablir l'équilibre dans les familles où elle intervient et accom-
plit les diverses tâches qu'exige la vie quotidienne et assure la sur-
veillance des enfants. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour développer la formation de ces personnels et créer des
emplois dont la nécessité est évidente et qui, dans la conjoncture
actuelle, permettraient de contribuer à la lutte contre le chômage
féminin.

Sports (cyclisme).

4311 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrai
lisation, sur les difficultés concrètes que connaît le mouvement
assiociatif et qui sont telles, qu ' aujourd ' hui, sans aide spécifique, de
nombreuses associations ne pourront poursuivre leurs activités . Il y
a donc lieu de prendre certaines dispositions notamment d' envi-
sager la possibilité de la gratuité des services de police, de gendar-
merie ou de C. R. S. pour les épreuves sportives organisées sur la
vole publique et plus particulièrement pour les manifestations
cyclistes.
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Automobiles et cycles (entreprises : Ardèche).

4312. — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des sala-
riés de l'usine Saviem A. P . S . d' Annonay (Ardèche), aujourd ' hui
R . V . I. En effet, en 1978 . les travailleurs ex-Saviem A P. S. seule-
ment se sont vu imposer unilatéralement par la direction de l'en-
treprise un décalement du jour de la remise de leur paie . Cette
situation a pour conséquence directe d'entrainer une imposition de
treize mois de salaire sur l'année 1978 au lieu de douze réellement
travaillés et rémunérés pour les ouvriers concernés . Malgré les
multiples démarches entamées par les organisations syndicales et
la direction de Renault Véhicules Industriels auprès de vos services,
aucune solution acceptable par les travailleurs de cette entreprise
n'a pu être trouvée. Parmi les salariés de cette entreprise, certains
résident dans le département de la Loire et les services fiscaux
de ce département ont entamé une procédure pour le recouvre-
ment de ce supplément d 'imposition. C'est pourquoi il lui demande
les dispositions qu'il compte prendre pour régler ce différent dans
un sens favorable aux salariés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4313 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité d ' étudier
rapidement la suppression de l'abattement infligé aux centres de
soins . Il lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour
remédier à cet état de fait en allant dans le sens d ' une plus grande
justice en facilitant la gestion de cesdits centres.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Loire).

4314. — 2,6 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des person-
nels non enseignants des établissements scolaires du secondaire de
la région de Saint-Etienne . Par un courrier déjà échangé à ce
propos, vous l ' informiez que : « l 'organisation des établissements
a, en application des mesures de déconcentration, été confiée aux
autorités académiques désormais seules compétentes . Dans ces
conditions, j 'ai demandé au recteur de l'académie de Lyon de pro-
céder à une étude attentive du problème évoqué et de vous commu-
niquer toutes informations sur la suite qui pourra lui être donnée a.

Contact pris avec le rectorat, il ressort qu ' aucun crédit n 'est actuel-
lement disponible pour pourvoir .les postes manquants et cet état
de fait perturbe gravement la vie de ces établissements scolaires.
C 'est pourquoi, il lui demande quelles dispositions concrètes compte
prendre le ministère pour remédier le plus rapidement possible à
cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4315 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions actuelles
d'attribution des pensions de réversion qui font que le maintien de
plafonds particulièrement bas pénalise de nombreuses familles
après le décès du conjoint et qui marquent des inégalités très
fortes entre les différents régimes . Il lui demande quelles dispo-
tiens elle compte prendre pour revaloriser ces plafonds et limiter
les iniquités entre les différents régimes.

S . N. C . F'. (ateliers : Corrèze).

4316 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean Combasteil attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l 'intérêt qu'il
y aurait à demander à la S .N .C .F. de préserver l 'avenir concer-
nant les ateliers du dépôt de Brive . Les ateliers de ce dépôt n'ont
plus d 'activité depuis quelques mois . Il a été fermé comme consé-
quence des choix faits précédemment par l 'ancien gouvernement.
Les orientations gouvernementales prévoyant dorénavant un déve-
loppement du trafic S .N .C.F., on peut imaginer que de nombreux
besoins vont surgir pour les activités de réparation et d ' entretien.
Il serait par conséquent dommageable que des mesures irrémé-
diables de destruction soient prises à l ' égard de ces ateliers. Ces
questions ont fait l 'objet d ' interventions auprès de la S.N .C .F . de
la part du syndicat C .G .T. des cheminots et des élus locaux . En
conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait pas intervenir auprès
de la S .N .C.F . pour que des mesures conservatoires soient prises
à l'égard de ces ateliers afin de ménager toute possibilité d'utili-
sation éventuelle qui pourrait en être faite.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

4317 . — 26 octobre 1981 . — M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale les difficultés que rencontrent dans
l'exercice de leur responsabilité les directeurs et directrices d ' écoles.
Sans méconnaître les efforts consentis, lors de la rentrée scolaire,
pour augmenter ie nombre des enseignants, les problèmes que ren-
contrent les chefs d'établissements n 'ont pas changé (suppression
des assistantes scolaires, effectifs croissants des cantines, accueil
des normaliens, animation d' ateliers, orientation des élèves, contacts
plus fréquents avec les parents, conseils d'écoles, etc .) . A cela
s 'ajoute leur travail administratif . Il lui demande de prendre sans
tarder les mesures de nature à décharger complètement — priori-
tairement en région parisienne — les directeurs et directrices
d'écoles comptant huit classes dans leur établissement.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères).

4318 . — 26 octobre 1981 . — M . Dominique Frelaut attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des bénéficiaires d 'une pension d'invalidité pour maladie, En effet,
il apparait que les revenus tirés de cette pension sont soumis à
l'impôt sur le revenu des personnes physiques alors que les reve-
nus issus d'une pension d ' invalidité pour accidents du travail sont
exonérés de l' impôt sur le revenu . En conséquence, il lui demande,
si dans un souci de justice fiscale, il ne serait pas possible d'exo-
nérer de l 'impôt sur le revenu les bénéficiaires d' une pension d'inva-
lidité pour maladie.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réve sion).

4319. — 26 octobre 1981 . — M . Dominique Frelaut attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les condi-
tions d' ouverture du droit à pension de réversion formulée par le
conjoint à l 'âge de cinquante-cinq ans . En effet, ce droit ne serait
pas ouvert dans ie cas où le décès du conjoint serait survenu dans
un délai inférieur à deux ans après la date du mariage . Il désire-
rait savoir si la demande ne pourrait pas être recevable dans le
cas où un enfant est issu de ce mariage.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires).

4320. — 2G octobre 1981 . — M . Georges Hage attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les hausses du prix des
chambres en cité universitaire. En cette rentrée, des hausses de
25 à 37 p. 100 sont constatées, omme à Lyon par exemple . Ces
augmentations grèvent d ' autant plus le budget des étudiants qui
résident dans ces cités que ceux-ci sont souvent les plus défavo-
risés. D 'autre part, une bourse d 'études à l'échelon le plus élevé
ne suffit plus à couvrir les frais de cité et ceux de restaurant
universitaire . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour permettre à ces étudiants de ne pas
être davantage pénalisés, et, aussi d'indiquer si des projets de
construction de résidences universitaires sont à l'étude compte
tenu des besoins supplémentaires qui se chiffrent par milliers.

Logement (expulsions et saisi es).

4321 . — 26 octobre 1981 . — M . Parfait Jans attire l'attention de

M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la dé-entralisation,
sur la poursuite des expulsions. En effet, quatre mois après le
changement de Gouvernement, le"- expulsions, après décision de
justice, continuent . Or, cette pratique est à la fois inhumaine
et inefficace, elle ne fait que plonger un peu plus les familles
dans le désarroi . Dans la plupart des cas, les expulsions frappent
des familles insolvables du fait de la crise, que ce soit à la suite
du chômage, Ce la baisse brutale du pouvoir d 'achat ou à la
suite Ûe la maladie qui ampute durement les salaires, Dans ces
cas, les expulsions présentent un caractère odieux et insupportable.
Mais il faut également souligner que lorsque les expulsions sont
appliquées à la suite de congé en fin de bail ou pour d'autres
motifs tels que des Séparations familiales, elles correspondent
de toute manière à des drames humains, notamment pour les
enfants qu ' elles traumatisent. Elles contribuent en fait à margi-
naliser ces familles . Les expulsions sont aux antipodes de la
recherche d'une aide sociale efficace . Elles ne permettent pas
de répondre aux causes des difficultés rencontrées. D'autres pra-
tiques devraient remplacer ces méthodes coercitives. Ainsi, les
structures d'aide aux familles en difficultés temporaires pour
faire face aux dépenses de logement doivent éviter que ne se
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créent des situations inextricables d'endettement . De métisse, des
commissions de conciliation comprenant les différentes parties inté .
ressées devraient éviter de déboucher sur des solutions extrêmes.
En conséquence, il lui demande : s'il ne lui parait pas urgent
de surseoir aux expulsions en cette période avancée de l'automne ;
quelles mesures il compte prendre pour qu'aucune expulsion ne
soit exécutée sans qu'une solution de relogement ait été trouvée.

Anciens combattants et victimes de guerre

(politique en farcir des anciens combattants et victimes de guerre).

4322. — 26 octobre 1981 . — M. Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur les difficultés finan-
cières que connaissent de nombreuses veuves, ressortissantes de
ses services, qui ne sont pas bénéficiaires d'une pension de guerre.
Si, lors du décès de leur mari, toutes les veuves d'anciens combat-
tants ou de victimes de guerre ont droit, selon leurs ressources,
à un secours qui leur est attribué par les services départementaux
de l'office national, il n'en est pas de même en cas de chômage,
de maladie ou de gêne pécuniaire car seules les veuves de pen-
sionnés peuvent alors y prétendre . Or, ce sont surtout les veuves
non pensionnées qui, en raison de leur âge et de leur situation
matérielle devenue maintes fois plus précaire eu égard à leurs
conditions de vie toujours plus difficiles, devraient pouvoir bene-
ficier des crédits alloues à cet effet par l'office national des anciens
combattants et victimes de guerre . Afin d'accroitre l'efficacité de
la mission sociale de cet organisme dans l'esprit de la nouvelle
politique de justice envers les anciens combattants et leur famille,
il serait donc nécessaire qu'il puisse prendre en compte les diffi-
cultés que connait une partie importante de ses ressortissantes.
En conséquence, il lui demande quelles mesures lui paraissent
être de nature à modifier les dispositions réglementaires actuelles
afin que toutes les veuves d'anciens combattants ou de victimes
de guerre puissent prétendre, sans distinction ni restriction, à
l ' aide de l'office national, lorsque leur situation la justifie.

Logement (expulsions et saisies).

4323. — 26 octobre 1981 . — M. Parfait Jans attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la poursuite des expulsions . En
effet, quatre mois après le changement de Gouvernement, les
expulsions, après décision de justice, continuent . Or, cettre pratique
est à la fois inhumaine et inefficace, elle ne fait que plonger
un peu plus les familles dans le désarroi . Dans la plupart des cas,
les expulsions frappent ces familles insolvables du fait de la crise,
que ce soit à la suite du ehûmage, de la baisse brutale du pouvoir
d ' achat ou à la su e de ) a maladie qui ampute durement les salai-
res . Dans ces cas, les expulsions présentent un caractère odieux
et insupportable . Mais il faut également souligner que lorsque les
expulsions sont appliquées à la suite de congé en fin de bail ou
pour d'autres motifs tels que des séparations familiales, elles
correspondent de toute manière à des drames humains, notam-
ment pour les enfants qu'elles traumatisent . Elles contribuent en
fait à marginaliser ces familles . Les expulsions sont aux antipodes
de la recherche d ' une aide sociale efficace. Elles ne permettent pas
de répondre aux causes des difficultés rencontrées D ' autres pra-
tiques devraient remplacer ces méthodes coercitives . Ainsi, les
structures d'aide aux familles en difficultés temporaires pour faire
face eux dépenses de logement, doivent éviter que ne se créent
des situations inextricables d'endettement . De même, des concilia-
tions comprenant les différentes parties intéressées devraient
éviter de déboucher sur des solutions extrêmes . En -conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre dans le domaine
juridique pour qu 'aucune expulsion ne soit ordonnee par les auto-
rités judiciaires sans qu'une solution de relogement ait été trouvée
et s'il ne serait pas souhaitable d'envisager une révision des textes
législatifs et réglementaires régissant .cette matière.

Décorations (médaille des évades,.

4324. — 26 octobre 1981 . -- M . Parfait Jans attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées par
les postulants à la médaille des évadés dont, depuis t958, les droits
pour y prétendre sont frappés de forclusion . Par ailleurs, plusieurs
décrets et notamment celui du 6 août 1975, ont levé les forclusions
qui étaient opposés aux ayants droit à la carte de combattant volon-
taire de la résistance ou d'interné résistant, ainsi que tout récem-
ment à la croix du combattant volontaire. Compte tenu du caractère
de l 'évasion, acte volontairement accompli par des militaires
détenus par l'ennemi, en dépit des risques encourus, parfois même
au péril de leur vie, et des préjudices de toutes sortes subis par
les intéressés jusqu ' à la libération de la France, il serait souhai-
table que des dispositions identiques soient prises en leur faveur et

ce, pour les raisons suivantes : les intéressés ont éprouvé les
mêmes difficultés que les postulants aux cartes de combattant
volontaire de la Résistance ou d'interné résistant pour obtenir les
témoignages ou attestations indispensables ; l'obtention de la
médaille des évadés donne la possibilité de prétendre ipso facto
à la carte du combattant, sans que .soient exigées les conditions
d ' appartenance à une unité combattante, de lieu de capture ou de
temps de captivité, comme l'ont défini les articles concernés du
code des pensions . De plus, cette distinction, attribuée en recon-
naissance d'actes accomplis volontairement nar des militaires dans
le but de se soustraire à la détention de l'ennemi . en prouve la
valeur morale, En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire lever la forclusion encore imposée aux
ayants droit pouvant prétendre à l ' obtention de la médaille des
évadés et où en est l'étude du projet de statut de l ' évadé.

Fruits et légumes iponirues,.

4325 . — 26 octobre 1981 . — M . Roland Maroin attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des producteurs
de pommes de la Haute-Vienne qui ont refusé d 'adhérer à un grou-
pement de producteurs . La lui d 'orientation du 4 juillet 1980 précise
que : «les aides de l'Etat affectées à l 'orientation des productions
sont progressivement réservées aux producteurs ayant souscrit à
titre collectif des contrats de productions, des collectes ou de mise
en marché conformes à des contrats types .déiinis par l' autorité
administrative compétente après avis du conseil supérieur d 'orien-
tation de l ' économie agricole et alimentaire 11 serait préférable
que soit appliquée une formule qui établisse l'équilibre entre la
nécessité d ' encourager l'organisation et le regroupement des pro-
ducteurs et le maintien de droits égaux aux producteurs qui veulent
rester indépendants et qui respectent les critères de production
et de mise en marché comparables à ceux retenus par les groupe-
ments . Par ailleurs, l'extension au département de la Haute-Vienne
des règles arrêtées le 29 mars 1978 par !e comité économique des
fruits et légumes d 'Aquitaine a été faite sans appliquer la procé-
dure de consultation des producteurs prévue a l'article 16 de la
loi d 'orientation agricole de 1962 . Or vingt producteurs sur les
quarante que compte la Haute-Vienne, sont opposés à cette extension
et ne reçoivent aucune aide . Malgré cela, ils sont mis en demeure
de payer leurs cotisations nar le comité économique, lequel leur
a intenté un procès qui doit s'ouvrir le 4 novembre prochain . Il lui
demande d'interv enir pour que soit respectés les droits des pro-
ducteurs de pommes qui veulent rester indépendants.

Enseignement secondaire (personnel).

4326. — 26 octobre 1981 . — M . Louis Odru expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que ses récentes directives concernant
l 'affectation des maitres auxiliaires ont donné satisfaction a tous
ceux qui bénéficiaient d ' un poste à temps plein durant la précédente
année scolaire . Mais l'incertitude demeure pour les maître+ auxi-
liaires qui, pour des raisons diverses, n'enseignaient pas à plein
temps l'an dernier et souhaitent obtenir cette année un poste à
temps complet . Il lui demande quelles nouvelles mesures il compte
prendre pour assurer l'affectation à temps plein de tous les maitres
auxiliaires qui le désirent.

Assurance vieillesse : généralités (fonds' national de solidarité).

4327. — 26 octobre 1981 . — M . Vincent Ansquer expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le bénéfice de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité a été refusé à un
retraité du régime minier. au motif que cette allocation ne peut
être accordée aux personnes âgées de plus de soixante ans, mais
de moins de soixante-cinq ans, que si elles sont reconnues atteintes
d' une inaptitude au travail . Or, l 'intéressé, qui n ' a effectivement pas
encore atteint l'âge de soixante-cinq ans, a obtenu une retraite
anticipée en qualité d'ancien combattant . Il apparait tout à fait
regrettable que,-dans ce régime d 'assurance vieillesse, le droit à
l'avantage du F . N S . ne soit pas accordé à un ressortissant admis
a la retraite avant cinq ans dans des conditions prévues par la loi.
Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures permettant de
mettre tin à cette anomalie.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4328 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur les p :oblémes auxquels sont
confrontés, en zone rurale, les malades légers qui doivent fair?
appel à un taxi pour effectuer certains deplacements, notamment
pour des séances de soins ou de consultations de médecins spé-
cialistes . Ces prestations ont fait l'objet d'une demande d 'entente
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préalable et ne nécessitent pas l'utilisation de véhicules spéciaux
de type V .S.L. qui d'ailleurs n 'existent que très rarement dans les
bourgs ruraux . Ces malades, dont les ressources sont souvent
modestes, doivent acquitter le prix de la course du taxi et en
demander ensuite de remboursement. Cette situation n ' est pas
satisfaisante, tant pour les malades qui doivent faire l'avance de
sommes importantes que pour les exploitants de taxis qui, pour
soulager certains de leurs clients acceptent que ceux-ci ne paient
le prix de la course qu'après remboursement par leur caisse d 'assu-
rance maladie. Or, il apparaît que, de plus en plus fréquemment,
les taxis éprouvent des difficultés à obtenir ensuite le reversement,
par le client, des sommes avancées . Une double conséquence résulte
de cet état de fait : une diminution de la clientèle des taxis et la
détérioration de leur situation financière qui risquent d'entraîner
la disparition de certain d 'entre eux et de dissuader l'installation
des jeunes dans la profession au détriment de la qualité des services
à laquelle les populations rurales sont en droit de prétendre . Il lui
demande donc si la solution ne consisterait pas, dans le cadre de
la politique de généralisation du tiers payant, à faire bénéficier les
taxis de ce système.

Sports (courses automobiles).

4329. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre-lernard Cousté rappelle
à M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de !a techno-
logie, qu ' un crédit gouvernemental de 1 million de francs a été
débloqué en décembre 1979 par l'un de ses prédécesseurs au profit
d' un constructeur automobile de formule 1, en vue de contribuer
au développement technique de ses véhicules, notamment sur le plan
des études aérodynamiques . Il lui demande s'il a été informé des
résultats obtenus grâce au crédit précité, et s'il a l'intention de
continuer à favoriser les recherches menées dans le domaine du
sport automobile, et du sport en général.

Politique extérieure (Algérie).

4330. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre des relations extérieures que la réponse parue au
Journal officiel du 21 septembre 1981 (question n ' 1439 du 10 août
1981) ne permet pas de déduire de manière exacte et précise si les
dispositions légales dénommées « accords d ' Evian sont actuellement
caduq, .es . Si tel est le cas, la date du point de départ de cette
abrogation demeurerait imprécise de même que le problème de
savoir quelles parties de ces accords pourraient, le cas échéant,
avoir survécu . Il lui demande donc de lui préciser si les accords
d' Evian ont disparu ou, au contraire, demeurent le droit commun
des relations juridique :; franco-algériennes.

Budget de l'Etat (documents budgétaires).

4331 . — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement,
pour quelle raison a cessé la mise à la disposition des parlemen-
taires, avant la discussion budgétaire, des notes de synthèse »
présentant les crédits de chaque ministère, qui étaient diffusées
ces dernières années . Ces documents, dont il n 'était r. aturellement
pas raisonnable d'attendre un regard critique à l'égard des budgets
décrits, permettaient cependant aux députés et sénateurs de prendre
rapidement connaissance des grandes orientations de ces budgets
et, en cela, allégeaient ou simplifiaient la tâche des ministres et
des rapporteurs . On ne voit donc pas comment s 'explique la dispa-
rition de ces notes de synthèse, qui avaient leur utilité.

Santé publique (politique de la santé).

4332 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M. le ministre de la santé sur la politique euro-
péenne en matière de santé . II lui demande s 'il n'estime pas
insuffisant le nombre de réunions du conseil européen des ministres
dans ce domaine, et s' il connaît la date à laquelle aura lieu
la troisième session de ce conseil, les sujets qui y seront traités, etc.
Il souhaiterait savoir l ' acr ion que compte conduire le Gouvernement
français pour que cette session ait lieu le plus tôt possible, et
aboutisse i des résultats concrets.

Banqués et établissements financiers (crédit mutuel) .

pas l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun
ne peuvent bénéficier de la clause de sauvegarde prévue par la
loi qui plafonne à 20 p . 100 du bénéfice imposable de l'exercice 1980
le montant du prélèvement pour les établissements soumis à l'impôt
sur les societés au taux de 50 p . 100 ou à l'impôt sur le revenu.
Certaines de ces caisses, en situation difficile, vont donc devoir
supporter des charges excessives, nullement en rapport avec les
résultats enregistrés en 1980 ; elles vont mémo parfois se voir
imposer sur des déficits . Ceci parait être en totale contradiction
avec l'exposé des motifs de la loi dont le but est de reprendre
au profit du Trésor une partie des bénéfices exceptionnels réalisés
par les banques en 1980 . 11 lui demande de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Professions et activités sociales (aides familiales).

4334 . — 26 octobre 1981 . — M . François d ' Aubert appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la situation actuelle des
travailleuses familiales . En effet, l'ensemble des membres de cette
profession s ' interroge sur son avenir, et notamment sur le point
de savoir s'il lui sera possible de maintenir, voire de développer,
le rôle social important qui est le sien . Il lui demande, en consé-
quence, quelle politique le Gouvernement entend mener à l'égard
des travailleuses familiales, s'il compte débloquer les crédits néces-
saires au maintien des effectifs éventuellement menacés et s 'il se
propose de favoriser dans un proche avenir la création d'emplois
qui contribueraient à résorber l'actuel chômage féminin . Enfin,
il souhaite savoir s'il est envisagé d ' établir une prestation légale
qui financerait les interventions des travailleuses familiales auprès
des familles .

Jeunesse : ministère (personnel).

4335 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Briane signale à M. I.
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, que les
augmentations importantes et répétées du prix des carburants
diminuent de beaucoup la portée de dotations budgétaires notoi-
rement insuffisantes . Il lui demande comment il compte revalo-
riser les frais de déplacement du personnel des directions régio-
nales et départementales du temps libre, jeunesse et sports :
directeurs, inspecteurs, conseillers départementaux, conseillers de
secteur, conseillers techniques régionaux et départementaux.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

4336. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marte Daillet demande à
M. le ministre de l' économie et des finances s'il est effectivement
envisagé d ., modifier la législation en faisant du paiement, et
non plus de la livraison, le fait générateur de la T . V.A.

Environnement : ministère (rapnorts avec les administrés).

4337 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Oeillet demande à
M. le ministre de l'environnement de lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances du « travail législatif et réglementaire
de simplification et de cohérence des textes en vigueur générateurs
de pesanteurs et de tracasseries abusives s qu 'il lui paraissait
« urgent d ' entreprendre s, ainsi qu'il l ' avait précisé le 17 juin 1981
(lettre d'information du ministère de l'environnement - 22 juin 1981).

Congés et vacances (politique des congés et vacances).

4338 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, de
lui préciser l'état actuel de préparation et de création du « chèque
vacances s, création annoncée après le Conseil des ministres du
mercredi 10 juin 1981.

Temps libre : ministè re (administration centrale).

4339. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre du temps libre de lui préciser l ' état actuel de créa-
tion et de fonctionnement de la direction du loisir social et de
l'éducation populaire qui devait être créée à compter du l°' juil-
let 1981 ainsi que ceci avait été indiqué dans une déclaration du
17 juin 1981.

4333. — 26 octobre 1981 . — M. François d'Aubert attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les difficultés
que rencontrent les caisses locales de Crédit mutuel en raison
du prélèvement exceptionnel institué par l' article 6 de la loi de
finances rectificative pour 1981. Les caisses locales qui n 'acquittent
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Tourisme et loisirs ,politique du tourisme et des loisirs).

4340. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M. le ministre du temps libre de lui préciser l ' état actuel de mise
en place et la composition du comité pour le loisir social regrou-
pant tous les partenaires sociaux, comice dont la création avait été
annoncée en juin 1981 .

Logement ,prêts).

4341 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M. le ministre de l'urbanisme et du logement s'il envisage de modi-
fier la réglementation actuellement relative à l ' accession à la pro-
priété . En effet, cette réglementation prive du bénéfice des préts
aidés, toutes celles et tous ceux qui sont astreints à un logement de
fonction (fonctionnaires, militaires, etc, et ne peuvent effectivement
occuper le logement qu 'ils veulent réaliser . 11 lui demande de pré-
ciser s'il ne lui semble pas opportun de définir la nation de première
propriété pour tous les Français, première propriété permettant de
bénéficier du concours des prêts aidés.

Logement (construction).

4342 . — 26 octobre 1981 — M . Jean-Marie Daillet demande à
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement de lui préciser les
perspectives de publication de la nouvelle réglementation thermique
de la construction neuve, publication annoncée il y a quelques mois.

Coopératives (sociétés coopératives ouvrières de production).

4343 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre du travail de lui préciser la nature des initiatives
qu 'il a prises ou qu'il envisage de prendre afin de développer la
coopération ouvrière dans des secteurs nouveaux tels que les loisirs,
le temps libre, les technologies de pointe, ainsi qu ' il l'avait annoncé
au 26' Congrès des coopératives ouvrières de production, réuni en
début juillet 1981 à Vichy.

Impôts et taxes (impôt sur te revenu et impôt sur les sociétés).

4344 . — 26 octobre 1981 . — M. Charles Fèvre expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, le cas d ' une société civile de
construction-vente, placée dans le champ d'application de l 'article
239 ter du code général des impôts, qui, ayant acheté une terrain
revendre une partie de celui-ci en trois parcelles, du fait qu ' elle n'a
revendre une partie de clui-ci en trois parcelles, du fait qu 'elle n'a
obtenu le permis de construire que pour vingt-quatre logements
au lieu des quarante-quatre demandés . Il lui demande de lui confir-
mer que cette opération n'est pas considérée comme une opération
commerciale, au sens de l'article 35 du C. G. I . et que la société
civile considérée ne perd pas le bénéfice du régime de rani.
cle 239 ter du C . G. I., la plus-value réalisée u l'occasion de la vente
ne couvrant d 'ailleurs que la viabilisation des parcelles vendues . Il
lui demande en second lieu de lui faire connaître si la vente de
celles-ci ne fait pas obstacle au bénéfice des dispositions de l 'ar-
ticle 239 ter du C . G. I. pour les profits retirés de la vente des
terrains construits .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

4345. — 26 octobre 1981 . — M. Charles Févre attire t'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le distorsion du
régime fiscal des remboursements de frais dont benéficient d'une
part les dirigeants d ' organisations professionnelles, d ' autre part les
salariés desdites organisations ou entreprises. En effet, les rem-
boursements de frais kilométriques octroyés aux salariés ne sont
pas soumis à l' imposition en matière d'impôts sur le revenu . En
revanche, les dirigeants professionnels qui bénéficient des mêmes
taux de remboursement que leurs salariés, se voient imposés sur
leurs revenus diminués de frais kilométriques inférieurs à ceux des
salariés à un taux fixé par l ' administration . Il lui demande les
motifs d ' une telle distorsion entre salariés et dirigeants profession-
nels, distorsion ressentie par ces derniers comme une inégalité
fiscale injustifiée, et si les basés de réduction retenues normale.
ment par l'administration pour les dirigeants professionnels peuvent
être écartées dès lors que ceux-ci sont en mesure d 'apporter la
preuve que les frais réellement engagés sont supérieurs.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

4346 . — 26 octobre 1981 . — M . Christian Bergelin appelle l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la position adoptée
par la direction des services fiscaux de la Haute-Saône, en ce qui
concerne le droit à déduction de la T. V .A . dans le régime agricole
applicable aux bouchers-charcutiers, dans le cadre de l ' article 18-V
de la loi n" 70-1199 dl 21 décembre 1970 . S'appuyant sur des notes
administratives dont ertaines sont ai .térieures à la loi du 21 décem-
bre 1970, l 'administration estime que, pour les biens constituant des
immobilisations, le teintant de la taxe déductible doit ètre déterminé
au prorata des operations taxables et, qu ' en revanche, pour les
biens et les services autres que les immobilisations, les modalités
de déduction doivent en principe être déterminées selon la règle
dite de s l'affectation s . Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui indiquer queilas sont, dans ce domaine, les règles d'appli-
cation de la loi n" 70-1I99 précitée, lesquelles semblent être les sui-
vantes : 1" pour les bouchers-charcutiers pratiquant l'élevage, l'impo-
sition fiscale obligatoire au régime simplifié agricole implique la
constitution d'une nouvelle activité juridiquement distincte de l'acti -
vité commerciale ; 2' les notions de s secteurs d'activités différents s
ne peuvent être établis qu ' à l 'intérieur d'une entreprise soumise
au môme regisne fiscal soit bénéfices agricoles, soit B .I .C .) ; 3" par
dérogation au régime général obligatoire, ont la faculté de demander
l 'autorisation de confondre leurs activités en un seul secteur les
bouchers-charcutiers, non agriculteurs, qui seraient ainsi soumis aux
seuls B .I .C . ; les agriculteurs ayant une activité de négoce de
viandas en prolongement de leur activité agricole et qui seraient
soumis aux bénéfices agricoles.

Parlement ,fonctionnement des assemblées).

4347. — 26 octobre 1131 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le Premier ministre qu'il avait adresse s son prédécesseur, le
19 avril 1978, la question écrite suivante s M . Ccusté demande à
M . le Premier ministre si la "'cation par la voie constitutionnelle
d ' un nombre maximum de commissions parlementaires permanentes
(art. 43-2 de la Constitution du 4 octobre 1958, lui parait corres-
pondre encore, en 1978, à une nécessité Le Premier ministre de
l' époque avait répondu qu'il entendait ne rien changer à la dispo-
sition constitutionnelle visée ,J. O . A. N ., séance de 25 mai 1978,
p . 2087, . Des critiques de plus en plus fréquentes étaient cependant
formulées contre l ' article 43-2 . Elles émanaient surtout de membres
de l'ancienne majorité . C 'est ainsi, pour ne citer que ces deux
exemples, que M . Alexandre Sanguinetti dans sa proposition de loi
constitutionnelle n" 506 déposée en 1968 et M . Edgar Faure dans
plusieurs des allocutions de fin de session qu'il a prononcées en
tant que président de l'Assemblée nationale de 1973 à 1977, avaient
estimé qu'il était temps, en supprimant cette disposition restricive,
nuisible à l 'efficacité du travail législatif, de desserrer une des
multiples contraintes que les constituants de 1958 avaient jugé néces-
saire d'imposer au fonctionnement des assemblées parlementaires.
Il est intégralement convaincu de la sincérité de M. le Premier
ministre quand il affirme sa volonté de revaloriser le Parlement.
Aussi est-il heureux de lui donner une première occasion de passer
des intentions à l'acte en lui posant la même question qu'à son
prédécesseur le 19 avril 1978 . II estime a peine utile de lui rappeler
que la publication au Journal officiel d ' une réponse identique ou
analogue à la fin de non-recevoir qu'il avait reçue il y a trois ans
autoriserait l ' auteur de la question, et les lecteurs de la réponse,
à se demander si, sur ce point knportant pour l 'équilibre des pou-
voirs, le Gouvernement en place ne ressemble pas beaucoup plus
qu 'il ne le croit ou ne veut le faire croire, à ceux qui l'ont précédé.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

4348. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la santé de lui faire connaître, au 1" r janvier 1981:
1" le nombre de médecins attachés exerçant en C .H .U . ; le nombre
de médecins exerçant dans les hôpitaux non C .H.U . ; nombre de
médecins biologistes attachés exerçant en C .H .U . ; le nombre de
médecins biologistes attachés exerçant dans les hôpitaux non C . H. U .;
2" le nombre total de vacations attribuées aux attachés et leur répar-
tition selon les hôpitaux C .H .U. et non C .H .U.

Parlement (Assemblée nationale,.

4349 . — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement, cette
phrase extraite de sa déclaration publiée dans un quotidien parisien
du matin le mardi B septembre 1981 (page 3) : Question : « Le fait
que le groupe socialiste ait la majorité absolue vous simplifie-t-il
la vie? Réponse : « Ça ne la simplifie pas, mais ça ne la complique
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pas non plus . Plus un groupe est dominant, et plus mon rôle est
de sauvegarder les droits de l'opposition. Par exem ple, je ne trouve

pas normal que dans la procédure des questions d'actualité, Pierre
Jose ait refusé de partager le temps de parole en quatre parts
égales pour chacun des groupes m . Remarquant que les décisions
prises depuis lors n'ont pas abouti comme le souhaitait le ministre
dans sa déclaration precitee, à un partage égal du temps de parole
entre les grcupes, il lui de,nande s'il estime normal et conforme
tant à la dignité de l'autorité gouvernementale qu'à la sauvegarde
des droits de l'opposition, auxquels il est à juste titre attaché, que
la solution en ce_ domaine essentiel de la compétence ait été celle
qu'a imposée le président d'un groupe parlementaire et non celle du
ministre.

Etablissenients d'hospitalisation, de soins et de cure
)rentres hospitaliers : Loiret).

4350 . — 26 octobre 1981 . — M. Xavier Deniau rappelle à M. le
ministre de la santé qu'une mission dirigée par M . Bonnet s'est ren-
due à Montargis pour examiner les conditions de developpement ou
de transfert des futures installations de l'hôpital de Montargis . Il lui
demande quelle suite il entend réserver a ce rapport et donc dans
quel délai il compte prendre une décision sur la réfection ou la
construction des nouveaux bâtiments nécessaires à une bonne orga-
nisation du service de santé dans l'arrondissement de Montargis.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
,sections de techniciens supérieurs).

4351 . — 26 octobre 1981 . — M . André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le dossier concernant Je
formation des techniciens supérieurs qui est assurée depuis plus de
vingt ans par les lycées techniques . Celle-ci donne entière satisfac-
tion aux industriels, qui estiment qu'elle doit ètre encouragée et
développée . Or, on assiste à l 'heure actuelle à un essoufflement de
cette filière, du fait du nombre ins'6ffisant de places offertes et qui
ne permet pas l'accueil de tous les bacheliers désireux de poursuivre
leurs études dans cette voie . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre en vue de favoriser les créations de sec-
tion dans les établissements concernés.

Protection cirile ,sapeurs-pompier ;).

4352 . — 26 octobre 1981 . — M. André Durr appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur le manque de coordination entre les
différents ministères en vue d'une organisation rationnelle des
secours d ' urgence. 11 constate que tres souvent, ces derniers sont
organisés au détriment des sapeurs-pompiers, et ceci malgré les
remarquables structures qu'ils offrent et qui couvrent l'ensemble
du territoire national, et malgré leurs conditions d'efficacité et de
rentabilité . Il prend pour exemple la mise en oeuvre systématique
des moyens des S .A .M .U . au détriment des véhicules de secours
aux asphyxiés et blessés des sapeurs-pompiers, alors qu'il est prouvé
que la médicalisation à priori des secours d ' urgence ne se justifie
que dans très peu de cas, et que le coût respectif des interventions
se situe dans le rapport de 10 à 1 . En conséquence, il lui demande
s'il ne lui apparaît pas opportun de mettre en place une réglemen-
tation plus précise en la matière.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités sociales).

4353 . — 26 octobre 1981 . — M . Bernard Ports appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
élèves éducateurs spécialisés pour l 'enfance inadaptée des centres
de formation. La majorité des élèves est confrontée à de graves
difficultés en ce qui concerne leurs moyens matériels . Il apparaît
réaliste d'envisager à leur égard une rémunération de formation
égale au S .M .IC . Dans l' attente de cette possibilité, il serait
opportun que tous les élèves pouvant prétendre à l'obtention de
bourses de promotion sociale ibourses DT . M O .) en oénéficient -et
que les autres élèves éducateurs soient aidés par l ' attribution de
bourses d ' Etat 4 . '. . Il lui demande de bien vouloir lui faire connai-
tre la suite susceptible d ' être réservée aux justes revendications
des intéressés dans ce domaine.

Copropriété (régime juridique).

4354. — 26 octobre 1981 . — M. Bernard Pons rappelle à M. le
ministre de la justice qu ' aux termes de l ' article 22 de la loi n" 65-557
fixant le statut de la copropriété des Immeubles bâtis, tout copro-
priétaire peut déléguer son droit de vote à un mandataire dans
une assemblée générale de copropriétaires . Il apparaît que le texte

de l'article précité est différemment interprété par la doctrine et
la jur isprudence . L' impossibilité de donner mandat à d'autres per-
sonnes qu'à des copropriétaires, interprétation assez souvent soute-
nue, a été jugée inexacte par la cour d'appel de Lyon (22 janvier
19à9, . Par ailleurs, le tribunal de grande instance de Paris s'est
rallié le 23 mars 1970 à la thèse de la cour de Lyon (A .JP.I . 1970,
page 668) . Compte tenu de l'imprécision régnant dans ce domaine,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sans ambiguïté
si la délégation de vote dans une assemblée générale de coproprié-
taires peut être donnée uniquement à un copropriétaire ou, au
contraire, à un mandataire n ' ayant pas cette qualité.

Machines-outils (entreprises : Ille-et-Vilaine).

4355 . — 26 octobre 1981 . — M. Alain Madelin signale à M . le minis-
tre de la justice l ' effort accompli par le groupement indépendant
d'auto-réinsertion et les difficultés qu'il rencontre pour la création
d'un atelier de construction et de réparation de palettes à Rennes.
Cette création est destinée à créer une quinzaine d 'emplois pour
l'auto-réinsertion d'anciens détenus . L'unité de fabrication et de
réparation de palettes répond à un besoin réel, urgent, confirmé
par un grand nombre d'utilisateurs régionaux. Les con t rats de
réparation, en cours de négociation avec les principaux industriels
de la verrerie, de la chimie, de l ' alimentation et des transports, per-
mettent d'affirmer, dès à présent, que l'unité de travail prévue, dis-
posera dès les premiers jours de son ouverture, de tous les élé-
ments permettant de fonctionner au maximum de ses capacités de
production . Aussi il lui demande s'il ne serait pas possible d'accor-
der au groupement indépendant d ' auto-réinsertion une aide unique
et exceptionnelle, complément à la prime déjà accordée au titre de
la création des emplois d'utilité collective (E .U .C .t, pour le démar-
rage d ' une activité immédiatement productive, créatrice d'au moins
quatre emplois en deux années, destinés à une catégorie de chô-
meurs assistés, particulièrement défavorisés . Le caractère humani-
taire et social de cette innovation est indéniable . Elle tend à pro-
mouvoir une solution saine et positive au problème de la récidive,
puisque, grâce à cette création d'emplois qui leur seront réservés,
elle vise à la réinsertion définitive de garçons, qui, sans elle, seraient
incapables de quitter le chemin des tribunaux.

Handicapés )accès des locaux).

4356. — 26 octobre 1981 . — M. Alain Madelin fait observer à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que 1981, année que
la communauté internationale a décidé de faire « Année interna-
tionale des handicapés s, va s'achever sans être marquée d'amélio-
rations à l' égard des handicapés . Aussi il lui signale qu ' en collabo-
ration avec le laboratoire d'innovation s,ieiale n Delta 7 n et la
direction des routes, cinq personnes handicapées, dont quatre en
fauteuil roulant, ont testé 551 stations autoroutières (restaurants,
stations-service, aires de repos, etc .) . Neuf fois sur dix, les diffé-
rentes installations leur étaient inaccessibles, et, même si elles
avaient pu y accéder, elles se sont révélées pratiquement inutilisa-
bles . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation injuste et 'scandaleuse, et,
pour faire appliquer rapidement la réglementation, et, notamment
les normes internationales pour les installations réservées aux
handicapés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S .N .C .F . : pensions de reoersion).

4357 . — 26 octobre 1981 . — M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre des transports, sur la situa-
tion des veuves des agents retraités de la S .N .C .F . En effet, les
veuves de cheminots subissent sur leur pension une retenue de
3,90 p . 100 au profit de la caisse de prévoyance S .N .C .F . qui n ' as-
sure en retour aucune prestation aux intéressées . Il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour qu'il soit mis fin à
cette situation particulièrement inéquitable.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Loire-Atlantique).

4358. — 26 octobre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M-ne le ministre de l'agriculture sur la situation
très grave des agriculteurs de Loire-Atlantique à la suite des pluies
qui ont compromis la récolte de maïs . Selon une enquête des ser-
vices techniques de la chambre d'agriculture de Loire-Atlantique,
grains et fourrages confondus, le maïs représente 50000 hectares
dans le département, dont 30 000 sont encore sur des terrains ina-
bordables, la plupaét versés par la tempête ; chiffré en potentiel
fourrager, c'était au 15 septembre l ' équivalent de 120000 tonnes de
concentrés auxquelles il faudra recourir si l ' on veut maintenir le
capital production . Il lui demande, en conséquence, s'il n ' y aurait
pas lieu de déclarer la Loire-Atlantique zone sinistrée .
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Automobiles et cycles commerce extérieur).

4359. — 26 octobre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'industrie que selon certaines informa-
tions, le taux de pénétration des voitures automobiles étrangères
en France serait passé de 24 p . 100 en 1980 à 27 p . 100 en 1981.
II lui demande, si cette information est exacte, comment s'explique
cette concurrence faite aux voitures françaises et s'il envisage de
contrer cette tendance.

Enseignement secondaire iprogrrnmes(.

4360. — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quel rôle il entend donner à l'école
pour préparer les jeunes à leur majorité civique, sans pour autant
tomber dans un endoctrinement « politique n trop souvent constaté.
L'introduction dans les programmes scolaires d'un enseignement
objectif, ayant pour but de présenter les institutions de la V' Répu-
blique, les principaux traits de notre organisation administrative et
des problèmes économiques et sociaux contemporains, répondrait au
souhait de nombreux élèves de l'enseignement secondaire qui s'esti-
ment mal préparés à exercer leurs responsabilités civiques et sociales.

Postes et télécommunications (courrier).

4361 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l 'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur le mécontentement provoqué par
suite du nouveau tarif des P .T .T . relatif aux envois de journaux.
Ce nouveau barème, mis en vigueur depuis le 1'' octobre, supprime
le tarif spécial dont bénéficiaient les envois de journaux par des
particuliers . Ces journaux sont maintenant astreints au tarif géné-
ral des plis urgents . En conséquence, réexpédier un journal dont
le poids se situe entre 50 et 100 grammes, coûte dorénavant
2,60 francs au lieu de 0,80 franc, et 5,10 francs au lieu de 1,60 franc
pour un poids supérieur à 100 grammes . Cette « hausse record n

des tarifs conduit, par ailleurs, à une situation paradoxale, puisque,
en vertu d'accords internationaux, le ministère des P .T .T . est
obligé d 'appliquer des tarifs beaucoup plus bas lorsqu'il s'agit d'ex-
pédition à l'étranger . Il coûte par conséq'!ent beaucoup moins cher
dexpédier un journal dans un pays étranger qu' à la ville voisine.
Il lui demande s'il envisage de procéder à un•nouvel examen de
ces tarifs qui conduisent à pénaliser les personnes qui, quotidien-
nement ou presque, font bénéficier de leurs journaux, des person-
nes âgées, des hospices, des malades, leur fils militaire, etr

Sang et organes humains (politique et réglementation).

4362 . — 26 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur les besoins de plus
en plus importants des hôpitaux et cliniques en matière de dons
du sang et lui demande quelles mesures il entend prendre pour
sensibiliser la population, au sein des entreprises, des universités,
dans la fonction publique, à la nécessité du don du sang et faci-
liter ainsi la mission des associations de donneurs de sang bénévoles
qui, par leurs appels incessants auprès du public, contribuent à
sauver des vies humaines.

Sang et organes humains (politique et réglementation).

4363. — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur Ies besoins de plus
en plus importants des hôpitaux et cliniques en matière de dons
du sang et lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
sensibiliser la population, au sein des entreprises, des universités,
dans la fonction publique, à la nécessité du don du sang et faci-
liter ainsi la mission des associations de donneurs de sang bénévoles
qui, par leurs appels incessants auprès du public, contribuent à
sauver des vies humaines.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4364 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des veuves
qui, par nécessité, occupent un emploi leur permettant d 'atteindre
un salaire au niveau du S .M.I .C ., et de ce fait n'ont pas droit
à la réversion de retraite de leur mari, après l'âge de cinquante-
cinq ans . Cette situation, non justifiée, conduit à accentuer les
Inégalités sociales puisqu ' une veuve dont le mari a eu une situatien
élevée peut vivre honorablement sans travailler, avec la seule part
de réversion de la retraite, alors que celle qui est obligée de

travailler perd cette jouissance . Il lui demande si elle envisage
d 'assouplir les conditions d 'attribution de la pension de réversion
afin de maintenir à la veuve qui travaille son droit à bénéficier
d'une retraite que le mari avait constituée sur son gain, c'est-à-dire
en fait, avec l ' argent du ménage.

Sécurité sociale (prestations eu espèces).

4365 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la longueur des
délais souvent nécessaires à l ' administration pour l 'établissement
et la liquidation des dossiers donnant droit à versement d'allocations
ou indemnités, qu'il s'agisse des allocations familiales, des retraites
vieillesse ou des allocations pour invalidité . Afin de pallier ces
retards, souvent de plusieurs mois, très préjudiciables aux ayants
droit, il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
faciliter et accélérer l'étude des dossiers, et généraliser la pratique
suivie par certaines caisses, qui procèdent à la liquidation provisoire
des pensions de vieillesse dès lors que le droit est ouvert.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

4366. — 26 octobre 1981 . — M. Jean Proriol évoque à M. le
ministre du travail la possibilité de prise en compte, au titre de
l 'avancement de l 'âge de prise de la retraite, de l ' intégration, dans
le calcul de l ' ancienneté du salarié, du temps consacré au service
national à l ' issue des études et précédant la vie professionnelle.
Cette prise en considération permettrait éventuellement aux appelés
qui ont servi de nombreux mois en Afrique du Nord de bénéficier
d'une retraite avancée, libérant ainsi leurs postes de travail au
profit de demandeurs d 'un premier emploi . Il souhaiterait savoir
si cette proposition formulée en faveur des anciens combattants
d ' Afrique du Nord peut être retenue au titre des différents projets
en cours visant à avancer l'âge de la retraite.

Agriculture (aides et prêts).

4367. 26 octobre 1981 . — M . Claude Wolff appelle l 'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les préoccupations des
agriculteurs exerçant leur activité dans des zones dites «de mon-
tagne s . Il lui précise que la récente décision ministérielle pré-
voyant une réduction de la durée de bonification des prêts et une
augmentation des taux d ' intérêts entraîne de profondes modifica-
tions dans le financement des exploitations agricoles, qui pénalisera
en premier lieu les agriculteurs de montagne . Dès lors, il lui
demande s ' il ne serait pas opportun de maintenir ou, le cas échéant,
de rétablir la dichotomie existant précédemment entre les zones
défavorisées et les zones de montagne. Il ajoute qu 'à défaut, la
France serait le seul pays communautaire à ne pas établir de
distinction entre les zones de montagne et les autres, comme
l ' invitait à le faire la directive communautaire sur l ' agriculture de
montagne et des zones défavorisées.

Impôts et taxes (politique fiscale),

4368 . — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences, au niveau

de l 'activité agricole, de l'impôt sur les grandes fortunes, pour les
propriétaires fonciers bailleurs . Il lui demande si des mesures sont
prévues pour tenir compte du problème des stocks à rotation lente.
On retrouve ici le même problème que pour le bénéfice réel.
La valeur des stocks sera en effet prise en compte aussi bien pour
l'appréciation du seuil (5 millions de francs) que pour l 'assiette de

l 'impôt . A défaut de mesures particulières, les exploitations qui sont
obligées de détenir sur une longue période des biens en stocks
(éleveurs ou pépiniéristes) risquent d 'être pénalisées. Cette pénali-
sation est aggravée pour les éleveurs puisque les animaux sont
classés dans la catégorie des biens non amortissables et que
l'exonération de l 'investissement ne pourra leur être appliquée.

Impôts et taxes (politique fiscale).

4369. — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences, au niveau
de l'activité agricole, de l'im p ôt sur les grandes fortunes, pour les
propriétaires fonciers bailleurs . Cet impôt risque de contredire la
politique actuelle d 'encouragement aux locations, notamment dans
le cadre des G . F. A . Il lui demande si des mesures sont prévues
pour éviter de telles conséquences, et s 'il est prévu que le bénéfice
de l ' outil de travail soit accordé aux bailleurs qui ont conclu un
bail écrit enregistré, et respectant toutes les dispositions du statut
des baux ruraux, ainsi que le barème préfectoral des fermages .
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Agriculture (aides et prêts : Somme).

4370 . — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot appelle l ' attention
de Mme le ministre de ('agi iculture sur les jeunes agriculteurs
du département de la Somme qui doivent actuellement attenGre -
treize mois pour obtenir leurs prêts bonifiés L 'attribution étant
effectuée sur la base du R. B. E . et le R. B . E . moyen de la Somme
étant supérieur au R . B . E . moyen national, les jeunes agriculteurs
ne comprennent pas ce mode de calcul qui entraîne d 'énormes
disparités d ' un département à l'autre . Il lui demanda de lui faire
connaître les mesures qu'elle envisage de prendre pour régler cette
situation.

Impôts et taxes (taxe spéciale sur certains aéronefs).

4371 . — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot demande à M. le
ministre d 'Etat, ministre des transports, si le projet de taxe spéciale
qui risque de frapper les avions bi-places, construits par des
amateurs titulaires du seul certificat de navigabilité restreint, va
être maintenu. Cette mesure pénalise gravement des gens courageux
aux revenus modestes, particulièrement des jeunes, qui n 'ont que
cette solution pour continuer à s'adonner à l'aviation légère, devenue
trop coûteuse sur avions d'aéro-clubs . Cette taxe frappe une activité
pédagogique de tout premier ordre, pratiquée également dans bon
nombre d ' établissements d'enseignement avec le concours du minis-
tère de l'éducation nationale. Les inconvénients graves de cette
taxe malencontreuse sont sans commune mesure avec son rendement
financier.

Animaux (oiseaux).

4372. — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot signale à Mme le
ministre de l 'agriculture l'avis paru au Journal officiel du 19 sep-
tembre 1981, interdisant l'importation d ' oiseaux de volières vivants.
Un importateur professionnel de sa circonscription est directement
touché par cette mesure qui réduit son commerce à néant quand la
maladie de Newcastle mise en cause n ' a pas été signalée depuis
de nombreuses années dans nos contrées.

Politique extérieure (Algérie).

4373. — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot demande à M. le
ministre des relations extérieures s ' il est exact que son département
a l 'intention de rendre à l 'Algérie les arch'oes ramenées en France
avant la proclamation de l' indépendance.

Logement (expulsions et saisies).

4374 . — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Tabanou attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'actuelle inadap-
tation de la procédure d 'expulsion aux besoins spécifiques des
familles concernées . En effet, il apparaît de façon très claire que
les victimes de cette procédure font toujours partie d'une catégorie
dite de « cas sociaux , et qu'iI conviendrait par conséquent de
sélectionner les solutions en fonction de chaque situation précise.
Or, il s'avère qu'en l'état actuel des choses, les moyens mis à la
disposition des magistrats municipaux et des services sociaux sont,
en la matière, à la fois insuffisants et inadéquats . La lourdeur et
la lenteur des procédures dont il faut user, soit en vue de l 'obten-
tion d'un secours alloué par les services de l ' aide à l 'enfance, de
l 'aide sociale ou de la C. A. F ., soit afin de recourir à une mise
sous tutelle, ne font que geler des situations déjà proches de
l'inextricabllité . De plus, et là le problème se pose véritablement
avec une extrême acuité, l'absence d'un contingent réaliste de loge-
ments sociaux mis à la disposition des préfectures et sous-préfectures,
contraint les conseillers sociaux à manoeuvrer de façon tout à fait
ponctuelle et a fortiori désordonnée. En conséquence, une humani-
sation de la procédure d'expulsion lui paraît absolument nécessaire
et pourrait être favorisée par la création, tant au .niveau du dépar-
tement qu'à celui de l'arrondissement, de services spécialisés habi-
lités à accomplir des opérations prescrites et réservées à cet effet.
Une tentative a été faite récemment en ce sens par le préfet du
Val-de-Marne mais il ne semble pas qu'elle ait jusqu'ici débouché
sur des solutions concrètes. Enfin, l'exécution du jugement autori-
sant l'expulsion, qui se traduit généralement par l'intervention d'un
huissier accompagné des forces de police qui s'introduisent dans
l'appartement en l'absence des locataires et changent les serrures
de la porte d'entrée, soulève, à juste titre, l'indignation des occupants
et bien souvent celle de la population . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître le sentiment que lui inspire cette question ainsi
que les mesures qu'elle envisage éventuellement de prendre pour
améliorer de façon sensible les conditious de déroulement de la
procédure concernée .

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

4375. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Tabanou attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la prise en consi-
dération de la situation des bénéficiaires des avantages découlant
de la préretraite, au cours de l'élaboration du projet de loi relatif
à l'abaissement de l'âge de '_a retraite . En -effet, actuellement,
conformément à la loi n" 79-32 du 16 janvier 1979, les salariés qui,
è la suite d ' un licenciement, sont privés d 'emploi bénéficient,
lorsqu'ils ont atteint l'âge de soixante ans, de l'allocation de garantie
de ressour .:es calculée sur la base du salaire antérieurement Perçu.
De plus, le nombre d ' années s'écoulant entre le début de jouissance
des avantages liés à la préretraite, et l'âge de la retraite effective,
soit au total et au maximum cinq années, est pris en compte pour
le calcul des cotisations versées à la caisse de retraite dont dépendent
les intéressés et servant de base à la fixation du montant de la
pension de vieillesse, au moment de l 'ouverture des droits . Or, le
projet de lai-cadre relatif à l'abaissement de l ' âge de la retraite,
présentement en cours d ' élaboration, risque, s 'il n'est amendé,
d'amputer d ' une certaine période pouvant aller également jusqu'à
cinq années, le total des cotisations pris en compte pour le calcul
de la pension de vieillesse ; il en résulterait une diminution impor-
tante des ressources de ces travailleurs déjà privés d 'emploi et
bénéficiant, ou sur le point de bénéficier, de l'allocation de garantie
de ressources . En cdnclusion, il apparaît indispensable de prévoir
un aménagement à la loi-cadre relative à l'abaissement de l'âge de
la retraite, en tenant compte de la situation particulière précé-
demment évoquée . B lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'elle envisage de prendre à cet effet.

Justice (indemnisation des victimes de violences).

4376 . — 26 octobre 1981 . — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur l ' indemnisation des familles dont
l ' un des membres a été victime d ' un crime ; très souvent l'auteur -
du crime étant insolvable, les familles se trouvent gravement lésées
sans contrepartie envisageable . Il lui demande quels dispositifs
législatif et budgétaire pourraient être envisagés pour assurer une
indemnisation au moins partielle des ayants droit.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire : Haute-Savoie).

4377. — 26 octobre 1981 . — M. Claude Birraux appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de
l' enseignement de l'éducation physique et sportive au lycée du
mont Blanc - Le Fayet . La convention qui liait l'Etat aux communes
a été dénoncée alors que les Installations sportives du lycée sont
situées hors de l ' enceinte de l ' établissement . Aucun financement des
dépenses de fonctionnement n'étant prévu en relais, les installations
ont donc été fermees, obligeant les professeurs d' E . P. S . à dis-
penser leur enseignement dans la cour du lycée . Sans parler des
accidents qu'une telle situation peut engendrer, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l ' éducation physique
et sportive puisse être assurée dans des conditions décentes et en
toute sécur ;ié, en particulier pour les éléves qui doivent subir une
épreuve sportive lors des examens de fin d 'année.

eie	

Métaux (entreprises : Haute- .Savoie).

4378 . — 26 octobre 1981 . — M. Claude Birraux appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation des Etablissements
Grillet à Annemasse . Spécialisée dans le décolletage, cette entre-
prise a déposé son bilan le 9 octobre 1981. Ce sont 120 employés
qui sont menacés sur l'agglomération annemassienne, déjà touchée
par de récentes difficultés rencontrées par d 'autres entreprises
locales. D lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre,
dans le cadre des nouvelles mesures annoncées d ' aides aux entre-
prises en difficulté, afin de permettre aux Etablissements Grillet de
continuer ses activités, sauvegardant ainsi l 'emploi d 'une centaine
de personnes .

Jeunes (emploi).

4379. — 26 octobre 1981 . — M. Claude Birraux demande à M. le
ministre du travail de lui indiquer quel sera le type de contrat
de travail qui sera proposé aux jeunes gens à l'issue de leur temps
de service nationale dans le cadre annoncé des a contrats de jeunes
volontaires s. De lui faire savoir, en particulier, quel serait le sort
réservé aux jeunes qui seraient employés à titre de vacataires par
les collectivités locales et s'il n'estimerait pas nécessaire d'instaurer,
en liaison avec les agences locales pour l'emploi, un système pré-
servent les droits de ces jeunes gens .
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Jeunes (emploi).

4380. — 26 octobre 1381 . — M. Claude Birraux demande à M . le
ministre du travail s ' . 1 n'estime pas nécessaire d'apporter des préci-
sions sur les « contrats de jeunes volontaires qui pourront ètre
proposés aux jeunes gens à l'issue de leur service national pour effec-
tuer des tàches répondant à des besoins sociaux . Ii se réfère en
particulier à des tâches à effectuer dans des secteurs spécialisés
tels que la protection civile ou la sauvegarde des parcs nationaux
où des emplois ne peuvent étre confiés sans une qualification, ce
qui excluera sans conteste des jeunes sans formation qui viendront
ainsi grossir les rangs des chômeurs . Il lui demande s'il envisage
d ' inclure dans ces contrats des stages d 'emploi-formation destinés
à permettre à des jeunes de se trouver moins démunis au moment
de la recherche d'un premier emploi.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(politique en faveur des retraités(.

4381 . — 26 octoore 1981 . — M . Claude Birraux appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur l' inquiétude suscitée chez certaines
catégories de retraités ou futurs retraités par les propos récemment
tenus concernant l ' interdiction qui serait faite de cumuler une
pension de retraite avec un revenu tiré d'une activité salariée au-delà
de l'àge de soixante ans, cette prolongation d ' activité étant souvent
motivée par la modicité de la pension de retraite ou des charges
familiales encore existantes. II lui demande de lui indiquer ses
intentions en la matière.

Assurance vieillesse s généralités paiement des pensions 1.

4382 . — 26 octobre 1981 . — M . Claude Birraux demande à M . le
ministre du travail de lui faire connaitre dans quel délai sera appli-
quée à l 'étendue du territoire et à toutes les catégories de retraité°
la mensualisation des pensions de retraites.

Congés et vacances (politique des congés et vacances).

4383 . — 2G octobre 1981 . — M . Claude Barraux appelle l ' attention
de M . le ministre du temps libre sur la politique d ' étalement des
vacances. Les familles de douze millions d'élèves scolarisés dans
l'enseignement primaire et secondaire n'auront le choix, pour l ' été
1982, qu'entre les mois de juillet et août, s 'ils souhaitent passer
leurs vacances avec leurs enfants, si l'on s'en tient aux déclarations
faites par le ministre de l ' éducation nationale . A la suite de récentes
déclarations invitant les chefs d' entreprise à faire preuve d'initia-
tive en matière d'étalement des vacances, il lui demande quelles
mesures concrètes il entend prendre pour harmoniser une telle situa-
tion .

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

4384 . — 26 octobre 1981 . — M . Georges Delfosse demande à M . le
ministre délégué, chargé du budget, quelles mesures il entend pren-
dre pour répondre aux préoccupations des directeurs d 'auto-école
qui souhaitent que leur soit reconnu le droit de récupérer la T .V .A.
sur la'cquisition des véhicules d ' enseignement de la conduite auto-
mobile .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

4386 . — '26 octobre 1981 . — M . Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que les
indemnités journalieres servies aux victimes d ' accidents de droit
commun ne figurent pas au nombre des indemnités exonérées de
l'impôt sur le revenu aux termes de l ' article 80 gingnies du code
général des impôts, et lui demande s'il ne pourrait envisager cette
exonération.

Famille 'médaille de la famille française).

4387. — 26 octobre 1981 . — M. Francis Gang indique à Mme le
ministre de la solidarité nationale que de nomoreux pères de
famille, à la suite du décès de leur épo('°e ou à la suite d'un
divorce, prennent en charge et assumert seuls avec beaucoup de
dévouement, l ' éducation de leurs enfants. La réglementation actuelle
ne permet pas à ces pères de famille de bénéficier de la médaille
de la famille française, comme cela se fait pour les mères méri-
tantes. Il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de récom-
penser les pères de famille au même titre que les mères.

Personnes épées (établissements d'accueil).

4388 . — 26 octobre 1981 . — M . Emile Koehl attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur certaines conséquences de l'instruction
du 19 juin 1981 (Santé) relative à la construction de maisons de
retraite et de centres de moyen et long séjour . En effet, il apparaît
qu'à la lecture de la liste des entreprises agréées, l 'on constate
qu'à part G .B .A ., l'on ne trouve que de très grosses entreprises
ou des succursales de grandes entreprises . Si les concours ne
devaient avoir pour résultat que d ' assurer des exclusivités de tra-
vaux à de grands groupes, cette politique irait à l'encontre de
la vclonté de promouvoir les P .M .E . et, en particulier, remettrait
en cause les structures diversifiées au sein ce la profession des
entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics . Or c 'est seule-
ment par la diversification que l ' adaptation aux besoins exprimés
par les consommateurs est propice au me ) iieur rendement écono-
mique. Il est inutile de rappeler à ce sujet quels ont été les
résultats des C .E .S . industrialisés . II serait dommage que l ' on
en vienne maintenant aux maisons de retraite industrialisées . Les
«systèmes constructifs» et les « composants compatibles s devraient
faire l' objet d ' une large diffusion sur 1e marché et être mis en
vente en faveur de toutes les entreprises pour garantir les chances
des P .M .E ., financièrement indépendantes des grands groupes ou
des banques, sinon ces P .M.E. seront appelées à régresser, voire
à disparaître, ce qui pourrait avtir de graves effets induits sur
l 'économie régionale et serait contraire aux objectifs annoncés par
le Gouvernement en ce domaine . II lui serait donc reconnaissant
s'il pouvait lui faire savoir en quoi ces constructions de maisons
de retraite et de centres de moyen et long séjour sont de type

industrialisé v et quels sont les « systèmes constructifs» mis en
oeuvre . Il lui serait éga l ement agréable de connaître son point
de vue sur les effets induits que de tels procédés peuvent avoir
sur l 'économie régionale, et en particulier sur la structure diversifiée
des entreprises du bâtiment et des travaux publics.

Politique extérieure (Proche-Orient).

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(institut Auguste-Comte).

4385 . — 26 octobre 1981 . — M. Adrien Durand attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les graves consé-
quences entraînées par la décision du Gouvernement de réduire
les crédits destinés à l'institut Auguste-Comte dès la rentrée de
septembre 1981 . Il lui rappelle que l ' institut pour les scient( ee
l 'action est un établissement public d 'intérêt national, un centre
de recherche pluri-disciplinaire, visant à donner aux cadres et ingé-
nieurs, à mi-carrière, les moyens de compléter et diversifier leur
formation . Il est de l ' intérêt de la nation que ces travaux sur
des dossiers difficiles soient effectués dans un établissement public,
dont le recrutement soit un gage d ' originalité, de neutralité et
de compétence, plutôt que confiés à des sociétés de service qui n'y
trouveraient qu ' une source de profit. Il a pu personnellement
constaté en Lozère l ' efficacité d 'un groupe de l'institut Auguste-
Comte qui a proposé des solutions concrètes et originales tendant
à favoriser l 'essor économique de la région . En conséquence, il
lui demande, d'une part s'il lui parait d ' un coût exorbitant de
consacrer à son fonctionnement 0,003 p . 100 du budget de l 'Etat,
et si d ' autre part, les restrictions budgétaires annoncées ne dissi-
mulent pas sa suppression pure et simple.

4389. — 26 octobre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de la défense que, selon certaines informa-
tions au cours de ses entretiens avec Bonald Reagan et le secrétaire
d'Etat Alexander Haig, le président de la République française aurait
envisagé la participation de la France à la force internationale
de paix que les Etats-Unis s ' efforcent de mettre sur pied avant le
25 avril 1981, date prévue par les accords égypto-israéliens pour
l ' évacuation complète du Sinaï . Il lui demande si cette information
est exacte . Et, dans l' affirmative, il souhaiterait savoir suivant
quelles modalités se ferait cette participation de la France à cette
force multinationale.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

4390 . — 26 octobre 1981 . — M . Yves Saucier demande à M. le
ministre de la communication de bien vouloir lui indiquer, pour
la période du , janvier au 10 mai 1981 et pour la période du
11 mai au 30 septembre 1981 le nombre exact et la répartition en
pourcentages des heures de passage sur les antennes nationales
de radio et de télévision, du Président de la République, du Pre-
mier ministre et des membre du Gouvernement, d 'une part, des
dirigeants des partis politiques et des grandes organisations syndi-
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cales d 'autre part, en dehors des émissions officielles des campagnes
présidentielle et législative. II souhaite, en outre, connaître le détail
des émissions « Tribune libre . de F .R . 3 produites par les partis
politiques et des émissions consacrées sur Antenne 2 ou T .F . 1 aux
partis politiques ou aux Asseriblees parlementaires sur la période
du 1°" janvier au 30 septembre 1981.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

4391 . — 26 octobre 1981 . — M. Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre de la communication sur des situations qui lui
paraissent choquantes en matière d 'information télévisée. II est
certes conscient que le Gouvernement n'a pas, en principe, à inter-
venir dans le contenu des programmes des sociétés nationales de
radio et de télévision, mais il ne lui appartient pas moins, en tant
qu 'autorité de tutelle, de rappeler les responsables de chaînes à
certains principes d ' objectivi'é ou tout au moins d'équilibre. Ainsi,
il lui fait observer que, par exemple, Antenne 2 n 'avait pas pour
habitude, dans ses journaux de la mi-journée, de n ' inviter que des
personnalités favorables à la majorité parlementaire avant le
10 mai 1981 . Or il semble, depuis les changements intervenus dans
la direction de cette chaîne, qu 'une très grande majorité des per-
sonnalités invitées à Antenne 2 Midi, qu ' elles appartiennent ou non
aux milieux politiques ou syndicaux, soient toutes favorables à la
gauche. Il lui demande si c 'est de cette manière que le Gouverne-
ment conçoit le pluralisme d 'expression.

Prestations familiales (allocations familiales).

4392. — 26 octobre 1981 . — M. Yves Saucier expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que, parmi les allocations fami-
liales, la prime de déménagement ne peut être attribuée qu 'aux
bénéficiaires de l 'allocation-logement ou de l ' aide personnalisée au
logement . L'examen de nombreux cas révèle pourtant la nécessité
de dissocier ces deux prestations, prime de déménagement et
allocation-logement. Prenons l 'exemple d'une famille dont les revenus
de 1980 ne lui ont pas permis de bénéficier de l'allocation-logement
sur la période allant du 1'' juillet 1981 au 30 juin 1982. Cette
famille voit ses ressources diminuer sensiblement en 1981 . Celle-ci
déménage en septembre 1981, elle doit formuler une demande de
prime de déménagement dans les six mois qui suivent. Or l'appré-
ciation de ses droits éventuels à l ' allocation-logement ne peut se
faire que le 1" juillet 1982. En admettant que celle-ci lui soit alors
accordée, la demande de prime de déménagement ne peut plus être
prise en considération, le délai étant alors largement expiré . Il
lui demande par conséquent si elle envisage de modifier l'actuelle
réglementation de manière que le droit à la prime de déménagement
soit examiné indépendamment du droit à l ' allocation-logement et
en fonction des ressources de la famille au moment du déménage-
ment. Cette mesure serait bienvenue, spécialement pour les chefs
de famille qui, pour des raisons de chômage, acceptent de démé-
nager et donc d'engager des frais importants pour pouvoir retrouver
un nouvel emploi .

Logement (H .L .M .).

4393 . — 26 octobre 1981 . — M. Gilbert Séide appelle l' attention
de M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation
administrative des sous-directeurs d 'offices publics d'H .L .M . Le
décret du 1•' décembre 1980, relatif à la modification du tableau
indicatif des emplois des offices d'habitations à loyer modéré,
dispose que l ' emploi de sous-directeur est un emploi en voie
d 'extinction . Un sous-directeur en fonction peut être intégré dans
un second poste d'attaché à chaque fois qu'il est procédé à la
nomination d ' un attaché recruté à l 'issue des concours ouverts
pour cet emploi . Indépendamment qu 'il peut être curieux, avec
les conséquences qui peuvent s 'ensuivre, qu ' un agent supérieur
doive son intégration à la nomination d' un subalterne par voie
de concours externe et encore plus par voie de concours interne,
il semble qu ' il n ' ait pas été fait une juste appréciation de l'emploi
de sous-directeur. Le sous-directeur d ' un office d 'H .L .M . de plus
de cinq mille logements seconde t directeur, mais aussi le sup-
plée dans ses diverses et nombre ces missions, partiellement en
règle générale, totalement en cas de congé ou d ' empêchement du
directeur . Il s 'agit donc bien d 'un poste de responsabilité et d 'auto-
rité et non pas seulement d' encadrement, ne pouvant être assimilé
à l 'emploi du type « attachés au niveau duquel peut se faire le
recrutement initial de jeunes cadres. Dans la mesure où la réforme
actuelle du statut des personnels des offices tend à une assimi-
lation des emplois et des grades à ceux du personnel communal,
la fonction de sous-directeur correspond plutôt à celle de secrétaire
général adjoint ou de directeur . de service administratif . Il lui
demande de bien vouloir préciser s'il envisage de reconsidérer
les textes réglementaires pris ou préparés par les ministres qui
l'ont précédé et qui n'avalent pas fait une juste appréciation .

Chambres consulaires (chambres d ' agriculture).

4394. — 26 octobre 1981 . — M . Emile Bizet rappelle à Mme le
minisire de l'agriculture que l 'article R . 511-71 du code rural sti-
pule que les budgets des chambres d 'agriculture sont soumis à
l'approbation du ministre de l'agriculture, après le vote par les
membres des chambres d ' agriculture . La circulaire du ministre
de l'agriculture D .G.A .F. 'S .A .F./A 5 C n'77-1475 du 12 octobre 1977
a institué un . taux de référence •> se définissant comme l'aug-
mentation maximale d'une année sur l ' autre de la taxe perçue au
profit des chambres d 'agriculture . Les membres des chambres
d'agriculture sont élus et, à ce titre, responsables de leurs déci-
sions devant leurs électeurs . Les dispositions précédemment rap-
pelées constituent un contrôle e priori qui apparaît incompatible
avec une large décentralisation et la suppression des procédures
de contrôle a priori qui vient d'être adoptée en ce qui concerne
les collectivités locales . II est hors de doute que la fixation d 'un
«taux de références pour l 'augmentation de l 'imposition des cham-
bres d 'agriculture constitue une singulière restriction par une
autorité de tutelle des pouvoirs des élus, puisque ceux-ci ne peuvent
moduler le financement des actions qu ' ils entendent mener. Pour
cette raison, il lui demande de bien vouloir envisager l 'abroga-
tion de l'article R . 511-71 du code rural et des articles 511-82 et
511-83 prévoyant l 'approbation par l 'autorité de tutelle du contrôle
financier par l ' inspection générale des finances et l' inspection géné-
rale de l ' agriculture . Ces suppressions mettraient fin à la procé-
dure de fixation d' un «taux- de référence',, le taux de la taxe
pour chambre d 'agriculture étant alors fixé librement par les élus
responsables devant leurs mandants.

Ordre public (attentats : Hant-Rhin).

4395 . — 26 octobre 1981 . — M . Michel Debré demande à M. le
Premier ministre dans quel délai le Gouvernement compte aider
à la remise en place du monument à la Résistance qui était érigé
auprès de Thann et que des allemands nazis, accompagnés de
séparatistes, ont fait sauter ; il lui demande, en même temps,
quelles suites judiciaires il entend réserver à ces destructeurs d 'un
monument, symbole du combat de l'Alsace pour la France.

Départements et territoires d 'outre-mer

(départements d'outre-mer).

4396. — 26 octobre 1981 . — M . Michel Debré demande à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation,
sur quel texte constitutionnel ou légal il se fonde pour envisa-
ger de supprimer les élections cantonales dans les départements
d 'outre-mer .

Départements et territoires d 'outre-mer

(départements d ' outre-mc

	

cantons).

4397. — 26 octobre 1981 . — M . Michel Debré demande à M. le
ministre d'E•et, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
si la création de nouveaux cantons est envisagée dans les dépar-
tements d'outre-nier, comme elle l ' est dans les départements de
métropole, en vue des élections prochaines de mars 1982 ; s 'il n 'en
est pas ainsi, il le prie de faire savoir publiquement si la diffé-
rence de traitement ' est l 'expression d 'une volonté gouvernemen-
tale de ne plus soumettre les départements d 'outre-mer au statut
départemental de droit commun.

Impôts et taxes (politique fiscale).

4398. — 26 octobre 1981 . — M. Jean Fatale appelle l' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions
d 'application des dispositions de l 'article 5 de la loi de finances
rectificative pour 1981 (n` 81-734 du 3 août 1981) relatives au
prélèvement exceptionnel pour 1981 de certains frais généraux . Cette
taxe doit d' ailleurs être maintenue et majorée en application de
l'article 14 du projet de loi de finances pour 1982 . Il lui demande
de bien vouloir lui donner des précisions en ce qui concerne
l'assiette de la taxe lorsque celle-ci est applicable aux véhicules.
Le relevé de certains frais généraux (imprimé 2067) doit servir
de base mais il apparaît nécessaire de préciser quels sont les
frais à inscrire dans la colonne 12 de cet imprimé . Il lui expose à
cet égard le cas de véhicules appartenant à la société ou loués par
elle . Lei frais à inscrire dans la colonne 12 sont-ils tous les frais
afférents à un tel véhicule qui serait affecté à l 'une des personnes
figurant sur Pétai considéré. Dans l'affirmative, ces frais compren-
draient l' amortissement, ou la location, les frais d'essence, d 'entre-
tien et d'assurance. Mals l'utilisation de ce véhicule à des fins pro-
fessionnelles, ce qui est souvent le cas, conduirait à une taxation,
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ce qui apparait comme incompréhensible. Il souhaiterait savoir si

	

et au 1" juillet, la prestation du minimum vieillesse pouvant l'étre
les dis pu'.ilions precitees n ' ont paa plu, simplement pour objet de
taxer l'utilisation à de> fins pec'onnelles de véhicules appartenant
à la s ociale, ce qui constituerait un avantat e en nature . Dans ce
cas, il y am-ait lieu de procéder a taie ven+datinn de. . (-barges ente
usa te profe s sionnel et usage personnel afin de tenir uniquement
compte de Vat alliage en nature . II désirerait également savoir s'il
contient rie porter dans la calotine 12 l'amortissement non déductible
ainsi que la taxe sur les véhicules de société . Dan, l'affirmative, une
charge non déductible serait à nouveau taxent . Dans le cas où
le véhicule appartient à l'intéressé, il semble que la colonne 12
n ' a pas a être remplie. Il lui demande si tel est bien le cas.

Elerrrrrite et ga_ u nentrates de l'E . D . F. : Bretagne).

4399 . -- 26 octobre 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, que l'intention a été
prêtée, au début de l'année 1981, a Electricité de France de
reprendre l'examen et l'évaluation du projet de centrale marémotrice
de la baie du massif armoricain, élabore en 1976 par I'éntinenl.
ingénieur Albert Caquot, aujourd'hui disparu . Il est incontestable
que la France dispose, en matière d'énergie marémotrice d ' une
chance unique au monde . L'utilisation de l'énergie naturelle et
inépuisable de marées de tr ès grande amplitude serait de nature à
couvrir, peur 'réa longtemps et à de satisfaisantes conditions éco'to-
miques, une part importante des besoins du pays en énergie é l ec-
trique . Une évaluation sérieuse mont re en effet que l 'énergie dispo-
nible est équivalente a celle d'une douzaine de grandes centrales
nucléaires, chacune de l'ordre du gigattatt et que sa mise en valeur
permettrait d'éc•onondser l'achat de l0 millions de tonnes de pétrole
par an . Une telle réalisation représente naturellement un effort
d'investissement particulièrement cl, é auquel l'emprunt pourrait
étre amené à concourir . L'épargne des Français :serait alor s utilisée
pour l 'accomplLssement d'une grande q 'uvrc nationale dont bénéfi-
cieraient les générations à venir . Par ailleurs, la nuise en ruvre
de ce grand projet, en faisant appel à l'industrie de la constriction,
à la aiderurgie, à l'industrie éloc•trique, serai' particulièremen t béné-
fique au plan de l'emploi . I! lui demand e de bien vouloir 1 . i faire
connaître les intentions du Gouvernement en ce qui concerne la
mise à l'étude du projet de centrale marémotrice de la baie du
massif armoricain, dans le cadre d'une diversification inaxin uni des
sources d'énergie dont chacun s'accorde à reconnaître l'utilité et
dans la perspective des immenses ressources d'énergie qui seraient
à attendre .

Ensetgncocent sec enduire personnel

4400. — 26 octobre 1981 . -- M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que des incidents : ;raves ont
eu lieu ces dernières années dans certains établissements scolaires.
Dans l'un d'eux un adolescent a été poignardé alers nuit défendait
son professeur . il est probable que de tels faits muteraient étre
évités si la surveillance dans les établissements était suffisante.
Il lui demande de quel personnel il dispose à ce sujet . Il souhaiterait
qu 'il puisse lui indiquer egalement si le statut en ce qui concerne
les personnels en cause sera prochainement publié.

7'rtn'nil arrt+'ut1 temporaire : Bas-Rhin

4401 . — 26 octobre 1981 . -- M. Antoine Gissinge • expose à
M . le ministre du travail le cas d'une personne ayant créé en 1979
à Strasbourg une S . A . R . L . de location de main-d'u u're . Cette
personne, travaillant uniquement avec des entreprises allemandes,
avait ouvert une filiale outre-Rhin ne serrant que de justification
au maintien d 'un coopte bancaire, compte sur lequel ses clients
payaient les services de la société de placement interinu .ire . Aucune
complabilite, ni aucun bilan fiscal n'existant en France, les enque-
teu's n'ont pu déterminer que le montant approxintati' des fonds,
1,5 millions de francs, provenant des paiements effectués en Alle-
magne et qui n 'avaient pas été rapatriés . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures prises ou à l'étude susceptible de mettre tin
à de tels scandales.

Anst :ra :rce rieille,cse : généralités nnnntant ries pendons,.

4402. — 26 octobre 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le voeu formulé
par la cuisse ' reginnale d'assurance vieillesse d'Alsace ter dant à une
revalorisation trimestrielle de toutes les prestations vieillesse. Le
rythme actuel de la revalorisation est en effet différent selon le
montant de la pension touchée par les retraités : la pension plafond
n 'est revalorisée qu ' au I' janvier, les pensions dont le montant
est situe entr e le plafond et le minimum vieillesse au

	

janvier

n'importe quel moment de l'année . II lui demande s'il ne serait
Pas plus équitable que la revalorisation vies pensions suive de plus
prés l'augmentation du coût de la vie de manière a mieux préserver
le pouvoir d'a hat des retraites.

Imjtvl sur le, surines

	

ietert'udnttrun <la b'cteforc imposable t.

4403. — 211 octobre 1981 . — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre délégué, chargé du budget, que le régime fiscal
appliqué aux erottep - e s de construction de logements E. C. I .. a été
créé par la loi n 71-5t1'i -lu 29 juin 1971 et doit rester en ti ueur
jusqu'au 31 deuencbre ;931 . Le bilan du régime par'iculier des
E .C .L . atteste les résultats positifs obtenu ., au tanins de la dernière
decennie. Il apparaît donc nécessaire que ee régime soit protonge
au-delà de l'année 1981 peur maintenir la a!ruclure financière
des entreprises de construction et aider à la politique de l'emploi
dans ce secteu r primordial de notre économie . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connai're son opinion sur ce problème et su.
la possibilité d ' inscrire la revonducLion du résume fiscal appliqué
aux entreprises ùe construction de logements dan : la prochaine loi
de finances .

Rouracs et ullocnttores rl'ctudes nfnntautt.

4404. — 26 octobre 1981 . — M. Roland Vuillaume appelle l'attention
de M. te miristre de l'éducation nationale suai la stagnation du
montant des bourses d'études du second degré ou d'enseignement
supérieur au regard du renchérissement du coût de la vie . II lui
demande de lui indiquer les mesures envisagées pour revaloriser
des à présent les bo erses afin que celles-ci tiennent effectivement
compte des charges particulières que representent, pour les familles,
la .scolarité ou les études de leurs enfants

Handicapés 'commerçants et nrtisanst.

4405. — 211 octobre 1981 . — M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
artisans handicapes qui sont tenus, pour disposer de ressources
les faisant vivre, eux et leur famille, de conserver une partie de
leur activité professionnelle . Les intéressés sont assujetti,,, sur le
plan des obligations de couverture sociale et dans le domaine
fiscal, aux méutes obligations que les artisans en possession de
tous leurs moyens physiques . Il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun et logique de prendre, au bénéfice de ces handicapés,
des mesures de dégin'vement partiel en ce qui concerne leurs
charges sociales et d'envisager, en liaison avec le ministre du
budget, des dispositions similaires au plan de l'impôt.

Curnu+erce et arrisnnat . nues et prêtsi,

4406 . — 211 octobre 1981 . — M. Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que par sa question écrite
n'30909 il demandait à son prédécesseur que des mesures inter-
viennent au bénéfice des commerçants désireux de s'installer en
milieu rural et dont la création du fonds répondrait à des critères
analogues à ceux prévu- par le décret n" 65-808 du 29 août 1975
qui a institué des mesure, (l'aide en faveur des artisans s'installant
en milieu rural . La réponse à cette question J .O . A .N . aQ, n" 28
du 14 juillet 19301 faisait état de dispositions prises le 21 février
1980 pour la création d'une aide au petit commerce rural en zone de
montagne . Cette réponse est intéressante mais ne concerne que les
régions de montagne . Il lui renouvelle sa question précédente en
lui demandant quelles mesu res sont prec'ues dans les régions qui
ne vont pas des zones de montagne.

Commerce et nrt+santtl grandes surtoces u Orne t.

4407 . — 23 octobre 1981 . — M . Daniel Goulet appelle l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le prnbleme de
l'implantation de différents centres commerciaux dans le départe-
ment de l ' Orne, qui dépassent les surfaces minima autorisées par
ia loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décem-
bre 1973. Des rer.sei,.nements communiqués par la préfecture à
la suite de demandes visant de telles implantations, il ressort
que, lorsqu'un centre commercial est construit et exploité depuis
plusieurs mois, malgré une délibération négative de la commission
départementale d'urbanisme commercial, et en dehors des recour s
réglementaires, il serait possible de tenir cette délibération comme
nulle et de soumettre à nouveau le cas a la commission pour un
nouvel examen . Il lui demande si les conclusions ci-dessus exposées
sont conformes aux règles édictées en la matière, en soulignant
l'impact qu 'elles pourraient avoir si elles étaient confirmées.
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Plus-values : imposition (activités professionnelles).

4408. — 26 octobre 1981 . — M. Daniel ' Goulet expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, qu'un exploitant propriétaire
de terres est dé). - dé laissant deux enfants. Ceux-ci continuent à faire
valoir l'exploitation . Etant donné l'importance de l'exploitation
«recettes supérieures à 500000 francs), ils sont au bénéfice réel.
Aujourd ' hui, les deux enfants envisagent de sortir de l'indivision.
Il lui demande si l'administration serait fondée, en vertu de l'ar-
ticle 6-1 de la loi de finances rectificative pour 1979, à soutenir
que les bénéfices réalisés par la société créée de fait sont imposées
selon les règles prévues au C .G I . pour les sociétés en partici-
pation . il en résulterait que les enfants auraient dans ce cas à
payer la plus-value sur les terres portées au bilan . Au contraire,
l'effet déclaratif du partage tel qu'il a toujours été enseigné en
application de l 'article 883 du code civil, peut-il permettre aux
héritiers attributaires des biens provenant de la succession de leur
père, de soutenir qu'ils sont censés avoir succédé seuls et immé-
diatement à tous les objets compris dans leur lot . Cette interpré-
tation permettrait à l'attributaire de bénéficier du sursis d'impo-
sition prévu par l 'article 41 du code général des impôts . A une
époque où l 'on prône, à juste titre, une politique de natalité, n ' est-il
pas injuste de pénaliser au titre des plus-values, une famille de
plusieurs enfants alors qu ' un enfant unique pouvait, sans aucune
difficulté, bénéficier du sursis d ' imposition de l'article 41 du code
général des impôts . L'application de l'article 883 du code civil
en la matière, permettrait de rétablir, semble-t-il, l ' équité.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : tentations à titre onéreux).

4409. — 26 octobre 1981 . — M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, la situation suivante. Le pro-
priétaire d ' une ferme a vendu une parcelle de terre de 1 000 mètres
carrés à son fermier pour permettre à celui-ci d'édifier une maison,
la maison d'habitation de la ferme étant inutilisable . Dans l' acte qui
a été établi, il n 'a pas été fait é tat de la construction envis a gée,
compte tenu de ce que le fermier ,'rend l'engagement d'exploitation
personnelle pendant une durée minimum de cinq ans. La construc-
tion faite par le ferntis– , après délivrance du permis de construire,
est occupée par lui a titre d'habitation principale et comme acces-
soire de l'exploitation agricole . 11 lui demande si, nonobstant les
conditions exposées ci-dessus, le fermier peut bénéficier, en ce qui
concerne le droit d 'enregistrement, des dispositions de l 'article 705
du code général des impôts ou si l'acte doit être assorti d 'une
taxe au tarif ordinaire du fait qu'il ne comprend pas d ' engagement
à construire. Il souhaite également savoir si la T .V .A . doit être
payée sur l'ensemble de la parcelle acquise ou seulement sur le
sol, assiette de Ir construction.

Baux (baux ruraux),

4410 . — 26 octobre 1981 . — M . Daniel Goulet appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les prix du blé fermage
dont le montant s' avère être supérieur à celui du prix payé au
producteur, la différence entre ces deux prix allant d'ailleurs
croissant chaque année . C ' est ainsi que, pour les années 1977 à
1980, les prix du blé fermage ont été de 75 francs, 82 francs,
89 francs, 96,50 francs, alors que le prix du blé payé au producteur
par l ' organisme stockeur dans le département de l ' Orne ont été
de 72,50 francs, 79 francs, 84 francs et 90 francs . Dans la mesure
où le prix du blé payé au producteur est très différent, selon les
départements, il parait logique que le prix du blé fermage soit
fixé à ce même niveau, après avis de la commission consultative
des baux ruraux, comme c 'est d 'ailleurs déjà le cas pour toutes
les autres denrées servant de base au montant du bail. Il lui
demande, en conséquence, s'il n 'estime pas particulièrement ',pportun
que cessent d ' être mises en oeuvre les dispositions du décret du
20 mai 1976 et que le prix du blé fermage soit fixé au niveau du
département.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4411 . — 26 octobre 1981 . — M. Daniel Goulet rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que, dans le régime général de
sécurité sociale, en principe la caisse d'assurance maladie -em-
bourse directement l'assuré . Il appartient donc à celui-ci de faire
l 'avance des frais de soins, la caisse de sécurité sociale n ' intervenant
que dans un deuxième temps pour rembourser l ' assuré de la part
des frais qu 'elle garantit . Une exception au paiement direct a été
prévue : le tiers payant qui consiste à régler directement à un
tiers les prestations dues alors même que les frais correspondant
n'ont pas .ité préalablement payés par l' assuré social, sauf pour
celui-et à régler directement le montaut de sa participation, le
ticket modérateur . Dans le régime d'assurance maladie des non-

salariés, ce système est beaucoup plus re . trictif. En règle générale,
l'organisme conventionné rembourse directement l'assuré, celui-ci
ayant dû faire l' avance des frai: de soins . Le système du tiers
payant n 'existe que lorsqu 'il s'agit des établissements de soins.
Ainsi, les organismes conventionnés se substituent à l'assuré pour
le paiement des frais d 'hospitalisation, tant pour le prix de journée
que pour les honoraires médicaux . Lorsqu'il s'agit de frais pharma-
ceutiques, méme très élevés et méme si l'assuré non-salarié est
pris en charge à 100 p . 100, il doit faire l ' avance de la totalité de
ceux-ci . Il y a là une inégalité choquante entre n .1-salariés et
salariés, c ' est pourquoi il lui demande que soit envisagée la pos-
sibilité d'étendre le système du tiers payant aux non-salariés dans
des conditions analogues à celles où il existe pour les salariés.

Communes (finav :-es locales).

4412 . — 26 octobre 1981 . — M . Daniel Goulet demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
si les emprunts effectués par une commune dans le cadre d'un
Sivom, d'un syndicat ou d 'un contrat de pays sont pris en compte
pour l ' assiette de la dotation globaie de fonctionnement et dans
quelles conditions une vérification est possible au niveau du conseil
municipal .

Famille (médaille de la famille française).

4413 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Bas rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la médaille de la famille fran-
çaise est une distinction honorifique destinée à rendre hommage
au mérite des mères de familles françaises, qui ont dignement
élevé de nombreux enfants, et à leur témoigner la reconnaissance
de la nation Il lui fait remarquer cependant l 'inadaptation pré-
sente des conditions d'attribution de cette distinction, telles qu 'elles
sont définies par le décret n" 62-47 du 16 janvier 1962 modifié.
D'après ces textes, la médaille de la famille française comporte
trois modèles : la médaille de bronze, accordée aux mères de
famille qui ont eu cinq enfants légitimes simultanément vivants ;
la médaille d 'argent, accordée aux mères de famille qui ont eu
huit enfants ; la médaille d'or, dont peuvent bénéficier les mères
de famille qui ont eu dix enfants . Il constate que ces dispositions
étaient parfaitement compréhensibles dans notre France rurale
d'hier, au sein de laquelle, il était fréquent de voir des mères de
famille avoir plus de dix enfants . En revanche, force est de
constater que tel n'est plus le cas, loin s ' en faut, dans la France
industrielle et urbaine d ' aujourd'hui, qui, hélas, est atteinte de
déclin démographique . A l'heure actuelle, en effet, les familles de
quatre enfants et plus, deviennent malheureusement rares . En consé-
quence, des raisons de logique, d 'équité et de démographie, exigent
désormais de s 'adapter aux mutations de la cellule familiale, au
moyen d ' une modification des conditions d'attribution de la médaille
de la famille française. Aussi, il est désormais pressant d'accorder
la médaille de bronze à partir de quatre enfants, la médaille d 'ar-
gent à partir de six enfants, la médaille d ' or à partir de dix enfants,
afin de conserver à cette distinction extraordinaire toute sa valeur.
Par ailleurs, il appelle également l ' attention du secrétaire d ' Etat
sur l 'opportunité de supprimer au nombre des conditions requises
pour bénéficier de cette décoration, celle qui exige que les enfants
aient vécu ensemble. Il arrive en effet très souvent, dans les
familles qu'un enfant d écéda avant la naissance des autres, ou
qu'un accident survenant à un jeune enafnt, une famille soit privée
d'une médaille à laquelle elle a pourtant légitimement droit . Il
lui demande en conséquence s 'il n'estime pas très souhaitable de
procéder à une réforme des conditions d 'attribution de la médaille
de la famille française dans le sens ci-dessus mentionné.

Enseignement secondaire (établissements : Nord .)

4414. — 26 octobre 1981 . — M . Gustave Ansart attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du
C .E .S . Voltaire de Lourches . En effet, voici des années que les
enseignants et leurs syndicats dénoncent la dégradation des condi-
tions de travail dans ce collège . Depuis le 4 février 1981, après la
visite de la D . D . E ., la vétusté des locaux ayant été reconnue, la
construction de nouveaux bâtiments est attendue . D ' autre part, un
certain nombre de problèmes attend un règlement rapide : la créa-
tion d'un poste complet de documentaliste dont la présence dans
une zone socio-économique et culturelle très défavorisée semble
être prioritaire ; le doublement des postes de surveillants, à savoir
sept S. E . ; le rétablissement du poste de conseiller d ' éducation
transféré dans un autre collège il y a deux ans ; la création d 'un
poste d'infirmière ; la possibilité pour l 'administration de ne pas
créer de classes supérieures à vingt-quatre élèves, notamment en
3' et 4 l ; l 'effectif d 'enseignants suffisant pour assurer des dédou-
blements en sciences naturelles, sciences physiques, enseignements
artistiques et E . M. T . ; le rétablissement du poste de certifié de
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lettres modernes supprimé cette année ; le rétablissement du poste
de certifiés d'histoire-géographie supprimé en 1980 ; la création d'au
moins un poste de

	

certifié

	

dans

	

les

	

disciplines où

	

ce

	

type

	

de
professeur n ' est pas

	

présent

	

(physique,

	

musique, espagnol, .

	

En
conséquence il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
tous ces problèmes du C .E .S . de Lourches et dans quels délais.

et_

Matériels ferroviaires (entreprises : Nordi.

4415. — 26 octobre 1981 . — M. Alain Bocquet attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur la situa-
tion de l'entreprise Franco-Belge (en location-gérance Soferval( de
Raismes département du Nord) . En effet, cette entreprise de
construction de matériel ferroviaire roulant est actuellement la
seule entreprise française de cette branche d'industrie sur le marché
américain (elle construit le métro d 'Atlanta : voitures Marta) . Or,
bien qu'elle soit techniquement la mieux placée dans le cadre d'un
appel d'offres pour trente nouvelles voitures (avec possibilité d'une
commande supplémentaire de 110(, elle risque de se voir écarter au
profit de constructeurs japonais, canadiens ou allemands pour la
seule raison qu'elle n'a pas de statut industriel viable . En effet,
les actionnaires de la location-gérance étant les concurrents de la
Franco-belge . ils refusent de lui accorder les garanties de bonne fin
nécessaires à l'obtention de nouveaux contrats . Par ailleurs, cette
entreprise ne parvient pas à obtenir les garanties bancaires indis-
pensables . Alors que le déficit du commerce extérieur s'est alourdi
en septembre, quelles mesures comptez-vous prendre pour permettre
à cette entreprise française de développer sa compétitivité sur le
marché américain du matériel ferroviaire roulant.

Recherche scientifique et technique (centre national
pour l'exploitation des océans(.

4416 . — 26 octobre 1981 . — M . François Loncle demande à M . le
ministre de la recherche et de la technologie de lui indiquer les
lignes directrices d 'une réforme des activités et <les pouvoirs du
Centre national d 'exploitation des océans ' Cnexo s et, en général,
des organismes chargés de promouvoir la recherche océanologique
dans un but d'intérêt public, notamment sur les fonds marins rele-
vant de la juridiction exclusive et finalis^e de la France . Subsidiaire-
ment, quelle est la répartition des compétences entre les départe-
ments ministériels de la recherche scientifique, de l'industrie et
de la mer en matière d 'action en mer.

Chômage : indemnisation (allocation de base).

4417. — 26 octobre 1981 . — M . Michel Couillet attire l'attention de
M . le ministre des P . T. T . sur la situation des auxiliaires qui, licen-
ciés de cette administration, ne perçoivent qu ' une allocation de
chômage de 66 francs par jour. Or, depuis le 1^' avril 1981, ;es
travailleurs du secteur privé perçoivent 70,25 francs, taux porté à
75 francs le 1'' juillet dernier . Il lui demande, compte tenu de cette
différence préjudiciable aux intérêts des anciens auxiliaires de son
administration, s'il compte prendre des mesures prochainement en
vue de rétablir la parité souhaitable avec les chômeurs du
secteur privé .

Papiers et cartons (entreprises).

4418 . — 26 octobre 198l . — M. André Duroméa appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation des Papeteries de
La Chapelle-Darblay, filiale majoritaire de Paribas . Les entreprises
de cette société situées à Saint-Etienne-du-Rouvray, Grand-Couronne
et Corbeil-Essonnes fournissent la plus grande partie de la production
française de papier iournal et de papier de presse . Il conviendrait de
développer cette production, qui est loin, actuellement, de suffire à
couvrir notre consommation nationale . Il lui demande les dispositions
que le Gouvernement compte prendre à ce sujet.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Alsace).

4419. — 26 octobre 1981 . — Mme Colette Goevriot appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
de l 'emploi en Alsace. Afin de relancer l ' économie de cette région
il conviendrait de développer l 'ensemble de ses potentialités, d ' ail-
leurs indispensables à la nation tout entière, et notamment : les mines
de potasse ; la filière bois ; le secteur de la machine-outil ; le textile,
le secteur agro-alimentaire, la chimie, la maroquinerie, etc. Ces
grandes orientations s 'appuient à la fois sur les richesses naturelles
et sur les traditions industrielles de l ' Alsace. Elle lui demande les
dispositions qu 'il compte prendre sur ces divers axes de déve-
loppement .

Papiers et cartons (entreprises s Pas-de-Calais).

4420. — 26 octobre 1981 . — M. Georges Hage appelle l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation suivante : depuis main-
tenant près d ' un an la société Béghin-Say, 62112 Corbehem, a
décidé l'arrêt d ' une machine à papier et a, de plus, mis ses autres
installations, soit trois machines à papier dont l 'une des plus
modernes d ' Europe, en chômage partiel, ce qui handicape sérieuse-
ment notre économie nationale puisque nous devons avoir recours à
des importations . Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre
pour assurer la sauvegarde et le développement de cette industrie.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

-1421 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Jarosz attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de l'industrie des
cuirs et peaux, dérivée de l'agriculture de consommation . Ce secteur
d ' activité souffre, depuis des années, essentiellement de la spécu-
lation organisée au niveau de ia matiere première . En effet, la
matière première, très abondante dans notre pays, est exportée
massivement (plus de 80 p . 100 de la production à l' état brut) alors
que les produits finis, eux, sont importés de plus en plus abon-
damment . Cette pratique vient de nombreux producteurs qui se
transforment, de ce fait, en importateurs, sacrifiant l'emploi pour
s ' assurer des profits supérieurs et bradant ainsi la vie économique
régionale et nationale . Pour ne citer qu'un exemple, il est à noter
que, pour l'ensemble de l'inustrie des cuirs et peaux, le déficit de
la balance commerciale ne cesse de s ' aggraver alors que dans le
même temps les exportations de matières premières s 'accroissent.
Cette spéculation sur la matière première qui met en péril notre
industrie du cuir doit êt re arrêtée au plus vite, d' autant plus que
nos échanges exportation'importation se font avec les mêmes pays
(Italie et R. F A . essentiellement, . Sans vouloir fermer les frontières,
il s'avère nécessaire gour notre pays de transformer en France nos
matières premières . Il faudrait donc mettre en place une sorte
d ' « office national du cuir s, organisme chargé de collecter la
matière première, d 'en fixer les cours (la vente étant encore basée
sur les enchères(, d'en assurer la conservation, la ventilation et
de fixer les quotas d'importations et d ' exportations . Cela suppose
donc toute une réorganisation de la filière peaux tant au niveau
des abattoirs qu 'au niveau de la conservation et de l'industrialisation.
En conséquence, il lui demande : quelles mesures elle compte pren-
dre pour faire cesser la spéculation sur les cuirs et peaux bruts et
arrêter les importations organisées par les entreprises de produc-
tion ; quelles solutions elle rréconise pour assainir le marché des
cuirs et peaux brutes, assurer le contrôle des importations et créer
un office national du cuir.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

4422 . — 26 octobre 1981 . -- M. Jean Jarosz attire l 'attention de
Mme le ministre de la consommation sur la situation de l' industrie
des cuirs et peaux. Depuis sept ans, le secteur d'activité Cuir-
chaussures a vu fermer 351 entreprises et disparaître près de
20000 emplois soit 21,3 p . 100 des effectifs . Des locaiités (Fougères,
Le Puy, Saint-Donat, etc .) ont vu le chômage et la précarité de
l'emploi prendre une dimension insupportable . Pourtant, nul ne peut
nier que le chiffre d'affaires de ces industries ait progressé de
1975 à 1980 : + 18 p . 100 pour la chaussure, + 12 p . 100 en maro-
quinerie, -r 34 p . 100 en ganterie . Ces chiffres démontrent, à eux
seuls, que ces secteurs sont viables et ont bien résisté malgré
l 'incohérence du marché de la matière première et la spéculation
des entreprises de production qui se transfo rment en importateurs.
Les cuirs et peaux, en réalité, représentent une industrie d 'avenir.
Les besoins sont, là, loin d 'être satisfaits. La consommation inté-
rieure n 'est pas saturée et si l 'on considère que le nombre de
paires de chaussures en cuir n'atteint pas deux par habitant, il
est clair que la production peut être développée . Même au niveau
mondial, les possibilités de consommation et de production sont
énormes . Notre pays possède tous les atouts pour voir progresser
son industrie des cuirs et peaux . Cependant, 42 p. 100 de la consom-
mation intérieure de chaussures sont assurés par les importations
qui représentent 54 p . 100 de la production française . Face à cette
situation, les travailleurs des entreprises concernées ne peuvent
que réagir fermement et leurs propositions doivent être examinées.
II s ' agit, pour l 'essentiel, d ' imposer la transformation en France —
et non à l 'étranger comme c'est pratiqué actuellement — d ' une
part importante des peaux dont les industries utilisatrices ont
besoin . Il s ' agit également d'interdire aux fabricants de faire sous-
traiter à l ' étranger et d 'importer des articles qu'ils vendent sous
leur marque . La chaussure, la maroquinerie, la ganterie, etc ., doivent
être inc'tées, voire contraintes — dans le cadre des aides des pou-
voirs publics — à s 'approvisionner en cuir français . Les patrons
doivent être contraints à ne pas se transformer en importateurs et
à ne pas supprimer d 'emplois . Seules ces mesures pourraient enrayer
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le chômage car il est possible, en développant la consommation,
de créer 10000 emplois dans la chaussure, des milliers d'autres
emplois dans les autres activités dérivées des cuirs et peaux . En
conséquence, il lui demande : quelles mesures il compte prendre
pour favoriser le développement de la consommation des produits
finis dérivés des cuirs et peaux ; quelles solutions il envisage pour
assurer à ces fabrications les débouchés qu'elles méritent.

Habillement, cuirs et textiles ,emploi et activité,.

4423 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Jarosz attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation générale des tanneries.
Depuis 1975, ce secteur d'activité n'a cessé de régresser. De

soixante-dix tanneries employant 6 786 salariés en 1975, on est
passé à soixante-huit tanneries employant 4 895 personnes en 1979.
Cet état de fait apparat totalement aberrant compte tenu que le
potentiel français en matières premiè r es est très florissant . En

effet, nous sommes le premier producteur européen de peaux de
bovins 'dont nous exportons plus de 80 p. 100, et le premier pro-
ducteur mondial de peaux de veaux ,dont nous exportons plus de
60 p . 100 . Cependant, l'exportation des produits bruts se traduit
par une importation massive de produits finis organisée par les
spéculateurs, déséquilibrant fortement la balance commerciale.
Nul ne peut s'accommoder d'une telle situation : nous possédons la
matière première, des travailleurs qualifiés, des techniciens . Il

s'agit là d'un gaspillage économique auquel il est urgent de mettre
fin . 11 est nécessaire de mettre en place, au plus tôt, une politique
industrielle tenant compte à la fois de la richesse de la France en
cuirs et peaux bruts et des besoins existant dans le pays . Une

bonne utilisation de la matière première alliée à la volonté de
permettre aux populations de satisfaire leurs besoins doivent se
traduire par le maintien des tanneries, leur développement et la
création d'emplois . Ces créations d'emplois seraient d'autant plus
intéressantes que les tanneries se situent en zone rurale, sous-
industrialisée ,Le Puy, Romans, Vernon, Isère, Drôme	 Le secteur
des tanneries a toute sa place dans un pays industrialisé . La mise
en place d'une filière cuirs ,du producteur au distributeur, peut
prendre part à l'action gouvernementale contre le chômage . Il
est ainsi possible de doubler rapidement le nombre de salariés
dans la tannerie et créer, dans le prolongement, 10 000 emplois
dans la chaussure . En conséquence, il lui demande : quelles mesures
il compte prendre pour que l'industrie des tanneries bénéficie d'un
développement conséquent ; quelles solutions il préconise pour que
le secteur des cuirs et peaux fasse l'objet d ' une réelle politique
industrielle basée sur les besoins et les atouts de notre pays.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

4424. — 26 octobre 1981 . — M . Georges Marchais attire l'atten-
tion de Mme I . ministre de la solidarité nationale sur le montant
demeuré inchangé depuis le 1'' juillet 1976 de la majoration pour
conjoint à charge, soit 1 000 francs par trimestre, ce qui constitue
en raison de la dé1réciation de la monnaie une baisse du pouvoir
d'achat de 50 p. DO environ . S 'il est vrai qu 'en application de
l 'article L . 676 du code de la sécurité sociale, certains ménages
pourront bénéficier d'un relèvement périodique, le plafond fixé
pour ce droit est particulièrement bas puisque inférieur au S .M .I .C.,
et cela pour un ménage. Le précédent Gouvernement arguait que
le blocage de la majoration pour conjoint à charge avait pour
objet de « remédier aux conditions actuelles d 'attribution qui
aboutissent à l 'accorder aux pensionnés disposant de ressources
àlevées n . On ne saurait qualifier d ' élevées les conditions encore
en vigueur et qui furent déterminées par le Gouvernement en
place en 1978. Pour illustrer ce problème, il signale le cas de
M . G. .., âgé de soixante-treize ans, et retraité, dont l'épouse
(soixante-treize ans également, a élevé quatre enfants et ne béné-
ficie d ' aucune retraite . Les ressources du ménage sont à peine
supérieures au plafond de 2 600 francs . Cependant, Mme G. . . est
diabétique et doit acheter des produits d'un coût élevé, le sirop
pour la toux de diabétique n'étant par exemple pas remboursé
par la sécurité sociale .. . Il lui demande donc de revaloriser la
majoration pour conjoint à charge en tenant compte de l 'infla-
tion qui sévit depuis le 1" juin 1976 . Quant au plafond précédem-
ment fixé, il convient de le relever très substantiellement . Dans
les conditions actuelles, il tend en réalité à réduire les ressources
d ' une proportion importante de personnes àgées défavorisées et
la prise en considération des éléments d ' appréciation ci-dessus
irait dans le sens de la justice sociale.

Postes : ministère (personnel,.

. 4425. — 26 octobre 1981 . — M. Roland Mazoin, député de la Haute-
Vienne, attire l' attention de M . le ministre des P.T.T . sur la situa-
tion des agents du service automobile. Les revendications de ces
personnels ont fait l'objet de luttes importantes dans la corporation :

unité du service automobile avec des ateliers garages communs

aux deux branches postes et télécommunications ; ouverture rapide
de réelles négociations et application immédiate de certaines mesures,
en particulier, que 300 maitres-dépanneurs, les plus anciens, accèdent
au grade de contrôleur dés 1981 ; déroulement des carrières en
quinze ans et revalorisation de la prime de technicité à 450 francs
pour tous ; trente-cinq heures en cinq jours et possibilité pour tous
à la retraite à cinquante-cinq ans . Il lui demande les moyens que
le budget 1982 mettra en oeuvre pour apporter des solutions
concrètes à ces revendications avec, en particulier, les créations
d'emplois consécutives à l'application des trente-neuf heures hebdo-
madaires à compter du 1'' janvier 1982.

Sécurité sociale ,caisses

	

Zlle-et-Vilaine).

4426. — 26 octobre 1981 . — M . Roland Mazoin attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'attitude de la
caisse primaire d'assurance maladie d'Ille-et-Vilaine qui, en contra-
diction avec les déclarations gouvernementales sur le travail pré-
caire, continue d 'employer du personnel à contrat déterminé . C'est
ainsi, par exemple, que des employés arrivant au terme de leur
contrat se voient refuser le renouvellement dudit contrat, alors
qu ' interviennent de nouvelles embauches pour remplacer celles arri-
vant en fin de contrat . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour faire cesser cette pratique du travail précaire d'us
les caisses de la sécurité sociale.

Assurance vieillesse : régime général (majorations des pensions .)

4427. — 26 octobre 1981 . — M . Jean Foyer attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les article 338 et 327
du code de la sécurité sociale . En vertu des dispositions desdits
articles, les bénéficiaires de pensions du régime général ont droit
à une majoration de IO p . 100 pour un enfant ayant été à leur
charge durant neuf années avant sa seizième année . Il demande
s'il n'est pas possible, dans un souci d ' équité, d'élargir le droit à
cette majoration au cas d 'adoption de plusieurs enfants ayant été
cumulativement à la charge des adoptants pendant une durée de
neuf ans calculée, pour chaque enfant, avant l ' entrée dans sa
seizième année et à partir de son placement en vue de l ' adoption.
Cette situation se rencontre et parait justifier la solution proposée.

Postes : ministère (personnel).

4428 . — 26 octobre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre des P .T .T . sur le problème que pose la première
affectation, dans la région parisienne, que connaît le personnel
recruté dans son administration . Ces personnes, souvent des
jeunes, doivent quitter leur région d ' origine pour une durée de
deux ou trois ans, ce qui provoque, bien évidemment, une rupture
de vie familiale, associative et autres, avant de pouvoir espérer une
mutation de rapprochement . ,Dans ce' : conditions, il lui demande s 'il
est effectivement nécessaire que la première nomination se fasse
sur la région parisienne et s'il est envisagé, par des mesures pré-
cises, de raccourcir cette période d'éloignement par une rotation
plus rapide du personnel concerné.

Bourses et allocations d'études
(professions et activités paramédicales).

4429 . — 26 octobre 1981 . — M. Henri Bayard attire l 'attention de

M . le ministre de la santé sur les personnels infirmiers, cadres et
moniteurs infirmiers auxquels un établissement hospitalier a octroyé
une bourse d ' études et qui doivent, en contrepartie, soit servir dans
ce même établissement pendant une durée qui peut aller de deux
à cinq ans, soit rembourser les sommes allouées . Cette contrainte

pose des problèmes pour le cas d'un couple, par exemple, dont
l'un des conjoints se doit de rester au service de l'établissement
prêteur, alors que l'autre est obligé de s'éloigner pour des raisons

professionnelles . Il lui demande si des mesures sont envisagées pour
que cette obligation de service ne s'applique plus sur un établisse-
ment précis, mais dans le cadre de tout le milieu hospitalier public.

Chômage : indemnisation (allocations forfaitaires).

4430. — 26 octobre 1981 . — M. Henri Bayard appelle l'attention

de M. le ministre du travail sur le versement de l'indemnité
chômage qui est allouée aux jeunes gens sans emploi au sortir
de leurs études secondaires après l'obtention du baccalauréat . Il
s'étonne que cette allocation ne soit pas identique suivant que
l'intéressé ait suivi des études techniques ou classiques, et demande
si une simple mesure de justice ne permet pas de placer sur un
pied d'égalité tous ces jeunes issus de l 'enseignement secondaire.
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Professions et activités sociales (aides familiales).

4431 . — 26 octobre 1981 . — M. Henri Bayard rappelle à l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale le décret n° 74-146
du 15 février 1974 relatif à la formation et à l'emploi des travail-
leuses familiales et dont l'ensemble de la profession demande à ce
qu 'il soit respecté . A ce sujet, il souhaite connaitre ses intentions
en matière de formation pour ce personnel, de crédits de fonction-
nement pour le maintien et l'accroissement de ses effectifs, ainsi
que sur le financement, par une prestation légale, des interventions
effectuées par les travailleuses familiales rurales auprès des familles
de toutes catégories sociales.

Enseignement privé (enseignement agricole(.

4432. — 26 octobre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes du fonction-
nement des maisons familiales rurales . Ces organismes, qui disposent
de faibles moyens, et par voie de conséquence travaillent avec une
trésorerie étroite, voient leurs difficultés s ' amplifier du fait du
retard aveç lequel sont versées chaque année les subventions de
fonctionnement . Il lui demande s ' il est envisagé d ' accélérer ce
versement, ou, en tout état de cause, de procéder par acomptes
afin de leur permettre le règlement des dépenses urgentes.

Rentes viagères (montant).

4433 . — 26 octobre 1981 . — M. Francisque Perrot appelle l' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le cas des
rentiers-viagers qui sont victimes de l 'inflation galopante, et voient
leur situation financière se détériorer de jour en jour. Ayant fait
confiance à l'Etat pour se constituer une retraite qui suive le
coût de la vie, par l 'intermédiaire de la caisse nationale de pré-
voyance, ils constatent la perte progressive de leur pouvoir d 'achat,
le taux de majoration des rentes étant inférieur à celui de l'augmen-
tation du coût de la vie, et l'écart allant s'accentuant d' année en
année . II lui demande quelles mesures il entend prendre d'urgence
pour que ces titulaires de rentes viagères ne soient pas pénalisés,
et que l ' indexation du taux d 'intérêt sur le coût de la vie permette
à cette catégorie d'épargnants de maintenir au moins leur pouvoir
d ' achat en proportion des versements qu ' ils ont consentis.

Rentes viagères (montant),

4434 . — 26 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur le cas
des rentiers-viagers qui sont victimes de l'inflation galopante et
voient leur situation financière se détériorer de jour en jour . Ayant
fait confiance à l ' Etat pour se constituer une retraite qui suive le
coût de la vie, par l'intermédiaire de la caisse nationale de pré-
voyance, ils constatent la perte progressive de leur pouvoir d ' achat,
le taux de majoration des rentes étant inférieur à celui de l 'augmen-
tation du coût de la vie, et l'écart allant s'accentuant d 'année en
année . Il lui demande quelles mesures il entend prendre d ' urgence
pour que ces titulaires de rentes viagères ne soient pas pénalisés
et que l'indexation du taux d'intérêt sur le coût de la vie permette
à cette catégorie d 'épargnants de maintenir au moins leur pouvoir
d'achat en propor tion des versements qu ' ils ont consentis.

Aménagement du territoire (zones rurales).

4435. — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrot attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le phénomène
inquiétant de désertification des zones rurales qui se vident rapi-
dement de leur potentiel humain et économique . Il lui demande
si, au contraire de ce qui se passait entre 1940 et 1971, époque
où il existait sept zones et où la zone de la région parisienne
bénéficiait d ' allocations familiales majorées, il ne serait pas possible
d'envisager des avantages sociaux et fiscaux renforcés pour les
zones rurales . II apparait, en effet, qu'une majoration des alloca-
tions familiales, des allocations logement, des bourses d'enseigne-
ment, ainsi que l' octroi d ' avantages fiscaux pour les commerçants
et les entreprises rurales pourrait avoir un effet bénéfique pour
stopper la dévitalisation de nos campagnes. Il lui demande quelles
mesures elle entend prendre afin de faciliter le développement
économique du monde rural, améliorer le niveau de vie de ses
habitants et lutter contre le départ des jeunes.

Aménagement du territoire (zones rurales).

4436 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation, sur le phénomène inquiétant de désertification des zones
rurales qui se vident rapidement de leur potentiel humain et
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économique . Il lui demande si, au contraire de ce qui se passait
entre 1940 et 1971, époque où il existait sept zones et où la zone
de la région parisienne bénéficiait d'allocations familiales majorées,
il ne serait pas possible d'envisager des avantages sociaux et
fiscaux renforcés pour les zones rurales . q apparait, en effet, qu ' une
majoration des allocations familiales, des allocations logement, des
bourses d 'enseignement, ainsi que l ' octroi d'avantages fiscaux pour
les commerçants et les entreprises rurales pourrait avoir un effet
bénéfique pour stopper la dévitalisation de nos campagnes . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de faciliter le
développement économique du monde rural, améliorer le niveau
de vie de ses habitants et lutter contre le départ des jeunes.

Aménagement du territoire nones rurales),

4437 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le phénomène inquietant de
désertification des zones rurales qui se vident rapidement de leur
potentiel humain et économique . Il lui demande si, au contraire
de ce qui se passait entre 1940 et 1971, époque où il existait sept
zones et où la zone de la région parisienne bénéficiait d 'allocations
familiales majorées, il ne serait pas possible d 'envisager des
avantages sociaux et fiscaux renforcés pour les zones rurales. Il
apparait, en effet qu'une majoration des allocations familiales, des
allocations logement, des bourses d'enseignement, ainsi que l'octroi
d' avantages fiscaux pour les commerçants et les entreprises rurales
pourrait avoir un efiet bénéfique pour stopper la dévitalisation
de nos campagnes . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de faciliter le dèveloppe .nent économique du inonde
rural, améliorer le niveau de vie de ses habitants et lutter contre
le départ des jeunes.

Aménagement du territoire (zones rurales).

4438. — 26 octobre 1931 . — M . Francis . , ,e Perrut attire l'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur le phénomène inquiétant de
désertification des zones rurales qui se vident rapidement de leur
potentiel humain et économique. Il lui demande si, au contraire
de ce qui se passait entre 1940 et 1971, époque où il existait sept
zones et où la zone de la région parisienne bénéficiait d'allocations
familiales majorees, il ne serait pas possible d ' envisager des
avantages sociaux et fiscaux renforcés pour les zones rurales . Il
apparait, en effet qu'une majoration des allocations familiales, des
allocations logement, des bourses d'enseignement, ainsi que l ' octroi
d'avantages fiscaux pour les commerçants et les entreprises rurales
pourrait avoir un effet bénéfique pour stopper la dévitalisation
de nos campagnes. Il lui demande quelles mesures elle entend
prendre afin de faciliter le développement économique du monde
rural, améliore[' le niveau de vie de ses habitants et lutter contre
le départ des jeunes.

Pétrole et produits ruffiilés . prospection et recherche).

4439 . — 26 octobre 1981 . — M. François Loncle demande à M . le
ministre de l'industrie : 1" quelles sont les lignes directrices de
la politique qu'il entend suivre pour amplifier l 'effort de prospec-
tion des éventuelles ressources en hydrocarbures des fonds marins
relevant de la juridiction exclusive de la France en haute mer
(plateau continental, zone économique) ; 2" si les structures anciennes
seront maintenues ; 3" si une réforme de leurs attributions et des
règles régissant leurs rapports est envisagée.

Mer et littoral (polit i que de la nier) ,

4440 . — 26 octobre 1981 . — M. François Loncle demande à M. le
ministre de la mer quels sont les voies et moyens (pouvoirs et
structures organiques) attribués à son département ministériel pour
intervenir dans l 'exercice des compétences exclusives de la France
sur son plateau continental et ses zones économiques en haute
mer, notamment dans le domaine de la prospection pétrolière.

Mer et littoral (domaine public inaritiniel.

4441 . — 26 octobre 1981 . — M . François Loncle demande à M . I•
ministre de la défense quelles sont les lignes directrices de sa
politique lors des procédures tendant à l'octroi de titres de pros-
pection sur le plateau continental de la France, l 'action écono-
mique pouvant entrer en concurrence avec l 'exercice de la con .pé•
tence française en matière de défense .
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Mer et littoral (domaine public maritime).

4442. — 26 octobre 1981 . — M. François Loncle demande à M . le
ministre de la défense de lui faire connaitre les mesures envisagées
pour assurer l 'effectivité de la juridiction exclusive de la France
sur son plateau continental métropolitain et d'outre-mer (lois
n " 68-1181 du 30 décembre 1968 et n" 77-485 du 11 mai 1977( ainsi
que sur les zones économiques instituées par des décrets des
11 et 25 février 1977 au large des côtes de la nier du Nord et de
la Manche, de l ' océan Atlantique, de Saint-Pierre et Miquelon et
de la Guyane.

Mer et littoral (domaine public maritime>.

4443. — 26 octobre 1981 . — M. François Loncle, considérant le
retard de la France depuis vingt ans dans le domaine de la pros-
pection pétrolière dans les zones de haute mer relevant de la juri-
diction exclusive de la France, demande à M . le ministre des
relations extérieures quel est l'état des négociations de délimitation
dans les cas suivante : 1" avec l'Espagne et l'Italie en mer Médi-
terranée, ces deux Etats ayant déjà conclu le 19 février 1974 un
accord de délimitation de leurs plateaux continentaux respectifs,
susceptible d 'affecter les intérêts de la France ;2" lues d ' une éven-
tuelle institution de zone économique en Méditerranée, où une
négociation globale avec l'Algérie, l'Espagne et l'Italie pourrait
être envisagée ; 3" au large de Saint-Pierre-et-Miquelon, avec le
Canada, le relevé de conclusions signé par le Canada et la France
le 26 mai 1972 ne paraissant pas avoir été suivi d ' effets ; 4° au
large des îles Kerguelen avec l'Australie, dont File Heard relève
juridiquement, un seul plateau continental s'étendant entre les
lies Kerguelen et lite lfeard ; 5" au large de la Guyane française
avec le Surinarn alors qu'un accord-a pu être conclu avec le Brésil
lors de la visite du chef de l'Etat brésilien à Paris du 28 au 31 jan-
vier 1981 ; 6" au sujet de la délimitation aux approches de l 'île
Tromelin dan, l'océan Indien entre l'île Maurice et Ille de la Réu-
nion, l 'accord de délimitation du 2 avril 1980 ayant réservé cette
question ; 7" dans le canal de Mozambique pour les iles éparses
(Europe, Juan de Nova, Basses de India, Glorieuse) où la France
exerce effectivement sa souveraineté depuis l'origine de la décou-
verte, ce qui parait contesté par Madagascar.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

4444. — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier rappelle à M. I.
ministre de la défense que les problèmes suivants concernant
les retraités militaires et leurs ayants droit attendent toujours de
recevoir une solution : reconnaissance de la seconde carrière des
militaires ; création d' échelons de solde correspondant à quinze,
dix-neuf, vingt-quatre et vingt-six ans de services, de façon que
les sous-officiers anciens puissent bénéficier dans les conditions
plus équitables de la réforme appliquée depuis le l n- janvier 1976;
reclassement des sous-officiers pensionnés le : plus anciens dans
des échelles de solde correspordant aux fonctions réellement
exercées pendant leur activité ; attribution du supplément familial
de retraite à tous les retraités militaires ayant élevé au moins
trois enfants ; réduction du taux des cotisations de sécurité sociale
retenues sur les pensions militaires ; relèvement du taux de la
pension de reversion, en fixant celui-ci à 66 p. 100. Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre l'accueil pouvant être réservé
à ces différentes préoccupations et le calendrier susceptible d'être
retenu pour la mise en oeuvre des dispositions souhaitées.

Fonctionnaires et agents publics (statut).

4445 . — 26 octobre 1981 . — M. Henri de Gastines expose à
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, que l 'obligation de résidence des fonc-
tionnaires dans l' commune du lieu de leurs fonctions n'est plus
'retenue . Ce principe général apparaissait dans l'article 1" de la
lot du 12 novembre 1791 que l'on peut considérer comme abrogée.
Les conditions de déplacement sont tout autres aujourd ' hui qu' à
cette époque et les fonctionnaires contestent ouvertement l'obli-
gation qu ' on leur impose de résider dans la ville oit siège l 'éta-
blissement auquel ils appartiennent . Afin d 'éviter des malenten-
dus, il lui demande de vouloir bien préciser quelle est, selon lui,
l 'obligation actuelle des fonctionnaires et les pouvoirs de l 'admi-
nistration dans ce domaine.

Sécurité sociale (cotisations).

4446. — 26 octobre 1981 . — M. Antoine Gissinger rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que, aux termes des
dispositions du troisième alinéa de l'article 1". du décret n" 80-598
du 30 juillet 1980, les pensionnés des régimes spéciaux déjà assu-
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jettis à une cotisation d 'assurance maladie — dont les ressor-
tissants du régime minier — continuent d 'être régis par les dis-
positions qui étaient en vigueur dans lesdits régimes, antérieure.
ment à l'intervention de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979
portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale.
Il lui fait observer qu'il résulte de ces dispositions que les inté-
ressés ne bénéficient pas encore de l 'exonération de la cotisation
d ' assurance maladie sur la retraite à laquelle peuvent prétendre
les assurés retraités d 'autres régimes sociaux . Or, lors de la dis-
cussion en deuxième lecture du projet de loi, le précedent Gou-
vernement avait déclaré que l ' exonération de cotisation sur la
retraite serait accordée non seulement dans le régime général,
mais aussi dans les régimes spéciaux, à tous ceux qui n ' étaient
pas imposés sur le revenu (Journal officiel, Débats A . N . du 20 dé-
cembre 1979, page 12413) . Il lui demande de lui préciser sous
quel délai pourrait intervenir cette exonération en faveur des
ressortissants retraités des régimes spéciaux.

Sports (football).

4447. — 26 octobre 1981 . — M . François Grussenfseyer attire
l 'attention de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et
des sports, sur la candidature de la France à l'organisation du
championnat d 'Europe des nations de football, en 1984 . Il s ' avère
en effet urgent, en cas de désignation de la France, que les
collectivités concernées entreprennent avec l ' Etat l' aménagement
ou la rénovation des grands stades de Lyon, Marseille, Saint .
Etienne, Nantes, Lens et Strasbourg. II souhaite connaitre le mon•
tant des crédits que l'Etat compte engager pour ces projets au
coût élevé et savoir si les collectivités locales comme Strasbourg,
qui ont fourni ces dernières années des efforts budgétaires sans
précéaent pour l'aménagement de leur stade, auront, en consé-
quence, un taux de participation financière de l 'Etat phis élevé
et exceptionnel .

Postes : ministère (personnel).

4443. — 26 octobre 1981 . — M. François Grussenmeyer attire
l 'attention de M. le ministre des P .T.T. sur la situation des rece-
veurs-distributeurs des P .T .T Il lui demande, en particulier, les
mesures qu ' il compte prendre dans le cadre du budget de 1982:
l ' pour l ' amélioration des conditions d'accès à la classe supérieure,
c 'est-à-dire é une recette de quatrième classe ; 2" pour leur attri-
bution de la qualité de comptable public.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

4449. — 26 octobre 1981 . — M . Charles Haby attire l 'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les problèmes liés à la
création d' un office du vin . Il semblerait que, suite aux diffi-
cultés de la viticulture du Midi, l 'engagement ait été prit de créer
une telle structure au niveau national. Les viticulteurs alsaciens
sont prêts à participer à toute concertation concernant les pro-
blèmes communs qui peuvent se poser à l'ensemble des régions
viticoles françaises et à leurs produits . Cette concertation devrait
se faire dans le respect des particularismes régionaux et englo-
ber les interprofessions . Toute implication des régions d'appella-
tion d'origine devra se faire en accord et par le truchement de
l 'I .N .A .O . qui devra rester souverain pour les catégories de vin
de son ressort . Il lui demande si ces quelques suggestions ont une
chance d'être prises en compte lors de l'élaboration des textes
qui régiront ce futur office.

Agriculture (zones de montagne et de piémont).

4450. — 26 octobre 1981 . — M. Charles Haby attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences néfastes
des mesures qu'elle vient de prendre en matière de orêts bonifiés
aux agriculteurs des zones défavorisées et de montagne, et ce
au moment où le Gouvernement prétend icdi,ieu les inégali'és en
ce domaine . Il ressort de ces diverses mesures que le restime
potentiel des prêts de modernisation est supprimé par augn .Pn-
tation de leur taux de 3,25 à 6 p. 100 et alignement de ces prêts
sur ceux des régions de plaine . De plus, les taux des prêts spéciaux
d 'élevage sont relevés de 6,5 à 8 p . 100 et la durée moyenne de
bonification ramenée de douze à huit ans . Enfin, en matière d ' inci-
tation à l' installation des jeunes agriculteurs, la seule mesure envi-
sagée est le relèvement des taux de ces prêts de 4 à 6 p . 100.
Il lui demande si elle envisage de revenir sur ces mesures afin
de répondre à l 'attente des nombreux agriculteurs de ces zones
défavorisées et de montagne. Leur maintien serait pour eux syno-
nyme d'un refus de prendre en compte et leur spécificité et leurs
difficultés .
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Impôt sur le revenu (charges déductibles).

4451 . — 26 octobre 1981 . — M . Charles Haby attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les charges auxquelles
sont soumis les employeurs du personnel employé de maison . Selon
les termes de la loi du 16 janvier 1979, ces employeurs doivent
acquitter la part patronale des contributions Assedic. Si la loi
ne les exclut pas nommément de la possibilité de déduction fiscale
des charges sociales qu ' ils versent pour les salariés, la direction
générale des impôts leur oppose les principes généraux qui régissent
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, en établissant une
distinction entre les frais engagés pour l'établissement de ce revenu
et les dépenses d ' ordre privé. A l'évidence, créer un emploi, féminin
de surcroît, ne constitue pas une aépense d'ordre privé. De plus,
l 'ouverture de cette possibilité de déduction constituerait un frein
efficace au « travail au noir a constaté dans cette profession Il lui
demande de lui préciser les dispositions qu ' il compte prendre en
ce sens .

Communautés européennes (C .E.C.A .)

4452 . — 26 octobre 1981 . — M. Didier Julia appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation des
artisans ruraux, regroupant notamment les forgerons, mécaniciens
agricoles et serruriers, au regard des nouvelles dispositions prises
en matière de commercialisation de l'acier, découlant de la décision
n" 183681C . E . C . A . (Journal officiel des Communautés européennes
du 4 juillet 1981) . L'interprétation de ces dispositions par les négo-
ciants apparaît préjudiciable aux entreprises de petite taille, donc,
en tout premier lieu, aux ertisans. Un tarif unique de base de vente
des aciers aurait, en effet, été déposé, auquel vient s 'ajouter une
majoration forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de facturation,
quelle que soit la quantité livrée . Une telle pratique pénalise indis-
cutablement les artisans qui, en raison de la taille. de leur entreprise
et de la diversité des matériaux qu'ils utilisent, s'approvisionnent
nécessairement par petites quantités dans chaque catégorie de pro-
duits . Il lui demande de bien vouloir faire étudier ce problème
de mode de facturation, dont les conséquences apparaissent comme
très dommageables aux artisans concernés et qui sont susceptibles
de mettre en péril l'existence même de leur activité.

Postes et télécommunications (courrier : Paris(.

4453 . — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Chartes Krieg attire l'atten-
tion de M . le ministre des P. T. T . sur le fait qu 'une boite à lettres
a été supprimée à l'angle des rues Coquillière et Croix-des-Petits-
Champs, à Paris (l") . Or cette boite aux lettres, située dans un secteur
très commerçant, était fort utile et avait une nombreuse clientèle
qui regrette sa disparition . C ' est pourquoi il lui demande d ' envisager
dans les meilleurs délais sa remise en place.

Coopération : ministère (personnel(.

4454 . — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Mauger attire l'attention
de M. le ministre chargé de la coopération et du développement
sur la dégradation sensible de la situation des coopérants français
à l'étranger et sur leur déphasage par rapport aux autres citoyens
français . Ce phénomène est tout à fait anormal étant donné que la
coopération, facteur important du développement de nos relations
économiques, demande un effort particulier qui devrait être reconnu
et récompensé au moins par une égalité de traitement . De ce fait,
il conviendrait d'examiner avec attention les diverses revendications
des coopérants, notamment celles relatives à révolution de leurs
rémunérations (I . E . S . S .) qui devraient être revalorisées au début
de chaque année et même en cours d' année de manière à refléter
la hausse du coût de la vie locale . Il faudrait aussi revenir sur les
mesures discriminatoires de minoration dans le cadre des couples
de coopérants et revoir le coefficient multiplicateur pour le calcul
des majorations familiales . Il lui rappelle qu 'il a été-saisi de tous
ces problèmes par les intéressés, qui réclament en outre le retour
au régime général de six jours de congé par mois de séjour outre-
mer, une scolarisation gratuite et de qualité, des facilités de réinté-
gration dans le cadre français et enfin une égalité de traitement
avec les autres citoyens français en matière de retraite, de couver-
ture sociale et de sécurité sanitaire (rapatriement), en particulier
au Congo . En conséquence, Il lui demande de lui faire connaître
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour répondre
à ces préoccupations et assurer un bon support à la présence fran-
çaise dans le monde.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

4455. — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Médecin demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale si, à l ' avenir, les communes doivent
considérer comme une donnée effective l 'abaissement à deux ans du
seuil de l'admission des enfants en classes maternelles, pour l ' appré-

ciation des moyens d ' accueil adéquats à mettre en oeuvre . II demande
en outre si, indépendamment du bénéfice de l'âge, il existe des
critères déterminants auxquels il convient de se référer pour
l ' établissement d'un ordre prioritaire d 'inscription dans ces mêmes
classes.

Sports (cyclisme).

4456. — 26 octobre 1981 . — M . Roland Vuillaume expose à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, qu'un tri-
bunal correctionnel a récemment condamné un dirigeant bénévole
d'un club cycliste à la suite d'un accident survenu au cours d'une
épreuve cycliste . Au cours de cette épreuve un coureur était mort
et le dirigeant en cause s ' est vu condamné pour homicide involon-
taire à un quart des responsabilités dans l 'accident provoqué par
un automobiliste circulant sous l'empire d ' un état alcoolique . Un
tel jugement porte évidemment un coup très sérieux au bénévolat
dans le sport cycliste. Dans une situation du genre de celle qui
vient d 'être évoquée, le bénévolat palliait l'insuffisance de la pré-
vention routière . Afin d'éviter que de tels jugements portent un
coup mortel aux principes du bénévolat, il lui demande d' envisager,
avec les organismes sportifs concernés, et en particulier avec la
fédération française de cyclisme, de quelle manière pourrait être
assurée efficacement la protection des courses cyclistes par la
prévention routière .

Service national (appelés).

4457. — 26 octobre 1981 . — M. Alain Mayoud demande à M. le
ministre de la défense s'il envisage le rétablissement des «per-
missions agricoles» et, plus généralement, s ' il compte aménager
l ' actuel régime des permissions en fonction du degré d'engagement
des appelés dans la vie active.

Armée (armements et équipements .)

4458. — 26 octobre 1981 . — M. Alain Mayoud demande à M. le
ministre de la défense de justifier les raisons, réglementaires ou
d ' opportunité, qui ont conduit l'établissement technique d 'Angers,
relevant de la direction technique des armements terrestres à lancer
le 31 août 1981 un appel de candidature pour l ' homologation de
toiles synthétiques pour bâches militaires auprès des industriels
néerlandais.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités .)

4459. — 26 octobre 1981 . — M . Yves Soutier rappelle à M . le Pre-
mier ministre ses déclarations récentes sur la limitation du cumul
d ' un emploi et d'une retraite . Il semble que le ministre de la défense
se soit engagé à défendre les droits des retraités militaires qui, en
très grand nombre, ont une activité civile rémunérée . Il paraîtrait
donc souhaitable que le Gouvernement précise nettement ses
intentions, en tenant compte de la double nécessité de ne pas priver
abusivement une partie importante de la population française de son
droit au travail et de remédier au grave problème du chômage des
jeunes .

Commerce et artisanat (grandes surfaces).

4460. -- 26 octobre 1981 . — M . Yves Sautier demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir préciser ses
intentions en matière d ' urbanisme commercial . R souhaite notam-
ment connaître la politique que le Gouvernement entend conduire
à l'égard de l'implantation des grandes surfaces commerciales et
les modifications qui sont susceptibles d 'être apportées à ta loi
d'orientation sur le commerce et l'artisanat.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement).

4461 . — 26 octobre 1981 . — M. Yves Saucier rappelle à M. I.
ministre de l'éducation nationale les difficultés qui sont apparues
lors de la dernière rentrée scolaire . Il semble que de nombreux
postes dans l'enseignement primaire ou secondaire n ' ont pas été
pourvus dans les délais voulus et que les nominations et les titu-
larisations des maîtres auxiliaires se soient souvent faites dans un
désordre préjudiciable aux élèves et aux intéressés eux-mêmes.
Il souhaite connaître les dispositions qui sont envisagées pour, d 'une
part, remédier très rapidement aux vacances de postes qui existent
encore et, d 'autre part, organiser plus rationnellement les mouve-
ments de personnel en tenant compte des voeux et de la situation

familiale des intéressés .
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Entreprises ,aides et prêts).

4462. — 26 octobre 1981 . — M . Yves Soutier attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés que rencontrent
bon nombre de petites et moyennes entreprises désireuses de pro-
mouvoir des innovations technologiques, en particulier en matière
d'économie d 'énergie, en raison de la multiplicité et de l'inertie des
services administratifs qui ont en principe pour mission de les aider.
D lui demande s'il n 'y aurait pas lieu de faire diffuser par l ' inter-
médiaire des chambres de commerce et d'industrie une information
claire et précise sur les aides qui peuvent être apportées à ces
entreprises et de simplifier au maximum les démarches que celles-ci
doivent accomplir .

Régions (limites,.

4463. — 26 octobre 1981 . — M . Yves Sautier demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
de bien vouloir lui indiquer dans quelles conditions les assemblées
locales pourront demander le redécoupage des régions existantes.

Cours d'eau rarnénagentent et protection : Haute-Savoie).

4464 . — 26 octobre 1981 . — M. Yves Sautier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que l ' Etat français est pour partie propriétaire du lac Léman mais
que les travaux de réfection des berges incombent aux communes
riveraines . Or ces travaux représentent une charge énorme qui
grève lourdement le budget de ces dernières . Il lui demande s'il
envisage de modifier cette situation de manière à répartir la charge
de ces travaux entre l'Etat et les communes.

Salaires ,saisies).

4465 . — 26 octobre 1981 . — M. Yves Sautier demande à M. le
ministre de la justice s'il envisage de réévaluer les tranches de
salaires qui figurent dans la circulaire n" 79-12 du 12 novembre 1979
du ministère de la justice fixant le barème des saisies-arrêt sur
salaires . Le maintien sans revision de ce barème alourdit en effet
de manière significative les charges qui pèsent sur les personnes
concernées ; c 'est pourquoi une réévaluation en fonction de l'aug-
mentation du coût de la vie parait particulièrement nécessaire.

Circulation routière limitations de vitesse).

4466. — 26 octobre 1981 . — M. Yves Sautier attire l 'attention de
M. I. ministre de la justice sur les procédés qu 'utilisent la gendar-
merie et la police pour établir les infractions aux règles de la circu-
lation en matière d 'excès de vitesse . l'. lui expose le cas du proprié-
taire d 'un véhicule de société qui reçoit de la gendarmerie une
photographie prise lors d'un contrôle radar et établissant un dépas-
sement de la vitesse autorisée alors que sa voiture était conduite
par une autre personne . Il semble qu'en principe seule le conduc-
teur peut être tenu pour responsable de l ' infraction et que l 'identité
de ce dernier doit être établie par l'agent verbalisateur au moment
de la rédaction du procès-verbal . Il lui demande donc si un procès-
verbal établi à partir d'une photographie sans que l 'identité du
conducteur soit déterminée peut être considéré comme valable et
si la responsabilité du propriétaire du véhicule est alors engagée.
D lui demande si, de plus, l ' utilisation de ce procédé ne constitue
pas une atteinte à la vie privée et s ' il ne convient pas, par consé-
quent, de le proscrire.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4467. — 26 octobre 1981 . — M . Yves Sautier attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
veuves civiles . 11 souhaite savoir si le Gouvernement envisage d 'aug-
menter dans un proche avenir le taux de la pension de réversion qul
leur est servie, conformément aux engagements pris par le Président
de la République .

Impôts locaux (taxe d'habitation).

4468. — 26 octobre 1981 . — M. Yves Soutier attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
propriétaires de caravanes ou de camping-cars s qui sont installés
à l 'année sur un même terrain de camping communal ou privé. Il
souhaite savoir si le Gouvernement envisage de modifier la régle-
mentation en matière de taxe d'habitation de sorte que les communes
puissent percevoir cette dernière dans les cas précités .

Impôts locaux 'taxe locale d'équipement).

4469 . — 26 octobre 1981 . — M. Yves Soutier indique à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que l'assemblée générale
des maires de Haute-Savoie a récemment émis le voeu qu'en cas
de non-respect des règles de permis de construire (dépassement),
le doublement de la taxe locale d ' équipement soit appliquée, non pas
sur la partie en dépassement, mais sur la totalité du programme.
C 'est pourquoi il lui demande s'il envisage de modifier la réglemen-
tation ami r,; . ..) :s de construire en ce sens . La mesure préconisée
aurait un effet sensiblement plus dissuasif.

Logement ,construction).

4470. — 26 octobre 1981 . — M. Yves Soutier expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement qu 'actuellement il arrive,
notamment dans les stations touristiques, que soient construits des
studios de 15 ou 18 mètres carrés pour quatre personnes, ce qui
parait aberrant . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu d ' interdire,
au niveau des permis de construire, la réalisation de logements
touristiques dont la surface serait inférieure à 17 mètres carrés
hors oeuvre par personne.

Elections et référendums (législation).

4471 . — 26 octobre 1981 . — M. Adrien Zeiler expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, le
cas des handicapés physiques qui doivent fournir un certificat
médical à chaque élection afin de pouvoir voter par correspondance.
II lui demande s' il ne serait pas possible de clarifier definitivement
une situation qui les assimile aux malades et les contraint à des
démarches supplémentaires en adaptant pour eux la législation
électorale par l ' instauration en leur faveur d ' un régime le vote
par correspondance dont ils oénéficieraient une fois pour toutes.

Chômage : indemnisation (allocations).

4472. — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur le fait que les Assedic ne recon-
naissent pas comme chômeurs les jeunes qui se trouvent dans les
cas suivants : des jeunes travailleurs exerçant une activité profes-
sionnelle normale ont été appelés à faire leur service national.
Au retour du service militaire, ils reprennent leur activité et sont
licenciés avant de pouvoir justifier les 1C 0 heures d 'emploi rému-
néré, la durée du travail antérieur au service national n 'étant
pas prise en compte . Les Assedic refusent de leur attribuer l 'allo-
cation à taux plein . C ' est ainsi qu'un jeune ne pouvant justifier
que de 977 heures d'emploi après sa libération du service national,
n'a pu bénéficier de l'allocation à taux plein, bien qu'il ait travaillé
plus de 200 heures avant d'effectuer ses obligations militaires.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour réparer
cette injustice à l ' égard des jeunes qui peuvent se trouver dans
une situation dont ils ne sont pas responsables et pour que les
heures de travail exercées avant de partir au service national
soient effectivement prises en compte.

Pêche (réglementation : Nord-Pas-rie-Calais).

4473 . — 26 octobre 1981 . — M. Georges l4age attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement sur l 'interprétation contradic-
toire qui oppose les fédérations de pèche du Nord et du Pas-de-
Calais, ainsi que les élus des communes d 'Arleux (59) et de Pal-
luel (62) au sujet de l 'arrêté pris le 9 janvier 1976 ,Journal officiel
du l' février 19761, par son prédécesseur au ministère de la qualité
de la vie, sur ales conditions à remplir pour pêcher à la ligne
en période d ' interdiction générale dans les eaux de la deuxième
catégorie», et singulièrement sur l'article 4 qui dispose que : « les
cours d 'eau mitoyens entre deux départements et les plans d'eau
qui s ' étendent sur plusieurs départements seront soumis à un seul
et même régime . A défaut d 'accord entre les préfets intéressés,
l'exercice de la pêche à la ligne ne sera pas autorisé sur ces cours
d'eau et plans d 'eau pendant la période d 'interdiction considérée s.
Conformément à ce texte, M . le préfet de police du Nord a pris un
arrèté le 5 avril 1979 autorisant la pêche à la ligne dans les eaux
de deuxième catégorie pendant la période de fermeture générale
afférente à ces eaux, à l 'exception des rivières et canaux mitoyens
avec le département voisin du Pas-de-Calais . Certains élus de
communes de la vallée de la Sensée situées dans le Pas-de-Calais,
s'appuyant sur cet article 4, souhaiteraient voir figurer dans cette
liste le marais d'Arleux . Celui-ci est pourtant situé entièrement
dans le Nord, berges comprises, mais ils font valoir qu'un goulet
relie ce dernier au marais de Palluel situé dans le Pas-de-Calais,
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que le rempoissonnement opéré dans le Pas-de-Calais profiterait

	

tous les statuts nationaux existants, notamment par : la réouverture
aux pécheurs du marais d'Arleux, ou encore qu'il y aurait concur-

	

du corps des personnels techniques fonctionnaires au recrutement
ronce déloyale de la part de la commune d'Arleux qui ne prélève

	

extérieur et parallèlement la création ae grades supérieurs à
pas de droit journalier puisqu'elle a confié depuis 1976 à la

	

celui de technicien principal (techniciens supérieur et ingénieur)
fédération de pèche du Nord, moyennant loyer, la gestion et l 'entre-

	

dans le cadre A de la fonction publique ; l'étude et mise en place
tien de ce patrimoine . A cela, les élus locaux du Nord, les esse-

	

d'un statut national unique de fonctionnaires 'projet déposé par
ciations de pécheurs répondent qu 'on ne peut considérer comme

	

le S .N . P . E . B .S .-C .G .T . en 1972 au ministère de l 'éducation natio-
plans d'eau mitoyens ceux reliés par d'étroits goulets et qu'il existe

	

nale, en 1979 au ministère des universités), regroupant dans une
entre les deux marais, ainsi que l'a constaté le 13 février 1981 la

	

filière unique d'ensemble des personnels A .T .O .S . (de l 'agent de
commission ad hoc constituée pour arbitrer sur ce litige, s des

	

service à l'ingénieur) des établissements d'enseignement supérieur
terrains en friche couverts de joncs, de roseaux et de broussailles,

	

(statut s 'insérant dans le statut général des fonctionnaires) ; des
voire de quelques peupleraies, évidemment gorgés d'eau mais qui

	

mesures permettant une véritable formation professionnelle et une
établissaient une frontière très nette, une sorte de no man's land

	

véritable action sociale ; des crédits pour un réel fonctionnement
entre les pians d'eau en question

	

Ils font valoir les efforts imper-

	

des comités d'hygiène et de sécurité et de médecine préventive;
tante déployés par la fédération de péch du Nord pour rempoisson-

	

l'extension des droits syndicaux et des libertés individuelles et col-
ner régulièrement ce marais à la satisfaction générale des utilisa-

	

lectives . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
tante déployés par la fédération de pèche du Nord pour rempoisson-

	

remédier à la situation de ces personnels.
sans autre droit journalier . Ils soulignent également les investisse-
ments importants ici consentis par cette méme fédération qui se
traduisent déjà par la création de deux ports à barques, l'aménage-
ment de la voie d'accès ouverte à tous, d'un parcours de pèche
et d'un chemin de promenade, également utile à l'agriculture . Ils
affirment enfin que cet accord passé entre une fédération de
pécheurs et une commune propriétaire de marais est exemplaire
en ce qu'il permet le libre accès à tous, promeneurs ou pécheurs,
et la jouissance d' un bien public alors que la privatisation des
berges et des marais est la règle en cette vallée comme dans nombre
de lieux touristiques . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner une conclusion équitable à un litige, en :ui

anodin et limité, mais qui pose avec force le problème du droit
au loisir pour tous, du droit d ' accès aux espaces naturels, du droit
des mouvements associatifs.

Arts et spectacles inusique : Nord -Pas-de-Calais).

4474. — 26 octobre 1981 . — M . Georges Hage attire l'attention de

M. le ministre de la culture sur l 'accession en fin 1980 de l 'orchestre
philharmonique de Lille au rang d'orchestre national. Cette décision,

prise par son prédécesseur , avait été accueillie très favorablement
par le conseil régional Nord - Pas-de-Calais ainsi que par les respon-
sables de l'orchestre et les musiciens Elle devait se traduire, dés
le 1janvier 1981, par une amélioration des conditions profes-
sionnelles des musiciens, et notamment le réajustement des salaires,
réduisant ainsi, en partie, l'écart important des rémunérations qui
existe avec leurs collègues des orchestres parisiens . Des crédits

avaient d'ailleurs été dégagés à cet effet par le ministère . Malheu-
reusement à ce jour, malgré les nombreuses réunions et démarches
auprès de la direction de la musique au ministère de la culture,
aucune décision n'a encore été prise . lI lui demanda quelles mesures

il compte prendre, et dans quels délais, pour hot .,rer les décisions
prises, il y a près d ' un an, par son predécess r ,r.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat )personnel).

4475 . — '26 octobre 1981 . — M. Georges liège expose à M. le

ministre de l'éducation nationale la situation de l ' emploi des per-
sonnels non-enseignants (ingénieurs, administratifs, techniciens,
ouvriers professionnels, personnels de service, exerçant leurs fonc-
tions dans les établissements d'enseig'iement supérieur, d 'autant
que cette situation n'a fait que se détériorer d ' année en année
par suite de la politique menée par les gouvernements précédents.
Ces personnels, par l'intermédiaire d 'un de leurs syndicats les
plus représentatifs, le S .N .P .E .S .B .-C .G .T ., s'inquiètent, par man-
que de concertation, de l'ignorance dans laquelle ils sont tenus de
la politique qu ' entend mener à leur égard le ministère de

l' éducation nationale, ainsi que de la faiblesse des mesures budgé-
taires prévues dans le projet de budget de 1982 de l'éducation
nationale pour ce qui concerne le déblocage de leur carrière . Ils

souhaitent qu ' une concertation s'engage entre les représentants
accrédités du ministère de l'éducation nationale et les syndicats
représentatifs des personnels A .T .O .S ., qu'un calendrier de négo-
ciations mis en place débouchant sur des mesures significatives
permettant la satisfaction de leurs revendications les plus essen-
tielles, à savoir : la transformation d 'emplois nécessaires au reclas-
sement des agents dç toutes les catégories de personnels A .T .O .S.
)fonctionnaires et contractuels d ' EtaU et prenant en compte les
titres es diplômes, les qualifications professionnelles acquises, les
fonctions réellement exercées et permettant la promotion immédiate
des agents inscrits sur les listes actuelles d ' aptitude ; la création
d ' emplois de tous niveaux permettant le fonctionnement normal de
tous les établissements de l'enseignement supérieur ; l 'arrêt de tous
les licenciements et intégration de toua les personnels hors statuts
(auxiliaires, vacataires, personnels sous contrat . ..) sur des emplois
budgétaires d 'Etat dans des corps existants ou à créer, après un
recensement officiel effectué par le ministère ; l'amélioration de

Sports (associations, clubs et fédérations).

4476 . — '26 octobre 1981 . — M . George Hage attire l 'attention de
M. le ministre du temps libre sur l'inquiétude suscitée par les reports
successifs du paiement des subventions extra-budgétaires, dites de
loto, chez les associations sportives auxquelles elles sont destinées.
Nous voici à la fin de l'année 1981 et les clubs, le comité et la ligue
F .S .G .T . du Nord sont dans l'incapacité de faire face à des
échéances prises de par la certitude de toucher rapidement lesdites
subventions . Mme le ministre connait la position hostile à ces
mesures extra-budgétaires qu'au nom du groupe communiste, il a
défendue contre le précédent gouvernement . 11 n ' en est que plus
à l'aise aujourd'hui pour réclamer que les engagements pris soient
tenus en attendant qu 'une véritable politique de promotion du
sport de masse, audacieuse et généreuse, dont les forces de gauche
sont porteuses, soit instituée par le gouvernement . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour faire en sorte que la vie
des clubs et associations sportives ne soit pas mise en péril par
des retards aussi importants.

Cours d'eau (aménagement et protection : Nord).

4477 . — 26 octobre 1981 . — M. Georges Hage attire l ' attention de
M. le ministre de l 'environnement sur l ' envasement de l 'étang de
Lécluse )Nord) . L'apport de limons et d 'eaux usées insuffisamment
traitées venant en amont du Pas-de-Calais a été très souvent mis
en cause sans que des mesures appropriées soient prises par l'au-
torité de tutelle . Ce marais, autrefois profond de trois à quatre
mètres, en majeure partie risque de devenir vite un cloaque. Déjà,
la pèche ne peut plus s'y pratiquer sérieusement . Le tourisme
décline . L' économie locale s ' en trouve gravement affectée . De source
autorisée, le marais de Lécluse, autrefois véritable joyau apprécié
des populations ouvrières du bassin minier tout proche, au r a vécu
d'ici à cinq ans si l'on n'y remédie pas . Et comme l 'étang de Lécluse
fait partie d' un ensemble de plans d'eau en communication les uns
avec les autres, celui de Saudemont, situé en aval, sera touché à
son tour, Il l'est déjà partiellement et la réaction en chaine s'opé-
rera, d ' Ecour t-Saint-Quentin à Flamel, Palluel et .4rleux . Depuis des
années, les interventions, les vaux des élus locaux, du conseiller
général du canton d ' Arleux n'ont pas manqué . Des pétitions ont
circulé, recueillant l ' assentiment de la population unanime, et ont
été portées en délégation à la sous-préfectur e de Douai . Le ministre
de l ' environnement, conscient à bien des égards de la nécessité de
protéger la qualité des eaux, dont il a fait «l'axe de sa politique »,
ainsi que la beauté des sites, a réservé l'une de ses premières
visites de travail :t la région Nord-Pas-de-Calais, région industrielle
par excellen, e, où ces deux questions se posent avec une acuité
particulière . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour empêcher que l 'envasement ne vienne à bout de cet étang et
dépossède la population ouvrière aux revenus modestes d ' un lieu de
pèche, de repos et de vacances.

Accidents du travail et maladies professionnelles
chau)p d ' application de la garantie : Gard).

4473 . — 26 octobre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur le cas des ouvriers des mines
des :Malines, à Saint-Laurent-du-Minier dans le Gard, atteints d 'inva-
lidité par suite de ; émanations, de gaz émises par les moteurs Diesel.
Sept ans après la parution du décret n" 74 . 34 du 26 avril 1974 fixant
le délai de prise en charge et le taux d ' oxyde de carbone pour
la reconnaissance de cette maladie, celle-ci n 'est pas encor e inscrite
au tableau des maladies professionnelles . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre afin qu 'il soit fait rapidement droit à la
revendication de ces travailleurs.
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Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie : Gard).

4479. — 26 octobre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la so!id .rrité nationale sur le cas des
ouvriers des mines des Malines (à Saint-Laurent-du-Minier dans le
Gard), invalidés pour la maladie due aux émanations de gaz émises
par les moteurs Diesel . Sept ans après la parution du décret n" 74-351
du 26 avril 1971 fixant le délai de prise en charge et le taux
d 'oxyde de carbone pour la reconnaissance de cette maladie, celle-ci

n 'est pas encore inscrite au tableau des maladies professionnelles.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu' il soit
frit rapidement droit à la revendication de ces travailleurs.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie : Gard).

4480. — 26 octobre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-

tion de M . le ministre du travail sur le cas des ouvriers des mines
des Malines (à Saint-Laurent-du-Minier dans le Gard), invalidés pour
la maladie due aux émanations de gaz émises par les moteurs
Diesel . Sept ans après la parution du décret n" 74-354 du
26 avril 1974 fixant le délai de prise en charge et le taux d ' oxyde
de carbone pour la reconnaissance de cette maladie, celle-ci n'est
pas encore inscrite au tableau des maladies professionnelles . Elle
lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu ' il soit fait
rapidement droit à la revendication de ces travailleurs.

Bourses et allocations d'études (bourses d 'enseignement supérieur).

4481 — 26 octobre 1981 . — M. Roland mazoin attire l'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par les étudiants d'origine modeste du fait de la hausse des prix
et tarifs . Par exemple à Limoges, le repas au restaurant universi-
taire vient de passer de 5 francs à 5,60 francs, la chambre en caf,
universitaire de 264 francs à 340 francs, le F 2 H . L. M. de 500
à 640 francs. Cependant, le taux des bourses n'a pas été augmenté,
sauf pour celles de sixième échelon (+ 10 p . 100) que peu d 'étu-
diants perçoivent . Il lui demande de renié lier à cette situation qui
place les étudiants dans de mauvaises conditions de vie et de
travail, et d'examiner les possibilités de bloquer les hausses de
prix et d ' augmenter le taux des bourses. Il signale par ailleurs que
les bourses attribuées aux étudiants marocains n 'ont pas été aug-
mentées depuis deux ans.

Métaux (entreprises).

4482. — 26 octobre 1981 . — M . Vincent Porelil appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur le devenir de la Compa-
gnie française d'entreprises métalliques contrôlée à 100 p . 100
par les sociétés Usiner et Sacilor. La C .F .E .M ., qui employait
3 750 salariés en 1976, 2 879 en 1978 et 2 342 an 1980, dispose de
six usines : Blanc-Misseron (59), Fos-sur-Mer (13), Lauterbourg (67),
Mézières-lès-Metz (57), Nantes-Couéron (44) et Rouen (76), ainsi
que divers chantiers fixes et forains. Les principales activités de
cett, société sont : les ponts et ouvrages mobiles, autoponts,
constructions métalliques et industrialisées, chaudronnerie, études
et travaux off-shore, constructions navales, constructions nucléaires,
constructions mécaniques, etc Les organisations syndicales, réu-
nies le E: octobre 1981, s 'inquiètent de l'éventualité d'une prise
de contrôle de leur société par des sociétés privées . D lui demande
de bien vouloir lui indiquer son opinion sur ce point, ainsi que
les grandes lignes de la politique industrielle qu ' il envisage de
mettre en oeuvre à partir de la C .F .E .M.

Fonctionnaires et agents publics (loi Roustan).

4483 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-François Hory signale à
Mme le minisi•ie délégué, chargé des droits de la femme, que les fem-
mes fonctionnaires dont les maris, également fonctionnaires, sont nom-
més outre-mer, ne bénéficient d'aucune priorité d'affectation aux
postes existants ou à créer dans la collectivité où elles veulent
résider . Il en résulte que leur carrière se trouve considérablement
altérée, puisqu'elles doivent solliciter un détachement, voire une
disponibilité, et rechercher ensuite un emploi public ou privé dans
le département, le territoire ou la collectivité d'affectation de leur
mari. Il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
faire cesser cette discrimination de fait .

Rentes viagères (montant).

4484. — 26 octobre 1981 . — M . Emmanuel Hamel attire l' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la détérioration
de la situation des rentiers-viagers, victimes d' une inflation que ne
parviennent pas à compenser les revalorisations successives d 'arré-
rages accordées par les lois de finances . Compte tenu du fait que
c'est l 'Etat qui a créé la caisse nationale des retraites pour 1s vieil-
lesse et a en 1959 transmis par dévolution ses ressources et ses
charges à l ' actuelle N . P ., i : lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour préserver le pouvoir d'achat des rentiers viagers et
indexer les rentes sur le coût de la vie.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (école spéciale militaire
de Saint-Cyr-Coëtquidan).

4485. — 26 octobre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de la défense que l'école spéciale militaire
de Saint-Cyr (Coëtquidan) fait de la publicité dans la presse ;Le Monde
du 23 octobre 1981( . Il lui demande les raisons de cette initiative
et s'il s 'agit d ' une baisse des effectifs, dans l'affirmative il lui
demande de lui indiquer les moti :s de cette baisse.

Métaux (emploi et activité).

4486 . — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot signale à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat l ' inquiétude du syndicat
des artisans ruraux, regroupant notamment les forgerons, mécani-
ciens agricoles et serruriers, résultant des nouvelles dispositions
prises en matière de commercialisation de l 'acier, découlant de la
décision n" 1836/81C .E .C .A ., paru au Journal officiel des Com-
munautés européennes du 4 juillet 1981 . L' interprétation de cette
décision peut paraître préjudiciable aux entreprises de petite taille.
En effet, les négociants auraient déposé un tarif unique de base
de vente des aciers, auquel vient s 'ajouter une majoration forfai-
taire à raison de 120 francs par ligne de facturation, valeur iden-
tique quelle que soit la quantité livrée . Il est aisé d' apercevoir la
portée d ' une telle pratique qui pénalise très lourdement les artisans
qui, par la taille de leur entreprise et la diversité des matériaux
qu'ils mettent en oeuvre, s 'approvisionnent nécessairement par
petites quantités dans chaque catégorie de produits. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Enseignement privé (personnel : Somme).

4487 . — 26 octobre 1981 . — M . André Audinot rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale les termes d ' une de ses circulaires
du 16 septembre, rappelant que, dans l ' attente du résultat des
négociations et modifications législatives annoncées par le Président
de la République, la formation des maîtres privés sous contrat
restait soumise aux dispositions antérieures . II n'empêche que le
rectorat d ' Amiens vient d 'avertir les services concernés de sa
décision de ne pas signer la convention reconduisant le centre de
formation pédagogique d ' Amiens, qui assure la formation initiale des
instituteurs privés sous contrat ; ce qui intéresse, au bas mot,
32 000 familles de la région . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire réexaminer ce problème.

Chômage : indemnisation (allocations).

4488. — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la gravité de la situation des chômeurs
en fin de droit, alors qu 'ils sont de plus en plus nombreux . 9 000 chô-
meurs de cette catégorie bénéficient seulement de l 'aide exception-
nelle. Ce sont généralement des personnes âgées de quarante-cinq
à cinquante-cinq ans, qui n ' ont eu de formation que celle qu 'ils ont
acquise au sein de leur entreprise. Il demande, dans un but de
solidarité, quels moyens le Gouvernement compte mettre en oeuvre,
pour leur venir en aide.

Politique extérieure (aide médicale).

4489. — 26 octobre 1981 . — M. André Audinot salue avec satis-
faction les intentions manifestées par M. le ministre de la défense
d' augmenter son budget pour l 'année 1982 . Il lui demande plus
spécialement pour ce qui concerne les forces d'assistance française
à l'étranger, notamment dans le cadre des missions humanitaires et
par exemple pour l'E. M . M . I . R. (élément médical militaire d' inter-
vention rapide), quels moyens il mettra en oeuvre pour que ces
missions puissent être encore plus effi caces .
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attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
du collège Jean-Vilar à La Courneuve . En effet vingt-huit heures
d ' enseignement physique et sportif ne sont pas assurés . En consé-
quence, neuf classes sont privées d 'E . P . S . Il suffirait d ' un poste
pour résoudre cette situation en totale contradiction avec les instruc-
tions ministérielles concernant les trois heures obligatoires d'E . P . S.
par semaine . Cette situation est d'autant plus dramatique que ce
sont une fois de plus les enfants des milieux les plus défavorisés qui
se retrouvent sanctionnés . Elle signale qu'une situation semblable
existe au collège Poincaré, également à La Courneuve . Elle lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
faire respecter ses instructions en matière d ' E . P. S . et pour attribuer
les postes manquants à La Courneuve.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Administration (documents administratifs,.

1070. — 3 août 1981 . — M . Jean Desanlis expose à M . le Premier

ministre que, en vertu de l ' article 11 du code du commerce, les
correspondances reçues et les copies de lettres envoyées doivent
être classées et conservées pendant dix ans . Cr, les administrations
de l ' Etat et divers services publics et semi-pLblic .s (C .R .S .S .A .F .,

caisses de retraite, etc .) ont adopté une pratiq 'e qu ' ils utilisent de
plus en plus, qui consiste à transmettre à leurs :orrespondants des
imprimés comportant un questionnaire auquel il est demandé de
répondre sur un emplacement réservé à cet effet . Cette façon de
procéder met lesdits correspondants dans l'impossibilité de conser-
ver, conformément à l 'article 11 susvisé, les documents reçus et les
réponses fournies, sauf à les faire photocopier, ce qui serait onéreux
et n ' est pas obligatoire . Il lui demande si, pour mettre fin à ces
difficultés, il n'envisage pas de donner aux divers départements
ministériels intéressés toutes instructions utiles afin que les imprimés
administratifs comportant de tels questionnaires soient transmis en
double exemplaire à leurs destinataires.

Réponse . — Un grand nombre de simplifications ont été effectuées
au cours des dernières années afin de faciliter les relations des
particuliers et des chefs d'entreprise avec l ' administration. C' est
ainsi notamment que divers formulaires sont maintenant fournis
en double exemplaire ou en liasse, afin nue la personne ou
l ' entreprise concernée puisse garder le double de sa réponse . Cette
procédure concerne par exemple la déclaration annuelle de revenus
en ce qui concerne les personnes, les déclarations relatives à la
T .V .A . ou la déclaration annuelle de salaires en ce qui concerne
les entreprises. La question de l ' honorable parlementaire confirme
l ' intérêt de cette procédure et de son développement . Mais celui-ci
nécessite des moyens importants, compte tenu des coûts de fabri-
cation et de diffusion des formulaires. La fourniture systématique
d ' un double exemplaire ne peut donc être immédiatement géné-
ralisée . Tous les départements ministériels ont été précédemment
invités à développer le plus largement possible la fourniture de ce
deuxième exemplaire . Cela est acquis pour divers imprimés parti-
culièrement importants et il sera rappelé aux services qu'il convient
de poursuivre dans cette voie pour les autres documents qu'ils
sont amenés à émettre.

Défense nationale (politique de la défense).

1486 . — 10 août 1981 . — M. Georges Mesmin expose à M. le Pre-
mier ministre que le ministre de la défense nationale, dans une inter-
view à un grand quotidien ;rançais du soir, du 11 juillet 1981, a
indiqué que le rôle de l ' armée française était de « défendre la
France et le socialisme », ce qui la mettrait au service d 'une idéo-
logie partisane et non plus de tous les Français . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaitre 1 " si les propos du ministre de
la défense nationale engagent le gouvernement français ; 2" au cas
où le Gouvernement aurait une position différente de celle du minis-
tre de la défense nationale sur cette question, par quels moyens
il compte faire connaître à l' opinion publique la conception du
Gouvernement.

Réponse. — A plusieurs reprises dans l 'interview évoquée par
l ' honorable parlementaire, comme dans tous ses écrits et décla-
rations antérieurs, le ministre de la défense a affirmé clairement
l ' opinion selon laquelle le rôle des armées devait être de défendre
la République et la nation, c'est-à-dire la France dans son ensemble .
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Devant les députés membres de la commission de la défense natio-
nale de l ' Assemblée nationale, d'une part, dans le même quotidien
à la date du 23 juillet 1981, puis dans une interview donnée à
un grand hebdomadaire national et parue le 7 août 1981, le ministre
de la défense a précisé, par une mise au point, à propos de la
citation visée, qu'il s 'était fait seulement l ' interprète de certaines
catégories de jeunes.

Politique extérieure (Pologne).

2857 . — 28 septembre 1981 . — M . Jean-Claude Gaudin souhaiterait
que M. te Premier ministre lui donne certaines indica t ions sur les
modalités de livraison de l'aide alimentaire que le Gouvernement
vient de décider d 'apporter à la Pologne . Dans leur immense majo-
rité, les Français approuvent une aide qui comporte 10 000 tonnes
de viande, 400000 tonnes de blé, 5000 tonnes de sucre, 3000 tonnes
de fruits et des produits pharmaceutiques, représentant un montant
global de 500 millions de francs . Mais, fournisseurs de cette
aide, beaucoup souhaitent connaitre l'utilisation qui en sera faite.
II lui demande si M . le Premier ministre peut préciser
l 'échéancier des livraisons ainsi que la nature et la dénomination
des organismes bénéficiaires.

Réponse . — A la suite des demandes présentées par les auto-
rités polonaises, le Gouvernement a arrêté, au début du mois
d 'août 1931, les dispositions nécessaires à la livraison à la Pologne,
dans les délais les plus brefs, de quantités importantes de pro .
duits agricoles . Un calendrier précis d'acheminement par bateaux
a pu être rapidement établi pour le blé . Les premières expédi-
tions sur les '300 000 tonnes restant à livrer ont commencé vers
le 15 août et la totalité des livraisons sera à destination avant
la fin du mois d' octobre . Sur les 15000 tonnes de sucre prévues,
le Gouvernement polonais a décidé, compte tenu de la récolte
satisfaisante de betteraves sucrières, de n'acheter que 5000 tonnes
qui ont été lierées avant le 25 août . Près des deux tiers des
11000 tonnes de viande bovine ont pu érine acheminées en août
et le reliqu .,t l'a été en septembre . La quasi-totalité des 3 000 tonnes
de fruits a été livrée par camions et par train, en très ben état,
et a été attriteée pour l'essentiel aux hôpitaux ; les médicaments
sont arriv ée- s destination le 25 août 1981 . La presse et la télé-
vision - .,]omises ont fait un large écho à l 'effort exceptionnel
de la 1. 'ance qui a permis de couvrir les besoins les plus criants.
Les produits agricoles ont été fournis, soit dans un cadre bilaté-
ral, soit en exécution de la deuxième tranche d'aide communau-
taire décidée le 1'' avril 1981 e : complétée les 5 août, 13 août
et 15 septembre 1981, Sur la base des adjudications prévues par
les procédures communautaires, les contrats ont été signés avec
les centrales d'achat polonaises qui assurent l' écoulement des
produits ainsi livrés sur les marchés intérieurs polonais . Une troi-
sième tranche d'aide communautaire pour la campagne 1981 . 1982
est en cours de négociation avec nos partenaires de la C .E .E.

AGGICULTURE

Animaux (protection).

549. — 27 juillet 1981 . — M. Michel Barnier demande à Mme le
ministre de l' agriculture si elle n'estime pas particulièrement néces•
saine que soit maintenu et développé un service spécifique de la
protection des animaux et que soit instauré, auprès de ce service,
un organisme de consultation régulière des sociétés nationales
représentatives de protection des animaux.

Animaux iprotectioct.

834 . — 3 août 1961 . — M. Jacques Melli .ck appelle l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les souhaits formulés par la
confédération nationale de la protection des animaux . Ces asso-
ciations demandent que soit maintenu et développé un service
spécifique de la protection des animaux . Elles demandent également
que soit instauré auprès de ce service un organisme de consultation
régulière des sociétés nationales représenta ives de protection des
animaux . Il lui demande quelles mesures ede compte prendre afin
d'apporter satisfacticn aux nombreux amis des animaux.

Animaux (protection).

1419. — 10 août 1981 . — M. Gérard Chasseguet demande 2
Mme le ministre de l'agriculture si elle entend, d ' une part main-
tenir et développer un service spécifique de la protection des
animaux et, d 'autre part instaurer auprès de ce service un orga-
nisme de consultation régulière des sociétés nationales représen-
tatives de la protection des animaux.

Réponse . — L'application des dispositions des articles 9 et 10
de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature,
qui constituent, avec l ' article 276 du code rural, la clé de voûte
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de l'édifice réglementaire qui permettra d 'assurer la protection
des animaux et d 'améliorer leur condition dans le cadre des acti-
vités humaines qui les concernent, reste pour le Gouvernement

une préoccupation actuelle d'une grande importance. Une réflexion
a été engagée à mon initiative par la mission de la protection
des animaux rattachée à la direction de la qualité, pour définir
un plan d'action dans le domaine de la protection des animaux
qui, répondant aux voeux manifestés par les sociétés de protec-
tion des animaux, permette de préciser les voies et les moyens
nécessaires à la réalisation des buts fixés par la loi du 10 juil-

let 1976 relative à la protection de la nature . Le maintien d' une
cellule spécifique d'activité traitant des problèmes d'élevage et

de parcage, de transport et d'abattage des animaux pour assurer

leur protection, au sein de la direction de la qualité, englobant
la gestion de l'expérimentation animale dont le développement
est prévu dans le cadre du ministère de l'agriculture, marque
l'intérêt porté par le Gouverne :,:ent à ces problèmes. La concer-
tation nécessaire à la mise au point du plan d'action dont l'étude
a été entreprise pourra se concrétiser au sein du conseil supé-
rieur de la protection animale qui prolongera les organismes de
consultation auxquels participent non seulement les associations
nationales représentatives de protection des animaux, mais aussi
tous les organismes et organisations professionnels intéressés.
Conformément à la politique de concertation voulue par le Gou-
vernement dans tous les domaines, ces commissions ad hoc, en
attendant la création du conseil supérieur de la protection ani-
male, seront régulièrement consultces, notamment pour étudier
les problèmes posés en particulier par la mise en oeuvre des dis-
positions de l 'article 276 du code rural et le décret du 1°' octobre
1980 pris pour son application.

Agriculture (structures agricoles : Gard).

730. — 27 juillet 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencon-
trent des exploitants agricoles pour conserver :'usage des terres.
Elle lui signale le cas d'un agriculteur d ' une commune du Gard qui,
malgré une convention d'occupation provisoire signée par la Safer
certaine de pouvoir user de son droit de préemption, risque de se
trouver aujourd'hui privé du sol dont il a besoin, alors que l'acqué-
reur, demandeur d'emploi au moment de l ' acquisition, ne peut jus-
tifier de compétences professionnelles pour mettre en valeur ces
terres . Elle lui demande par quelles dispositions elle entend
favoriser l'attribution des terrés aux exploitants qui les font valoir.

Réponse . — Les missions des S .A .F .E .R ., fixées par la loi du
5 août 1960, sont essentiellement d 'acquérir des terres agricoles
librement mises en vente ainsi que des terres incultes et de les
revendre à des agriculteurs afin d ' améliorer les structures agraires,
accroître la superficie de certaines exploitations agricoles, faciliter
la mise en culture et l 'installation des agriculteurs à la terre . Pen-
dant la durée de détention des terres par la S .A .F .E .R ., qui ne
peut excéder cinq ans let dix ans en zone de montagne), ces sociétés
peuvent toutefois passer avec des agriculteurs, pour l 'entretien des
terres ainsi détenues en portefeuille, des conventions à titre essen-
tiellement précaire et révocable en attendant que soit prise la
décision d ' attribution définitive des biens conformément aux mis-
sions de ces sociétés . Les personnes qui signent ces conventions
sont parfaitement informées qu' il s'agit de locations essentiellement
temporaires en attendant la rétrocession des terres . Les S .A .F .E .R.
s'efforcent toujours cependant de tenir compte des situations parti-
culières ainsi créées . Le cas évoqué résulte de la mise en adjudi-
cation d ' une exploitation sur laquelle la S .A .F .E .R . Languedoc-
Roussillon avait fait jouer son droit de préemption . La S .A .F .E .R.
avait ensuite donné l' exploitation en location précaire à plusieurs
locataires dans l'attente de la rétrocession des terres. L'adjudicataire
ainsi écarté étant demandeur d 'emploi au moment de l ' adjudication,
mais fils d ' agriculteur, et avait une expérience de travail sur l 'exploi-
tation paternelle . Cet adjudicataire a intenté une action judiciaire
contre la S .A .F .E .R . Languedoc-Roussillon pour contester la
validité de la décision de préemption de cette société . La S .A .F .E .R.
a été condamnée en première instance et en appel, mais s'est pour-
vue en cassation . L ' adjudicataire primitivement écarté se retrouve
pour l'instant propriétaire des biens en cause qui, compte tenu des
décisions de justice prononcées, ne dépendent plus actuellement de
la S .A .F .E .R . Toutefois, cette société ne perd pas de vue la
situation des divers locataires à titre précaire et en tiendra compte
à l'occasion d'autres projets de rétrocessions d' exploitations voisines
susceptibles de les intéresser . Par ailleurs, pour favoriser l 'attribu-
tion de terres aux exploitants qui les font valoir, un projet de loi
qui donnerait la possibilité aux S .A .F .E .R . d 'étendre leurs acti-
vités, dans certaines zones, au domaine de la location par cession
à bail d ' exploitations qu'elles ont en portefeuille est actuellement
en préparation afin d' être soumis au Parlement dans les prochains
mois.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

747. — 3 août 1981 . — M . Gérard Gouzes demande à Mme le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer la position du
Gouvernement sur le projet de la Communauté européenne agricole
qui, dans un but d 'encouragement à la qualité dans les zones d ' ap-
pellation d 'ori g ine V . D .Q.S. et A . O . C ., a projeté la restructuration
de ce vignoble en accordant des primes de plantation en cépages
nobles . Il lui demande plus particulièrement si les viticulteurs fran-
çais concernés par ces mesures pourront percevoir ces primes dès
1982.

Réponse . — Les opérations de restructuratoin du v i gnoble sont
actuellemen engagées dans les zones d'appellation A .O .C ., V .D.Q .S.
et vins de table, pour lesquelles une amél(oration de i encépagement
et une restructuration sont nécessaires . Elles sont effectuées en
application du règlement communautaire n" 458 80 du 18 février
1980 et concernant essentiellement les vignobles des régions du Sud-
Ouest et du Val-de-Loir . Les viticulteurs qui ont déposé des projets
début 1981 pourront percevoir les primes prévues pour les replan-
tations effectuées dès la campagne de 1980-1981 . Les viticulteurs
qui déposeront des projets pendant la campagne de 1981 . 1982 perce-
vront les primes pour les replantations effectuées au cours de la
campagne de 1981 . 1982 et après réception des projets à Bruxelles.
Dans les départements méditerranéens, les opérations sont plus
avancées puisqu ' elles sont conduites depuis 1978, en application de
la directive n" 78,627 du 19 juin 1978.

Agriculture (structures agricoles).

$96. — 3 août 1981 . — M. Jean Briane attire l ' attention de Mme le
ministre de I'agricult :sre sur le non-respect, par certains magistrats,
de l'esprit de Is politique des structures agricoles voulu par le
législateur et le Gouvernement. A titre d 'exemple, il lui soumet le
cas suivant : au décès de leur père adoptif, un frère et une soeur
deviennent cohéritiers d' une propriété de 14,50 hectares . L ' un
des cohéritiers, célibataire, donc sans descendant direct, est déjà
propriétaire d 'une exploitation de 13,50 hectares (surface moyenne
des exploitations de la commune : 13 hectares) . L'autre cohéritière
est mariée avec un agriculteur exploitant sur la commune voisine
20 hectares . Ils ont trois enfants . Les deux co-indivisaires ne parve-
nant pas à un partage amiable ont demandé, chacun à son profit,
le bénéfice de l'attribution préférentielle de Jsrticle 832 du code
civil . Le tribunal accorde cette attribution au cohéritier célibataire.
II résulte de cette décision que l'attributaire préférentiel, céliba-
taire sans charge et de plus très médiocre exploitant n'assurant
pas une bonne gestion de ses biens, dispose désormais de 28 bec-
tares alors que la famille de l ' autre cohéritière, comptant trois
enfants à charge, ne dispose que de 20 hectares . Sur le fond, le
tribunal ne semble avoir tenu aucun compte des réalités et de
l ' esprit de l ' article 832 du code civii et sur la forme, ce même
tribunal ne respecte aucunement l ' esprit de la politique de struc-
tures agricoles voulue par le Parleur • . .̂t et le Gouvernement. Dans
le cas présent, le Gouvernement, et en l 'occurrence le ministre de
l ' agriculture, n 'est-il pas habilité à exercer un recours en révision,
d'autant qu 'il semble bien qu'Il s'agisse en la ai-°onstence d'un
jugement précipité n' ayant pas retenu un certain nombre d'été
mente importants du dossier.

Réponse . — II est fait remarquer à l 'auteur de la question que le
Gouvernement, respectueux de l 'indépen ,ance des jugés et du prin-
cipe de la séparation des pouvoirs, ne saurait porter une apprécia-
tion sur le bien fondé d 'une décision de justice . Si l'une des parties
n ' est pas satisfaite d ' une décision qui a été rendue, il lui appartient
de former elle-même un recours selon les règles habituelles de la
procédure civile. En tous les cas, dans l'affaire évoquée, le Gouver-
nement ne pourrait pas se pourvoir en revision : il résulte de
l 'article 994 du nouveau code de procédure civile que la revision

ne peut être demandée que par les personnes qui ont été partis
ou représentées au jugement.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

1293 . — 10 août 1981 . — M. Raoul Bayou appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les importations massives
de vins rosés en provenance d 'Italie. Il lui demande : 1° si, en
raison de l ' origine douteuse de ces vins rosés qui semblent résulter
de coupages de vins rouges et de vins blancs, pratique interdite
par la réglementation europpéenne, leur dédouanement ne devrait
pas être refusé ; 2° ces volumes très importants de vins rosés
importés ne sont certainement pas consommés en l 'état, vu la faible
consommation de vin rosé de taule en France, irais coupés avec
des vins rouges . Ne pourrait-on pas prendre la décision d'interdire
les coupages de vins rouges avec des vins rosés pou' éviter toute
fraude et pour défendre les consommateurs, an coupage rouge/rosé
donnant un produit de mauvaise qualité. Une telle decision pourrait
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être prise par le Gouvernement français, puisque le traité de Rome
permet aux Etats de prendre de telles décisions quand elles sont
plus restrictives que ies décisions communautaires.

Réponse . — L'origine des vins rosés italiens soulève en effet
l' inquiétude du Gouvernement français. Le coupage entre vins de
différentes couleurs pose le problème de la définition analytique
des vins blancs, rouges et rosés de façon à pouvoir détecter les
fraudes éventuelles . La présomption de coupage n ' est en effet pas
suffisante et il est nécessaire de s'appuyer sur des analyses effec-
tuées en laboratoire . Dans le cadre des différentes instances compé-
tentes, Office national interprofessionnel des vins de table, Commis-
sion de Bruxelles, Office international de la vigne et du vin, les
experts étudient cette question . Si la définition d'un vin blanc ne
pose guère de problème, la définition d'un vin rouge et d ' un vin
rosé est plus délicate. Les critères qui pourraient étre retenus, la
couleur et la teneur en polyphénols ne seraient, semble-t-il, pas
suffisants pour détecter avec certitude l'origine da vin rouge ou
rosé. L 'intérét d 'une telle définition, même imparfaite, demeure
cependant et des textes sont actuellement en préparation.

Successions et libéralités (législation).

1300. — 10 août 1981 . — M. Robert Cabé appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
pour le calcul du salaire différé concernant les successions ouvertes
avant le 5 juillet 1980 et non encore liquidées . Il semble en effet
difficile d ' appliquer à ces successions le mode de calcul antérieur
à la loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 puisaue le dernier
salaire publié à ce jour est celui de 1979 . Il lui demande en consé-
quence s'il est possible d'appliquer à ces successions le nouveau
mode de calcul du salaire différé établi par la loi d'orientation
agricole du 4 juillet 1980 (art . 38-11) . Cette pissibilité d ' application
rétroactive de la loi devrait pouvoir être retenue, compte tenu
de ce que la loi n" 71-523 du 3 juillet 1971 sur les rapports à
successions est applicable non seulement aux successions ouvertes
après son entrée en vigueur, mais encore à celles ouvertes anté-
rieurement et non encore liquidées.

Réponse . — En application du principe de la non-rétroactivité des
lois tel qu ' il résulte de l'article 2 du code civil, et à défaut de
disposition expresse er, sens contraire, la loi d ' orientation agri-
cole du 4 juillet 1980 ne peut régir les situations déjà acquise
Le règlement, postérieur à cette date, de la succession d'un exploi-
tant antérieurement décédé ne peut donc être effectué que sur
la base des dispositions du décret-loi du 29 juillet 1939 dans sa
rédaction d ' origine .

Elevage (bovins : Corrèze).

1303 . — 10 août 19E . — M. Jean-Claude Cassaing attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l' agriculture sur la situation difficile
des éleveurs de veaux de lait sous la mère, en Corrèze . Il lui rap-
pelle que l 'intervention sur les marchés mise en place par
l 'O . N . I. B . E . V ., début juillet, n 'a pas eu l ' effet escompté sur les
cours à la production . Or, cette production de veaux de lait sous
la mère représente 25,3 p . 100 de la production agricole du dépar-
tement devant celle des gros bovins . Et toute remise en cause de
cet élevage, due à un découragement des producteurs menacerait
gravement l'équilibre économique du département. En effet, les
exploitations productrices de veaux de lait sous là mère sont essen-
tiellement des exploitations familiales et de petites structures . Il
lui demande quelles modalités d ' intervention sont à l 'étude pour
permettre aux producteurs de veaux de lait sous la mère d 'avoir
une meilleure sécurité du revenu.

Réponse . — Après la crise de l 'automne et de l ' hiver derniers, le
marché des veaux de boucherie se présente à nouveau de façon
plus favorable pour le secteur de la production, comme en témoigne
le niveau de la moyenne des cotations régionales depuis le mois
d'avril dernier : alors que la baisse saisonnière habituellement
constatée sur ce marché avait commencé début mai en 1980, elle n'a
été observée que fin 'nai en 1981 ; alors que la baisse avait atteint
1,50 franc/kilo vif l'année dernière, elle a pu être lin :tée à
1 franc kilo vif cette année ; alors que les cours ne reprenaient
généralement qu 'en septembre, la hausse est intervenue dès la
mi-juillet en 1981 ; la moyenne des cours (cotation nationale de
synthèse) se situe actuellement à 30 p . 100 au-dessus de son niveau
de 1980 à la même époque . La situation du marché des veaux de
boucherie peut donc être considérée comme satisfaisante.

Agriculture (indemnités de départ).

1429. — 10 août 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle à Mme le
ministre de l 'agriculture que l ' indemnité viagère de départ non-
complément de retraite a été portée de 8 390 fra'ics à 15000 francs
pour les exploitants mariés et de 5 460 francs à lote» francs pour
les célibataires. Toutefois, ces taux ne s'appliquent qu'aux agri-

culteurs ayant cessé leur activité et déposé leur demande après le
31 décembre 1979 . Il existe donc actuellement des ménages d ' explol•
tants agricoles qui ont accepté de se retirer pour permettre
l ' installation de jeunes agriculteurs qui ne perçoivent pas encore
d 'avantages de vieillesse et qui n'ont donc, pour vivre a deux,
qu'une 1 . V . D. non-complément de retraite d'un montant annuel de
8390 francs, ce qui est dérisoire . Une telle situation est particuliè-
rement injuste, et il est impensable que ces anciens exploitants
ne puissent, pendant la période qui les sépare de l' âge où il
pourront bénéficier d 'une pension, prétendre qu'a des revenus
aussi bas . Tout aussi inéquitable est la non-attribution de l ' indem-
nité complémentaire au conjoint non .etraité du bénéficiaire de
l'1 . V . D . obtenue avant soixante-six ans, lorsque cette I . V . D. a
été accordée antérieurement au 1"'i janvier 1979 (cf. décret n" 79-402
du 17 mai 1979). Il lui demande en conséquence s ' il n ' envisage
pas de remédier à ces situations d ' exception en prenant des
dispositions permettant de valoriser légitimement les revenus des
anciens agriculteurs en cause, en faisan ; observer que l ' incidence
financière devrait être réduite du fait du nombre restreint
d 'exploitants concernés.

Réponse . — Il convient de noter que les indemnités viagères de
départ ne constituent qu ' une partie des ressources des exploitants
concernés alors que les avantages de caractère social qu'ils per-
çoivent sont périodiquement revalorisés, mettant ainsi en évidence
l 'effort de solidarité nationale consenti à l ' initiative des pouvoirs
publics en faveur des agriculteurs âgés . D'une manière générale,
les actions de départ définies par les lois d'orientation agricole de
1960, 1962 et 1980 sont trop souvent perçues comme des mesures
d 'ordre s ocial alors qu'en réalité elles sont un élément de la poli-
tique menée par les, pouvoirs publics en matière d 'aménagement
des structures agricoles. Les indemnités viagères de départ ont eu
peur but d'encourager les agriculteurs âgés à lioérer leurs terres,
en vue d'améliorer les structures des exploitants agricoles et de
favoriser l 'installation des jeunes. C'est ainsi que l'indemnité
complémentaire au conjoint, d ' un montant de 4 300 francs est
intervenue en 1979 pour compléter les indemnités viagères de
départ et améliorer la situation des exploitants ainsi que celle de
leurs conjoints . Depuis le doublement du montant de l ' indemnité
viagère non complément de retraite, à compter du 1" janvier 1980,
cette dernière a été remplacée en s"rtu de la loi d'orientation agri-
cole du 4 juillet 1980 et du décret n" 81-88 du 30 janvier 1981,
par une indemnité annuelle de départ dent le montant est iden-
tique . Désormais, les agriculteurs demandant à percevo :r cette
indemnité avant l'âge de soixante-trois ans, recevront à leur retraite
2500 francs au lieu de 1 500 francs . Enfin, à tout ce dispositif
s' ajoute la prime d ' apport structurel existant depuis 1974 et qui
est versée en capital à raison de 3 000 francs de prime fixe et
100 francs par hectare, à partir de cinq hectares et jusqu'à quatre
fors la surface minimum d ' installation . Si ies bénéficiaires des indem-
nités viagères de départ peuvent constater des différences de
montants selon les textes qui leur sont applicables, étant donné
qu'ils y ont souscrit en toute connaissance de cause au moment
de leur cessation d'activité agricole, il n ' est pas possible d 'envisager
un effet rétroactif des différentes mesures qui ont été ainsi déci-
dées . Néanmoins, le Gouvernement entend évoquer les possibilités
d 'ajustement des conditions de retraite ouvertes aux agriculteurs à
celles en vigueur pour les autres catégories socio-professionnelles,
tout en tenant compte de la spécificité agricole ; ainsi sont pré-
sentement étudiées les modalités d ' un éventuel avancement de l'âge
de la retraite des agriculteurs, en liaison avec leur décision de
cesser leur activité . Les dispositions afférentes à ce problème
pourraient être évoquées, notamment à l ' occasion de la préparation
de nouveaux textes législatifs.

Elevage (abeilles).

1525 . — 10 août 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur tes problèmes de la pro-
duction française d 'apiculture et notamment de la situation du
cheptel apicole appartenant à des apiculteurs exploitants et exer•
çant en même temps une autre profession . Ceux-ci, regroupés au
sein de deux grands syndicats nationaux (S . N . A . et U. N . A . F.)
sont menacés d' être éliminés des circuits commerciaux . En tenant
compte que la production française ne couvre que les deux tiers
des besoins et que la diminution du potentiel pollinisateur aurait
des conséquences tout à fait néfastes, il lui demande s 'il n ' est pas
souhaitable qu ' aucune restriction supplémentaire ne soit apportée à
la vente des produits de la ruche.

Réponse . — Le ministère de l 'agriculture n ' entretient aucune
ambiguïté en ce qui concerne la représentation des associations
apicoles . Ainsi les présidents des associations nationales telles
l'union nationale des apiculteurs français W . N .A . F . I, le syndicat
national d 'apiculture (S .N .A .) ont été nommés en tant que mem-
bres titulaires du comité technique d 'importation des miels. Toutes
les associations d 'apiculteurs sont régulièrement invitées aux réu-
nions organisées par l 'administration et notamment celles destinées
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à proposer la mise en oeuvre en France du règlement 1196,'81 portant
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des produits apicoles.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

1947 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Gascher attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés rencon-
trées par les agriculteurs adhérents d ' un G . A . E. C . lorsque l'une

des parties se retire L 'exemple le plus caractéristique se présente
lors du départ en retraite de parents associés à leurs enfants . Ces
derniers se trouvent souvent dans la quasi-impossibilité de racheter
la part de capital ainsi libérée. Les pians de développement ne
sont prévus que pour des revenus bovins atteignant 60 p. 100 . Si

ce n ' est pas le cas, l 'intéressé doit emprunter à des taux bancaires
courants, beaucoup trop élevés compte tenu du niveau élevé des
investissements et de la stagnation des prix agricoles. Il lui demande
les mesures ^ouvelles qu'elle envisage afin de remédier aux inconvé-
nients exposés.

Réponse . — La constitution d'un groupement agricole d ' exploita-
tion en commun (G .A .E .C .), société civile de personnes dotée

d'un régime particulier, entre des parents et leurs enfants, facilite
l'installation de ces derniers en qualité de chefs d 'exploitation

agricole . _.es pouvoirs publics sont favorables aux créations de
G .A .E .C . et les encouragent par des incitations financières (aides
de démarrage, prêts spéciaux aux investissements) . Toutefois, il

appartient aux parties en cause de prévoir l 'évolution de leur
groupement et de prendre, au cours de la vie de la société, les
mesures nécessaires qu'implique le départ des associés âgés . C 'est
ainsi, notamment, qu ' il convient d ' envisager le rachat progressif
des parts de capital des associés appelés à quitter le G .A .E .C.
ainsi qu 'éventuellement l'admission d 'un nouvel associé qui sera
à même de racheter les parts détenues par le cédant . En ce qui
concerne les plans de développement dont fait état l'auteur en
question dans le domaine de la production bovine, il est précisé
que les éleveurs bovins peuvent présenter un plan de développement
dans les mêmes conditions que les autres agriculteurs et ainsi
bénéficier de prêts à taux fortement bonifié . De plus, en vue de
favoriser l ' élevage bovin et ovin, une prime d'orientation est
accordée aux éleveurs dont les 50 p . 100 au moins du chiffre
d'affaire proviendront de la production de viande bovine et ovine
au terme du plan

Elevage (bovins).

2029. — 7 septembre 1981 . — M. Henri Bayard rappelle à Mme le
ministre de l 'agriculture qu'au début du mois d 'avril 1981, à Bruxel-

les, il avait été prévu pour la viande bovine une augmentation
de 12,8 p. 100, dont 10,3 p . 100 au 6 avril 1981 et 2,5 p. 100 au

1" décembre . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si cette
hausse a pu être répercutée entièrement aux producteurs et,
dans la négative, quelles sont les raisons qui s 'y opposent, et quelles
mesures elle entend prendre pour que ces derniers puissent en
bénéficier.

Réponse . — Le prix d'orientation et le prix d 'intervention de
la viande bovine ont été effectivement augmentés de 10,3 p . 100
par règlement communautaire, à compter du 6 avril dernier . Cette
mesure a favorisé une hausse des prix des gros bovins payés aux
producteurs qui a été enregistrée par les cotations officielles . Ainsi,
entre le 6 avril et le début du mois de juin, la moyenne nationale
de ces cotations a marqué une hausse de 6 p . 100, de sorte que
cette moyenne se situe actuellement à 13 p . 100 au-dessus de son
niveau de l ' année dernière à la même époque . Ce résultat a été
obtenu grâce aux achats à l ' intervention qui ont porté sur des
quantités importantes : 30000 tonnes de carcasses ont été retirées
du marché pendant les mois de mai et juin par l 'office national
interprofessionnel du bétail et des viandes (O .N .I .B .E .V .). D'autre
part, une hausse plus importante encore a pu être observée sur
le marché des veaux de boucherie : la cotation nationale de
synthèse du veau se situe actuellement à 30 p. 100 au-dessus de
son niveau de l 'année dernière à la même époque . En conclusion,
la hausse des prix décidée à Bruxelles a bien été entièrement
répercutée aux producteurs de' viande bovine.

Elevage (porcs).

2117, — 7 septembre 1981 . — M . Charles Miossec attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la nouvelle destabilisation,
au cours de ces dernières semaines, du marché du porc . Les impor-
tantes chutes de cours constatées remettent une fois de plus en
question la survie de nombreux élevages qui ont par ailleurs à faire
face à la hausse des coûts de production consécutive à l'augmen-
tation du coût des aliments et des frais financiers. Il lui demande

à cet effet de mettre en oeuvre des mesures susceptibles d 'assurer
rapidement un relèvement des cours, d 'appliquer concrètement les
mesures financières décidées depuis plusieurs mois en faveur des
producteurs (notamment apurement des caisses de compensation,
aides aux investisseurs récents, etc.) et, dans l 'immédiat, de faciliter
par des incitations financières l'incorporation des céréales dans
l'alimentation animale . Au-delà de ces simples mesures palliatives,
il lui rappelle la nécessité de mettre en oeuvre sur le plan commu-
nautaire une gestion prévisionnelle du marché au moyen, en autres
mesures, de certificats d ' importation et de parvenir à la suppres-
sion des distorsions de concurrence en procédant, pour ce .nmencer,
à la modification de l ' assiette de calcul des M . C . M.

Réponse . — Les cours du porc sont restés à un niveau médiocre
jusqu'au mois de mai, époque à partir de laquelle leur redressement
a été constant, si l 'on excepte un léger fléchissement à la fin du
mois de juillet et au début du mois d ' août, phénomène saisonnier
traditionnel . lis sont passés au début du mois de septembre au-dessus
du prix de base (9,51 francs par kilogramme), qui n ' avait pas été
dépassé depuis février 1980 et se sont situés pour la troisième
semaine de septembre à 10,30 francs par kilogramme, soit en hausse
de 30 p. 100 par rapport à la période correspondante de l 'an dernier.
Cependant, conscients des difficultés auxquelles restent confrontés
les éleveurs de porcs, les pouvoirs publics ont été amenés à
adopter un ensemble de mesures en faveur de ce secteur de
production, qui concerne notamment le règlement rapide des aides
exceptionnelles destinees s pallier les répercussions de l' épidémie
de fièvre aphteuse, des conditions particulièrement favorables étant
faites aux jeunes invstisseurs . De plus, une procédure adaptée
pour le redressement de la situation des producteurs qui connaissent
les plus grandes difficultés a été mise en place. La possibilité
d ' alléger les coûts de production par un aménagement des échanges
céréales-aliments et le développement de la fabrication d 'aliments
à la ferme est également à l ' étude. Mais il s'agit aussi d' assurer
l 'a-'enir et le développement de cette production, ce qui passera
par i e définition d 'une politique porcine qui sera élaborée en concer-
tation ', vec l' ensemble de la profession.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

2180. — 14 septembre 1981. — M . Joseph Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur un
voeu émis par le congrès national des pépiniéristes-viticulteurs de
France réunis à Vallet (Loire-Atlantique) le 2 septembre 1981 . Sans
que cette démarche puisse être interprétée comme une approbation
du projet gouvernemental d ' office national des vins, le cor ;rès
a émis le souhait que, si cet office vient à voir le jour, la pro-
fession de pépiniériste, «premier maillon dans la rhaine v it :ce t-
ne soit pas écartée, tant au niveau de la mise -ur pied de cet
organisme qu ' au niveau de son fonctionnement . Il lui demande
quel accueil elle compte faire à cette requête.

Réponse . — La mise au point des offices pour les grands pro-
duits agricoles fait l 'objet actuellement de réflexions au niveau
des principes directeurs . Dans la mesure où une telle organisation
sera mise en oeuvre dans le secteur du vin, les différentes familles
professionnelles, y compris les pépiniéristes viticoles, seront asso-
ciées à la mise en oeuvre de cette réforme . Ceci sera d ' autant p lus
facile que, déjà au sein de l 'office national interprofessionnel des
vins de table, les pépiniéristes viticoles participent (comité de direc-
tion, commission des bois et plants de vignes) à l 'élaboration des
mesures techniques et économiques propres à ce secteur et que les
intentions des professionnels, de créer une interprofession en
association avec la viticulture, se concrétiseront.

Fruits et légumes (calamités et catastrophes : Corrèze).

2339. — 14 septembre 1981 . — M. Jean Combasteil attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation très diffi-
cile des producteurs de noix de la Corrèze . Les gelées successives de
l ' automne 1980 et du printemps 1981 font que la récolte des noix
sera d'environ 20 p . 100 de celle d ' une récolte moyenne normale.
Cette situation va peser lourdement sur les exploitants familiaux
qui constituent l ' essentiel de ces producteurs de noix et pour les-
quels la récolte représente une part importante de leurs revenus.
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour aider ces producteurs et notamment si elle n 'entend pas
mettre en route la procédure de reconnaissance de calamité agri-
cole . La déclaration de la zone touchée permettrait aux victimes de
ce sinistre de bénéficier des indemnités du fonds national des
calamités agricoles.

Réponse . — Le préfet de la Corrèze a engagé la procédure ten-
dant à la reconnaissance du caractère de calamité agricole au gel
du printemps 1981 . Toutefois, il convient d 'attendre l' enlèvement
des dernières récoltes de noix pour pouvoir évaluer le montant des
dom, p ages subis par les arboriculteurs à la suite de ce sinistre.
Dès que ces renseignements seront connus, le dossier sera soumis
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à l'examen de la commission nationale des calamités agricoles. Si
cette assemblée estime que les dommages revêtent le caractère de
gravité exceptionnelle requis par la loi du 10 juillet 196-1, les agri-
culteurs sinistrés pourront bénéficier des indemnité:; du fonds de
garantie et des préts spéciaux du Crédit agricole dés lors qu'ils
satisfort aux conditions définies par les décrets n"' 79-823 et 79-824
du 21 septembre 1979 . Ils auront aussi la possibilité de solliciter
le bénéfice des dégrèvements fiscaux prévus par les articles 64
et 1398 du code général des impôts.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

2407 . — 14 septembre 1981 . — M . Noël Ravassard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l 'agriculture sur la non-application de
l 'article R . 514G-39 du code de la santé publique . Cet article prévoit
la mise en place d 'une commission (dont les membres seront
nommés par le ministr e de l 'agriculture et le ministre de la santé)
chargée de donner son avis sur les recours gracieux dirigés contre
les décisions prises en vertu des dispositions des articles R . 5146-34
à R . 5146-37 du même code . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour que rapidement la commission
puisse siéger et examiner les dossiers en attente.

Réponse . — Les membres de la commission prévue à l ' article
R . 5146-39 du code de la santé publique chargée d'émettre un avis
sur les recours gracieux formés contre les décisions de refus ou
de suspension d'autorisation sur le marché de médicaments vétéri-
naires ont tous été nommés . Outre les membres désignés est qualité,
cités à l'article R . 5146-39 du code de la santé publique, le président
de la commission M . le conseiller d'Etat honoraire François Mejan)
a été élu pour six ans, le 3 avril 1980 par l'assemblée générale du
Conseil d'Etat . Les deux professeurs d'écoles vétérinaires désignés
par le ministre de l'agriculture ont été nommés par arrêté du
28 août 1930 paru au Journal officiel du 25 septembre 1980 (page 8850,
N . C.) . Le professeur de médecine et le professeur de pharmacie
désignés par le ministre de la santé ont été nommés par arrêté du
19 décembre 1980 paru au Journal officiel du 22 janvier 1981
(page 806, N . C .) . Les personnes qui ont manifesté leur intention
d'utiliser la procédure prévue à l'article R . 5146-39 ont été invitées
à adresser au ministre de la santé et au ministre de l 'agriculture
un mémoire faisant ressortir les arguments qui selon elles sont de
nature à infirmer les décisions incrkninées . Dès réception de ces
documents, la commission pourra en être saisie et son avis formulé
dans les meilleurs délais .

BUDGET

Impôts locaux (taxe professionnelle).

69. — 6 juillet 1981 . — M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conditions
d' application des allégements sur la taxe professionnelle dont peu-
vent bénéficier cert^fines entreprises depuis plusieurs années. Ces
allégements, liés à une volonté d'écrêtement pour éviter les écarts
trop importants résultant de la réforme, sont parfois interprétés
restrictivement par les services administratifs . Notamment lors-
qu'une entreprise, bénéficiant en 1979 d'un droit à écrêtement,
change de local et reprend un local strictement identique situé
dans une commune voisine, il souhaiterait savoir si le droit à écrê-
tement est conservé.

Réponse . — 1 ' L'écrêtement des bases de taxe professionnelle a
été détermné, pour chaque établissement, à l'aide d ' un coefficient de
variation des bases propre à la commune d'implantation de cet
établissement . Ces modalités particulières de calcul conduisent
en cas de transfert dans une autre commune (cf . instruction du
21 novembre 1977 R . O. D . G . I. 6-E-15-77, paragraphe 7) : a) à faire
perdre le bénéfice de l 'écrêtement au contribuable qui transfère la
totalité de son activité ; b) à permettre au contribuable de conserver
le bénéfice de cet écrêtement s'il demeure imposé dans l'ancienne
commune pour d'autres établissements ou s ' il n 'opère qu ' un
transfert partiel d'activité ; 2" en revanche, le bénéfice du plafon-
nement des cotisations de taxe professionnelle per rapport à la
patente et, depuis 1980, celui de l ' allégement transitoire, reste en
tout état de cause acquis au contribuable qui a été imposé person-
nellement à la patente en 1975, même s 'il a transféré par la suile
son activité dans une autre commune. Cette solution, qui se justifie
par le fait que les réductions de cotisations sont calculées au niveau
de l ' entreprise, résulte notamment de l 'instruction du 8 février 1980
(B. O. D. G . I . 6-E-3-80, paragraphe 81).

Impôt sur le revenu (quotient familial).

243. — 13 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, s'il n' est pas possible compte tenu
de l 'allongement des études de beaucoup de jeunes .au-delà de vingt-
cinq ans, d 'envisager un recul de la limite d' âge actuellement prévue à

l ' article 196 du C. G. L pour les enfants à la charge de leurs
parents en ce qui concerne l'impôt sur le revenu, les parents se
trouvant en effet dans l ' impossibilité de déduire de leur revenu
imposable la pension alimentaire versée aux intéressés.

Réponse . — D ' une maniere générale, seuls les enfants âgés de
moins de vingt et un ans peuvent être pris en compte au titre
des charges de femilie . Aussi, la mesure prévue en faveur des étu-
diants qui permet de les considérer, sur le plan fiscal, comme
étant à la charge de leurs parents jusqu ' à l ' âge de vingt-cinq ans
revêt-elle un caractère particulierement libéral . Il ne peut être
envisagé de reculer encore cette dernière limite d 'âge.

Taxe sur la voleur ajoutée ,assiette).

342. — 13 juillet 1981 . — M. Maurice Sergheraert expose à M. le
ministre delégué, chargé du budget, le cas d ' un artisan du bâtimert
imposé suivant le régime du réel simplifié, acquittant la T . V .A.
d'après les encaissements, marie sous le régime de la séparation
de biens jusqu 'en 1980, année où le divorce est intervenu. Il s 'est
révélé que son ex-épouse iBi, salariée dans l'entreprise, a détourné
à son profit, au cours de la période de vie commune, des fonds pro-
venant de l'encaissement à son domicile de factures intéressant des
particuliers. Cette situation ne s'étant révélée que tardivement en
1980, notamment par l'envoi de relevés ou de réclamations préconten-
tieuses de l ' artisan, il est demande : 1" si la taxe sur la valeur
ajoutée doit être acquittée par cet artisan sur les encaissements
ainsi détournés et, dans l'affirmative, depuis quelle date ; 2" si in
perte ainsi constatée résultant de l'impossibilité de recouvrer sa
créance auprès de B peut ou non être admise dans les charges
déductibles sur le plan fiscal.

Réponse . — 1" Il résulté des dispositions des articles 266, 267
et 283-1 du code général des impôts que la taxe sur la valeur ajoutée
doit être acquittée par la personne qui réalise des opérations impo-
sables, c 'est-à-dire sur les paiements eu nature ou en espèces qui
en constituent la contrepartie financière . Le fait que les sommes
en cause soient détournées, en tout ou partie, de l'actif commercial
n' est pas de nature à leur faire perdre le caractère de recettes
normalement passibles de la taxe sur la valeur ajoutée . Dans la
situation évoquée la taxe devient exigible lors de l'encaissement
du prix et l'entreprise concernée est redevable de la taxe sur
les recettes qui ont été détournées, au cours des années pour
lesquelles le délai de reprise de l'administration prévu à l'article 1968
du code général des impôts n'est pas expiré . La taxe sur la valeur
ajoutée est, en effet, un impôt sur la consommation qui est supporté
en fait par le client de l'entreprise et le non-reversement au Trésor
de la taxe afférente aux sommes détournées aboutirait à faire
supporter à l 'Etat le préjudice causé au commerçant par les détour-
nements de son ex-épouse ; 2" s'agissant de la détermination de son
bénéfice imposable, l'exploitant peut être admis à déduire la perte
qu'il a supportée du fait des détournements de son ex-conjoint
dans la mesure où leur existence a été constatée par une décision
de justice à la suite d ' une action en réparation civile. Dans l 'hypo-
thèse où l 'ex-conjoint, condamné au paiement d ' une indemnité
compensatrice, deviendrait insolvable le chef d'entreprise aurait
la possibilité de constituer une provision pour créance douteuse et
en cas d 'insuccès définitif de l'action engagée, de comptabilir.er cette
créance en perte .

Baux (baux commerciaux).

347. — 13 juillet 1981 . — M. Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre délégué, chargé du budget, de lui préciser concrète-
ment quels sont les moyens pratiques dont dispose un locataire
commerçant pour obtenir de la part du service des impôts le
décompte exact de l ' impôt foncier et de la taxe d 'enlèvement des
ordures ménagères réclamés, en conformité avec les clauses du bail,
par son propriétaire ou le mandataire de celui-ci alors que ceux-cf
manifestent une certaine réticence à lui fournir lesdits renseigne .
ments.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l ' article 1400
du code général des impôts, toute propriété bâtie -ou non bâtie
doit ètre imposée à la taxe foncière au nom de son propriétaire.
Le fait que dans certains cas, l'impôt soit acquitté par une autre
personne que le débiteur légal de la taxe, procède de conventions
particulières — telles les clauses du bail régissant les rapports
existant entre le bailleur et le preneur — dont l 'administration n 'a
pas à connaitre . Il s 'ensuit que ce dernier, qui n'a pas !a qualité
de contribuable en la matière, ne peut obtenir des services fiscaux
la communication des éléments de calcul de l 'impôt foncier dont le
remboursement lui est reclamé pal le propriétaire. Il pe pourrait
en aller différemment que dans l 'hypothèse où l ' intéressé serait mis
directement en cause pour le paiement de la taxe foncière par
application des règles de solidarité prévues à l' article 1683 du
code général des impôts. S'agissant de la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères, également établie au nom du propriétaire
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conformément aux dispositions de l'article 1523, premier alinéa, du
même code, son incidence se trouve réglée par l'article 38 de la
loi n" 48 . 1350 du l 'e septembre 1948 relative aux locaux d'habitation
ou à usage professionnel, qui prévoit que cette taxe peut être
récupérée de plein droit par le propriétaire sur le locataire . En
application de ce texte, le propriétaire est tenu d 'adresser à chaque
locataire ou occupant, quinze jours avant d ' en demander le rem-
boursement, te compte détaillé des taxes locatives notamment,
ainsi que leur répartition éventuelle entre les divers intéressés, et
de tenir les pieces justificatives eorrts pondantes à la disposition
de ces derniers, dans la quinzaine qui suit l 'envoi du compte.

Droits d'enregistrement et de timbre (enregistrement :
mutations à titre onéreux,.

442. — 20 juillet 1981 . — M. Jean-Charles Cavaillé attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation
d' une association à but non lucratif (type loi 1901, qui s ' est vu
rappeler par les services de l'administration fiscale des droits
complémentaires et supplémentaires à la suite du non-respect de
son engagement de construire, dans un délai de quatre ans, des
immeubles sur une parcelle qu'elle avait acquise comme terrain à
bâtir. L'application stricte des textes prévoit, en effet, que l 'exoné-
ration de la taxe de publicité foncière, dont peut bénéficier tout
acquéreur de terrain à bâtir, est subordonnée à une construction
future d 'immeubles . Dans le cas précis qui nous intéresse, l ' asso-
ciation en question a fait aménager son terrain en aires de jeux
et de sport en l 'équipant de différentes installations telles qu'une
piste de course à pied, une aire de football, un sautoir, etc . L 'admi-
nistration fiscale n ' a pas considéré que ces équipements sportifs
étaient assimilables à des constructions immobilières et a, en consé-
quence, maintenu sa décision de rappel d ' impôts . Cette position
appelle une remarque essentielle : dans notre cas d ' espèce, on se
trouve en présence d'une association à but non lucratif qui, à
l'évidence, ne cherche pas à effectuer une opération de spéculation.
Dans ces conditions, le terme d ' immeuble devrait être pris dans un
sens très large et comprendre notamment les aménagements d ' ins-
tallations sportives . Il lui demande donc de bien vouloir trancher
cette question et de lui faire connaître sa propre interprétation.

Réponse . — La loi a déterminé le régime d ' imposition applicable
aux acquisitions de terrain sur le seul critère objectif de la pro-
duction d'immeuble . Sa définition ne saurait bien évidemment varier
en fonction de la qualité des personnes en cause . Au cas particulier
de la réalisation d ' aires de jeux et de sports, l'achat du terrain
n'est donc susceptible d'être définitivement soumis à la taxe sur la
valeur ajoutée et exonéré de taxe de publicité foncière que dans
la limite de la superficie couverte par des bâtiments et ouvrages
immobiliers (tribunes, vestiaires, revêtements spéciaux inamovibles . . .)
ou qui constitue une dépendance de ces constructions (voies d'accès).
L'application de ces principes à une situation particuliere pourrait
être examinée si le nom et l'adresse du siège de l'association
concernée étaient communiqués à l'administration.

Impôt sur les sociétés (champ d'application).

565. — 27 juillet 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . 'e ministre délégué, chargé du budget, sur la situation fiscale des
fondations reconnues d' utilité publique . Il constate que l ' article 2 :3
du code général des impôts prévoit que l ' impôt à la charge des
associations et collectivités sans but lucratif n'est pas mis en recou-
vrement si son montant annuel n ' excède pas 500 francs . Il prévoit
en outre que « si ce montant est compris entre 50(t francs et
1 000 francs, la cotisation fait l'objet d ' une décote égale à la diffé-
rence entre 1 000 francs et ledit montant » . il lui fait remarquer
que ces chiffres sont devenus aujourd ' hui purement symboliques du
fait de l'érosion monétaire, puisque, à la différence de ceux qui fixent
les seuils d 'imposition à l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, ils n ' ont jamais été relevés depuis 1965 . Il lui demande, en
conséquence, si, afin d ' éviter aux organismes sans but lucratif des
impositions excessives, il ,te conviendrait ras de relever sensiblement
le niveau des seuils d 'imposition et de décote de ces organismes.

Réponse . — Les chiffres limites d 'exonération et de décote prévus
de l'article 219 bis du code général des It-apôts pour le calcul de
l'impôt sur les sociétés dil par les organismes sans but lucratif
n'ont pas été modifiés depuis 1965 alors que, comme l 'observe
l'auteur de la question, il est régulièrement procédé au relèvement
des tranches du barème de l 'impôt sur le revenu . Mais cette diffé-
rence de traitement n'est que le reflet d 'une évidente différence
de situation . C 'est ainsi que, si l'impôt sur le revenu est un impôt
général et progressif, l'impôt sur les sociétés, dans le régime
spécial défini aux articles 206-5 et 219 bis du code général des
impôts pour les organismes sans but lucratif, ne s' applique, au
taux réduit et proportionnel de 24 p . 100, qu ' à certains revenus
seulement, à l'exclusion notamment des gains en capital . En outre,
diverses mesures d'allégement ont été prises récemment en faveur

de ces organismes, qu'il s'agisse de mesures générales comme
l'exoné :etinn des bénéfices tirés de l ' organisation dans l'année
de quatre manifestations de bienfaisance ou de soutien (arti-
cle 207-1-5" bis du C . G . I .), normalement imposables an taux de
50 p. 100, ou de mesures de portée plus limitée, applicables
aux fondations et associations reconnues d ' utilité publique, comme
l ' imputation ou la restitution de l 'avoir fiscal attaché aux divi-
dendes de sociétés françaises encaissés par ces organismes (arti-
cle• 209 bis-3 du C . G . I ) . Dans ces conditions, et compte tenu des
impératifs budgétaires, il n'est pas envisagé de proposer une mesure
allant dans le sens souhaité par l' auteur de la question.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

651 . — 27 juillet 1981 . — M. Claude Wolff demande à M. le ministre
délégué, chargé du budget, de bien vouloir préciser les molalités
d'application des dispositions de l 'article 5 du projet de loi de
finances rectificative « portant à 17,6 p. 100 le taux de T .V .A.
perçue sur les hôtels de tourisme de catégorie quatre étoiles,
quatre étoiles luxe et dans les relais de tourisme de catégorie
quatre étoiles » dès lors qu 'il a annoncé au cours du débat de
la troisieine séance du jeudi 16 juillet 1981 qu' a une telle disposi-
tion sure des avantages pratiques — aucune régularisation n ' aura
à se faire sur les états de T .V .A . présentés avant le 1" août —
et elle réduira l ' effet de l'article sur les prix de séjour » . 11 lui
rappelle que la date mentionnée (1°' août 1981) implique que le chif-
fre d'affaires pris en considération soit celui du mois de juin, puisque
le dépôt des déclarations et le réglemel ;t de la 'l' . V .A, des dettes
recettes se font au cours du mois de juillet . Il pense qu'il a voulu
informer que les recettes de juillet seraient toujours soumises
au taux intermédiaire de 7,60 p. 100 . Dès lors il convient de consi-
dérer qu'il s'agit des déclarations à déposer avant le 1" septembre
1981 puisque les déclarations concernant les recettes de juillet doi-
vent avoir lieu en août . Il le remercie de confirmer cette infor-
mation .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

1543 . — 10 août 1981 . — M. Claude Wolff demande à M. le ministre
délégué, chargé du budget, de bien vouloir préciser les modalités
d ' application des dispositions de l' article 8 de la loi de finances
rectificative pour 1981 qui stipule que : « A compter du 1" octo-
bre 1981, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux inter-
médiaire de 17,6 p. 100 sur la fourniture de logement, la pension
et la demi-pension dans les hôtels de tourisme de catégorie quatre
étoiles et quatre étoiles luxe et dans les relais de tourisme de
catégorie quatre étoiles prévues par le décret n° 66-371 du 13 juin
1966 relatif au classement et aux prix des hôtels et restaurants
et les arrêtés pris pour son application » . Il lui rappelle que la
date mentionnée (1" octobre 1981) implique que le chiffre d ' affaires
pris en considération soit celui du mois d 'août puisque le dépôt des
déclarations et le règlement de la T.V .A. sur ces recettes se font
au cours du mois de septembre . II estime que ce texte tend à
préciser que les recettes de septembre seront toujours soumises
au taux intermédiaire de 17,60 p. 100 . Dès lors, il convient de consi-
dérer qu'il s ' agit des déclarations à déposer avant le 1" novem-
bre 1981 puisque les déclarations concernant les recettes d'octobre
doivent avoir lieu en novembre . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer cette interprétation.

Réponse . — Aux termes de l ' article 8 de la loi n" 81-734 du
3 août 1981, l 'application du taux de 17,60 p. 100 de la taxe sur
la valeur ajoutée aux prestations de logement et au prix de pen-
sion et de demi-pension dans les hôtels quatre étoiles et quatre
étoiles luxe et dans les relais de tourisme quatre étoiles prendra
effet à compter du 1' r octobre 1981 . Le choix de cette date, plutôt
que de celle du 1" août 1981 prévue dans le projet initial, provient
d ' un amendement du Gouvernement destiné à éviter certains
inconvénients d ' une modification de taux au cours de la saison
d'été . D'autre part, il a été décidé, conformément aux engagements
pris devant le Parlement, que les sommes versées avant l 'entrée
en vigueur de la loi pour des séjours postérieurs à cette date
bénéficieront du t .'ux réduit . Les incidences de la modification
de taux évoquée ci dessus apparaitront, pour la première fois, dans
la déclaration déposés au cours du mois de novembre 1981 et
relative aux recettes perçues en octobre 1981 . Une instruction
paraîtra prochainement pou r préciser les modalités d'application
de l'article 8 de la loi du 3 août 1981.

Impôts et ta ces (politique fiscale).

657. — 27 juillet 1981 . — M. Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre délégué, charg i du budget, sur la solidarité à mettre
en oeuvre au bénéfice des handicapés . Il lui demande, en particu-
lier, s 'il ne serait pas oppor' tn de mettre à l ' étude, dans le cadre
de la préparation de la loi de finances pour 1982, des mesures
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de détaxe sur le carburant nécessaire au déplacement des personne
invalides .

	

Par

	

ailleurs,

	

l'achat

	

et l ' équipement

	

spécial

	

de leur
véhicule justifieraient, par exemple, l ' exonération de la taxe sur la
valeur ajoutée .

Réponse . — Les augmentations successives du prix des carburants
entrainent inévitablement un relèvement des charges supportées par
les consommateurs . Plusieurs arguments cependant s 'opposent à la
mesure de détaxation suggérée par l ' honorable parlementaire . Une
telle mesure ne pourrait longtemps ètre limitée aux seuls cas des
handicapés . D 'autres usagers, également dignes d'intérêt, comme les
personnes âgées à revenus modestes, les chômeurs, etc ., demande-
raient à bénéficier de l'exonération de la taxe intérieure sur les
carburants qu 'ils j ilisent . Dans la conjoncture actuelle, la satis-
faction de ces diverses demandes serait d'un coùt budgétaire trop
élevé et nécessiterait un transfert de la charge fiscale de méme
ampleur . En outre, la mise en place, par le jeu d ' une détaxe, d'un
mécanisme de réduction du prix des carburants tenant compte
de toutes les situations particulières impliquerait un système néces-
sairement complexe de gestion et de contrôle de la destination
réelle des carburants détaxés, donc les contraintes seraient difficiles
à supporter . Par ailleurs, la taxe sur la valeur ajoutée est un impôt
qui s'applique à tous les biens et services sans que puisse être
prise en considération la situation particulière des personnes qui
les utilisent . Toute dérogation à ce principe présenterait des incon-
vénients de même natur e que ceux déjà mentionnés . Cela dit, si le
Gouvernement n'envisage pas de multiplier les mesures ponctuelles
d'exonération en faveur de telle ou telle catégorie d ' usagers, il
entend promouvoir une politique de revalorisation des ressources
globales des catégories sociales lesu plus défavorisées . C 'est ainsi
que dès le mois de juin diverses mesures ont été prises dans c . ; sens,
dont certaines concernant les handicapés.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

671 . — 27 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que les veufs et veuves ayant
eu un ou plusieurs enfants à charge ont droit, pour la détermina-
tion du quotient familial pris en compte pour leur imposition, à une
part et demie . En revanche, les veufs et veuves n 'ayant jamais eu
d'enfant à charge ne peuvent prétendre qu'à une part, alors qu ' une
grande partie des frais auxquels ils doivent faire face restent
inchangés depuis leur veuvage . Il lui demande s'il ne lui parait pas
logique et équitable d ' envisager l'attribution d ' une part et demie
aux contribuables concernés, à compter d'un âge qui serait à
déterminer.

Repense . — Le système du quotient familial a essentiellement
pour objet de proportionner l 'impôt aux facultés contributives de
chaque redevable, celles-ci étant appréciées en fonction, non seule-
ment du revenu de l'Intéressé, mais aussi du nombre de personnes
qui vivent de ce revenu . La mise en oeuvre de ce système conduit
normalement à accorder une part de quotient familial à toute per-
sonne vivant seule, et deux parts aux personnes mariées qui n ' ont pas
d' enfant à charge . Sans doute les contribuables célibataires, veufs
ou divorcés bénéficient-ils d ' une part et demie lorsqu'ils ont un ou
plusieurs enfants majeurs . Mais cette mesure exceptionnelle vise à
tenir compte des charges que les intéressés ont supportées pendant
leur vie active, afin d 'élever leurs enfants . Son extension à toutes
les personnes seules remettrait en cause la cohérence du système
du quotient familial . Dans ces conditions, si digne d ' intérêt que soit
la situation des personnes veuves sans enfant, il n'est pas envisagé
de modifier sur ce point la législation en vigueur.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

686 . — 27 juillet 1981 . — M. Olivier Guichard fait observer à
M . le ministre délégué, chargé du budget, que la déduction fiscale
accordée, aux termes de l ' article 6 de la loi de finances pour 1981
in' 80-1094 du 30 décembre 1990), aux entreprises industrielles,
commerciales ou artisanales, en vue d 'inciter à l'investissement, ne
s ' applique qu'en cas d ' acquisition de matériel neuf . Cette restric-
tion, qui ne permet pas d'accorder l'avantage fiscal prévu lorsque
le matériel est d ' occasion, est particulièrement préjudiciable aux
petites et moyennes entreprises qui rencontrent souvent d'énormes
difficultés pour acheter du matériel neuf, étant donné son coût, et
qui portent de ce fait leur choix sur du matériel d ' occasion . Il lui
demande s 'il n 'envisage pas, en toute équité, d 'apporter les aména-
gements nécessaires à ces dispositions afin que le bénéfice de
la déduction fiscale de 10 p. 100 intervienne également lorsque
l 'investissement réalisé concerne du matériel d 'occasion.

Réponse . — La déduction fiscale pour investissement instituée
par l 'article 6 de la loi de finances pour 1981 a pour principal objectif
d'encourager durablement l 'investissement industriel. En effet,
dans un environnement international très difficile, le renforcement
de l 'appareil productif s 'avère particulièrement nécessaire pour
accroitre la compétitivité des entreprises et créer des emplois
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stables. Dans ces conditicns, et sans méconnaître les problèmes
particuliers des petites et moyennes entreprises, une priorité doit
être accordée aux investissements en biens neufs . Un dispositif qui
aurait pour effet de stimuler le marché des biens d'occasion irait
à l' encontre du but poursuivi qui est de favoriser essentiellement
la modernisation de l'outil de production.

Droits d' enregistrement et de timbre
(enregi 'renient : mutations à titre onéreux).

809 . — 3 août 1981 . — M. Roland Huguet appelle l 'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le cas suivant : le
1' février 1974, '" . et Mme X. ont signé un engagement préalable
à un contrat de vente à terme avec une S . A . d'H .L .M ., portant
sur une maison d'habitation alors en cours de construction. A une
date voisine, la S . A. d 'H .L .M. a assuré M . X. sur la vie, pour
un capital pouvant permettre à l'épouse et aux héritiers de payer,
en cas de décès, le prix ou le solde du prix de la vente à terme
projetée . M X., âgé de vingt-huit ans, est décédé accidentellement
le 17 juin 1974, laissant son épouse commune en biens et trois enfants
mineurs, àgés de cinq, trois et un an . Postérieurement, la société
a reçu le capital de l ' assurance-vie formant, avec les sommes ver-
sées précédemment, le prix de la vente projetée . Le 24 avril 1979,
la S . A. d'H .L .M . a décidé de transférer la propriété de l'immeuble
en question (achevé depuis le 17 juin 1974) à la veuve et aux héri-
tiers . 1 .e 28 octobre 1980, le notaire a régularisé un acte consta-
tant ce transfert . Le conservateur des hypotheques, à qui l'acte
a été présenté, prétend percevoir le droit de vente au taux de
5,40 p. 100, plus taxe régionale . Il considère, en effet, que l'acte
du 28 novembre 1980 ne constitue pas une vente à terme puisqu 'il
constate simultanément le transfert de propriété . Par ailleurs, à la
date de l ' acte, l'immeuble était achevé depuis plus de cinq ans.
La veuve ne comprend pas qu 'elle soit p	 al traitée que ses
voisins qui, eux, ont payé des frais nettement moins élevés . Il
est certain que seul le décès prématuré de son mari a empêché
la signature d 'une vente à ternie en 1974 . C' est pourquoi il lui
demande s'il n ' est pas possible de considérer l 'engagement préa-
lable du 1" février 1974 comme valant vente à terme, à charge,
éventuellement, de déposer cet engagement au rang des minutes
d 'un notaire et de le faire publier, étant entendu qu 'il ne serait

aperçu en définitive, sur chacun des deux actes, qu ' un droit fixe.
Admettre le contraire conduirait certainement à une injustice
flagrante.

Réponse . — S'agissant d'une affaire particulière, il ne pourrait
être répondu avec précision que si, par l'indication des nom, pré-
noms, domicile des parties, et du nom et de la résidence du notaire
rédacteur de l'acte, l'administration était en mesure de faire procéder
à une enquête.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : formalités et modalités d'imposition),

814. — 3 août 1981 . — M . Pierre Lagorce demande à M . I.
ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui indiquer quelle
est la taxation encourue lorsque deux personnes ayant acquis un
immeuble sous le bénéfice d 'une clause d 'accroissement décident
ensuite de renoncer au bénéfice de ladite clause. L'acquisition opérée
dans ces conditions étant considérée par la jurisprudence comme
conférant à chacun des coacquéreurs la propriété immédiate de sa
part sous la condition résolutoire de son prédécès, et au survivant
des coacquéreurs la propriété tout entière du bien sous condition
suspensive de survie, la renonciation tant à la condition suspen-
sive qu ' à la condition résolutoire, qui a pour effet de placer les
parties sous le régime de l'indivision pure et simple, ne parait
donner lieu qu 'à la perception du droit fixe des actes innomés
(art . 680 du code général des impôts) . Il lui demande de bien vouloir
confitvner (ou infirmier) cette analyse.

Réponse . — Il est confirmé que l'acte qui constate la renoncia-
tion à une clause d'accroissement est soumis au droit fixe des
actes innomés sous réserve, bien entendu, que cette renonciation
ne s 'accompagne pas d ' une modification des droits indivis des parties
dans l 'immeuble en cause.

Assurance vieillesse : généraliies (paiement des pensions).

823. — 3 août 1981 . — M. Jean-Pierre Le Coadic rappelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que l ' article L . 90 (loi du
30 décembre 1974) du code des pensions civiles et militaires de
retraite précise que « la pension et la rente viagère d 'invalidité
sont payées mensuellement et à terme échu dans les conditions
déterminées par un règlement d 'administration publique s . Le der-
nier alinéa de l' article 52 de la loi du 30 décembre 1974 précise
que cette réforme sera mise en oeuvre progressivement à partir
du P' juillet 1975 selon des modalités à fixer par arrêté du ministre
de l'économie et des finances . A diverses reprises, les ministres
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successifs ont indiqué que la mensualisation serait achevée en 1980.
Or, actuellement treize paieries seulement sur vingt-quatre béné-

ficient de cette réforme. Il y a donc encore un million de retraités

qui attendent . Il lui demande les dispositions que le Gouvernement

compte prendre à cet égard.

Assurance vieillesse : généralités 'paiement des pensions).

965 . — 3 août 1981 . — M. Gilbert Sénés appelle l'attention de M. le

ministre délégué, chargé du budget, sur l 'urgence qu ' il y aurait à

faire bénéficier les retraités civils et militaires de la mensualisation
de leurs pensions. Etant donné que dans certains départements, cette
mensualisation est effective, il demande dans quels délais il envisage
de généraliser le paiement mensuel des pensions.

Assurance vieillesse : généralités paiement des pensions).

1321 . — 10 août 1981 . — M. Luc Tinseau appelle l'attention de

M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la non-mensua-

lisation des retraites et des pensions . Les pensions étant versées
trimestriellement, les retraités ne bénéficient des augmentations
auxquelles ils ont droit qu 'avec deux ou trois mois de retard . En

conséquence, il lui demande dans quel délai la mensualisation des
retraites sera généralisée et effective.

Assurance vieillesse . généralités (paiernent des pensions).

1558 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le

ministre délégué, chargé du budget, que le paiement mensuel des
pensions de l'Etat, prévu par la loi de finances pour 1975, n ' est

pas, à ce jour, appliqué dans de nombreux départements . Il en est
ainsi, en particulier, pour les pensions payées par la trésorerie
générale de la Seine-Maritime . 11 lui demande de lui faire connaître

les mesures qu ' il entend prendre pour que la mensualisation des
pensions de l ' Etat, attendue par tous les retraités bénéficiaires, soit
.̂ffective dans les meilleurs délais dans l ' ensemble du pays.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

1880. — 31 août 1981 . — M. André Audinot appelle l' attention

de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que les
pensions de retraite d'assurance vieillesse sont versées trimestriel-.

lement . Les retraités ne bénéficient des augmentations résultant du
coût de la vie qu ' avec plusieurs mois de retard . II lui demande s ' il

a l'intention de proposer au Gouvernement des mesures tendant
à favoriser la mensualisation du paiement de ces pensions.

Réponse. — Le paiement mensuel des pensions de l'Etat est
actuellement appliqué dans soixante départements et concerne
environ 1 100 000 bénéficiaires, soit un peu plus de la moitié des
pensionnés payés en métropole et dans les départements d 'outre-

mer . Le département poursuit activement cette réforme . Au titre

de la loi de finances pour 1982, il est envisagé d 'étendre la
mensualisation aux centres régionaux de pensions de Fort-de-France,
Nantes et Rouen qui regroupent les onze départements suivants:
Eure, Guadeloupe, Guyane, Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Marti-
nique, Sarthe, Seine-Maritime, Val-d 'Oise, Vendée et Yvelines. Le

coût de cette mesure serait de l'ordre de 500 millions de francs . Si
cette proposition est adoptée par le Parlement, au début de l'année
1982, le paiement mensuel sera effectif dans soixante-et-onze dépar-
tements groupant environ 1 300 000 pensionnés et représentera
62 p. 100 des pensions payées en France européenne et dans les
départements d'outre-mer. L ' extension de cette réforme ne pose plus
de problème technique mais reste subordonnée à l'ouverture des
crédits budgétaires correspondants . C 'est pourquoi il n 'est pas pos-
sible d'indiquer avec certitude la date à laquelle le paiement men-
suel pourra être appliqué à l'ensemble des pensionnés de l 'Etat.

Budget : ministère (personnel).

841 . — 3 août 1981 . — M . Rodolphe Pesce appelle l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur l ' existence d'une procé-
dure de mise sous surveillance des agents de la direction générale
des impôts, mise en place dans des conditions dont la légalité parait
douteuse pour des motifs divers sur un agent . Cetts procédure
consiste dans une surveillance particulière exercée à l 'initiative et
sous le contrôle des services centraux de la D.G.I . ; à ce titre, elle
excède manifestement l ' exercice du pouvoir hiérarchique ordinaire
qui relève de la responsabilité des directeurs et inspecteurs princi-
paux chargés de l'animation et de la vérification des services . De
plus, cette procédure peut être engagée sans que l 'agent concerné
soit effectivement informé de ses motifs et de ses modalités, ou
de son terme. Enfin, l'administration centrale en tire des conclusions
de caractère paradis(iplinaire, par exemple pour refuser une muta-
tion de résidence ou d 'affectation sur un poste sans contrôle effectif
de la commission administrative paritaire compétente . C'est d'ail-
leurs à l'occasion de telle décision administrative que le S .N.I. .
C .F.D.T. a eu la preuve de l'existence de cette procédure. Cette

1lernière est en contradiction manifeste avec le statut général des
fonctionnaires (et en particulier avec le titre V de l 'ordonnance
n° 59-244 du 4 février 1959 relatif à la discipline) qui ne fournit
aucun fondement juridique à une procédure occulte de cette nature.
II lui demande quelles mesures il compte prendre en vue d ' abolir
purement et simplement des pratiques manifestement contraires
aux principes du droit républicain.

Réponse . — L'article 9 du titre I de l ' ordonnance n" 99-244 du
4 février 1959, en fixant l ' étendue du pouvoir hiérarchique au sein
de la fonction publique, confère à l'autorité qui en est investie
la mission de s'assurer de l'exécution correcte des tàches et l'obli-
gation de remédier en temps opportun aux défaillances qui vien-
draient à être décelées. Aussi, quand le service géré par un agent
présente des déficiences graves, l'administration centrale est-elle
amenée à demander au directeur compétent de rechercher les
motifs de cette situation et d ' en pallier les inconvénients. Dans la
mesure où la défaillance constatée ne relève pas d ' une cause médi-
cale, l 'administration s 'attache avant tout à porter assistance à
l ' agent en difficulté en lui octroyant un complément de formation
professionnelle et, au besoin, en le réorientant vers des tàches plus
conformes à ses a p titudes . A l ' issue d'une période probatoire durant
laquelle l'inspe'teur principal dont dépend le fonctionnaire s'assure
de l'évolution positive de la gestion, les mesures spécifiques d 'en-
cadrement sont rapportées . Ce n ' est que dans des cas très excep-
tionnels et lorsque les insuffisances persistantes sont imputables à
une mauvaise volonté manifeste plutôt qu'à un manque de connais-
sances techniques que les faits sont alors examinés dans le cadre
des dispositions prévues au titre V de l ' ordonnance de 1959, relatif
à la discipline . En outre, l 'attention portée à l'activité de certains
agents ne met pas normalement obstacle à leur mutation, mais
il va de soi que dans quelques situations particulières elle peut
conduire à la différer, notamment lorsqu ' elle tend à combler la
vacance de postes nécessitant la présence de fonctionnaires aux
aptitudes incontestables. Dès lors, et contrairement aux informations
qui ont été données à l 'honorable parlementaire, ce dispositif ne
revêt à l'évidence aucun caractère disciplinaire, voire paradiscipli-
naire, puisqu 'il vise essentiellement à permettre aux agents d'exer-
cer, au mieux de leurs possibilités, les fonctions de leur grade de
telle sorte qu 'il ne puisse en découler aucun préjudice ni pour eux-
mêmes, ni pour le service. Dans ces conditions . il est bien évident
qu'il ne peut pas être mis en oeuvre à l'insu des intéressés alors
que sa finalité requiert la partici pation de l'encadrement et la col-
laboration étroite des fonctionnaires concernés.

Impôts locaux (impôts directs).

974 . — 3 août 1981 . — M . André Durr rappelle à M. I . ministre
délégué, chargé du budget, que l ' article 33 de la loi n° 80-10 du
10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale
prévoit que la date et les conditions d 'entrée en vigueur des
dispositions de ladite loi relatives au remplacement des bases
actuelles de la taxe professionnelle par la valeur ajoutée seront
fixées par une loi ultérieure au vu d' un rapport que le Gouver-
nement présentera au Parlement avant le 1" juin 1981 . Ce rapport
devait être établi à partir des résultats de simulations détaillées
faites en grandeur réelle sur un échantillon significatif. Il devait
exposer les conséquences pour les différentes catégories de rede-
vables, notamment en tenant compte de la taille des entreprises
et de leur branche d 'activité, ainsi que pour les collectivités locales
de la modification de la base de la taxe professionnelle . Le rapport
en cause n ' ayant pas été déposé dans les délais prévus, il lui
demande à quelle date il envisage sa publication.

Réponse . — Le rapport présentant les résultats des simulations
effectuées pour mesurer les conséquences du remplacement des
bases actuelles de la taxe professionnelle par la valeur ajoutée a
été déposé au Parlement le 24 août 1981 . Ces résultats mettent en
évidence l ' importance des transferts qui résulteraient de la réforme.
Aussi apparaît-il nécessaire d 'engager une réflexion complémen-
taire sur ce sujet.

Droits d'enregistrement et de timbre

(tares sur les véhicules à moteur)

985 . — 3 août 1981 . — M . Marc Lauriol demande a M le ministre
délégué, chargé du budget, si, après avoir supprimé la vignette
sur les motocyclettes supérieures à 500 centimètres cubes, il ne
lui pa-aitrait pas hautement équitable de prévoir prochainement
la même mesure à l 'égard, d ' une part, des voiture., de plus de
quinze ans d 'âge et, d'autre part, des voitures de petits cylindrée
dont la valeur d 'acquisition n 'est pas supérieure à celle des moto-
cyclettes de plus de 500 centimètres cubes.

Réponse . — La première suggestion, à savoir la suppression de
la taxe différentielle pour les véhicules de plus de quinze ans d 'âge,
ne parait pas opportune dans la mesure où elle constituerait une
incitation fiscale à la conservation des voitures anciennes souvent
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mal entretenues et source de risques accrus . Quant à la seconde
suggestion consistant à étendre aux voitures de petite cylindrée la
mesure de suppression de la vignette adcptée pour les motocyclettes,
elle appelle deux observations d ' une part, les voitures de petite
cylindrée ne sont pas toujours acquises par des contribuables modes-
tes, mais sont souvent le second véhicule de famille aisée ; d 'autre
part, la perte de recettes qu'entraînerait une telle modification,
même limitée aux seuls véhicules n'excédant pas 4 CV, soit 500 mil-
lions de francs, serait sans commune mesure avec celle résultant
de la suppression de la taxe pour les motocyclettes (10 millions de
francs) . Enfin, il est souligné que le taux de la taxe pour les voi-
tures de petite cylindrée est très modéré.

Impôts locaux (taxes foncières).

1226. — 3 août 1981 . — M. Michel Barnier expose à M. le ministre
délégué, chargé du budget, qu'une commune a reçu un avis de déci-
sion émanant du service du cadastre mettant à sa charge une taxe
foncière se rapportant à un bâtiment abritant les installations d ' un
réémetteur de télévision . Ce bâtiment est loué au département aux
termes d ' une convention en date du 19 juin 1973. Les conditions
d ' exemption permanente de la taxe foncière sur les propriétés
bâties sont les suivantes : bâtiment ou construction appartenant à
l ' Etat, département ou commune ; bâtiment ou construction affecté
à un intérêt général ; bâtiment improductif de revenus . Ce bâti-
ment, propriété de la commune, est bien improductif de revenus et
deux des conditions sont incontestablement réunies . II lui demande
si, comme il le pense, un bâtiment dans lequel est installé un
réémetteur de télévision est bien affecté à l 'intérêt général . Dans
l ' affirmative, il lui demande égaiement de lui preciser si, dans le
cas particulier qu 'il vient de lui exposer, le bâtiment en cause ne
devrait pas bénéficier de l'exemption permanente de la taxe foncière
sur les propriétés bâties.

Réponse. — L 'exonération permanente de taxe foncière sur les
propriétés bâties prévue en faveur des immeubles appartenant aux
collectivités locales est subordonnée aux conditions de non-produc-
tivité de revenus et d'affectation à un service public ou d'utilité
générale prévues par l 'article 1382, 1", du code général des impôts.
En outre, l'article 25 de la loi du 10 janvier 1980 dispose que les
communes ne sont exonérées totalement de taxe foncière que pour
les immeubles situés sur leur territoire ; dans le cas contraire,
l'exonération porte uniquement sur la part départementale et la
taxe régionale . S ' agissant d ' un réémetteur de télévision, la condition
d 'affectation à un service public est en principe considérée comme
remplie . Cela dit, il ne pourrait être répondu avec plus de précision
sur le cas particulier évoqué dans la question que si, par l'indice .
tion des noms des collectivités locales concernées et de la situation
du réémetteur, l 'administration était en mesure de procéder à une
enquête .

Impôts et taxes (taxe sur les salaires).

1236. — 10 août 1961 . — M. Michel Barnier appelle l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la charge impor-
tante que représente, pour les associations d'éducation populaire
en général et les maisons des jeunes et de la culture en particulier,
l ' assujettissement à la taxe sur les salaires . Cette imposition pèse
d 'autant plus sur les budgets des M. J . C. et surtout de leurs fédé-
rations (nationale et régionales) que le désengagement de l'Etat
à leur égard s 'accentue. Il lui demande s 'il n ' estime pas logique
d 'envisager l 'exonération du paiement de la taxe sur les salaires
au bénéfice des associations d 'éducation populaire et, en premier
lieu, des maisons des jeunes et de la culture, à l 'instar de ce qui
existe déjà depuis longtemps pour les sociétés.

Réponse . — En dehors des collectivités locales, de leurs groupe-
ments et de certains organismes directement rattachés aux collec-
tivités locales et limitativement énumérés par la loi, toutes les
personnes physiques ou morales qui paient des traitements et
salaires sont redevables de la taxe sur les salaires lorsqu ' elles ne
sont pas assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p. 100
au moins de leur chiffre d'affaires . L'imposition à la taxe sur les
salaires des associations d'éducation populaire et, notamment, des
maisons des jeunes et de la culture est donc la contrepartie de
l 'exonération dont elles bénéficient en matière de taxe sur la
valeur ajoutée. Une mesure dérogatoire ne pourrait ainsi être
limitée à ces seuls organismes et conduirait, de proche en proche,
à remettre en cause l 'existence même de la taxe sur les salaires . Il
en résulterait pour le Trésor une perte de recettes importante qui
ne peut être envisagée dans la situation actuelle. D est précisé
que le produit de cette taxe a été évalué à 17 milliards de francs
ponur 1981.

Tabacs et allumettes 'Société d'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes s Maine-et-Loire).

1269. — 10 août 1981 . — M . André Lajolnie attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la décision prise par
la direction de la S . E . I . T . A . de fermer la manufacture d'allumettes
de Trélazé . Cette décision intervient à un moment où la commune
connaît une dégradation très inquiétante de l'emploi avec 600 chô-
meurs inscrits, ce qui représente plus de 15 p. 100 de la population
active . Par ailleurs, la manufacture d'allumettes de Trélazé repré-
sente un ensemble industriel de 8,5 hectares, dont 35 000 mètres
carrés couverts, raccordé au réseau S. N . C. F. Cet ensemble laissé
à l ' abandon constituerait un gâchis considérable . En conséquende,
il lui demande quelles mesures il compte prendre, en concertation
avec les parties intéressées, pour étudier les solutions permettant
soit le maintien des emplois dans le cadre des activités de la
S . E . I . T. A ., soit d ' en créer avec l 'implantation de nouvelles activités
utilisant les locaux existants.

Réponse . — La décision de fermeture de l ' usine de Trélazé en
juillet 1981 répond à la décroissance du marché des allumettes . Des
contacts ont été pris sur le plan local pour étudier les diverses
possibilités de réutilisations. Bien entendu, l'entreprise examinera
avec les élus locaux les implications de ces solutions.

Professions et activités sociales (travailleurs sociaux).

1317 . — 10 août 1981 . — M. Pierre Prouvost appelle l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités de
remboursement des frais de déplacement des personnels sociaux.
D lui demande si l 'étude actuellement entreprise sur ce sujet abou-
tira bientôt à des mesures prises en concertation avec les per-
sonnels intéressés.

Réponse . — Les personnels sociaux sont remboursés de leurs
frais de déplacement comme l'ensemble des autres personnels par
application du décret n" 66-619 du 10 août 1966 s 'ils relèvent de
l 'Etat ou notamment de l ' arrêté du 28 mai 1968 s 'ils sont des agents
des collectivités locales ou de leurs établissements publics . Ainsi
que le rappelle l'honorable parlementaire un projet relatif à la
réglementation applicable à la prise en charge des frais de dépla-
cement des agents des communes et de leurs établissements publics
est en cours de préparation . En effet, les dispositions actuelles qui
régissent les frais de déplacement des agents des communes se
caractérisent par la multiplicté et la redondance des textes qui
ne permettent pas dans tous les cas, aux services gestionnaires,
de cerner avec toute la précision nécessaire les règles à appliquer
aux cas particuliers qui leur sont soumis . L ' étude en cours conduite
en concertation avec les intéressés, permettra, d'une part, de
fondre en un texte unique, les dispositions applicables en la
matière aux personnels des communes et de leurs établissements
publics et, d ' autre part, d' alléger la procédure réglementaire et
de ne plus confondre des catégories de personnel ayant des statuts
distincts . En raison du très grand intérêt que représente une telle
réforme tant pour les personnels que pour les services gestion-
naires concernés, l 'intention du Gouvernement est de la voir aboutir
dans les meilleurs délais

Tabacs et allumettes (Société d'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes : Gironde)

1324 . — 10 août 1981 . — M. Lucien Dutard attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des per-
sonnels de la manufacture des tabacs de Bordeaux qui luttent pour
l'amélioration de leurs conditions de travail . Il lui demande de bien
vouloir examiner cette situation afin qu ' une solution positive soit
trouvée.

Réponse. — Le conflit du travail qui a affecté aux mois de juin
et de juillet la manufacture de cigares de Bordeaux a eu pour
origine la qualité des matières premières utilisées par les ouvrières
de cette usine. Une solution a pu être apportée le 3 juillet sur ce
point technique . Une nouvelle revendication relative au paiement
des heures de grèves n ' a pu permettre une reprise effective à cette
date ; la négociation de ce deuxième volet du conflit s 'est traduite
par un protocole d' accord qui a permis la reprise générale du
travail, le lundi 27 juillet.

Impôt sur le revenu (calcul).

1346. — 10 août 1981 . — M. Robert-André Vivien appelle l 'atten.
tien de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les dispo-
sitions de l ' article 1°' du projet de loi de finances rectificative
pour 1981 qui vient d 'être adopté par le Parlement. Ce texte
dispose que la partie supérieure à 100 000 de l ' impôt sur le revenu,
due au titre de l'année 1980, est majorée de 25 p . 100. Pour l ' appli-
cation de cette disposition, il n ' est toutefois pas tenu compte de
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l ' impôt correspondant aux plus-values bénéficiant de l'abattement
de 75000 francs prévu à l'article 150 Q du C . G . 1 . Il lui expose
en ce qui concerne l'application de ce texte la situation d'un cadre
commercial d'un groupe qui a exercé ses activités de 1950 au
31 décembre 1979 . D'abord directeur commercial, il a ensuite
été nommé président directeur général du groupe . Ce n 'est qu ' en
1980 lorsque les bilans des diverses sociétés composant le groupe
ont été arrêtés, que ce contribuable a pu toucher les onze douzièmes
des intéressements qui lui revenaient au titre de 1979 . Les sommes
ainsi perçues sont importantes mais elles ont toutes trait à
l 'année 1979 . Si l'on déduit ces sommes ayant trait à l'année 1979,

l 'intéressé n'aurait dû déclarer en 1980, au titre des salaires, qu 'une
somme représentant un peu plus du dixième de celles qu'il a été
amené à déclarer. Il serait manifestement inique que l'impôt
exceptionnel de 25 p . 10(1 soit assis sur la somme déclarée, puisque
celle-ci correspond en très grande partie à des revenus de 1979.
D'ailleurs l 'intéressé a eu une diminution considérable de ses
revenus en 1981 et a dû vendre les titres qu'il ' ossédait, et deman-
der des délais au percepteur pour pouvoir payer ses impôts dont
le montant est déjà très élevé . Il lui demande si dans des situations
de ce genre, il n 'estime pas équitable que pour la majoration
prévue à l'article précité, il ne soit pas tenu compte de l'impôt
correspondant aux revenus acquis au titre de l'année 1979.

Réponse . — Les contribuables qui ont eu, en 1980, la disposition
de revenus réputés différés au sens de l'article 163 du code général
des impôts peuvent demander que ces rémunérations soient impo-
sées au titre de l'année correspondant à leur date normale
d'échéance dans la limite, bien entendu, du délai de prescription.
Dans cette hypothèse, ils ne supportent pas la majoration excep-
tionnelle instituée par l'article 1'' de la loi n" 81-734 du 3 août 1981
à raison de la fraction de ces revenus ainsi soumise à l'impôt au
titre d'années antérieures à 1980 . Cette possibilité n ' est ouverte que
s'il est établi que la mise à disposition du revenu en cause est
effectivement intervenue au cours d'une année postérieu r e à celle
au cous de laquelle elle aurait dû normalement être effectuée . De
plus, le caractère tardif du versement doit être indépendant de la
volonté du contribuable. Le point de savoir si ces conditions sont
remplies étant une question de fait, il ne pourrait être répondu
avec plus de précision à la question posée que si, par l 'indication
des nom et adresse du contribuable concerné, l'administration était
mise à mérite de procéder à une enquête.

Impôts locaux )taxe professionnelle,.

1363 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossef appelle l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation parti-
culièrement difficile que connaissent actuellement les entrepreneurs
de travaux agricoles du fait de la législation créant la taxe profes-
sionnelle . Certains d 'entre eux ont atteint le seuil critique et vont
être contraints de cesser leur activité . Il est clair aujourd'hui que
cette taxe n 'est pas proportionnée a leurs moyens . Il ressort en effet
que pour une recette supérieure à 400000 francs la base d 'impo-
sition d ' un entrepreneur de travaux agricoles représente 25 p. 100
de la recette, alors qu'elle est de 10 p . 100 pour un membre d ' une
profession liberale et de moins de 5 p . 100 pour un commerçant.
Les bases d'imposition des entrepreneurs de travaux agricoles varient
de 78 a 259 p . 100 de l 'excédent hors taxe des services sur les
biens et services en provenance de tiers . Afin de tenir compte de
leur situation critique, il lui demande d'envisager l'exclusion de leur
matériel agricole des éléments retenus pour le calcul de leurs bases
d ' imposition et à moyen terme la déduction des amortissements et
des frais financiers de la valeur ajoutée conformément à la circu-
laire du 1l novembre 1979.

Réponse. — La taxe professionnelle est assise, d ' une part, sur les
salaires — qui sont automatiquement adaptés à la durée d'activité —
et, d'autre part, sur la valeur locative des immobilisations . Or, celles-
ci ne sont acquises que dans la mesure où elles peuvent être
rentabilisées, compte tenu de leur durée d'utilisation . A cet égard,
les entrepreneurs de travaux agricoles ne sont donc pas défavo-
risés par le caractère saisonnier de leur activité . D ' autre part, les
entrepreneurs de travaux agricoles, comme les autres r e devables de
la taxe professionnelle, ne sont imposés sur la valcar ocative de
leurs matériels que si le chiffre d'affaires annuel qu'ils réalisent
est supérieur à 400 000 francs, et un abattement de 25000 francs
est pratiqué sur la valeur locative de ces matériels, ce qui aboutit
à ne retenir que la fraction de leur prix de revient excédant
156 000 francs . En outre, ils peuvent bénéficier d ' un plafonnement de
leurs cotisations à 6 p . 100 de leur valeur ajoutée . Ce plafonnement
s ' applique sur demande du contribuable, et limite l'imposition de
taxe professionnelle à un niveau inférieur à 6 p . 100 des recettes
et à plus forte raison à 25 p . 100 de celles-ci, puisque pour le
calcul de la valeur ajoutée les recettes sont diminuées des achats
ainsi que des consommations de biens et services en provenance de
tiers. La taxe professionnelle n ' est donc pas susceptible de pro-
voquer la fermeture d ' une entreprise . En effet, si la rentabilité

des moyens de production mis en muvre par les entrepreneurs de
travaux agricoles est telle que leur valeur ajoutée soit nulle ou
négative, ils peuvent bénéficier d'un dégrèvement total de leur
imposition . Par ailleurs, le plafonnement des taux communaux de la
taxe professionnelle prévu par l'article 3 de la loi n" 80-10 du
10 janvier 1980, s'est appliqué, à compter de 198i, dans de nom-
breuses communes rurales ; il a permis de diminuer cette année
les cotisation, dues par les entrepreneurs de travaux agricoles qui y
sont implantés . Enfin, il est précisé que s'agissant des agriculteurs
qui exercent parallèlement une activité d 'entrepreneur de travaux
agricoles, leurs bases d'imposition — salaires et valeu r locative des
immobilisations — ne doivent être retenties qu 'en proportion de la
durée d'utilisation pour les prestations de services agricoles et seule
la valeur ajoutée correspondant à cette activité imposable est prise
en compte pour le plafonnement des cotisations . Ces dernières
règles viennent d ièdre rappelées aux services fiscaux . Dans ces condi-
tions aucune mesure particulière ne semble devoir être envisagée
en ce qui concerne les entrepreneur s de travaux agricoles, qu'il
s'agisse de leur s bases actuelles de taxe professionnelle ou de la
détermination de leur valeur ajoutée.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers).

1516 . — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui préciser si
une société en liquidation doit acquitter le précompte mobilier sur
les sommes qu 'elle a prélevées sur une réserve spéciale de plus-
values à long terme afin de les distribuer à ses associés.

Réponse . — La réponse est affirmative, dès lors qu'il s'agit d ' une
distribution ouvrant droit à l ' avoir fiscal au profit des associés et
que la réserve distribuée au cours de la liquidation de la société
correspond à une plus-value non assujettie à l'impôt sur les socié-
tés au taux plein de 50 p . 100 (cf . code général des impôts,
art . 209 quater 3 et 223 sexies, réponse ministérielle n" 3i827 à
M . Pierre Mauger, J .O ., Débats Assemblée nationale, 11 mai 1981,
page 2.009).

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires

(paiement des pensions).

1605. — 24 ao)it 1981 . — M. Jean-Paul Planchou appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème
du rythme de versement des pensions en faveur des retraités de
l'éducation nationale, notamment à Paris . Le paiement mensuel
des pensions a commencé en janvier 1975 par l ' académie de Gre-
noble . Cette mensualisation se poursuit mais très lentement . Selon
une estimation sérieuse, elle ne pou r rait intervenir qu'en 1994 pour
les ret raités de la capitale . Il lui demande de bien vouloir prendre
les mesures propres à accélérer la p rocédure de mensualisation
et préciser dans quels délais on peut envisager la clôture de cette
procédure sur l'ensemble du territoire.

Réponse . — Le paiement mensuel des pensions de l'Etat est
actuellement appliqué dans soixante départements et concerne
environ 1 100 000 bénéficiaires, soit un peu plus de la moitié des
pensionnés payés en métropole et dans les départements d ' outre-
mer . Le département poursuit activement cette réforme . Au titre
de la loi de finances pour 1982, il est envisagé d'étendre la men-
sualisation aux centres régionaux de pensions de Fort-de-France,
Nantes et Rouen, qui regroupent les onze départements suivants :
Eure, Guadeloupe, Guyane, Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mar-
tinique, Sarthe, Seine-Maritime, Val-d'Oise, Vendée et Yvelines . Le
coût de cette mesure serait de l'ordre de 500 millions de francs.
Si cette proposition est adoptée par le Parlement, au début de
l'année 1982, le paiement mensuel sera effectif dans soixante et
onze départements groupant environ 1300000 pensionnés et repré-
sentera 62 p . 100 des pensions payées en France européenne et
dans les départements d 'outre-mer L ' extension de cette réforme
ne pose plus de problème technique mais reste subordonnée à
l'ouverture des crédits budgétaires correspondants . C 'est pourquoi
il n'est pas possible d ' indiquer avec certitude la date à laquelle
le paiement mensuel pourra être appliqué à l ' ensemble des pen-
sionnés de l'Etat et, en particulier, à ceux de Paris mais, en tout
état de cause, bien avant l 'année 1994 évoquée.

Assurance vieillesse : généralités

)paiement des pensions : Finistère).

1740. — 2 .4 août 1981 . — M. Charles Miossec attire l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la revendication maintes
fois exprimée d'obtenir la mensualisation des pensions de retraites
vieillesse, pour les retraités dit département du Finistère. L 'en-
semble de la région Bretagne a pu être mensualisée à l ' exception
du département du Finistère . Pourtant, il semble que le service
de la trésorerie générale de Brest soit maintenant doté des moyens
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en personnel et en matériel permettant de satisfaire aux exigences
de la mensualisation des retraites . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre, le plus rapidement
possible, pour régler définitivement ce problème.

Réponse . — Le Gouvernement poursuit activement la mensuali-
sation du paiement des pensions de l'Etat . A cet effet, il a été
décidé d 'inscrire dans le projet de loi de finances pour 1982 les
crédits nécessaires à l'application de cette mesure nouvelle à environ
180000 pensior lés résidant dans les onze départements relevant des
trois centres régionaux de pensions de Fort-de-France, Nantes et
Rouen . Si ce te proposition est adoptée par le Parlement, au début
de l'année 982 le paiement mensuel sera effectif dans 71 dépar-
tements groupant environ 1300000 bénéficiaires et représentera
62 p . 100 des pensions de l'Etat payées en France européenne et
dans les départements d'outre-mer . S'agissant du département du
Finistère, la mise en œuvre du paiement mensuel pose un problème
particulier en raison de la capacité très limitée de l'ensemble élec-
tronique dont est dotée la trésorerie générale de Brest . Une procé-
dure spéciale a donc été maintenue . La gestion est effectuée à l'aide
d' un petit ordinateur dans des conditions dépourvues de souplesse
et à un coin relativement élevé . Il n' est pas possible d'envisager de
mensualiser ces pensions sans modification profonde des structures
et des procédures qui y sont encore en vigueur . Aussi, le principe
a-t-il été retenu d ' un regroupement sur la trésorerie générale de
Rennes, dotée d'un centre électronique de plein exercice, des opéra-
tions de mise en paiement et de gestion des pensions actuellement
traitées à la trésorerie générale de Brest . Cette mesure permettra
d'assu rer, dans des conditions satisfaisantes de sécurité et d 'effi-
ccaité, le passage au paiement mensuel . Mais elle reste subordonnée
à l'ouverture des crédits budgétaires correspondants . C'est pourquoi
il n'est pas possible d'indiquer avec certitude la date à laquelle
cette réforme pourra être appliquée aux pensionnés du département
du Finistère .

Budget : ministère (personnel).

1744 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhern appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
agents huissiers du Trésor qui assurent un service équivalent de
celui de leurs homologues de justice pour un coût très inférieur.
Ces fonctionnaires subissent notamment les inconvénients des hausses
répétées des carburants, car le remboursement de leur transport ne
tient pas compte de la dépense réelle et s 'effectue suivant des
critères variables d'un département à l'autre. 11 est à noter d'autre
part qu'aucun relèvement n 'est intervenu dans ce domaine depuis
le mois d'avril 1980. Les autres indemnités représentatives de frais
demeurent par ailleurs inchangées depuis 1977 et ne tiennent donc
pas compte du renchérissement des prix . Enfin les intéressés sont
dotés, depuis plus de dix ans, d ' un statut qui n 'est manifestement
plus adapté aux fonctions exercées, à la complexité des tâches assu-
mées et au rôle de formateur qui leur est assigné à l'égard de leurs
collègues stagiaires. Il lui demande en conséquence s'il ne lui parait
pas équitable d'envisager un relèvement substantiel des indemnités
des agents huissiers du Trésor et de mettre à l ' étude l'élaboration
d 'un nouveau statut prévoyant notamment leur admission dans le
cadre A .

Budget : ministère (personnel).

1945. — 31 août 1981 . — M . Pierre Gascher attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des agents
huissiers du Trésor. Les intéressés font valoir que les indemnités
qui leur sont accordées ne correspondent plus aux frais réellement
engagés ni aux conditions actuelles du travair . Les agents huissiers
du Trésor réclament également un nouveau statut prévoyant leur
admission dans le cadre A des fonctionnaires . II lui demande quelles
mesures il entend prendre prochainement en faveur de cette caté-
gorie de fonctionnaires.

Réponse . — Le remboursement des frais de transport exposés par
les agents huissiers du Trésor dans l'exercice de leurs fonctions est
effectué en application des règles générales instituées pour l ' en-
semble des agents relevant de la fonction publique et en particulier
des dispositions du décret n " 66-619 du 10 août 1966 . Les indemnités
sont périodiquement revalorisées. Le dernier ajustement a été fixé
par arrété du 10 mars 198i à effet du Pe avril 1961 . Par ailleurs,
les indemnités versées à ces fonctionnaires en rémunération des
frais d ' actes de poursuites ont fait l ' objet d 'une revalorisation, s 'éle-
vant en moyenne à 30 p. 100 à compter du 1 ,, janvier 1980. Enfin,
la question de l ' accès du corps des agents huissiers du Trésor à
la catégorie s A n des services extérieurs du Trésor est à l'étude
depuis quelque temps . Mais il n 'est pas envisageable dans l'immédiat
d'élaborer un nouveau statut.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
ipaiernent des pensions,.

1847 . — 31 août 1981 . — M . Hyacinthe Sentent rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que le paiement mensuel des
pension, de l'Etat, dont la mise en (entre a été prévue par l 'arti-
cle 62 de la loi de finances pour 1975, est encore loin d'étre réalisé
pour la totalité des retraités intéressés . Il n'est appliqué que pour
environ la moitié des pensionnés. Parmi les centres de paiement
n'étant pas encore équipes pour cette forme de règlement figure
le centre de Marseille qui groupe les départements des Bouches-
du-Rhône, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de
Vaucluse et qui gère 175 000 pensions . Il lui demande de lui pré-
ciser dans quels délais le centre de Marseille aura la possibilité de
procéder au paiement mensuel des pensions et de donner ainsi
satisfaction aux légitimes souhaits de ses ressortissants, en mettant
fin à une longue attente qui pénalise particulièrement ces derniers.

Réponse . — Le paiement mensuel des pensions de l ' Etat est
actuellement appliqué dans soixante départements et concerne environ
1 100 000 bénéficiaires, soit un peu plus de la moitié des pension-
nés payés en métropole et dans les départements d'outre-mer . Le
département poursuit activement cette réforme . Au titre de la
loi de finances pour 1982, il est envisagé d'étendre la mensualisation
aux centres régionaux de pensions de Fort-de-France, Nantes et
Rouen qui regroupent les onze départements suivants : Eure, Gua-
deloupe, Guyane, Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Martinique, Sarthe,
Seine-Maritime, Val-d'Oise, Vendée et Yvelines . Le coût de cette
mesure serait de l'ordre de 500 millions de francs . Si cette propo-
sition est adoptée par le Parlement, au début de l 'année 1982, le
paiement mensuel sera effectif dans soixante et onze départements
groupant environ 1300000 pensionnés et représentera 62 p . 100 des
pensions payées en France européenne et dans les départements
d ' outre-mer. L'extension de cette réforme ne pose plus de problème
technique mais reste subordonnée à l'ouverture des crédits budgé-
taires correspondants . C'est pourquoi il n 'est pas possible d 'indiquer
avec certitude la date à laquelle le paiement mensuel pourra être
appliqué à l'ensemble des pensionnés de l 'Etat et, en particulier,
à ceux qui relèvent du centre régional des pensions de Marseille.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

1854 . — 31 août 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à M . le minis-
tee délégué, chargé du budget, si le Gouvernement entend proposer
au Parlement de modifier la fiscalité locale, et en particulier la taxe
professionnelle, et, dans l'affirmative, dans quel délai et selon quel»
principes.

Réponse. — Le Gouvernement a décidé d'effectuer en 1981 plu-
sieurs réformes fiscales importantes . notamment la création d ' un
impôt annuel sur les grandes fortunes . Ces réformes seront sou-
mises au Parlement au cours de la session budgétaire . Elles mobi-
liseront dans l'immédiat l 'essentiel des moyens de l 'administration
fiscale. Le problème de la fiscalité locale ne pourra donc être
abordé que dans un second temps . Ce calendrier est d'ailleurs
logique Ce n ' est en effet que lorsque le projet de loi sur la
décentralisation aura été voté et lorsque les attributions et les
compétences des diverses collectivités locales auront été définies
qu'il sera possible de décider de leurs ressources et de résoudre
le problème des finances locales . Ce problème dépasse d'ailleurs
celui des impôts locaux t'aditionnels . Les transferts de compétences

devront en effet s 'accompagner du transfert de dotations budgé .
taires ou d 'impôts actuellement perçus au profit de l 'Ett .t . La fisca-
lité locale trouvera alors naturellement sa place dans cet ensemble.
En ce qui concerne plus particulièrement la taxe professionnelle,
le rapport prévu par l'article 33 de la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980
sur le remplacement éventuel des bases actuelles de cette taxe
par la valeur ajoutée a été déposé par le Gouvernement sur les
bureaux des deux assemblées au mois d'août dernier . Les résultats

des simulations effectuées font apparaîtr e que la réforme envisagée
entraînerait d ' importants transferts de charge ; entre les contri-
buables et des transferts de ressources entre les collectivités . Une

réflexion complémentaire parait donc nécessaire.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

1942 . — 31 août 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l 'attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
entrepreneurs de travaux agricoles au regard de la taxe profession-

nelle. Celle-ci est actuellement basée sur la valeur locative de
matériel agricole et de son logement. Cette base de calcul ne tient
nullement compte du caractère saisonnier des travaux qu'ils accom-
plissent et donc de l ' utilisation annuelle de leur parc de matériel
onéreux et étendu car ils doivent répondre à une demande très
diversifiée et qui doit être satisfaite en un laps de temps extrême-
ment court à cause des conditions climatiques dont l 'agriculture

est très dépendante . Sous l' ancien régime de la patente, le caractère
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saisonnier des travaux était pris en compte par la réduction de
50 p . 100 du droit fixe . Le mode d ' imposition qui leur est actuelle-
ment appliqué en matière de taxe professionnelle les conduit à
payer des montants disproportionnés par rapport à leur chiffre
d'affaires et à leur bénéfice. Cela risque de déboucher sur des
situations financières préoccupantes dont les conséquences seront
la mise au chômage des ouvriers et l ' arrêt de l' achat de matériels
neufs . Devant cette situation, le législateur a pris des mesures
concernant l'écrêtement et les remises gracieuses, 'nais celles-ci ne
peuvent constituer une véritable solution au problème posé . A l' issue

d ' une rencontre le 20 mars dernier entre les entrepreneurs et le
ministre du budget, celui-ci les informait que les services du ministère
attendaient k retour des dossiers des entreprises mises en simu-
lation et que, dès le résultat connu dans un délai d ' environ trois
mois, il serait procédé à l ' examen des amendements susceptibles

d'être apportés à la taxe professionnelle avant qu'elle ne soit exami-
née par le Parlement . Il lui demande, en conséquence, si les simu-
lations ont été effectivement réalisées et s ' il n 'envisage pas d'accorder
aux entrepreneurs de travaux agricoles un dégrèvement du montant
de leur taxe professionnelle basé sur la suppression de la valeur
locative du matériel agricole et de son logement en les assimilant
à l ' entreprise agricole, comme le prévoyait la note administrative
4-D-5-75 du

1,, juillet 1975, relative à l'amortissement dégressif.

Réponse . — La taxe professionnelle tient mieux compte du
caractère saisonnier de l ' activité des entrepreneurs de travaux agri-
coles que ne le faisait l'ancienne contribution des patentes . En
effet, le premier élément de la base d'imposition, le cinquième
des salaires, est adapté exactement et dans tous les cas à la durée
d'activité, tandis que la correction du droit fixe de patente, qui

correspondait à l 'imposition du facteur travail, était forfaitaire
(réduction de 50 p. 100 et subordonnée à une durée d' exercice de
la profession inférieure à six mois . Quant à la base d'imposition

correspondant aux investissements, elle n 'était pas, en matière
de patente, réduite en fonction de la durée d 'activité ; la même
solution a été retenue pour la taxe professionnelle . Elle se justifie
par le fait que ces immobilisations ne sont acquises que dans la
mesure où elles peuvent être rentabilisées, compte tenu de leur
durée d'utilisation . Les entrepreneurs de travaux agricoles ne sont
donc pas défavorisés par le caractère saisonnier de leur activité,
d'autant qu'ils peuvent bénéficier comme les autres redevables

d 'un plafonnement de leurs cotisations à 6 p . 100 de leur valeur

ajoutée . Enfin, il est précisé que s 'agissant des agriculteurs qui
exercent parallèlement une activité d'entrepreneur de travaux agri-
coles, leurs bases d'imposition — salaires et valeur locative de la
durée d'utilisation pour les prestations de services agricoles et seule
la valeur ajoutée correspondant à cette activité imposable est
prise en compte pour le plafonnement des cotisations . Ces dernières

règles viennent d ' être rappelées aux services fiscaux . Dans ces
conditions, aucune mesure particulière ne semble devoir être envi-
sagée en ce qui concerne les entrepreneurs de travaux agricoles,

qu ' il s 'agisse de leurs bases actuelles de taxe professionnelle ou
de la détermination de leur valeur ajoutée.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires

(paiement des pensions : 11e-de-France).

2053 . — 7 septembre 1981. — M . Edouard Frédéric-Dupont

rappeile à M. le ministre délégué, chargé du budget, que le 3 no-

vembre 1980, répondant à une intervention de sa part, son pré-
décesseur avait promis que les pensionnés civils et militaires de
la région parisienne bénéficieraient de la mensualisation dès 1982.
Il lui rappelle que cette mensualisation a été ordonnée par la loi
du 30 septembre 1974 et s 'applique désormais à la plus grande
partie des régions de France. Il lui demande s 'il compte réaliser
la promesse du gouvernement précédent et accorder la mensua-
lisation dès 1982 à toutes les pensions civiles et militaires de la
région parisienne.

Réponse . — Le paiement mensuel des pensions de l'Etat est actuel-
lement appliqué dans soixante départements et concerne environ
1 100 000 bénéficiaires, soit un peu plus de la moitié des pensionnés
payés en métropole et dans les départements d'outre-mer . Le dépar-

tement poursuit activement cette réforme . Au titre de la loi de
finances pour 1982, il est envisagé d' étendre la mensualisation aux
centres régionaux de pensions de Fort-de-France, Nantes et Rouen
qui regroupent les onze départements suivants : Eure, Guadeloupe,
Guyane, Loire.Atlantique, Maine-et-Loire, Martinique, Sarthe, Seine-

Maritime, Val-d'Oise, Vendée et Yvelines. Le coût de cette mesure
serait de l' ordre de 500 millions de francs. Si cette proposition est
adoptée par le Parlement, au début de l'année 1982, le paiement
mensuel sera effectif dans soixante et onze départements groupant
environ 1 300 000 pensionnés et représentera 62 p. 100 des pensions

payées en France européenne et dans les départements d 'outre-
mer. L 'extension de cette réforme ne pose plus de problème tech-
nique mals reste subordonnée à l'ouverture des crédits budgétaires

correspondants . C'est pourquoi il n'est pas possible d'indiquer avec
certitude la date à laquelle le paiement mensuel pourra être appliqué
à l'ensemble des pensionés de l'Etat et, en particulier, à ceux de
la région parisienne.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Hérault).

2095 . — 7 septembre 1981 . — M . Paul Balmigère appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le souhait des retrai-
tés du personnel de l'équipement du département de l ' Hérault
d ' obtenir le paiement mensuel de leurs pensions . Cette mesure,
appliquée depuis le avril 1975 aux départements du ressort de
la trésorerie générale de Bordeaux, a été successivement étendue à
ceux dépendant des trésoreries générales de Tours, Metz, Caen,
Dijon et Rennes, soit 57 départements seulement alors qu ' il en
reste 38 à mensualiser parmi lesquels ceux à forte densité de
retraités . A ce rythme, nos retraités risquent d ' attendre encore
de longues années pour se voir appliquer la loi de 1975, alors que les
difficultés accrues, la baisse du pouvoir d'achat, le fait que les
augmentations accordées aux titulaires ne sont payées que trois
mois après aux retraités, posent de nombreux problèmes. Il lui
demande donc de préciser à quelle date la mensualisation sera
effective dans l ' Hérault.

Réponse . — Le paiement mensuel des pensions de l'Etat est actuel-
lement appliqué dans soixante départements et concerne environ
1 100 000 bénéficiaires, soit un peu plus de la moitié des pensionnés
payés en métropole et dans les départements d'outre-mer. Le dépar-
tement poursuit activement cette réforme . Au titre de la loi de
finances pour 1982, il est envisagé d' étendre ia mensualisation aux
centres régionaux de pensions de Fort-de-France, Nantes et Rouen
qui regroupent les onze départements suivants : Eure, Guadeloupe,
Guyane, Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Martinique, Sarthe, Seine-
Maritime, Val-d'Oise, Vendée et Yvelines . Le coût de cette mesure
serait de l'ordre de 500 millions de francs . Si cette proposition
est adoptée par le Parlement, au début de l'année 1982, le paiement
mensuel sera effectif dans soixante et onze départements groupant
environ 1 300 000 pensionnés et représentera 62 p . 100 des pensions
payées en France européenne et dans les départements d'outre-mer.
L ' extension de cette réforme ne pose plus de problème technique
mais reste subordonnée à l'ouverture des crédits budgétaires corres-
pondants . C 'est pourquoi il n ' est pas possible d 'indiquer avec certi-
tude la date à laquelle le paiement mensuel pourra être appliqué
à l 'ensemble des pensionnés de l'Etat et, en particulier, aux anciens
agents de l'équipement du département de l'Hérault.

COMMERCE ET ARTISANAT

Matériels électriques et électroniques (prix et concurrence).

301 . — 13 juillet 1981 . — M. Parfait Jans attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les problèmes
de concurrence entre les grandes surfaces et les petits commerces
dans le domaine des appareils électroniques . Ainsi, un commerçant
d'appareils électroniques de Levallois-Perret a acheté à la Société
Thomson une télévision portable noir et blanc, 31 cm (référence
T 31 812) qui lui revient, toutes taxes comprises, à 817,32 francs.
Or, dans la même commune, le catalogue d ' une grande surface,
spécialisée dans les appareils électroniques, propose le même appa-
reil au prix de 850 francs. La même constatation peut être faite
pour une télévision couleur grand écran (référence 3 058) . Elle
revient, toutes taxes comprises, à 3858,80 francs au commerçant.
Elle est proposée à 4 190 francs sur le catalogue de la grande
surface . Le troisième exemple souligne un peu plus l 'ampleur de
ce problème . Un téléviseur couleur portable (référence 3 902) lui
revient, toutes taxes comprises, à 2 623,42 francs ; la grande sur-
face, elle, le vend 2 500 francs . Les prix proposés au détaillant par
le distributeur empêchent d'emblée que le commerçant puisse faire
jouer les règles de la concurrence, sans que soient prises en
compte la moindre marge bénéficiaire et ses charges, le prix
toutes taxes comprises avoisinant ou dépassant même déjà le prix
de vente de la grande surface . Le problème est donc bel et bien
dans les prix de vente proposés par les distributeurs dont les tarifs
discriminatoires empêchent la mise en place d ' une concurrence
commerciale . i lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre de faire cesser cette concurrence déloyale qui
menace les petits commerces.

Réponse . — D' un point de vue général, le département du com-
merce et de l ' artisanat, attentif aux problèmes évoqués par l'hono-
rable parlementaire s 'attachera à préserver le nécessaire équilibre
entre toutes les formes de commerce . En liaison avec les autres
départements compétents, et plus spécialement celui de l 'économie
qui a la charge des problèmes de concurrence, il recherchera les
moyens à mettre en oeuvre pour parvenir à cet objectif. Quant
aux faits précis signalés par l'honorable parlementaire, ils donnent
lieu de s ' interroger sur le point de savoir si les règles relatives
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à la concurrence par les prix ont été exactement observées . Pour
s'en assurer, le commerçant d 'appareils électroniques cité dans la
question de l 'honorable parlementaire a la possibilité de prendre
contact avec les services de la concurrence et de la consommation
du département des Hauts-de-Seine.

CONSOMMATION

P rix et concurrence (réglementation).

2561 . — 21 septembre 1981 . — M . Adrien Zeller appelle l ' attention
de Mme le ministre de la consommation sur certains points de
l ' accord du 27 décembre 1979 conclu entre son prédécesseur et les
organismes professionnels touchant à l ' information des consrmma-
teurs. II lui demande de bien vouloir lui préciser quel a été l'état
d ' application des dispositions touchant à la publicité par étiquette
ou par écriteau indiquant le prix à l ' unité de mesures habituelle-
ment usitées (litre ou kilogramme) pour les produits conditionnés
de grande consommation, et les dispositions qu ' elle entend prendre
pour généraliser ce type d 'information utile aux consommateurs.

Consommation (information et protection des consommateurs).

2643 . — 21 septembre 1981 . — M. Loic Bouvard expose à Mme le
ministre de la consommation que des constats effectués par cer-
taines organisations de consommateurs les ont conduites à observer
que certains produits de même marque et de même qualité étaient
vendus à des prix très variables pour une quantité identique et
que ces variations s 'expliquaient uniquement par des différences
d ' emballages . Un tel exemple permet de penser qu ' une information
véritable du consommateur suppose nécessairement l'affichage des
prix à l ' unité de mesure . Des engagements avaient été pris à cet
égard auprès des pouvoirs publics par le conseil national du
commerce et la confédération des petites et moyennes entreprises
en contrepartie de la libération des prix ; mais ces engagements
ne paraissent pas avoir été tenus. Il lui demande si des mesures
de contrainte ne lui semblent pas désormais s'imposer qui pourraient
plus spécialement concerner les professionnels de la grande dis-
tribution.

Réponse . — Un engagement de développement de la concurrence,
' d'information et de protection des consommateurs a été signé à la
fin décembre 1979 par le conseil national du commerce et de la
confédération des petites et moyennes entreprises. Ce document,
où étaient rappelées certaines dispositions réglementaires auxquelles
sont soumis les commerçants, comportait par ailleurs divers engage-
ments pris par la profession, et stipulait un certain nombre d 'obliga-
tions concernant l ' affichage du prix à l' unité, kilo ou litre, le respect
du délai de livraison, les conditions de reprise ou d 'échange des
marchandises, l'indication du prix a tout compris s lorsque le produit
nécessite des éléments indispensables à son fonctionnement, des
précisions sur les contrats de garantie, sur l 'information relative
au crédit, etc . Si les grands groupes commerciaux et les détaillants
représentants les multiples formes du commerce associé ont adhéré
dans leur quasi-totalité à l ' engagement, il n 'en est pas toujours de
même pour les petits commerçants indépendants . Cependant, aucun
texte réglementaire n 'imposait le respect des dispositions de l 'enga-
gement auquel les commerçants ont adhéré 'ibrement et individuel-
lement. Parmi les clauses de cet engagement figuraient une dispo-
sition importante destinée à favoriser l'information du consomma-
teur . Il s' agit de l 'indication du prix à l' unité et de contrats type
de garantie et de service) après-vente . L' affichage du prix à l 'unité
de mesure n 'est pas encore appliqué par l'ensemble du commerce
malgré le rôle important joué par l' institut national de la consom-
mation qui a engagé des campagnes de sensibilisation publique
tant auprès des consommateurs que des organismes représentatifs.
Le ministre de la consommation envisage donc de rendre obligatoire
cette indication en tenant compte des difficultés techniques ren-
contrées par les professionnels.

CULTURE

Politique extérieure (Etats-Unis).

1986 . — 31 août 1981 . — M . Pierre Bas rappelle à M. le ministre
de la culture que le 6 février 1682 Robert Cavelier de la Salle
atteint le Mississipi à son confluent avec la rivière des Illinois . Le
14 mars 1682, l'expédition arrive au pays des Arkansas où elle est
très bien accueillie et qu'elle place sous l'autorité du roi de France.
Enfin, le 6 avril, l'illustre Rouennais et ses compagnons arrivent
au delta du Miaslssipi et, après avoir constaté l ' existence de trois
bras principaux, Cavelier de la Salle célèbre la prise de possession
de la Louisiane. Cette découverte, immense sur le plan géographique
comme sur le plan de la politique et de la culture, sera célébrée
par des millions de francophones d'Amérique avec le souvenir ému
qui convient. Quatre mille noms de lieux, rivières ou villes
sont aux Etats-Unis des noms français à partir essentiellement des

découvertes de Cavelier de la Salle . Il lui demande quelles sont
ses intentions pour s'associer sur le plan culturel à la célébration
du troisième centenaire de la Louisiane.

Réponse . — En 1982, doit ètre inauguré à La Rochelle le musée
du Nouveau Monde . Une course croisière entre cette ville et la
Louisiane est également prévue . D'autre part, la délégation aux
célébrations nationales du ministère de la culture étudie avec la
délégation à l ' action artistique de la Ville de Paris, un projet d ' expo-
sition qui serait présentée en France, aux Etats-Unis et au Canada
(point de départ de Cavelier de la Salle) . En France, l'exposition
devait être présentée à Rouen, La Rochelle et Paris . La ville de
Rouen s 'est récusée, les archives départementales étudient le projet.
Avec l'aide de la fondation Mac Donald Stewart imécenat canadien)
qui a son siège à Montréal, Mme de Andia (responsable de l ' expo-
sition parisienne) a fait un voyage de préparation aux U.S .A . en
juillet d ' où il ressort que l' idée est très bien accueillie, mais sera
seulement réalisée en 1984 et 1985. La date de l ' exposition française
sera prochainement fixée . Le ministre de la culture s'efforcera de
la faire réaliser en 1982 .

DEFENSE

Défense : ministère (services extérieurs : Yonne).

876. — 3 août 1981 . — M . Jacques Rimbault attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur l' inquiétude des personnels de
l'entrepôt d' effets militaires de Saint-Clément Sens . En vertu d'une
décision de regroupement de ces établissements existant au plan
national, prise par le précédent gouvernement, cet entre pôt sera
fermé définitivement en 1983. Les mutations éventuelles qui seront
proposées aux salariés ne manqueront pas de provoquer de nom-
breux problèmes sur le plan personnel (travail du conjoint, etc .) . Par
ailleurs, cette opération signifierait de toute façon la suppression
de cinquante emplois dans le Sénonais, déjà victime d'un taux de
chômage exceptionnellement élevé . Compte ten,i de ces éléments, il
lui demande de bien vouloir revoir le dossier afin d 'assurer le
maintien de cet établissement.

dépense . — La fermeture à Sens de l 'annexe du magasin d'habil-
lement de Chartres s' inscrit dans le cadre de la restructuration des
formations dites «de l'environnement » rendue elle-même néces-
saire par la réorganisation de l 'armée de terre. En ce qui concerne
les personnels civils de cet établissement, des possibilités de réem-
ploi sont envisagées dans les établissements de matériel de Saint-
Florentin et de Chemilly. En tout état de cause, les décisions qui
interviendront seront prises dans le souci de satisfaire au mieux
les aspirations de chacun, dans le respect de leurs droits et de
leurs capacités . _

Armée (armements et équipements).

1857. — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Mauloûan du Gasset
expose à M. le ministre de la défense que l ' armée française est dotée
d ' un nouveau fusil, le 5,56 mm F (Famas) . r. lui demande quel est
actuellement le prix de revient de cette arme.

Réponse. — Le prix du fusil Famas dépend de divers ïacteurs
et en particulier de la liste des accessoires et rechanges entrant
dans la composition de l ' unité collective retenue par le client ;
il dépend également des quantités commandées et du rang de fabri-
cation . Les prix correspondant aux commandes de l' armée française
sont conformes aux prévisions budgétaires.

Service national (dispense de service actif).

1871 . — 31 août 1981 . — M. Roland Mamie attire l 'attention de
M. le ministre de la défense Sur les difficultés rencontrées par les
jeunes agriculteurs pour obtenir une dispense des obligations
d ' activité du service national . La réglementation actuellement en
vigueur est particulièrement restrictive et ne tient pas compte de
la situation des jeunes ayant volontairement pris la charge d 'une
exploitation . Il lui demande de bien vouloir examiner un assou-
plissement des dispositions du code du service national pour que
l 'installation de jeunes agriculteurs, dont la nécessité n 'est pas
à démontrer, ne soit pas contrariée voire rendue impossible par
une application étroite de l 'article L . 32, 4' alinéa, du code national.

Service national (dispense de service actif).

2755. — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Weisenhorn demande
à M. le ministre de la défense s'Il n'entend pas proposer des
modifications au code du service national tendant à permettre
à des jeunes gens qui ont créé une entreprise artisanale, commet
ciale, industrielle ou agricole, et qui ont pour cela souvent investi t
d'être exemptés du service national . Les textes actuellement en
vigueur rendent irrecevable toute demande émanant de tels jeunes
gens, et il apparaitrait opportun, notamment en matière d 'emploi,
de ne pas décourager les jeunes créateurs d'entreprises .
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Service national ,dispense de service actif),

2916. — 28 septembre 1981 . — M . Guy Malandain attire l'attention

de M . le ministre de la défense sur la stivation des jeunes gens
appelés du contingent qui exercent la profession d ' artisan et assu-
ment une responsabilité à la tète d'une petite entreprise à
caractère non f..milial lorsque ceux ci ne peuvent plus bénéf i cier

d'un sursis ou d ' un report spécial d'incorporation . A leur retour
dans la vie active, une fois leur service militaire effectué, ils
constatent bien souvent la faillite de leur entreprise 'nu ne peuvent
plus redresser une situation qui s'est dégradée en leur absence.
Aussi, il lui demande s 'il n ' envisage pas de prendre en fa t eur

de ces jeunes appelés artisans chefs de petites entreprises des
mesures spécifiques telles que dispense ou prolongation de sursis,
ce qui favoriserait également le mai,it)en d'empiois.

Service national idis' .ense as ,cnd,c actif).

3009. — 28 septembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l'attention

de M. le ministre de la défense sur la situation de jeunes gens
créateurs d'entreprises au regard du service national . Il existe en
effet de nombreux cas de Jeunes qui, participant ainsi à l'effort
de lutte contre le chômage, créent leur propre entreprise, parfois
avec d'immenses difficultés administratives et financières . Or, la
réglementation actuelle ne permet pas d 'exempter ces jeunes du
service national lorsqu ' ils ne l ' ont pas encore effectué . Pour ceux-là,
le départ au service entraine la nécessité d ' abandonner leur affaire
alors qu'ils sont souvent endettés . Il lui demande s' il n 'y aurait pas
lieu de prévoir un examen cas par cas de la situation de ces jeunes,
lorsqu ' ils en font la demande auprès de leur bureau de recrutement,
assorti lorsque leur situation le mérite d'une exemption de service
national.

Repense . — Le code du service national art . L . 32,, complété par
les dispositions de la loi n" 76-617 du 9 juillet 1976 (art . 23), prend
en considération le cas des jeunes gens dont l'incorporation aurait
pour effet l'arrêt de l'exploitation familiale à caractère agricole,
commercial ou artisanal . Mais le législateur n ' a eu l ' intention d ' ac-
corder la dispense du service actif à ces jeunes gens que dans
le cas où ceux-ci se trouvaient dans l ' obligation, par suite d'un
événement fortuit ' décès ou incapacité,, de prendre la succession
d ' un de leurs parents ou beaux-parents sur l' activité duquel reposait
le fonctionnement de l'exploitation et sous réserve, cependant, que
les ressources de l'exploitation ne permettent pas d'en assurer le
fonctionnement en l'absence des intéressés . L'article L. 35 du code
du service national permet, toutefois, à de jeunes appelés de béné-
ficier d ' une libération anticipée, si leur incorporation a pour consé-
quence l'arrêt de l'exploitation familiale pour quelque raison que
ce soit . Le ministre de la défense, comme les préfets chargés d 'ins-
truire les dossiers de demande de dispense et les commissions régio-
nales auxquelles incombe la décision d'attribuer ou de refuser la
dispense, sont tenus de se conformer a ces dispositions qui ne sau-
raient être assouplies sans risquer de voir s'instaurer des abus condui-
sant à des inégalités choquantes.

Aunes et munitions (commerce extérieur).

1923 . — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de la défense si le nouveau fusil dont

l' armée française commence à être dotée, le 5,56 mm F1 Farnas
surnommé le Clairon, fera l ' objet d ' exportation.

Réponse — Le fusil Eames dont l 'armée française commence à
étre dotée devrait trouver d'intéressants débouchés à l 'exportation
malgré la sévère concurrence internationale existant pour les armes
légères de cette catégorie . Il bénéficie par rapport à ses rivaux
d 'une technologie plus moderne et de certaines caractéristiques tech-
niques et opérationnelles supérieures . Certains pays ont manifesté
des marques d'intérét pour ce matériel . La production a, jusqu ' à
présent, été entièrement réservée à la satisfaction des besoins natio-
naux les plus prioritaires ; mais elle va pouvoir être en partie utilisée
à l ' exécution des commandes étrangères qui 'e concrétiseraient.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et '-ilitaires 'majoration des pensions).

2288 . — 14 septembre 1981 . — M. Pierre Prouvost attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le fait que la loi n° 64-1339 du
26 décembre 1964 a modifié le code des pensions civiles et militaires
de retraite, et a décidé que la majoration pour enfants s ' appli-
quait à toutes les retraites proportionnelles concédées à compter du
P' décembre 1964 . I1 signale que les retraites proportionnelles
concédées avant cette date ne peuvent profiter de ce supplément.
Aussi, il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour
ouvrir le droit à cet avantage aux retraites proportionnelles concé-
dées avant le l'' décembre 1964 .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires unajoration des pensions,.

3022 . — 28 septembre 1981 . — M. Louis Goasduff attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des anciens militaires
de carrière, admis à faire valoir leurs droits à la retra ite propor-
tionnelle, sans obtenir le bénéfice de la majoration prévue en
faveur de ceux ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à l 'âge
de seize ans . En elfet, actuellement reuls perçoivent cet avantage
les titulaires d ' une retraite proportionnelle servie après le l u décem-
bre 1964, en raison de la non-rétroactivité des textes en vigueur.
Il lui rappelle que, lors de la précédente législature, les quatre
formations politiques étaient favorables à l 'attribution de cette
majoration à tous les ayants droit, quelle que soit la date de leur
mise à la retraite . En raison des nombreuses réclamations dont il a
fait l ' objet et dans un but d ' équité envers l'ensemble des retraités
militaires, il lui demande quelles dispositions il compte prendre à
leur égard.

Réponse . — Les militaires, comme les fonctiannaires civils, admis
à la retraite avant le l"' décembre 1964, date d 'entrée en vigueur
de l ' actuel code des pensions civiles et militaires de retraite, sont
soumis, en matière de majorations de pensions pour enfants, aux
dispositions de l'article L . 31 du code issu de la loi du 20 sep-
tembre 19-18 qui ouvrent droit aux majorations de pensions pour
enfants aux militaires titulaires d'une pension d 'ancienneté. Depuis
1956, cette mesure a été étendue aux titulaires d ' une pension
militaire proportionnelle attribuée en cas d'invalidité imputable au
service . Les droits à pension de tous les fonctionnaires civils et
militaires sont déterminés par la législation en vigueur au moment
de leur ouverture. Ce principe de non-rétroactivité des lois en
matière de pensions, réaffirmé par le code des pensions civiles
et militaires de retraite annexé à la loi n" 64-1339 du 26 décembre
1964 et sanctionné par la jurisprudence constante du Conseil d'Etat,
interdit toute dérogation aux dispositions ci-dessus.

Décorations (Légion d'honneur).

2412. — 14 septembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la défense si, par mesure de justice et de reconnais-
sance, il n ' envisage pas de définir un contingent spécial de croix
de la Légion d'honneur en faveur de tous les anciens combattants
de la guerre 1914-1918, aujourd 'hui peu nombreux.

Réponse . — Conformément à l'article R . 14 du code de la Légion
d 'honneur et de la médaille militaire, les contingents de ces déco-
rations sont fixés pour une durée de trois ans par décret du Prési-
dent de la République . En ce qui concerne les anciens combattants
de la première guerre mondiale, un contingent supplémentaire de
1000 croix de chevalier vient de leur être attribué par décret
n" 81-728 du 30 juillet 1981, portant à 3 500 croix leur contingent
triennal pour la période 1979-1981 . Tous les anciens combattants
de la grande guerre ne recevront donc pas la Légion d' honneur,
mais le nouveau contingent permettra cependant de récompenser
cette année les titulaires d'au moins trois titres de guerre et même
une partie raisonnable de ceux présentant deux titres.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides).

2677 . — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M. le ministre de !a défense sur la requête
de l 'association des retraités militaires et des anciens combattants
visant à l'abrogation du décret de mars 1962, selon lequel les
officiers, sous-officiers, invalides de guerre, perçoivent leur inva-
lidité au taux de deuxième crasse s'ils ont pris leur retraite avant
le mois de mars 1962, et au taux de leur grade, s ' ils ont pris
leur retraite après cette même date. Les intéressés soumis au
premier régime s'estiment injustement lésés par le décret en
question . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Les droits à pension de retraite de tous les fonc-
tionnaires de l'Etat sont déterminés par la législation en vigueur
au moment de leur ouverture . Ce principe de non-rétroactivité des
lois en matièfe de pensions a été réaffirmé par le code des pensions
civiles et militaires de retraite annexé à la loi n" 64-1339 du 26 décem-
bre 1964 et sanctionné par la jurisprudence constante du conseil
d'Etat . II interdit toute dérogation aux dispositions de l'article
L . 34 du code précité qui, reprenant celles de l 'article 6 de la
loi n° 62-873 du 31 juillet 1962, permettent aux seuls militaires
rayés des cadres après le 3 août 1962 de cumuler une pension mili-
taire de retraite avec une pension militaire d invalidité au taux
du grade . Antérieurement, ce cumul n' était possible qu ' avec une
pension militaire d'invalidité au taux de soldat .
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Service national (arvtlés).

2920. — 28 septembre 1981 . — M. Jean Natie : attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les conditions d 'affectation
des jeunes appelés dans leur unité Der uis le 21 mai dernier,
compte tenu de la volonté, clairement affirmée dans le cadre de
la campagne électorale, de voir pris en considération les désirs
d 'affectation des jeunes appelés dans leurs régions d ' origine, les
demandes d'intervention ne cessent d 'affluer auprès des parlemen-
taires. Fort souvent, elles concernent des jeunes qui se dévouent
au bon fonctionnement d'associations de la loi de 1901, fréquem-
ment des clubs sportifs, et dont le départ dans une région éloi-
gnée porterait préjudice à la vie associative . En conséquence, il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que les
jeunes appelés puissent concilier service national et non-rupture
de la vie associative. Plus généralement, il lui demande s' il ne
serait pas possible de rendre systématique la possibilité d 'affec-
tation dans la région d'origine sur demande des futurs appelés,
lors de leur passage dans les centres de sélection . Une telle mesure
non seulement permettrait une plus grande justice, mais donne-
rait la possibilité aux parlementaires de se consacrer à des tâches
autres que des interventions personnelles.

Réponse . — Aux termes de l 'article L.6 du code du serv ice natio-
nal, l'affectation individuelle des jeunes gens qui doivent être
appelés au service militaire est déterminée en fonction des besoins
des armées et en tenant compte des aptitudes, de la qualification
et de la situation de famille des intéressés . Dans ce cadre, est
constamment recherchée une réduction de la distance mesurée
en durée de trajet par voie ferrée entre le domicile des jeunes
gens appelés et leur garnison d'affectation . Mais l'implantation des
unités, nombreuses dans le Nord et l ' Est de la France ainsi qu 'en
Allemagne, ne coïncide pas avec la répartition géographique de
la population ; cette situation oblige donc à affecter les appelés
à une distance moyenne de 350 kilomètres de Ieur domicile . Les
jeunes gens qui se trouvent dans une situation familiale ou sociale
difficile sont affectés, par priorité, à proximité de leur domicile.

Gendarmerie (brigades).

3217. — 5 octobre 1981 . — M. André Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense sur l 'insuffisance des moyens en
hommes dont disposent les unités de la gendarmerie nationale en
milieu rural. Cette insuffisance est accentuée par le développement
des tâches administratives qui incombent aux gendarmes et elle
nuit à l 'efficacité des actions de préventions. Il lui demande s ' il a
l 'intention de créer des postes supplémentaires d'agents adminis-
tratifs susceptibles de décharger les gendarmes des tâches de
dactylographie, et si un renforcement des effectifs des brigades
est prévu.

Réponse . — Pour améliorer les conditions d 'exécution du service
des personnels de la gendarmerie et maintenir la capacité opération .
nelle qu 'exige l 'accomplissement des missions de cette arme, il a
été décidé, par un appel progressif et mesuré, de confier certains
emplois administratifs et d'état-major à du personnel féminin engagé,
de manière à réduire le nombre de gradés et gendarmes employés
dans les bureaux . Cependant, cette mesure s'applique aux seuls
organismes centraux et échelons de commandement . En effet, la
nature et la diversité des missions qui incombent aux unités actives,
et plus particulièrement aux brigades territoires, conduisent à n 'y
affecter que du personnel entièrement polyvalent . En outre, la
rédaction des pièces de procedure d 'enquête, qui constitue l ' essentiel
du travail de secrétariat d'une brigade, incombe nécessairement aux
enquêteurs . Pour ces raisons, l ' affectation dans les brigades de
gendarmerie d ' agents administratifs pour assurer les travaux de
dactylographie ne semble pas être la solution souhaitable. Par
contre, grâce aux créations d 'effectifs, il est procédé au renfor-
cement des brigades territoriales dont les charges se sont accrues
ou dont l'effectif est inférieur à six sous-officiers.

DROITS DE LA FEMME

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

743 . — 3 août 1981 . — M. Charles Millon s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme, de ce que
la garantie de ressources liquidée sous certaines conditions par
le régime des Assedic soit accordée uniformément aux chô-
meurs âgés de soixante ans . Etant donné que les femmes qui
ont cotisé pendant trente-sept ans et demi peuvent bénéficier, dès
l' âge de soixante ans, d 'une pension calculée sur le taux norma-
lement applicable à soixante-cinq ans, il lui demande s 'il ne lui parait
pas opportun, dans la conjoncture actuelle, d ' étendre le droit à la
garantie de ressources dès cinquante-huit ans aux femmes en situa-
tion de chômage.

Réponse. — S 'il est exact que les femmes qui ont cotisé pendant
trente-sept ans et demi peuvent bénéficier dès l'âge de soixante ans
de la pension de sécurité sociale, il importe cependant de souligner
que les régimes de retraite complémentaire n'appliquent géné-
ralement pas, en ce qui les concerne, cette règle d'anticipation.
La retraite complémentaire subissant de ce fait un abattement,
les femmes âgées de soixante à soixante-cinq ans restent dans le
champ d 'application de la garantie de ressources. Actuellement,
l 'accord interprofessionnel relatif à l'indemnisation du chômage
est applicable jusqu ' en mars 1683 . Il serait prématuré de préjuger
des solutions qui seront négociées dans ce domaine dans plus
d'un an, mais de manière générale, il ne parait pas souhaitable au
ministre des droits des femmes de prendre à l'égard de celles-ci
des mesures qui auraient notamment pour effet de retrancher
« préférentiellement > les femmes du monde du travail . En ce qui
concerne l 'anticipation du départ en retraite, le ministre des droits
des femmes estime préférable de la rendre possible par le jeu de
bonifications d 'annuités qui bénéficieraient aux personnes qui ont
interrompu leur activité ou qui sont entrées tardivement dans la
vie active en raison de la charge que représente l ' éducation des
enfants . A cet égard, l ' amelioratinn du système de bonification
d'annuités, notamment pour permettre le départ anticipé en retraite
avec une pension complète, est à l'étude dans le cadre général
du projet d 'abaissement de l ' âge de la retraite.

ECONOMIE ET F I NANCES

Dommages de guerre (indemnisation).

393. — 13 juillet 1981 . — M. Michel Nolr appelle l' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le problème de la
réévaluation des titres nominatifs de dommages de guerre . Il lui
cite le cas d'un ancien combattant qui, titulaire de titres nominatifs
à 4,75 p . 100, n'a pas bénéficié de réévaluation depuis le 7 mai
1956, date à laquelle il a acquis la jouissance de ces titres.
Il lui demande s'il estime, compte tenu de la hausse régulière des
prix, que cette situation est normale et quelles mesures il compte
prendre pour assurer une proportionnalité réelle entre ces titres
de dommages de guerre et le maintien nécessaire du niveau de vie
des bénéficiaires.

Réponse . — La loi n" 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dom-
mages de guerre et la loi n" 48-1313 du 26 août 1948 relative à
l ' indemnité d 'éviction ont ouvert aux sinistrés une option entre
la reconstitution du bien détruit et la perception d ' une indemnité
compensatoire . Cette option était irrévocable à compter de sa
notification à l ' administration . Par ailleurs, le mode de règlement
de cette indemnité était également alternatif : il pouvait être
effectué, au choix du bénéficiaire, soit sous forme de titres nomi-
natifs (portant intérêt à 4,75 p . 100, remboursables en tren'e ans
avec un différé d 'amortissement de dix ans(, soit sous forme de
rente viagère, soit concurremment sous ces deux formes . Dans ces
conditions, il n 'apparaît pas possible de procéder à une réévaluation
des titres nominatifs, qui n ' est prévue ni par la loi du 26 août
1948, ni par les décrets d'application.

Murchés publics (réglementation).

840. — 3 août 1981. — M. Jean-Pierre Pénicaut attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des entre-
prises fournisseurs des administrations et des collectivités . Celles-cl,
en effet, se trouvent confrontées à un double problème 1° difficulté
de trésorerie lorsque les délais de paiement administratifs s 'allongent ;
2" augmentation des coûts de l' entreprise, les formules de variation
des prix de marchés en cours ou à venir ne prenant pas en compte,
notamment, l'accroissement des charges financières entraînées par
la hausse des prix de revient. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour corriger cette situation, et si notam-
ment il envisage : 1' de bonifier les taux d 'intérêt pour avances sur
marchés et sur factures du crédit d' équipement pour les P .M .E.
(C. E. P .M . E .) ; 2' de faire prendre en compte dans les formules
de variation des prix des marchés d ' autres paramètres non retenus
pour l'instant, et plus particulièrement les éléments du prix de
revient qui subissent actuellement des hausses conjoncturelles très
sensibles.

Réponse . — Les deux questions postes par l ' honorable parlemen-
taire appellent les observations suivantes : 1 " la procédure des paie-
ments à titre d ' avances permet au crédit d ' équipement aux P .M .E.
d ' accorder-à bonne date, c ' est-à-dire dès l ' expiration des délais de
mandatement, des avances égales à 90 p . 100 du montant T .T.C . des
créances détenues par les petites ou moyennes entreprises au titre
de commandes publiques . Lorsqu 'il s'agit de marchés, les entreprises
ont la possibilité de s 'assurer la gratuité de ces avances à a condition
d ' exprimer leur demande de paiement par lettre recommandée avec
avis de réception postal ou par un dépôt effectué contre délivrance
d ' un récépissé dûment daté et de mettre le C.E.P . M . E. en mesure
de préparer le recouvrement de la créance ainsi que celui des
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intérêts de retard sur lesquels s 'impute sa rémunération . Dans le
cas d'achats sur simples factures et de travaux sur mémoire, ou dans
le eas de marchés lorsque les entreprises n ' ont pas accompli les
démarches indispensables, les avances du C . E . P . Vil . E . sont consen-
ties au taux des obligations cautionnées qui est actuellement de
13,60 p . 100. Il convient d 'observer que les avances du C . E .P .M . E.
sont accordées sur des fonds empruntés sur le marché monétaire et
qu'il ne pourrait interv enir dans les conditions attractives qui vien-
nent d'être rappelées sans une bonification d 'intérét qui est, au
demeurant, prévue par la convention passée avec l'état ; 2" les for-
mules de variation de prix doivent en principe faire intervenir, de
façon simplifiée et forfaitaire, la variation des divers éléments de
coûts : salaires, matériaux, matières premières, produits fabriques,
sous-ensembles, énergie, produits et services divers . La structure nie
la formule, qui est définie à l 'avance dans les documents de consul-
tation et qui n'est nullement figée par une réglementation rigide,
prend en compte ces divers éléments . D ne parait donc pas néces-
saire d ' imposer par des dispositions contraignantes l ' utilisation
de paramètres nouveaux dont la définition et les modalités de calcul
ne manqueraient pas de soulever de grandes difficultés et d ' exiger de
longs délais. Normalement les entreprises prennent en considération
l 'évolution prévisible de leurs charges lorsqu 'elles établissent leurs
propositions de prix. Si des hausses imprévisibles viennent boule-
verser l ' équilibre du contrat, la théorie jurisprudentielle de l ' im-
prévision permet d ' indemniser les titulaires des marchés publics
selon des modalités qui sont prévues par la circulaire du 20 novem-
bre 1974.

Banques et établissements financiers (livrets d'épargne).

977. — 3 août 1981 . — M . Henri de Gastines expose à M . I.
ministre de l' économie et des finances qu ' un décret du 4 août 1977
institue un : livret Epargne s au profit des travailleurs manuels.
Ce livret d ' épargne est fréquemment réclamé dans les caisses
d ' épargne Ecureuil . 11 lui demande les raisons pour lesquelles
les caisses d'épargne — organismes semi-officiels — ne sont pas
habilitées à délivrer de tels livrets.

Réponse. — Le régime d'aide aux travailleurs manuels désireux
de créer des entreprises artisanaes comprend sans doute une phase
d'épargne qui correspond à l'activité traditionnelle des caisses
d'épargne ; mais comme le sait l 'honorable parlementaire, ce régime
comporte, outre l'attribution d ' une prime, l'octroi d'un prêt d ' utili-
sation dont la moitié est financée par des avances du fonds de déve-
loppement économique et social, et l ' autre par l 'établissement ban-
caire qui a reçu les fonds pendant la phase d 'épargne . Dans le dispo-
sitif mis en place, compte tenu du rapport qui existe entre le
montant des fonds épargnés par les titulaires de livrets d ' épargne
des travailleurs manuels et le montant des prêts auxquels ceux-ci
peuvent prétendre, les établissements dépositaires doivent avoir
recours à des ressources extérieures au système pour financer la
part du prêt qui leur incombe . Or les ressources collectées par les
caisses l ' épargne sont pour l ' essentiel constituées par les dépôts
sur les livrets A auxquels est attachée une exonération fiscale et
sont, à ce titre, affectées à l 'octroi de prêts aux collectivités locales
et aux organismes d'H.L .M . assortis de conditions privilégiées . En
outre, il n ' entre pas dans la convention des caisses d'épargne, de
consentir des crédits à des entreprises, fussent-elles de caractère
artisanal, et d'assumer les risques financiers que comporte une
telle activité . Ce qui est vrai pour les caisses d'épargne ordinaires
l 'est e fortiori pour la caisse nationale d ' épargne.

Assurances (assurance vie).

1342 . -- 10 août 1981 . — M . Charles Haby attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le contexte social
et l' esprit de prévoyance des Français, qui les incitent à s 'orienter
de plus en plus vers des assurances complémentaires. Le risque
souvent demandé est la couverture en assurance vie auprès d'orga-
nismes à caractère public telle la caisse nationale de prévoyance.
Or, ne sont admises à ce régime que les personnes qui justifient
d 'un état médical sans carence . Sont ainsi exclus les handicapés
physiques alors qu 'ils devraient être entourés de considération en
raison de leur situation . D 'ailleurs de nombreuses catégories d ' handi-
renés physiques ne présentent pas plus de risques que les assurés
norr•iaux . U faut aussi relever l' exemple des compagnies anglaises
qui proposent ce genre de contrats sans être déficitaires . II lui
dem.ende si elle envisage de tenir compte de ces aspirations afin
de t'ouver une adaptation de régime auprès de la caisse nationale
de prévoyance.

Réponse . — Le problème soulevé a une portée sociale réelle.
II englobe d 'ailleurs non seulement le cas des handicapés physiques,
mais plus généreJs. ent le cas des personnes dont l 'état de santé
rend difficile la délivrance d'une garantie d'assurance en raison
des risques élevés de décès rapide que comporte cet état . Il convient
tout d'abord de rappeler que la caisse nationale de prévoyance

n 'est qu ' un organisme d'assurance sur la vie parmi d ' autres.
Sa position n 'est d ' ailleurs pas préponderante puisqu 'elle ne traite
qu ' environ 16 p. 100 du chiffre total de la branche . Il ne saurait
dans ces conditions lui être demandé de résoudre seule le problème
pesé. Ayant fait procéder à une enquête parmi les organismes
d ' assurance sur la vie opérant en France, il ressort que certains
de ces organismes, insuffisamment équipés sous l 'angle technique
pour pratiquer de tels risques, refusent de les couvrir . D ' autres,
en revanche, les acceptent le plus souvent après perception d ' une
surprime pour risques aggravés . Devant cette situation, qui montre
que les risques de l ' espèce sont assurables, ainsi que le remarque
l'honorable parlementaire, le ministre de l'économie et des finances
a demandé à l'ensemble des assureurs de faire des propositions
tendant à augmenter le nombre des organismes susceptibles de
délivrer les garanties correspondantes, ainsi qu 'à faciliter l ' octroi
de celles-ci . Bien entendu, la caisse nationale de prévoyance a été
associée à cette demande et à ces travaux.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

1935. — 31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'aux termes du décret
n° 81-626 du 21 mai 1981 les exportations facturées en devises,
expédiées à compter du 1" mai 1981, et dont la valeur dépasse
50 000 francs, doivent faire l ' objet d'une cession de devises dans
un délai maximal d 'un mois . Selon la circulaire du Premier ministre
en date du 21 mai 1981, le montant de 50000 francs s 'entend par
expédition . Or rie nombreuses sociétés procèdent à des envois
groupés, ce qui a pour conséquence qu 'une seule déclaration d'ex-
portation peut inclure des envois destinés à plusieurs clients, ces
envois pris séparément étant chacun d 'une valeur inférieure à
50 000 francs et, bien entendu, faisant l ' objet de factures à des
clients n'ayant entre eux aucun lien juridique. La position de l'ad-
ministration est qu'il convient de prendre le terme e expédition s

dans son sens le plus strict, c 'est-à-dire couvrant la valeur de
l 'ensemble de cette expédition . Il lui demande si cette interpréta-
tion ne lui parait pas non conforme à l'esprit des dispositions du
décret précité qui semblent, au contraire, concerner chacune des
factures et non le montant global de l 'envoi groupé.

Réponse . — Le ministre de l' économie et des finances fait
tonnante à l'honorable parlementaire que pour l' application de
l'obligation de cession édictée par les textes de réglementation
des charges du 21 mai 1981, le montant de 50000 francs an-delà
duquel l ' obligation de cession s 'applique s'entend par expédition
et non par facture . En effet, la cession devant intervenir dans
un délai d'un mois à compter de l 'expédition des marchandises,
il est plus approprié de retenir un seuil également lié à l 'expé-
dition, d 'autant plus que dans le délai d ' un mois la vente en cause
n'a pas nécessairement donné lieu à facturation si le délai de
paiement est supérieur à un mois. Il est précisé qu' en cas de
groupage, on entend par expédition les marchandises expédiées
à destination d ' un même importateur étranger, que celui-ci soit ou
non le destinataire final de la marchandises.

Consommation (information et protection des consommateurs).

2102 . — 7 septembre 1981. — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre de l ' économie et des finances que dans sa réponse
à la question du 2 février 1981, n° 41788, de M. Gilbert Faure
(J . O., Débats A . N . du 11 mai 1981, p . 20251, son prédécesseur
a estimé qu ' il résulte de l'application concomitante de l'arti•
cle 47 de l' ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945 relative aux
prix et de l'arrêté ministériel n" 25-402 du 20 juillet 1967 qu 'une
facture doit indiquer, pour chaque ligne de produits, le prix
unitaire hors T . V .A. et le prix net effectivement acquitté par
l'acheteur, c'est-à-dire T .V .A . comprise . Il précisait : de plus,
le code général des impôts fait obligation au vendeur de mention-
ner sur la facture non seulement le montant global de la T.V .A .,
mais aussi le taux par produit ou service. Enfin, il ajoutait : lorsque
des manquements aux règles sont constatés, ils sont poursuivis
dans les conditions fixées par la législation en vigueur . Or la
plupart des industriels et commerçants, s'ils font ressortir sur
leurs factures le prix unitaire hors taxe de chaque produit, le
ou les taux de T.V.A. applicables et le montant global de la
T . V .A . par taux, ne portent pas le prix unitaire taxe comprise,
étant précisé que la mention du prix unitaire hors taxe et du
taux applicable permet de reconstituer ce prix unitaire taxe
comprise . En raison des nouvelles contraintes qu 'entraînerait l ' appli-
cation littérale de la réponse précitée, il lui demande si les
industriels et commerçants qui respectent les modalités qui vien•
nent d'être mentionnées peuvent être considérés comme étant en
règle avec la législation en vigueur sans être tenus d 'indiquer le
prix unitaire taxe comprise.

Réponse . — L'article 47 de l 'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945
relative aux prix stipule notamment que «les factures doivent
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mentionner ( . ..) le prix unitaire des produits n . L'article de
l ' arrêté ministériel n° 25402 du 20 juillet 1967 précise, quant à lui,
que e les factures relatives aux transactions ( . . .) devront mentionner
de façon distincte le prix net unitaire hors taxe sur la valeur
ajoutée de chacun des produits vendus ou des services fournis n.

Le code général des impôts fait obligation su vendeur d ' indiquer
sur la facture non seulement le montant global de la T .V .A ., mais
aussi le taux par produit ou service . Ainsi, aux termes de ces
trois textes, une facture doit préciser, pour chaque ligne de pro-
duits, le prix unitaire hors T .V.A., le prix net unitaire effective-
ment acquitté, c 'est-à-dire T.V .A . comprise et le taux de T .V.A.
appliqué. Toutefois, s ' il est possible, à partir des éléments figurant
conjointement sur une facture (en l 'occurrence, le prix unitaire
net hors T . V .A. du produit ou du service et le taux de T . V.A.
appliqué audit produit ou service) de reconstituer sans difficultés
le prix unitaire taxe comprise du produit ou du service, l 'admi-
nistration considère, à titre de tolérance, que les dispositions pré-
citées sont respectées, le prix T .V .A. comprise du produit ou du
service étant fourni de façon implicite, à défaut de l 'être explicite-
ment . 11 est précisé que cette tolérance ne s'étend pas au libellé
des notes que les prestataires de service doivent délivrer, sponta-
nément ou à la demande de tout client consommateur, en applica-
tion des dispositions réglementaires fondées sur les articles 1"'
(alinéas 2 à 4) et 33 de l 'ordonnance n" 45-1483 susvisée.

Politique extérieure (relations financières internationales).

2331 . — 14 septembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'économie et des finances sur
le prêt de 2,4 milliards de francs consenti à la France le 31 juillet
dernier par un certain nombre de banques internationales . II lui
demande - 1° le nom des différentes banques concernées ; 2° les
modalités de ce prêt ; 3° les raisons pour lesquelles une partie de
cet emprunt est remboursable à un intérêt supérieur d ' un deiai-
point au taux interbancaire, et les avantages, au plan fiscal, que
présente pour la France cette disposition .

Avoirs officiels de

Réponse. — L ' honorable parle

	

'sire fait probablement réfé-
rence au crédit bancaire qu 'a conseil, ^rédit national un syndicat
de banques internationales. Ce erédn • t composé d'une tranche
de 200 millions de dollars et d'une tranche de 200 millions d ' ECU.
La trancne libellée en dollars a été consentie aux conditions très
favorables dont bénéficient actuellement les emprunteurs français
garantis par l' Etat En particulier son taux d 'intérêt n'est que
d'un quart de po i nt supérieur à celui du taux interbancaire de
l 'eurodollar pour les deux premières années . La tranche libellée
en ECU constituait une innovation qui, du point de vue d ' un emprun-
teur français, présente l 'intérêt de réduire le risque de change
associé à toute opération en devise, puisque le franc représente
près de 20 p . 100 du panier des monnaies qui constituent l ' ECU.
Sa mise en oeuvre est cependant complexe, ce qui explique que
le Crédit national ait accepté un taux d 'intérêt supérieur d 'un demi-
point, au taux interbancaire de l ' eurodollar. Le syndicat bancaire
qui a réalisé cette opération était de p remier plan ; on y comptait
notamment la banque Morgan, la Chase Manhattan, la Chemical Bank,
la banque Bruxelles Cambres, la banque Mitsubishi, la Caisse des
dépôts et consignations, le Crédit lyonnais, la Banque nationale de
Paris et enfin la banque d ' affaires Goldm'n Sachs. Enfin sur le
plan fiscal et conformément aux usages du marché international
des capitaux les intérêts réglés par le Crédit national ne sont pas
soumis à la retenue à la source qui frappe en France les revenus
obligataires ni au prélèvement libératoire qui pèse sur les intérêts
versés à l 'étranger.

Politique économique et sociale (politique monétaire).

2414. — 14 septembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à M. I.
.ninistre de l 'économie et des finances de bien vouloir lui préciser
le montant des réserves de change de la Banque de France aux
dates suivantes : 1" janvier 1981, 30 avril 1981, 31 mai 1981, 31 juil-
let 1981.

Réponse . — Le ministre de l' économie et des finances a le plaisir
de fournir ci-après les renseignements demandés par l ' honorable
parlementaire.

change de la France.

(En millions de francs .)

DATES AVOIRS AVOIRS

en ECU .
POSITION

eu FECOM .
AVOIRS
en devises .

CRÉANCE
TOTALen or . sur le FMI.

1" janvier 1981	 226 982 70 572 + 8 510 44 473 9 065 359 602
30 avril 1981	 226 982 81 749 +

	

1 939 44 188 11 157 3365 995
31 mai 1981	 226 982 81 895 — 25 442 41 610 11 315 336 360
31 juillet 1981

	

(1)	 212 757 79 248 — 23 017 50 865 12 946 332 799

(1) Il est précisé que la variation des avoirs en or provient de la comptabilisation de ces avoirs au nouveau cours du marché, que celle
des avoirs en devises prend en compte une plus-value comptable de 9 157 millions de francs et celle des . ECU une plus-value de 1 479 millions
de francs.

II lui indique en outre que le montant des avoirs officiels de
change, qui appartiennent à l 'Etat et sont gérés pour son compte
par la Banque de France, fait l ' objet d 'un communiqué officiel publié
tous les mois par ses soins.

EDUCATION NATIONALE

Départements et territoires d ' outre-mer (Réunion : enseignement).

129. — 13 juillet 1981 . — M . Michel Debré signale à M. le ministre
de l'éducation nationale l' erreur qui a consisté, depuis quelques
années, à traiter les programmes de construction scolaire à la
Réunion d' une manière identique à ceux envisagés pour les autres
départements, alors que, pour des raisons démographiques bien
connues, la croissance de la population scolaire est importante et
Impose des exigences, tant au niveau des écoles primaires que des
collèges . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter l 'aggravation du retard.

Réponse. — Alors que de 1979 à 1981 le budget d ' équipement
du ministère de l 'éducation nationale a diminué en francs constants
(2 621 millions de francs en 1981 contre 2 996 millions de francs en
1979), le département de la Réunion a vu sa situation relative
s'améliorer tant pour le second degré que pour le .premier . Au niveau
du second degré l'effort engagé s'est accéléré au cours de cette
période. Ainsi de 33 millions de francs en 1979, la dotation a été
portée s 47 millions de francs en 1980 et 48 millions de francs en
1981 . Malgré les difficultés budgétaires, le département a béné-

ficlé d'une augmentation de l 'enveloppe, alors que la majorité des
régions mét ropolitaines ont vu leur dotation diminuer de manière
notable . La Réunion a bénéficié en 1981 de 3 52 p . 100 du budget
d'équipement régionalisé contre 2,88 p . 100 en 1980. Par rapport à
l 'enveloppe Dom, l'effort en faveu° de ce département voit ea
priorité confirmée puisque la part de la Réunion passe de 33,91 p. 100
en 1980 à 35, 11 p. 100 en 1981 . Au niveau du premier degré, malgré
les prévisions d' effectifs en baisse pour le cycle élémentaire de
15,70 p. 100 sur 5 ans, soit 12980 élèves e-i moins d ' ici 'Œ 1984-85,
l' effort a été maintenu . La dotation pour le premier aegré, qui
était de 10 millions de francs en 1979 et de 11,3 millions de francs
en 1980 a été reconduite à ce niveau en 1981- bien que l es contraintes
budgétaires aient conduit à baisser les dotations de : régions métro-
politaines de 30 p. ,100 en moyenne . La Réunion a bénéficié en
1981 de 8,33 p. 100 du budget régionalisé contre 5,85 p . 100 en 1980.

Impôts locaux (bleds sur l'électricité).

152. — 13 juillet 1981 . — M . AntoIie Gissinger expose à M. le
ministre de l ' éducation nationale que, dans la circulaire n" 80. 120
du 28 mai 1980, M . le ministre de l 'intérieur rappelait à tous les
maires que la taxe municipale sur l'électricité, instituée sur le
territoire d ' une collectivité, c doit frapper obligatoirement l'ensem-
ble des consommations électriques légalement taxables » . Le respect
de l'équité entre contribuables conduit les municipalités à taxer
les C.E.S. pour leur corsommat ,n d'électricité, lesquels étaient
dispensés du paiement ue la taxe d ' électricité avant la parution
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Enseignement privé tfinancement).

821 . — 3 août 1981 . — M . Georges Le Baill appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la campagne diffa-
matoire exercée par les associations de parents d'élèves A . P. E . L.,
soutenues par l ' opposition, qui a entrainé, dans certains établis-
sements privés sous contrat d'association, des retraits d'inscription
(crainte des parents devant un risque d'augmentation de la scola-
rité du fait d ' en hypothétique désengagement de l'Etatt . Il s ' ensuit
une situation parfois dramatique au niveau des effectifs, et a
posteriori au niveau de l' emploi . Certains professeurs voient leurs
horaires réduits, certains personnels administratifs et de service
sont menacés de licenciement. Dans l 'attente des négociations pour
la création J'un garni service public et laïque, il lui demande
1" quelles mesures transitoires il entend prendre pour préserver
l ' emploi dans les établissements privés sous contrat d'association
qui supportent les conséquences de cette campagne ; 2" s'il envi-
sage la possibilité d ' intégrer prioritairement ces personnels tou-
chés par le chômage dans l'enseignement public actuel ; 3 " quel
calendrier est prévu pour l'engagement des négociations avec les
établissements d 'enseignement privé sous contrat.

Réponse. — Le ministre de l'éducation nationale a fait savoir
très officiellement au nom du Gouvernement, dans deux déclara-
tions en date des 27 niai et 16 juillet, que la mise en )race d'un
« grand service public unifié et laïque, de l'éducation nationale, dans
la perspective tracée par le Président de la République, donnerait
lieu à des discussions puis à des négociations auxquelles l'ensemble
des parties intéressées seraient conviées à participer activement,
en particulier les représentants des personnels, des parents d'élèves
et des organismes de gestion et d'animation de l'enseignement privé
sous contrat . Il a simultanément précisé que, jusqu'à l'aboutissement
des négociations annoncées et leur traduction en dispositions juri-
diques et budgétaires, les lois et les textes réglementaires en vigueur
seraient scrupuleusement appliqués, aussi bien à l'égard des maîtres
contractuels ou agréés de l ' enseignement privé — dont les droits
acquis seront évidemment maintenus — que vis-à-vis des établisse-
ments sous contrat . C'est d'ailleurs en ce sens qu ' a été établie la
loi de finances rectificative pour 1981, prévoyant la possibilité de
signer 1 000 contrits dassociation nouveaux pour des maitres ainsi
que l ' apport aux établissements sous contrat d'association d ' un
complément de crédits de fonctionnernent proportionnel à celui
ouvert aux établissements de l'enseignement public . C 'est dans le
même esprit qu'a été préparé ie projet de budget pour 1982 . C'est
dire que pour le proche avenir, à commencer par l'année scolaire
1981-1982, toutes garanties sont apportées pour que les établisse-
ments d ' enseignement privés sous contrat continuent à fonctionner
normalement, dans le cadre préexistant, avec des moyens suivant
l'évolution d'ensemble des crédits du budget du ministère de l'édu-
cadition nationale . Ces garanties -- désormais bien connues — sont
de nature à éviter d'éventuels mouvements de retraits d ' élèves que
les informations globales actuellement disponibles ne laissent d'ail-
leurs pas entrevoir . Sur le plan de l'emploi . le ministre de l'édu-
cation nationale, dans l'attente de l'aboutissement ' des négociations
annoncées, suggère aux établissements qui sont encore sous contrats
simples de demander la transformation de ceux-ci en etentrats d'asso-
ciation . Ces derniers auront pour effet de conférer aux maîtres la
qualité d 'agent public et de leur apporter par là même des gare.n-
ties renforcées, notamment en matière de protection contre le chô-
mage . Par ailleurs, une circulaire en date du 7 septembre 1931 a
appelé l ' attention des chefs d'établissement privés sur les responsa-
bilités leur incombant dans le domaine de l'emploi et sur la néces-
sité de pourvoir en priorité absolue aux vacances d ' emploi par
l'appel à des maîtres dont le service aurait été supprimé ou réduit
par suite de fermeture de classes ou de la suppression d'heures
d'enseignement dans des établissements situés à une distance rai-
sonnable . Enfin, dans le cas de fermetures ou de regroupements
d 'établissements remettant en cause le volume du tramil à assurer,
il est rappelé que l'article 11 du décret n" 60-745 du 29 juillet 1960
modifié relatif aux contrats d'association a prévu la possibilité
p our les personnels de demander leur intégration dans les cadres de
l'enseignement public : ce droit ne leur sera évidemment pas retiré.
Qûant aux négociations d'ensemble évoqués plus haut, elles devraient
s'engager avant la fin de l'année, le Gouvernement ayant dû consa-
crer les premiers mois de son activité, en matière d ' éducation natio-
nale, à créer les conditions d'une amélioration rapide et substan-
tielle du fonctionnement du système éducatif aux duite rentrées de
1981 et 1982.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel`

857 . 3 août 1981. — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que certains
directeurs d ' école auxquels il est proposé un logement de fonc-
tions lors de la première nomination dans l'établissement de leur
responsabilité refusent parfois d 'occuper ce logement, préférant
rester logés dans un autre appartement de fonctions d ' un autre
groupe scolaire de la commune (les logements étant équivalente

de cette circulaire. Le recouvrement de la taxe s'effectuera pour
l' année 198'J et les années ultérieures . Il attire son attention sur
le fait que cette nouvelle dépense n'a pas été prise en compte
dans les budgets pour 1980 et 1981 des collèges et lui demande,
en conséquence, quelles mesures financières ont été prévues pour
perme t tre aux établissements (C . E . S ., etc .) de faire face à ces
nouvelles dépenses.

Réponse . — La circulaire à laquelle se réfère l'honorable parle-
mentaire comporte le simple rappel des dispositions s'appliquant,
d'ores et déjà, à la plupart des collèges implantés sur le terr itoire
d ' une commune où a été instaurée la taxe municipale sur l 'électri-
cité Dans ces conditions, aucune mesure linancière n'a été prévue,
au niveau national, pour tenir compte de l'intervention de ce texte.

Enseignement secondaire ,personnel).

749 . — 3 août 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation ses profes-
seurs techniques (P . T ., et leur nécessaire intégration dans le corps
des professeurs certifiés. Il lui demande quand et sous quelle
forme il compte la réaliser.

Réponse . — Les profess e urs techniques de lycée technique sont
recrutés dans le cadre des dispositions du décret n" 75-1161 du
16 décembre 1975 qui prévoit, à titre transitoire, des modalités
de recrutemént différentes de celles prévues pour le recrutement
des professeurs certifiés . La mise en place de procédures spéci-
fiques de recrutement des professeurs concernés a été rendue
nécessaire par l'absence de formations universitaires correspondantes
et par la nécessité de garantir un niveau de recrutement équi-
valent à celui des professeurs certifiés. Les professeurs techniques
sont ainsi recrutés par la voie d ' un concours externe et d'un
concours interne . Le concours externe est ouvert aux candidats
titulaires d'un diplôme d'ingénieur, d ' une licence ou d ' un diplôme
propre à une spécialité . Le concours interne est essentiellement
ouvert au :, élèves professeurs, titulaires d'un B .T .S . ou d'un
D. G. T qui, après avoir subi les épreuves d'un concours ont
suivi un cycle de deux ans préparatoire à ce concours interne.
L'harmonisation progressive des modalités de recrutement devrait
permettre à terme, d'envisager l 'unification de ces deux catégories
de professeurs . D ' ores et déjà, il faut souligner que les profes-
seurs techniques bénéficient du même déroulement de carrière, des
mêmes indices de rémunération et sont soumis aux mêmes obliga-
tions de service que les professeurs certifiés . Dans les disciplines
comportant une agrégation, ils ont accès au corps des professeurs
agrégés, soit par concours, soit, en application du décret n" 80-828
du 28 octobre 1980 par la voie du tour extérieur.

Enser,ae ni ent secondaire (établissements : Hante-Vienne).

778. — 3 août 1981 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation créée dans
le lycée et le L .E .P . intégré Paul-Eluard de Saint-Junien, par la
suppression d ' un poste de conseiller principal d' éducation . Cette
suppression décidée à !a rentrée de 1980 et qui a résulté du non-rem-
placement d'un conseiller partant à la retraite, a rendu très diffi-
cile l ' organisation de la vie scolaire et la surveillance, puisqu'il
reste un seul conseiller pour 620 élèves dont 250 internes (garçons
et filles) auxquels s'ajoutent les élèves de premier cycle . Il iui
demande de rétablir ce poste de conseiller à la rentrée prochaine
et de - établir également le poste d ' histoire et géographie dont la
suppression était prévue pour la rentrée de 1981.

Réponse . — En vertu des mesures de déconcentration, les
recteurs sont normalement habilités, compte tenu des besoins
recensés dans leur académie et des dotations globales en emplois
d 'enseigr.ants et d ' éducation mises à leur disposition par l 'admi-
nistration centrale pour le second cycle (lesquelles sont fonction
des moyens limitativement ouverts par la loi de finances) soit
à élargir, soit à resserrer, à l 'occasion de la préparation des
rentrées scolaires, les dispositifs d ' encadrement dans les établisse
ments de leur ressort, ces opérations pouvant étre conjuguées
lorsqu 'il y a lieu et réalisées par transfert d ' un emploi dans un
autre lycée ou L .E .P . moins bien doté que celui oit cet emploi
avait lité précédemment implanté. Il serait en effet contraire à une
saine gestion des fonds publics de laisser subsister des moyens
devenus relativement excédentaires dans un établissement, alors
que des besoins essentiels ne seraient pas couverts par ailleurs.
Cependant, seule une approche locale étant susceptible d ' apporter
des précisions sur tel ou tel aspect des questions évoquées, il
conviendrait que l'honorable parlementaire prenne l 'attache du
recteur de l 'académie de Limoges, en vue d ' un examen, dans le
détail, de la situation du lycée Paul-Eluard, à Saint-Junien. Dès
à présent, l 'attention du recteur est appelée sur la situation de
cet établissement .
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en surface et en qualité , . q liai demande si le fait d'être nommé
directeur d 'un groupe scolaire n' implique pas que le directeur
de l'école y soit loge, dans la mesure où il accepte la mise à
disposition d ' un logement municipal.

Réponse . — L'obligation, pour les directeurs d'école, d 'occuper
le logement de fonction mis à leur disposition découle du fait que
la garde de l'ensemble des locaux scolaires leur est confiée . comme
le précise le titre 4 .1 de l'annexe à l'arrêté du 26 janvier 1978
fixant les directives générales pour l'établissement du règlement
type départemental des écoles maternelles et élémentaires. li appa-
rait en effet évident qu'ils ne peuvent assurer cette garde dans de
bonnes conditions que s ' ils résident sur les lieux . Toutefois, certaines
situations particulières peuvent conduire à admettre des exceptions
à cette règle . Dans tous les cas, il appartient à l'autorité académique
de rechercher une solution tenant compte des intérêts légitimes des
personnes concernées et préservant les nécessités du ser v ice public.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements : Savoie)

1321 . — 3 août 1931 . — M. Michel Barnier appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la nouvelle carte univer-
sitaire telle qu'elle doit résulter des décisions récemment prises.
Il lui rappelle que c ' est une décision ministérielle :rise il y a environ
un an qui a transformé le centre universitaire de Savoie en univer s
site de plein exercice, à compter du mois d 'octobre 1979 . Or, malgr
cette création récente, les décisions prises remettent en cause le
fonctionnement normal de la nouvelle université, saut pour les
langues étrangères appliquées . Les seconds cycles existants sont
supprimés en lettres et en droit . Tel est le cas en anglais, maigre
des réussites incontestables au C . A .P .E . S. S ' agissant de l'italien
il apparaît étonnant que le second cycle soit supprimé, alors que
l ' université de Savoie se trouve à la frontière italienne et que des
liens historiques unissent Chambéry et la Savoie du Piémont . La
suppression du second cycle d'histoire est également incomprehen-
sible compte tenu des succès honorables au C . A . P . E . S . et a l 'agré-
gation . Il en est de inênae en lettres modernes . Enfin, en droit, tes
effectifs, qui sont nombreux, ne paraissent absolument pas justifier
la suppression prévue . Le troisième cycle est lui aussi décapité . La
décision prise parait donc hâtive et injustifiée surtout si l ' on tient
compte de la nature des rapports qui ont pu s 'etablir entre les
enseignants et les étudiants . Ces rapports sont particulieremem
excellents compte tenu de la petite taille de l'université de Savoie,
ce qui a pour effet de permettre des relations humaines enrichis-
santes pour tous . De très nombreux étudiants sont issus de milieux
ruraux et ouvriers . La décision prise va les handicaper gravement,
car beaucoup d 'entre eux ne pourront continuer leurs études supé-
rieures loin de leur famille dans les universités de Grenoble ou
de Lyon, dont les effectifs n ' ont pas besoin d'être sur^haigés . Cela
signifie que de nombreux jeunes de Savoie ne pourront finir leurs
études supérieures, passer la licence et la maitrise, et se presenter
aux différents concours qui leur seraient alors ouverts . Compte tenu
de l ' effet fâcheux qu'une telle décision aurait sur l'évolution et le
développement de la Savoie, il lui demande de bien vouloir faire
procéder à une nouvelle étude du problème sur lequel il vient
d ' appeler son attention.

Réponse . — Après examen des demandes d ' habilitation à délivrer
des diplômes nationaux, les habilitations de 2' cycle suivantes ont
été renouvelées à compter de l ' année universitaire de 1981 . 1982 à
l'université de Savoie : licence d'anglais ; licence en langue et
civilisation italiennes contemporaines ; licence et maîtrise de lettres
modernes . De plus, ont été rétablies les licences et les maitrises
en droit et en histoire qui avaient été supprimées lors de la
précédente rentrée universitaire . En troisième cycle, un seul dossier
a été transmis . Il s 'agit d ' une dem•.nde de création d ' un DE .A . en
génie de l 'environnement et analyse de systèmes liés à l ' environne-
ment . Cette formation n'a pas été habilitée, l'avis des experts et
celui du C .N .E .S .E .R . étant négatifs.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

1234 . — 3 août 1981 . — M . Michel Barnier rappelle a M. le ministre
de l ' éducation nationale que, par sa question écrite n" 22430, posée
il e un peu plus d' un an, il évoquait les difficultés que rencontrent
les établissements du second degré pour le remplacement des profes-
seurs absents . La réponse à cette question écrite ,J . O ., A . N ., Ques-
tions du 14 janvier 1980, pcge 91) n 'aborde pas tous les aspects
de ce problème . Sans doute existe-t-il des difficultés pour trouver
des maîtres qui puissent assurer les suppléances demandées, mais
ii convient en outre d ' observer que les di"ectives ministérielles
se tendent parfois pas à faciliter les choses . Ainsi, actuellement
les suppléances ne sont autorisées qu ' à partir du quinzième jour
d'absence (rappel de cette décision a été fait par la circulaire du
recteur de l 'académie de Grenoble, réf. DIPSA/880/170) . Les argu-
ments qui figurent dans la réponse précitée perdent donc une
grande partie de leur valeur face à la situation intolérable créée

par ce trcp long délai avant qu ' intervienne la suppleance. Il est
évident que de telles situations ne pourraient ex i ster dans l'indus-
trie . Lorsque dans une unité de production un O . S . est absent, on
le remplace immédiatement . Dans les établissements scolaires on
admet que 5,5 p. 100 du temps scolaire d'un enfant peuvent être
perdus irrémédiablement . Il est évident d'ailleurs que le même pro.
fesseur peut ètre absent pour plusieurs périodes de quatorze jours
au cours de la même année scolaire . La situation alors devient
pour les élèves des classes concernées absolument catastrophique.
Les absences de plus en plus fréquentes qui multiplient les heures
de permanence et engendrent des horaires de plus en plus décousus
sont incontestablement une des plaies du système éducatif français.
Elles contribuent à détruire une ambiance de travail déjà difficile
à créer dans les établissements scolaires. Il lui demande quelle est
sa position à l'égard de la situation sur laquelle il vient d ' appeler
son attention . Il souhaiterait que soit en visagée la prise en charge
des maitres suppléants au moins à partir du troisième jour de
congé . D'une manière plus générale, il lui uemande à quelles conclu-
sions ont abouti les s études en vue de l'éventuelle mise en place
de nouvelles modalités de remplacement v auxquelles faisait allusion
la réponse précitée.

Réponse . — Le problème du remplacement des professeurs absents
a retenu toute l 'attention du ministre de l ' éducation nationale qui
a arrèté, pour prendre effet dès la rentrée 1981, un certain nombre
de mesures importantes en ce domaine . Tout d ' abord, la décision
d 'augmenter très sensiblement, dès cette année, le nombre des per-
sonnels recrutés par concours contribuera à améliorer le service
public d'enseignement . A cet effet, il est prévu de faire participer,
pour environ la moitié de leur service, ces personnels aux tâches
d 'enseignement . Il en est de même de l'augmentation prévue des
recrutements d ' adjoints d' enseignement qui effectueront en priorité
des remplacements de professeurs absents ou en congé . En second
lieu, le réemploi des maîtres auxiliaires en fonction au cours de
l'année 1980-1981 devrait permettre de satisfaire un certain nombre
de besoins d 'enseignement, jusqu 'à présent non satisfaits . Enfin,
par circulaire n" 81-309 du 25 août 1981 abrogeant la circulaire
n" 80-477 du 5 novembre 1980, des directives ont été adressées aux
autorités académiques aux fins d'améliorer les conditions dans les-
quelles pourront être assurés les remplacements des professeurs
absents ou en congé par le recours aux personnels mis à disposi-
tion des recteurs d'académie, aux adjoints d 'enseignement nouvelle-
ment recrutés et aux maîtres auxiliaires . Dans le cadre général
des directives fixées au plan national et des moyens mis à dispo-
sition des responsables académiques, il est prévu, pour faire face
aux problèmes particuliers qui pourraient se poser dans certains
établissements, qu'une réflexion approfondie sera conduite entre
les différents interlocuteurs scolaires, et . le cas échéant que les
conseils d 'établissement en seront saisis en temps utile.

Enseignement secondaire (enseignement technique
et professionnel,.

1322 . — 10 août 1981 . — M . Bruno Vennin appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'exclusion dont sont
frappés les élèves des lycées d'enseignement technique au regard de
la gratuité des manuels scolaires, cette situation étant aggravée par
l 'absence de remboursement des transports hebdomadaires qui touche
essentiellement les élèves de l 'enseignement technique . Les frais de
transport constituent un facteur d ' inégalité face à l'obligation sco-
laire de même que l 'absence de gratuité des manuels. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour qu 'en matière de trans-
port mais plus encore en matière d'achat des manuels scolaires, les
élèves d ' enseignement technique, issus généralement de familles
modestes, ne soient plus victimes de cette ségrégation.

Réponse . — Le système de gratuité des manuels scolaires, mis en
place dans les collèges, n ' est pas directement transposable dans les
classes de 4' et 3' préparatoires de L .E .P . I1'^ et 2' années de
C .A .P. en trois ans) . En effet, l'organisation pédagogique de ces
classes fait moins appel aux manuels et la coutume est déjà large-
ment répandue dans les établissements de fournir aux élèves la
documentation pédagogique qui leur est nécessaire . Dans ces
conditions, il a paru plus opportun d'aider les L . E . P . à développer
leur fonds documentaire afin d'accroître les prêts aux élèves qu ' ils
pratiquent actuellement . C 'est pourquoi des moyens spécifiques ont
été dégagés en faveur des L .E.P . dès cette année et seront
maintenus en 1982 . D 'autre part, il est de fait que les transports
d ' internes en fin de semaine ne sont pas couverts par la réglemen-
tation fixant les conditions d 'attribution de l 'aide de l 'Etat aux
transports scolaires . Celle-ci, essentiellement constituée par le
décret n" 69-520 du 31 mai 1969, limite en effet expressément son
champ d'application aux transports journaliers d 'élèves des ensei-
gnements élémentaire et secondaire entre leur domicile et l'établis-
sement fréquenté . Le ministère de l'éducation nationale ne peut
envisager, sauf apport des moyens budgétaires correspondants, de
prendre en charge les dépenses évoquées, car une telle mesure —
intéressant les 118 000 internes des lycées d 'enseignement profession-
nel publics et, en l'état de la réglementation, les internes des éta-
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blissements d'enseignement technique court privés sous contrat
et qu 'il serait très difficile de ne pas étendre à l'ensemble des
internes du second degré -- entraînerait de lourdes charges et
susciterait en conséquence, à volume de crédits contant, un fléchis-
sement très marqué du taux de subvention actuellement pratiqué
pour les élèves transportés qui ouvrent droit à l'aide de l 'Etat,
alors même que la politique suivie consiste à consolider ce taux,
au prix d'un effort budgétaire important et en dépit des fortes
hausses affectant les prix de revient des transports . Au demeurant,
11 apparaît inopportun de modifier substantiellement la réglementa-
tion applicable aux transports d'élèves, alors que la répartition
des compétences entre l ' Etat et les collectivités locales — y compris
dans ce domaine — est susceptible d 'évoluer rapidement, dans le
cadre de la politique de décentralisation- menée par le Gouver-
nement.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires : Isère,.

159$. — 24 août 1981 . — M. Christian Nucci appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par le C . R. O . U . S . de Grenoble . En effet, devant l'accroissement des
coûts, le C . R. O. U. S. a dû supprimer des postes et limiter les ser-
vices proposés aux étudiants En conséquence, il lui demande s'il
envisage, notamment par une dotation plus importante à ces orga-
nismes, de permettre à ceux-ci d 'offrir les rnèmes services que par
le passé.

Réponse. — Malgré les difficultés croissantes de gestion rencon-
trées par le centre régional des œuvres universitaires et scolaires
de Grenoble (C .R .O .U .S ., ainsi que par les autres centres régionaux
des oeuvres universitaires et scolaires en raison de l ' accroissement
des coûts, le centre régional des œuvres universitaires et scolaires
de Grenoble n ' a procédé à aucune suppression de poste, à titre
économique. En effet, seuls les agents du personnel r uvrier partis
à la retraite n 'ont pas fait l ' objet d'un remplacement parce que
les nécessités du service ne l 'imposaient pas. Pour les restaurants
universitaires, après le départ à la retraite de deux personnes,
il reste un effectif de 233 personnes largement suffisant en raison
de la baisse de la fréquentation des restaurants universitaires.
Quant aux cités universitaires, l ' effectif des femmes de service
se monte à 238 personnes, compte tenu de trois départs à la
retraite, et permet d 'assurer le passage quotidien des femmes de
service dans chaque chambre avec un nettoyage complet chaque
semaine . Ces dispositions ont été arrêtées par le groupe de travail
du personnel ouvrier constitué à partir de la commission paritaire
régionale du personnel ouvrier. La situation des restaurants et
des cités universitaires des C .R .O .U .S . est suivie avec attention
et la dotation qui leur est réservée dans le budget 1982 sera en
sensible augmentation.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

1655. — 24 août 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les dispositions de l 'ar-
ticle 7, alinéa 3, du décret n° 79-332 du 25 avril 1979 relatif à la
réglementation générale et à la délivrance du brevet d 'études pro-
fessionnelles, qui stipulent : s Un candidat conserve pendant cinq
années le bénéfice des unités de contrôle auxquelles il a satisfait.
La durée du service national n 'est pas comprise dans la période de
cinq années précitée . » Il lui demande si le Gouvernement envisage
de faire bénéficier les mères le famille, qui se consacrent à l 'entre-
tien et à l'éducation de leurs enfants, d'une prolongation de durée
de validité des unités de contrôle.

Réponse . — Un projet de modification de l'article 7 du décret
n° 79-332 du 25 avril 1979 relatif à la réglementation générale
et à la délivrance du brevet professionnel vient d 'être soumis
au conseil de l 'enseignement général et technique et au conseil
supérieur de l ' éducation nationale . Ce projet doit compléter le
troisième alinéa de l ' article 7 du décret précité, ainsi qu ' il suit :
«Pour les femmes ayant eu un ou plusieurs enfants après l'acqui-
sition du bénéfice d 'une unité de contrôle, la limite de cinq années
est repoussée d'une année par enfant . a.

Enseignement (personnel).

2126. — 7 septembre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l ' attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation des
personnels techniques de laboratoire dont le statut ne semble pas
adapté à la nature des tâches qu 'ils accomplissent n' aux diplômes
qu ' elles requièrent . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il envisage de prendre pour améliorer la situation de ces personnels.

Réponse . — Le décret n " 80. 790 du 2 octobre 1980 relatif au statut
particulier des personnels techniques de laboratoire des établisse-
ments relevant du ministère de l'éducation nationale a permis une

amélioration de la situation statutaire des intéressés notamment
en favorisant le développement de possibilités de promotion par
l'ouverture de tours extérieurs d'accès aux grades supérieurs ; le
mérite décret a également prévu des modalités de reclassement
dans le corps des techniciens de laboratoire comparables à celles
qui figurent, pour les fonctionnaires dont la carrière se déroule
selon le schéma type de la catégorie B, dans le décret n" 73-910
du 20 septembre 1973 . La modification de l'échelonnement indiciaire
applicable aux intéressés ne peut être envisagée q ue dans le cadre
d'une revision d 'ensemble du classement des différentes catégories
de fonctionnaires et cette mesure ressortit au premier chef des
compétences des ministres respectivement chargés de la fonction
publique et du budget.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

2154. — 7 septembre 1981 . — Mme Véronique Nelertz attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale .sur le fait
que les circulaires n'' 80-402 du 5 juin 1980 et 80-292 du 2 juillet
1980, concernant la réforme du financement des collèges, ont
aggravé la situation des collectivités locales en réduisant sensible-
ment la subvention forfaitaire pour la construction de ces éta-
blissements . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre,
à court terme, a l'égard des communes qui ont précédemment obtenu
l 'inscription prioritaire pour la construction d 'un collège.

Réponse . — Le décret du 5 juin 1980, dont l ' objet est de décen-
traliser les décisions en matière de construction de collège, a été
élaboré de manière à rester neutre par rapport au régime antérieur
de subvention et à ne pas alourdir, en principe, la charge des
communes . 11 maintient en effet les conditions de financement du
décret du 27 novembre 1962 particulierement avantageuses et qui
n 'ont pas d'équivalent dans le domaine des investissements commu-
naux, en prenant en compte pour la détermination du taux de
subvention les facteurs les plus représentatifs de la situation finan-
cière et démographique des communes . Quant à la dépense de
référence, sur laquelle est calculée la subvention, elle intègre une
provision raisonnable pour aléas et révisions de prix. Une simula-
tion financière partant sur un nombre important d'opérations
terminées avait montré que le changement de réglementation ne
modifiait pas les charges de l'Etat et des collectivités locales,
compte tenu de toutes les dépenses effectivement supportées par
l ' un ou l'autre des deux partenaires . Le nouveau système de subven-
tion était donc a priori plus équitable, car il supprimait une dis-
crimination entre les rares communes qui souhaitaient exercer
leur responsabilité de constructeurs, et celles qui étaient incitées,
par un souci d'économies, à transférer cette responsabilité à l 'Etat.
Il supprimait aussi un écart entre départements, qui pouvait
atteindre 20 p. 100 et n ' était plus justifié par une telle différence
dans les coûts de construction . Toutefois, il est important de noter
que la participation forfaitaire de l'Etat est calculée aux conditions
économiques du mois de juin de l ' année d 'attribution de la subven-
tion . Ceci est à l'avantage des communes qui engagent rapidement
leurs constructions . Il reste à vérifier que la réforme de finance•
ment des collèges, qui s 'inscrit bien dans le cadre de l'objectif de
décentralisation, respecte également la neutralité souhaitée, notam-
ment pour les communes les moins importantes . 1981 était la pre-
mière année complète d' application du décret, c'est seulement en
1982 qu 'un premier bilan complet pourra être fait.

Enseignement préscolaire et élémentaire ( personnel).

2201 . — 14 septembre 1981 . — M . Pierre Forgues attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs qui viennent de bénéficier des dispositions prévues
au titre du rapprochement des conjoints (loi du 30 décembre 1921
dite loi Roustan, . En effet lorsque ces maîtres changent de
département, ils perdent une grande partie des avantages acquis
en particulier en matière d ' ancienneté . U lui demande quelles
mesures il compte prendre en faveur de cette catégo r ie d ' en•
seignants.

Réponse . — Pour favoriser la mutation des fonctionnaires près
du lieu d'exercice de leur conjoint, la loi Roustan stipule que le
quart des postes vacants de chaque département doit leur être
réservé. Mais aucune disposition de la loi ne leur assure une prie .
rité pour l'attribution, dans le département sollicité, d 'un poste en
tous points conforme à leur préférence . L'instituteur qui a obtenu
d ' être intégré dans le département d'exercice de son conjoint par-
ticipe donc au mouvement selon le barème en vigueur dans ce
département, avec prive en compte de son ancienneté générale
de services . L 'honorable parlementaire se réfère sans doute au cas
particulier des instituteurs chargés de direction, dont l ' échelle
indiciaire varie selon l 'importance de l'école confiée à leur auto-
rité, et qu ' un changement de département expose au risque de
déclassement s'ils ne peuvent obtenir dès leur prise de fonctions
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un poste équivalent au précédent . Toutefois l'inconvénient signalé
n ' est que passager, le mouvement de l 'année suivante offrant aux
maîtres de nouvelles perspectives, et semble ne concerner qu ' un
nombre restreint de postulants.

Handicapés (établissements : Moselle).

2323 . — 14 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre ..e l'éducation nationale que depuis la création d' un
centre de perfectionnement au centre hospitalier de Jury, la
commune verse aux instituteurs qui y sont affectés l'indemnité
représentative de logement suivant le barème préfectoral conseillé.
Cette école a fonctionné pendant plusieurs années avec une seule
classe, tenue par une institutrice qui percevait l'indemnité d ' une
célibataire plus 20 p. 100 pour le C .A .E I . Une deuxième classe
s été ouverte en 1977 et une troisième aurait été ouverte au mois
d'avril 1981 sans que le conseil municipal en soit informé . Or, si
le centre hospitalier spécialisé crée des classes de plus en plus
nombreuses, la commune de Jury, qui n ' a que 600 habitants, ren-
contrera des difficultés croissantes pour payer l'indemnité de loge-
ment des instituteurs . Compta tenu de cette situation particulière,
il lui demande quels sont les aménagements qu 'il est possible d 'en-
visager pour éviter que la commune de Jury supporte des charges
excessives.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale rappelle à l'hono-
rable parlementaire que les communes ne sont tenues de fournir,
en vertu de l ' article 14 de la loi du 30 octobre 1886 et de l'article 12
du décret du 18 janvier 1887, un logement gratuit ou, à défaut, une
indemnité représentative, qu'aux instituteurs attachés à leurs écoles.
II apparaît, dans ces conditions, que la commune de Jury ne peut
légalement se voir imposer le versement de l'indemnité de loge-
ment aux instituteurs affectés au centre de perfectionnement du
centre hospitalier. La situation de ces personnels s 'est d ' ailleurs
trouvée réglée par l'article 2 du décret n° 78. 441 du 24 mars 1978
relatif à la mise à la disposition des établissements spécialisés pour
entants handicapés de maîtres de l ' enseignement public qui prévoit
que «l' établissement assure ou prend en charge le logement des
instituteurs mis à sa disposition > et par la circulaire n « 78-189
et 34 AS du 8 juin 1978 prise pour son application . Celle-ci précise
que « l' établissement assure aux instituteurs mis à la disposition
par le ministère de l'éducation, le logement en nature ou, à défaut,
l' indemnité représentative de logement accordée aux instituteurs
des écoles publiques de la commune où est implanté l 'établisse-
ment s .

ENVIRONNEMENT

Animaux (naturalisation).

1911 . — 31 aoùt 1961 . — M . Pierre 'Weisenhorn attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés éprouvées
par les taxidermistes à exercer leur profession en toute légalité.
La réglementation applicable interdit en effet sur tout le territoire
national non seulement la destruction, la mutilation et la capture
des oiseaux énumérés, ce qui est tout à fait normal, mais aussi la
naturalisation de ces oiseaux (même s 'ils ont été trouvés morts).
II es.. résulte pour les professionnels concernés la quasi-impossibilité
de poursuivre leurs activités sans encourir les amendes extrêmement
élevées que prévoit la loi du 10 juillet 1976 . L' annulation par le
Conseil d ' Etat de l'arrêté du 24 avril 1979 fixant la liste des oiseaux
protégés permettait d ' espérer que ce problème allait trouver sa
solution dans le cadre des textes appelés à le remplacer. La nou-
velle réglementation (arrêtés du 17 avril 1981 publiés au J . O . N . C.
des 18 et 19 mati ne tient aucun compte des observations faites
par l'assemblée permanente des chambres de métiers . Il lui demande
en conséquence les mesures qu 'il entend prendre afin que soit
autorisée la naturalisation des animaux quels qu'ils soient, dont la
mort accidentelle ne fait aucun doute.

Réponse . — L'interdiction de commercialiser ou d 'utiliser sous
quelque forme que ce soit les animaux des espèces protégées vise
à éviter que des prélèvements à but lucratif ne viennent aggraver
les autres causes de régression de ces espèces ainsi qu 'à permettre
un contrôle rigoureux des infractions à l ' interdiction de les détruire,
au niveau du commerce où ce contrôle est le plus efficace. Il parait
difficile d 'envisager des dérogations à ce principe, dans le cas des
animaux trouvés morts ; compte tenu de l 'impossibilité d 'en contrôler
l' origine, de telles dérogations ouvriraient une brèche dans un dispo-
sitif réglementaire qui a été reconnu indispensable. Cependant
l' application rigoureuse de ces dispositions entraîne des difficultés,
et le conseil national de la protection de la nature .* été déjà saisi
de la nécessité d'apporter at,x arrêtés de protection des espèces
animales des adaptations qui tiennent compte des intérêts écono-
miques et des facteurs humains. Les problèmes qui se posent seront
étudiés, dans un esprit de pragmatisme, et le' cas particulier des
taxidermistes sera abordé à cette occasion.

Chasse (réglementation).

2079. — 7 septembre 1981 . — M . Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur l'urgence de
remembrer les enclaves cynégétiques, car la pratique de la chasse
au gibier naturel, des millions de chasseurs le savent, est en
danger. Seuls les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle et ceux soumis à la loi du 10 juillet 1964 ont organisé
des associations communales et intercommunales de chasse agréées.
Pour le reste du territoire, il conviendrait de fixer très rapidement
des superficies minimales d'un seul tenant, rendant obligatoire le
remembrement cynégétique . Il lui demande donc si cette question
est à l'étude et si elle trouvera, à très court terme, une solution.

Réponse . — La résorption des enclaves qui contrarient la gestion
rationnelle des territoires cynégétiques est l 'une des préoccupations
majeures du ministre chargé de la chasse. Comme le souligne
l'honorable parlementaire, la loi du 10 juillet 1964, relative à
l 'organisation des associations communales et intercommunales de
chasse agréées constitue d 'ores et déjà une réponse à cette question
et son application sera favorisée en conséquence dans les dépar-
tements ou les communes où se pose le problème des enclaves.
Un projet de loi interdisant la chasse sur les territoires d 'une
superficie inférieure à un seuil donné, pour inciter à leur mise er.
réserve ou à leur regroupement avec les territoires voisins, pourrait
également être soumis à l'examen des assemblée parlementaires
dans la mesure où le calendrier de leurs travaux le permettrait.

Eau et assainissement (ordures et déchets).

2140. — 7 septembre 1981 . — M. Jacques Mellick appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur une lacune de la
législation française qui ne fixe pas de normes précises de pollu-
tion pour l' incinération de déchets industriels . En effet, aucune
norme légale ne concerne les rejets à l ' atmosphère de poussières,
de gaz toxiques ou de métaux lourds, ni les re?sts au sol ou dans
les eaux souterraines . Les analyses effectuées ne peuvent être
comparées qu 'aux normes très variables d'un pays à l 'autre dans
certains pays étrangers, le plus souvent par des hygiénistes . Par
exemple, la teneur autorisée en poussières dans l 'atmosphère est
de 100 mg ' Nm 3 en R .F .A . et de 200 au Japon. L'absence de

normes incon t estables permet de nombreux abus. Il lui demande
de remédier à ce vide législatif en établissant par une concertation
avec les associations de protection de l'environnement des normes
nationales capables d'assurer une protection réelle de l' environne-

ment et de la santé en France.

Réponse . — Les usines d'incinération de déchets industriels sont
réglementés dans le cadre de la législation des installations classées
pour la protection de l'environnement. Elles relèvent du régime
d'autorisation. L 'arrêté d ' autorisation d ' une usine fixe obligatoire-
ment les conditions de construction et d 'exploitat'on qui sont néces-
saires pour assurer la protection de l'environnement. Ces pres-
criptions doivent, pour une installation nouvelle, correspondre aux
performances permises par les meilleures techniques anti-pollution
disponibles dans des conditions économiquement acceptables . A

l 'heure actuelle, pour la plupart des usines de ce type, les arrêtés
en vigueur imposent ainsi des limites plus sévères que les deux
valeurs citées . Néanmoins, l'établissement d ' une norme nationale
peut effectivement être envisagé dans le cadre de la réglementation
sur les installations classées . En tout état de cause, les cas où
des nuisances réelles sont constatées actuellement appellent une
utilisation vigoureuse des sanctions pénales et administratives, sur
la base des règlements en vigueur. Il convient enfin de rappeler
que, cette législation relevant du plein contentieux, le juge admi-
nistratif dispose des pouvoirs les plus étendus pour modifier les
prescriptions qui apparaîtraient inadaptées ou censurer l ' insuffisance
éventuelle de l 'action administrative.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

203. — 13 juillet 1981 . — M . Etienne Pinte rappelle à M . le minis-
tre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes adminis-

tratives, que l 'article L . 61 du code des pensions civiles et militaires
de retraite dispose que les agents de l'Etat, qu ' il s' agisse d'hommes
ou de femmes fonctionnaires, supportent une retenue pour pension
de 6 p . 100 sur les sommes payées à titre de traitement ou de solde.
S'il y a égalité, quel que soit le sexe, dans les conditions de éonstl-
tution de la retraite, celle-cl ne se retrouve pas lorsqu'il s'agit des
conditions d'ouverture des droits à la pension d% réversion . L'épouse
d'un fonctionnaire perçoit au décès de celui-cl une pension égale
à 50 p. 100 de celle que percevait ou à laquelle aurait pu prétendre
son mari . Par contre, le conjoint survivant d'une femme fonction.
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naire décédée ne peut bénéficier en application de l ' article 12 de la
loi n° 73-1128 du 21 décembre 1973 que d ' une pension de réversion
accordée se' , ' des conditions beaucoup plus restrictives . La jouis-
sance de la pension es, suspendue quand subsiste un orphelin de
moins de vingt et un ans et s',rtout elle est différée jusqu'à l 'âge
de soixante ans sauf en cas de maladie incurable ou d'invalidité
Par ailleurs, le montant de cette pension de réversion ne peut excé-
der 37,50 p . 100 du traitement brut afferant à l'indice brut 550
Cette discrimination apparaît comme inéquitable car elle enlève à
la mesure prise en faveur des conjoints survivants de femmes fonc-
tionnaires décédées une partie de la portée qu ' elle devrait avoir. Il
lui demande, compte tenu du versement identique effectué par les
hommes et les femmes fonctionnaires, s'il n'envisage pas de suppri-
mer les conditions restrictives qu'il vient de lui rappeler de telle
sorte que les veufs de femmes fonctionnaires puissent bénéficier
intégralement de la pension de réversion issue d ' une retraite dont
les éléments de constitution sont les mêmes pour les fonctionnaires
des deux sexes.

Réponse. — La situation des retraités de l'Etat sera prochaine-
ment examinée en concertation avec les organisations syndicales
représentatives des personnels pour mettre au point les améliora-
tions qui pourraient être apportées au système actuellement en
vigueur . Il ne paraît pas pcssible pour le moment de préjuger
la suite qui pourra être donnée à ces travaux . Il convient en
particulier de signaler que la demande dont l'honorable parlemen-
taire se fait l 'écho suppose le dégagement de crédits budgétaires
supplémentaires.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
politique en faveur des retraités.)

1050. — 3 août 1981 . — M. Michel Péricard appelle l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la nécessité d ' instaurer une véritable
concertation entre ses services et les différentes organisations
syndicales représentant les intérêts des retraités de la fonction
publique . Cette concertation s 'impose notamment lors des discus-
sions budgétaires dans le domaine de la détermination de la reva-
lorisation des salaires et du maintien effectif du pouvoir d ' achat.
Des contacts s 'avèrent par ailleurs très opportuns en ce qui concerne
l ' amélioration, souhaitée depuis longtemps, de certaines dispositions
du code des pensions civiles et militaires, telles que : pensions mini-
mum, taux de la pension de réversion, péréquation, majoration
familiale . Enfin, des mesures restent à prendre, intéressant l'achè-
vement de l' incorporation de l'indemnité de résidence dans le
traitement soumis à retenue pour pension, de la généralisation
du paiement mensuel des retraités et du service d ?ide ménagère
à domicile . Il lui demande de bien vouloir lui frire connaître ses
intentions, s 'agissant de l ' étude et de la prise en compte des
suggestions présentées ci-dessus.

Réponse . — Les organisations syndicales qui participent à la
négociation d ' ensemble engagée dans la fonction publique sont
parfaitement informées des problèmes spécifiques aux retraités.
Elles ont, du reste, obtenu en faveur de ces derniers au cours des
négociations antérieures des avantages substantiels et, notamment,
l ' intégration progressive de l'indemnité de résidence dans le traite-
ment soumis à retenues pour pension, le principe du paiement
mensuel des pensions — dont la mise en oeuvre se poursuit avec
régularité — et l' augmentation progressive du minimum garanti
de pension . Ces orientations ont été confirmées et concrétisées
lors des négociations qui viennent d ' être conclues avec les orga-
nisations syndicales le 29 septembre 1981 . Il a été également décidé
de poursuivre avec ces mêmes organisations une concertation
sur un certain nombre de problèmes concernant les retraités, en
relation avec les études menées au sujet de l ' avancement de l ' âge
ide la retraite dans le secteur privé.

Chômage : indemnisation (cotisations).

1145. — 3 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur un privilège dont le maintien peut
paraître quelque peu anachronique . II s'agit de la non-participation
des fonctionnaires à l 'effort national d ' indemnisation du chômage.
Cette non-participation appelle deux remarques : la première, c'est
que l'argun .ept suivant lequel la fonction publique, ne créant pas
de chômage, n 'a pas de raison de participer à son indemnisation,
constitue un argument spécieux . C'est précisément l' avantage
qu 'elle offre, à savoir la sécurité de l 'emploi, qui exige une contre-
partie . La seconde a trait à la nature même de la fonction publique.
Celle-ci, qui ne saurait constituer une caste dans l ' Etat, a pour
mission de servir l'intérêt collectif. A ce titre, elle est moralement
soumise, davantage qu 'un autre corps professionnel, au principe
de solidarité nationale, sans lequel il ne peut y avoir volonté de

vivre ensemble dans le cadre d'une nation . :1u moment où la
priorité de la politique gouvernementale est présentée comme
la résorption du chômage, il lui demande de préciser sa position
ainsi que ses intentions sui le sujet évoqué.

Réponse . — Recherchant les moyens de financer le régime de
l 'indemnisation du chômage, le Gouvernement a choisi de faire
jouer la solidarité nationale par la voie de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques, auquel participeront les fonctionnaires,
au méme titre que toutes les catégories de citoyens, selon des
modalités qui seront définies dans le cadre des lois de finances.

Fonctionnaires et agents publics
rauxiliaires, contractuels et vacataires).

1298. — 10 août 1931 . — M . Louis Besson appelle l 'attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réforme administratives, sur les pratiques inadmissibles des minis-
tères des précédents Gouvernements en matière de recrutement
d 'agents auxiliaires, pratiques ayant consisté a engager des agents
temporaires pour une durée maximum de cinq mois, afin de ne
pas leur faire dépasser les 1 000 heures nécessaires pour l'ouverture
des droits a indemnités de chômage . Ces auxiliaires, après cinq
mois d 'activité, se trouvaient du jour au lendemain purement et
simplement remerciés et le ministère qui les avait employer faisait
appel à un autre auxiliaire . .. pour une durée maximum de cinq
mois ! En fait, il s ' agissait d ' une exploitation tout à fait condam-
nable des jeunes auxiliaires. Comme il serait impensable que de
telles pratiques ne soit pas abandonnées immédiatement, il lui
demande quelles sont ses intentions à cet égard.

Réponse . — Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que tous
les agents non titulaires de l ' Etat sont susceptibles de bénéficier
de l'allocation de base et de l 'allocation spéciale en vertu des
décrets du 18 novembre 1980, quelles qu 'aient été les modalités
de leur recrutement, dès lors qu'ils ont effectué le nombre d ' heures
de travail requis auprès d ' un ou plusieurs employeurs. En effet,
pour l 'application de ces deux textes, les journées de travail effec-
tuées auprès d 'employeurs précédents sont prises en compte . Cepen-
dant, d ' une manière plus générale et dans l 'attente des mesures
de titularisation dont pourront bénéficier ces personnels, M . le Pre-
mier ministre a demandé aux ministres, par circulaire du 7 août 1981,
de veiller, dans toute la mesure de leurs moyens, à suspendre tout
licenciement d'agents non titulaires qui ne serait pas justifié par
des motifs légitimes. tin projet de loi et un plan d 'intégration seront
présentés au Parlement dans la sess i on de- printemps 1982 après
concertat i on avec les organisations syndicales.

Congés et vacances (congés payés).

1736. — 24 août 1981 . — N. François Grussenmeyer attire l' atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de !a fonction publique et des
réformes administratives, sur les textes réglementaires qui stipulent
que le samedi doit être compté comme jour ouvrable dans le calcul
des congés annuels dans la fonction publique . Il est établi cependant
que, de plus en plus fréquemment, la plupart des administrations
publiques et communales ne décomptent plus les samedis dans les
périodes de congés annuels des fonctionnaires . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu 'il
compte prendre en vue de modifier les textes en vigueur dans le
calcul des congés annuels par la suppression du samedi comme jour
ouvrable pour les fonctionnaires de l'Etat, des départements, des
communes.

Réponse. — Les modalités de décompte des congés annuels dans
la fonction publique feront prochainement l 'objet d ' une concerta-
tion avec les organisations syndicales.

Assurance vieillesse : régime des fo ;ietionnaires civils et
utilitaires (calcul des pensions .)

2178 . — 14 septembre 1981 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l ' insatisfaction légitime des
agents auxiliaires à temps partiel de l 'Etat qui, lors d ' une
titularisation ultérieure, ne peuvent faire valider les ser-
vices auxiliaires qu 'ils n 'ont pas accomplis à temps plein.
C 'est le cas, par exemple, des étudiants qui exercent une activité
de surveillance à mi•temps et qui ensuite, devenant fonctionnaires
titulaires, ne peuvent même pas obtenir que leur durée d'activité
effectuée dans ces conditions soit comptée pour six mois par année
de service à fbi-temps . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour
un règlement plus équitable de ce problème.

Réponse. — Les arrêtés du 3 octobre 1977 et du 19 août 1981
autorisent la validation pour la retraite, au titre de l 'article L . 5
du code des pensions civiles et militaires de retraite, des services
accomplis à mi-temps ou à temps partiel dans le cadre des décrets
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n" 76-695 du 21 juillet 1976, n'' 80-552 du 15 juillet 1980, relatifs
à la protection sociale des agents non titulaires de l'Etat et du
décret n" 81-545 du 12 mai 1981 relatif au travail à temps partiel de
ces mêmes agents. La réglementation actuelle n'autorise donc pas
la validation des services à mi-temps accomplis par des agents
non titulaires de l'Etat dans des conditions autres que celles prévues
par les décrets rappelés ci-dessus . La question posée pourra être
réexaminée à l ' occasion des études en cours concernant la refonte
des textes législatifs et réglementaires concernant le travail à
temps partiel dans la fonction publique, confo rmément à la poli-
tique définie par le Gouvernement en la matière.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires(.

2469. — 21 septembre 1981 . — M. Camille Petit appelle l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé de le fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation de nombreux agents qui
occupent depuis plusieurs années, dans le service de l'Etat et du
département, des emplois en qualité d'auxiliaires, de contractuels ou
de vacataires, payés soit sur les budgets de ces collectivités, soit
sur les fonds dits de développement . Le : intéressés, pour la plupart
chefs de famille, effectuent souvent plus de 150 heures de travail
par mois, sans congés payés et surtout sans aucune stabilité d 'emploi.
L lui demande s'il n'estime pas qu'un terme doit être mis à cette
préoccupante situation, notamment par l 'arrêt de ces recrutements
temporaires et par une titularisation des intéressés justifiant de
plusieurs années de service.

Réponse . — Le problème de la titularisation des agents non titu-
laires de l'Etat doit faire l 'objet, au cours des prochains mois,
d'un examen concerte avec les administrations intéressées et les
organisations syndicales avec pour objectif la présentation au Par-
lement dans la session de printemps 1982 d' un projet de loi et
d ' un plan d ' intégration . Dans l'attente des mesures qui seront
prises à l'issue de cet examen, M . le Premier ministre a demandé
à chaque administration de veiller à ce que soit suspendu, dans
toute la mesure de leurs capacités d 'emplois et de leurs possibilités
budgétaires, tout licenciement d'agents non titulaires qui ne seraient
pas justifié par des motifs légitimes.

Administration Rapports avec les administrés,.

2737 . — 21 septembre 1981 . — M. Marcel Wacheux attire l' atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les conditions d ' application
de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 . A la règle du secret dans
les relations entre l 'administration et les administrés, cette loi
a voulu substituer la transparence en permettant l 'accès des adminis-
trés aux documents administratifs . En fait, les problèmes d'inter-
prétation suscités par les dispositions de cette loi, notamment en
ce qui concerne les catégories d 'actes communicables, favorisent
de la part de l ' adm i nistration le maintien de la pratique antérieure
du secret. En Outre, les jugements contradictoires des tribunaux
administratifs sur la question de la consultation préalable de la
commission d 'accès aux documents administratifs sont de nature
à maintenir une incertitude quant aux droits reconnus aux adminis-
trés . Il lui demande, en conséquence, s'il envisage de prendre
des mesures afin de permettre une application de la loi plus
conforme à son esprit et obtenir une véritable transparence de
l 'administration.

Réponse . ' — La loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 complétée par
la loi n" 79-587 du 11 juillet 1979 pose le principe de l'accès de
toute personne aux documents administratifs non nominatifs
(art . Pd, et des intéressés seulement aux documents administ r atifs
nominatifs les concernant tort . 6 bis(, sous réserve de quelques
expressions expressément prévues par les textes (art . 6, . Sans
doute certaines difficultés d 'interprétation de cette loi ont-elles
pu surgir au cours de la période initiale de son application, en
raison effectivement du changement d 'attitude profond qu 'il conve-
nait de susciter, en ce qui concerne la nature des documents à
communiquer et parfois également à cause de certains obstacles
matériels liés à la production des documents demandés . Mais on
peut estimer aujourd'hui . tant par la lecture du premier rapport
d'activité de la commission d 'accès aux documents administratifs
pour 1979-1980 publié au début de l'année 1981, que par les réponses
données par la direction générale de l ' administration et de la fonc-
tion publique aux différentes administrations qui l 'ont consultée,
que la classification des différentes catégories d'actes communi-
cables est assez bien définie . Par ailleurs, les possibilités qui sont
offertes aux administrés de saisir directement la commission, c'est-à-
dire sans avoir à recourir à aucune intermédiaire, leur offrent un
moyen de recours extrêmement simple : si l'administration a répondu
négativement ou n 'a pas répondu dans un délai de deux mois
à partir de la saisine par le demander, une simple lettre adressée
au président de la commission est suffisante pour qu ' un dossier
soit ouvert au nom du requérant . En ce qui concerne les modalités

d'un recours contentieux, elles résultent des termes de l 'article 7
de la loi du 17 juillet 1978 qui a institué un recours administratif
préalable . La condition de saisine de la commission antérieure au
recours contentieux parait désormais bien établie : elle est justifiée
par une nécessaire harmonisation de la procédure en cas de recours
contentieux et permet à l'instance chargée de veiller au respect
de la liberté d'accès aux documents administratifs, par le légis-
lateur lui-même, de donner systématiquement un avis sur la nature
du document . Enfin, en ce qui concerne plus particulièrement
l'application de cette loi à la fonction publique, une circulaire
élaborée récemment pour tenir compte de l'expérience nécessaire
dans le domaine de la communication des documents administratifs,
qu 'ils soient nominatifs ou non nominatifs, sera diffusée à bref délai.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires ci cils et militaires
calcul des pensions,.

2855. — 28 septembre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire
!'attention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes adrr t nistratives, sur le problème du départ anti-
cipé des fonctionnaires et agents des services publics. Le précé-
dent gouvernement avait envisagé de faire voter une loi leur
ouvrant la possibilité de partir à la retraite dès l'âge de soixante ans,
ou de cinquante-cinq ans s'ils appartenaient au service actif, avec
une retraite identique à celle qu ' ils auraient perçue s'ils avaient
continué à exercer leur activité jusqu'à la limite d ' âge . Ces départs,
pouvant intéresser 50 000 personnes, auraient été compensés par des
recrutements de jeunes, en nombre équivalent. Il lui demande s ' il
peut lui préciser si une mesure de cet ordre est encore envisagée.

Réponse . — L'aménagement des conditions d'âge d'ouverture du
droit à pension à jouissance immédiate prévu à l' article L . 24 du
code des pensions civiles et militaires ne peut que s'inscrire dans
le cadre d ' études plus générales . Ces questions feront l'objet d ' une
concertation avec les organisations syndicales représentatitves des
personnels de la fonction publique . Leur étude sera menée en
liaison avec celles concernant le secteur privé et qui feront l'objet
d'un projet de loi sur l'âge de la retraite que le Gouvernement
doit déposer avant la fin de l ' année sur le bureau de l ' Assemblée.
L'état des travaux en cours ne permet pas d 'avoir pour le moment
une idée précise sur le contenu définitif des dispositions qui seront
retenues . Il parait dès lors prématuré d'indiquer la décision que
le Gouvernement retiendra en définitive.

Assurance vieillesse : regime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions,.

2883 . — 28 septembre 1981 . — M. René Drouin, expose à M. I.
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, que des mesures seront prises pour lutter contre
le chômage . Dans le cadre de ces mesures, il lui demande de per-
mettre aux agents de la fonction publique totalisant 37 annuités
et demie de service de bénéficier d ' une retraite à jouissance immé-
diate avec dégagement des cadres

Réponse . — L'aménagement des conditions d ' âge d 'ouverture
du droit à pension à jouissance immédiate prévu à l'article L . 24
du code des pensions civiles et militaires ne peut que s'inscrire
dans le cadre d ' études plus générales. Ces questions feront l ' objet
d 'une concertation avec les organisations syndicales représentatives
de la fonction publique. Leur étude sera menée en liaison avec
celles concernant le secteur privé et qui feront l 'objet d ' un projet
de loi sur l'âge de la retraite que le Gouvernement doit déposer
avant la tin de l'année sur le bureau de l ' Assemblée. L' état des
travaux en cours ne permet pas d'avoir pour le moment une
idée précise sur le contenu définitif des dispositions qui seront
retenues. Il parait dès lors prématuré d'indiquer la décision que
le Gouvernement retiendra en définiti• •.

INDUSTRIE

Commerce extérieur (Japon,.

33. — 6 juillet 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur la réunion qui a eu lieu le
1d juin entre le conseil européen des fédérations des industries
chimiques (C . E . F . I . C .) et l'association de l ' industrie chimique japo-
naise Gicla) . Compte tenu des difficultes de ce secteur d 'activité en
France, il lui demande s ' il entend acc_oitre la coopération entre la
France et le Japon dans ce domaine, et quels aspects pourrait revê-
tir cette coopération.

Réponse. — Au mois de juin dernier, une mission en Europe
d 'industriels japonais de la chimie a effectivement rencontré le
conseil européen des fédérations des industries chimiques
(C . E . F. L C.) et les fédérations nationales, dont notamment,
pour la France, l'union des industries chimiques . Au cours de
ces différentes réunions, auxquelles participèrent un certain nombre
d 'industriels français, ont été échangées de nombreuses informations
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et observations sur la situation de la chimie en Europe et au

Japon, sur les problèmes de compétitivité et de concurrençe,
ainsi que sur les possibilités de coopération accrue . Actuellement,
le commerce extérieur de la chimie française avec le Japon repré-
sente moins de 2 p. 100 du total des échanges de produits chimiques,
la balance commerciale étant relativement équilibrée. Les perspec-
tives de développement des relations entre les deux pays existent
et certaines sociétés françaises s 'y emploient déjà . Dans quelques
domaines à technologie avancée, tels la biochimie, la chimie fine
et les matériaux à haute performance, il e ..t à souhaiter que la
coopération se poursuive activement dans l'intérêt des deux pays
concernés .

Agriculture (commerce extérieur).

188 . — 13 juillet 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l'industrie s' il est exact que la quasi-totalité
des substances utilisées en agriculture pour la prévention ou le
traitement des maladies des végétaux et des animaux sont impor-
tées ou fabriquées sous licence . Quel est le coût annuel de ces
importations ou redevances . Quelle part cela représente dans le
montant global des importations ou frais de licence des produits
pharmaceutiques au sens large du terme.

Réponse . — L'étude du marché des substances utilisées en agri-
culture, tant à titre préventif qu 'à titre curatif, diffère selon qu ' il
s'agit de la protection des végétaux ou de la pharmacie vétérinaire.
1° Protection des végétaux : les substances utilisées en agriculture
pour la protection des végétaux comprennent essentiellement les fon-
gicides, insecticides, herbi :ides et les produits cupriques . Le marché
français a progressé de 27,.'. p . 100 en 1980 par rapport à 1979, passant
de 4 558 millions de francs à 5 799 millions de francs . Pour ces deux
dernières années, la valeur de la production réalisée en France est
respectivement de 3 845 millions de francs et de 4 700 millions de
francs environ . L'écart entre le marché et la fabrication s'explique
par le jeu des importations et des exçortations et par le fait que
les statistiques disponibles sur la production n 'incluent pas les pro-
duits revendus en l'état, qu ' ils aient été importés ou formulés en
France. En essayant d 'évaluer ces deux éléments, on peut dire qu'en
valeur la production française couvre près de 90 p . 100 des besoins
de son agriculture . Depuis 1977, le et mmerce extérieur des produits
phytosanitaires présente un solde positif et les exportations progres-
sent plus rapidement que les importations.

ANNÉE

	

IMPORTATICNS I EXPORTATIONS

- -
(En milliers de francs .)

1974	
1975	
1976	
1977	
1978	
1979	
1980	

En revanche, les transferts techniques ont un solde négatif qui a
tendance à progresser.

Comme dans d'autres branches de la chimie et de la parachimie,
les principaux pays à l' origine de ce déficit sont les Etats-Unis . la
Suisse, la République fédérale d'Allemagne et, dans une moindre
mesure la Grande-Bretagne. Il n 'en reste pas moins que globalement
la balance de cette branche d'activité est devenue positive depuis
1977 . — 2 " Industrie pharmaceutique vétérinaire . Les statistiques
douanières ne permettent pas d'appréhender aisément les échanges
internationaux de produits pharmaceutiques vétérinaires . S'agissant
de produits finis (conditionnés ou en vrac « pharmaceutiques 0, les
positions Nimexe 30 .02 (sérums et vaccins) et 30 .03 (médicaments)
recouvrent en effet les deux secteurs humain et vétérinaire.
Quant aux produits chimiques et principes actifs utilisés par l'indus-
trie pharmaceutique, ceux-ci se trouvent ventilés, en fonction de
leur nature, entre de nombreuses rubriques de la nomenclature (spé .

cialement au chapitre 29) ; ces produits sont souvent utilisables à
la fois en pharmacie humaine et vétérinaire, voire à d'autres fins.
Sous cos réserves, le tableau ci-après retrace l'évolution de la
balance générale des échanges de la branche Pharmacie humaine
et vétérinaire pour la période récente :

1970

	

1975

	

1978

	

1979

	

1980

(En millions de francs .)

Excédent des échanges
commerciaux de
médicaments (vrac
ou conditionnés) (1) .

	

+ 875
Excédent des échanges

commerciaux de
sérums et vaccins (1) .

	

+ 36
Déficit des échanges

commerciaux de pro-
d u i t s chimiques à
usage pharmaceu-
tique 11) .

	

— 697
'Déficit des échanges

techniques (2)	

(1) Source : statistiques douanières.
(2) Source : I . N . P . I.
(3) Compte non tenu du poste« Echanges techniques °, vraisembla-

blement négatif.

On observe notamment : que l ' industrie pharmaceutique dans l 'en-
semble de ses postes présente une situation traditionnellement excé-
dentaire ; que cet excédent est dû à la croissance soutenue des expor-
tations de produits finis (entre 20 et 30 p . 100 au cours des dernières
années) ; que le déficit s'alourdit en ce qui concerne les matières
premières à usage pharmaceutique, mais dans une proportion moin-
dre . A noter qu'un certain nombre de groupes étrangers, notam-
ment américains, fabriquent en France à partir de principes actifs
importés les produits qu'ils réexportent ensuite vers l'Europe, l ' Afri-
que et le Moyen-Orient : il s'agit d 'une démarche que les pouvoirs
publics ne peuvent qu'encourager, mais qui a pour effet d 'alourdir
artificiellement la balance commerciale matières premières ; que le
déficit des échanges techniques est peu important pour l'ensemble
de la branche (— 114 millions de francs en 1979), et vraisemblable-
ment négligeable pour ce qui concerne le secteur vétérinaire . En
outre, le chiffre d' affaires produits finis de la branche se décom-
posait comme suit pour les années 1978 à 1980:

Sources :

(1) S . T . I. S. I. — Enquête annuelle d ' entreprises — chiffres pro-
visoires.

(2) Syndicat national de l ' industrie pharmaceutique . Dépouille-
ment de l ' enquête de branche.

La différence apparaissant entre le chiffre d 'affaires total et les
chiffres d'affaires pharmacie humaine et vétérinaire se rapporte
aux activités de façonnage et à divers secteurs connexes, telle la
fabrication de produits diététiques ou de cosmétologie.

Les échanges commerciaux strictement vétérinaires étaient évalués
comme suit pour 1979 : exportation, 240 millions ; importation, 92 mil-
lions. On peut donc conclure des éléments disponibles : que l ' indus-
trie pharmaceutique est excédentaire en termes de balance globale ;
et que le chiffre d'affaires de la pharmacie vétérinaire, au demeu-
rant modeste, ne détériore pas les résultats du commerce extérieur.
La mise en application de la loi dite e vétérinaire s du 29 mai 1975
est à l ' origine de mutations profondes portant sur les structures
industrielles du secteur ainsi que sur la qualité et la gamme des pro-
duits commercialisés. Cette double démarche permet aujourd'hui à
certains groupes de disposer de moyens d'investissement accrus
pour renforcer leur présence sur les marchés extérieurs les plus por-
teurs . 31 s ' agit d ' une tendance tout à fait favorable dont les effets
devraient se faire sentir dans un délai de deux à cinq ans.

ANNÉE

	

DÉPENSES

	

RECETTES

(En milliers de francs .)

1978	

1979	

1980	

32 708

	

2 054

45 581

	

3 781

Résultats non disponibles .

ENSEMBLE
de la branche (1 ) .

SPÉCIALITÉS
médecine humaine

(2) .

PRODUITS
vétérinaires.

(En millions de francs .)

23 423

	

19 155

	

1 053
26 940

	

21 108

	

1 176
32 311

	

24 800

	

1 250

1978	
1979	
1980	

802 999
655 164
687 352
820 702

1 161 300
1 323 200
1 656 800

615 968
704 495
633 915
942 634

1 281 500
1 672 200
1 746 100

+ 1 853 -+- 2 817 + 3 398 + 4 267

+ 184 + 162 + 187 + 243

1 149 — 1 662 -- 1 774 — 1 887

Solde net géné-
ral	

27

	

53 . —

	

67

	 1	

1

	

1
+ 187 ,+ 835 + 1 250

114 Non dis-
ponible.

+ 1 697 + 2 6231
(3)
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Habillement, cuirs et textiles remploi et activité).

446. — 20 juillet 1981 . — M. Jean-Charles Cavaillé intervient
auprès de M . le ministre de l'industrie pour lui faire part des inquié-
tudes grandissantes des professionnels de l ' habillement qui consta-
tent, avec amertume, que leur secteur d ' activité est, aujourd'hui,
très sérieusement menacé par la percée industrielle de certains
pays en voie de développement qui utilisent, à bon marché, une
main-d'oeuvre abondante et, de fait, mettent à la vente des produits
à des prix hors compétition . Or, comme chacun sait, l'industrie
française de l'habillement, très souvent implantée dans des petites
communes rurales, assure généralement du travail à de nombreuses
femmes qui, si elles n ' ont plus ce débouché, grossiront encore le
nombre de demandeurs d 'emploi . Aussi, pour empêcher la faillite de
ce secteur, il est nécessaire de prendre des mesures de sauvegarde
tout en préservant, bien entendu, un cadre relativement libéral des
échanges . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
dispositions que le Gouvernement pourrait envisager de prendre
pour éviter l ' effondrement de cette branche d 'activité.

Réponse. — La situation du secteur habillement apparait globa-
lement très dégradée : la consommation s'est stabilisée et a même
enregistré au cours des récentes années des baisses dues à l'évo-
lution du pouvoir d 'achat . Les entreprises n'ont pas été à même
de remédier au sous-investissement, la production a chuté d 'environ
20 p . 100 depuis trois ans et, par conséquent, les disparitions
d ' emplois se sont accélérées au cours de l 'année 1980, sous la
pression croissante des importations . Les pouvoirs publics, conscients
de cette situation, préparent actuellement un plan textile-habillement
avec comme objectif de permettre aux entreprises du secteur
habillement de reprendre une place plus importante sur le marché
français . Les moyens mis en oeuvre seront : une politique ferme

à l ' égard des importations à bas prix, l 'amélioration de l'efficacité
de l'outil de production, un soutien à la recherche technologique.
Une telle politique permettra de conforter la situation fie l'emploi
dans l'ensemble de la filière habillement . Pour étre pleinement
efficaces, ces mesures doivent reposer sur une prise de conscience
et sur une collaboration avec l 'ensemble des professionnels concer-
nés : aussi, le plan d 'action du Gouvernement fera-t-il l 'objet d ' une
large concertation préalable.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

459 . — 20 juillet 1981 . — M . Michel Debré demande à M . le ministre

de l ' industrie quelles mesures il compte prendre pour arrêter la
dégradation des industries du textile et du cuir soumises à une
concurrence étrangère abusive et s'il n' estime pas nécessaire, compte
tenu du laisser-faire bruxellois et des fraudes incessantes commises
par nos partenaires, d'établir de nouvelles règles de protection du
marché.

Réponse . — Le ministère de l'industrie suit de manière perma-
nente et avec une particulière vigilance l'évolution de la situation
des industries du textile, de l'habillement et du cuir . Ces industries
souffrent, en effet, particulièrement de la crise économique et de
l' agressivité de la concurrence étrangère que cette crise suscite.
Cette concurrence peut apparaître comme irrégulière surtout si
elle est en provenance de nos partenaires de la C . E. E., dès
lors que certains Etats membres soutiennent leurs entreprises
par des aides excessives ou ferment les yeux sur certaines pratiques
de détournements de trafic ou de fraudes de toute nature . Lorsque
le Gouvernement est amené à constater de telles irrégularités dans
des cas précis, il intervient auprès de la commission et de l' Etat
concerné pour faire cesser de telles pratiques . De plus, pour
lutter contre les fraudes, le Gouvernement français donne des
instructions à ses services douaniers pour intensifier les contrôles
et tel est le cas notamment pour les articles du textile et de
l' habillement .

Machines-outils (entreprises : Corse).

605. — 27 juillet 1981 . — M. Vincent Porelli appelle l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la régression de l ' industrie de la
machine agricole en France ces dernières années et notamment sur
les difficultés rencontrées par les constructions mécaniques Féménia
Fabrication (Corse) . U lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre afin de maintenir cette entreprise en activité et préserver
ainsi l'emploi.

Réponse . — L ' ensemble du secteur du machinisme agricole tra-
verse une période de restructuration difficile, due à la stagnation
durable des marchés français et de la Communauté économique
européenne en génércl. Cette situation tient notamment à la satu-
ration, à quelques matériels près, des besoins de premier équipe-
ment de l 'agriculture communautaire et à l 'évolution défavorable
du revenu agricole . La société Féménia, quant à elle, spécialisée
dans une gamme de matériels très spécifiques, fabrique des machi-
nes à vendanger. Son marché a été marqué, en 1981, par la percée

commerciale d'un autre constructeur qui a réalisé plus de la moitié
des ventes de machines à vendanger au détriment de ses concur-
rents, notamment de Féménia Fabrication . Les pouvoirs publics
viennent de prendre les mesures nécessaires pour éviter un dépôt
de bilan de l'entreprise et ce dans l'attente du résultat des études
en cours sur les solutions envisageables, tant au plan social qu'éco-
nomique, pour cette affaire.

Pétrole et produits raffinée (entreprises).

679. — 27 juillet 1981 . — M . Antoine Gissinger demande à M. le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui confirmer le coût du
rachat, rachat autorisé par le Gouvernement, de la société améri-
caine Texas Gulf par la société Elf-Aquitaine . Le coût s'élèverait
selon la presse à 14 milliards de francs (2,8 milliards de dollars).
Il semble que cette société pétrolière ait surtout d ' importantes
activités minières et qu ' elle assure notamment l ' exploitation de
gisements de potasse . Il comprend le souci du Gouvernement de
procéder à une diversification dans l 'origine de nos approvision-
nements énergétique, ; il s' inquiète néanmoins de ce que Elf-Aqui-
taine fasse entrer dans le champ de ses activités l 'exploitation
de mines de potasse hors de nos frontières . Il lui demande de
lui faire connaître les garanties qui ont été prises de façon
que les mesures suivantes ne soient d 'aucune manière remises en
cause : exploitation totale des possibilités de gisement de potasse
alsacien, création de la saline produisant un million de tonnes,
diversification de la production.

Réponse . — Les précisions suivantes peuvent être apportées à
l'honorable parlementaire sur le coût du rachat par la société Elf-
Aquitaine de la compagnie américaine Texas Gulf et de l'exploita-
tion d'un gisement de potasse appartenant à cette dernière . Le
coût de l ' acquisition par Elf-Aquitaine Development (filiale à
100 p. 100 du groupe Elf) des actifs américains de la société Texas
Gulf représentera environ 2 350 millions de dollars (14,1 milliards
de francs, . Ce chiffre comprend notamment la charge prévisionnelle
occasionnée par le rachat des options détenues par certains employés
ainsi que les frais divers d ' acquisition (honoraires, publicité légale . ..).
Le groupe Texas Gulf détient bien des intéréts dans l 'exploitation
de gisements de potasse . Le schéma d 'acquisition prévoit que la
majeure partie, composée par une participation dans la mine d 'Allan,
dans l'Etat de Saskatchewan au Canada, sera cédée à la société
nationale canadienne Canadien Development Corporation . Au terme
de l ' opération de controle par Elf-Aquitaine de Texas Gulf, seuls
seront détenus des intérêts dans l' exploitation d'une mine de potasse
de taille réduite, u Moab », située dans l 'Etat de l ' Utah, aux U.S .A .,
celle-ci devrait produire dans les années à venir de l 'ordre de
200 000 tonnes par an de minerai vendu exclusivement aux U .S.A.
Ainsi, l ' exploitation de potasse par le groupe Texas Gulf ne saurait
en tout état de cause avoir d ' incidence sur celle des mines de
potasse d ' Alsace, de beaucoup plus grande envergure, et dont la
productions est presque intégralement vendue sur le marché français.

Propriété industrielle (marques de fabrique).

1026 . — 3 août 1981 . — M . Plerre-Bernard Cousté appelle l 'atten -
tion de M . le ministre de l' industrie sur la multiplication des cas
de contrefaçon des marques commerciales . Il lui demande s ' il peut
lui préciser le nombre de contrefaçons relevées en France et dans
la C.E.E. au cours des trois dernières années, et pour quels
produits . Il souhaiterait savoir si le Gouvernement français pense
adopter tout ou partie des recommandations de la chambre de
commerce internationale à cet égard, à savoir : poursuite des délits
devant les juridictions pénales en leur appliquant des sanctions plus
sévères ; demande aux autorités civiles d ' utiliser la saisie et la
destruction pour éviter que ces contrefaçons ne profitent aux
producteurs et aux distributeurs ; mettre un terme au secret
douanier sur les contrefaçons, en informant les propriétaires légi-
times des marques ; infliger de lourdes amendes aux contrevenants
pour les décourager d 'exercer le commerce de produits contrefaits.
Enfin, il lui demande s 'il entend accorder son appui aux initiatives
internationales destinées à lutter contre les contrefaçons nuisant
aux propriétaires des marques comme aux consommateurs, et
spécialement s ' il entend signer le code international contre les
contrefaçons, présenté au cours des négociations commerciales multi-
nationales du G . A . T . T.

Réponse . — Il n'est tenu ni en France ni dans la C.E.E . de
statistiques globales sur le nombre de contrefaçons se produisant
annuellement. Pour la France, on dispose toutefois des statistiques
de la police judiciaire, publiées par le ministère de l ' intérieur. Ces
statistiques, qui ne distinguent au sein de la rubrique a Contrefaçons
industrielles et commerciales» ni les contrefaçons de marque, ni les
produits concernés, signalent pour 1977, 1978 et 1979, dernière année
publiée, respectivement 210, 293 et 344 infractions constatées . En ce
qui concerne les poursuites pénales, la loi sur les marques n ' 64-1360
du 31 décembre 1964 traite la contrefaçon et les infractions assimi-
lées comme des délits passibles d 'amendes de 500 à 200000 francs



3050

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

26 Octobre 1981

et d'emprisonnement de quinze jours à trois ans selon tes infrac-
tions (art 422 et 423 du code pénal, . Au cours des dernières années,
la voie pénale a rarement été utilisée par les titulaires de marques.
Cependar.', lorsque les infractions étaient suffisamment caracté-
risées, les autorités de poursuites se sont montrées diligentes et
les sanctions ont été sévères. Quant aux juridictions civiles, elles
peuvent autoriser la saisie, soit à titre préalable si elle est demandée
par le titulaire de la marque dans les conditions du référé, soit
à titre de sanction . La destr uction des produits n'est pas actuelle-
ment prévue par les textes et elle soulève des difficultés pratiques ..
A l'occasion d'une prochaine révision de la loi sur les marques, une
restructuration et un renforcement de ces mesures pourraient étre
mis à l'étude. Les moyens de combattre le commerce international
d'articles contrefaisants, et notamment la levée du secret douanier,
sort étudiés à l'occasion de la négociation du code des contrefaçons,
à laquelle la France participe activement . Le texte de ce code n'ayant
pas fait l'objet d'une rédaction définitive, en particulier quant à sa
version française, la question de sa signature n'est pas encore à
l 'ordre du jour.

Informatique (politique de l'informatique).

1256 . — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté ayant pris
connaissance du ralentissement de l'expansion européenne dans le

domaine de l ' informatique au cours des cinq dernières années
(16 p . 100 du marché mondial, demande à M. le ministre de l'Indus-

trie quelle est l'évolution, pendant la même période, de ce type de

techniques en France . Compte tenu de l'importance d 'une mise au
point rapide pour l'efficacité de ces nouvelles techniques tant du
point de vue du développement social de notre société, de la produc-
tivité de notre industrie ou de l'influence de notre pays dans le
monde, il lui demande quelles incitations financières il en visage pour

lQ formation des utilisateurs de l 'informatique, pour développer la
compétitivité des industriels, et leur permettre ainsi une meilleure
approche des marchés internationaux dans ce secteur.

Réponse . — Le ministre de l'industrie est conscient de l'impor-
tance de l'informatique et des applications qui lui sont liées pour
le développement économique et social de la nation . C 'est la raison
pour laquelle une nouvelle politique industrielle sera élaborée et
mise en oeuvre au cours des prochains mois dans ce secteur . En ce
qui concerne la formation des utilisateurs, l 'Agence de l'informa-
tique, organisme sous tutelle du ministère, continuera en l 'amplifiant
son action sur ce thème auquel elle a consacré 25,8 millions de
francs en 1960.

Métaux (entreprises : Meurthe-et-Moselle).

1326, — 10 août 1981 . — Mme Colette Goeuriot appelle l'attention

de M. le ministre de l'industrie sur le projet Peugeot-Renault de

construction d 'une usine de fonderie sous pression et de fabri'a-
tion d'outillages à Villers-la-Montagne. Selon la presse, ce projet qui
devait permettre la création de 12(x1 emplois serait remis en cause,
alors que les travaux sont déjà très avancés . Si cet abandon venait
à être confirmé, cela constituerait un coup très grave qui serait
porté aux travailleurs, à la population de cette région de Longwy-
Villerupt-Longuyon déjà durement éprouvée par le chômage Comme
les parlementaires de notre groupe ont déjà eu l'occasion de le pré-
ciser à l'Assemblée nationale, la construction de l ' usine de Villers-
la-Montagne doit ètre menée à son terme ; si les fabrications initia-
lement prévues ne pouvaient être retenues, cette usine pourrait
constituer la première tranche d'une unité de fabrication de moteurs
Diesel afin de répondre aux besoins de l'économie française . Elle
souhaiterait connaitre ses intentions à cet égard.

Réponse. — L' industrie automobile française est confrontée à une
baisse des marchés des principaux pays industrialisés e t doit faire
face à une concurrence internationale très vive, notamment de la
part du Japon . Le groupe Peugeot, qui a été particulièrement touché
par ce contexte défavorable à un moment délicat de sa restructura-
tion, a pris des mesures pour s ' adapter à cette situation. De ce
fait, le projet de fonderie d 'aluminium sous pression de Villers-la-
Montagne a dû être retardé et fait actuellement l ' objet d 'une étude
destinée à examiner les modifications qu 'il convient d'y apporter, et
qui devrait être achevée d'ici à quelques mois . Le ministre de
l'industrie fait savoir à l'honorable parlementaire que les dirigeants
du groupe Peugeot ont indiqué à ses services que ce projet n'était
nullement abandonné et qu 'ils allaient p rochainement procéder à la
signature de l ' acte d 'achat du terrain.

Minerais (nodules polymétalliques).

1358 . — 10 août 1981 . — M . Charles Mlossec appelle l' attention

de M. te ministre de l'industrie sur les lenteurs de la recherche en
ce qui concerne la mise au point des techniques de ramas . .age et
de traitement des nodules polymétalliques, Jusqu 'à ce jour, une
simple étude de faisabilité économique a été constamment différée.
Or, les nécessités d'une couverture suffisante en matières premières

stratégiques se font de plus en plus pressantes . Si l'on veut s'assu-
rer dans l ' avenir une relative autonomie dans le développement
de nos technologies de pointe (électronique, informatique, construc-
tions aéronautiques et spatiales, etc .i, il faudra parvenir aussi vite
que possible à l 'exploitation des matières premières rares contenues
dans les gisements considérables de nodules dont nous pouvons
disposer dans le Pacifique et l ' océan Indien . Par ailleurs, si nous
laissons les Américains et les Japonais conforter leur avance techno-
logique dans ce domaine, le compétitivité des procédés français
deviendra très vite une gageure . A cet égard, l ' absence de perspec-
tives que l'on constate semble constituer une manifestation typique
du mal français . Dans le passé récent, les réussites en matière de
recherche appliquée, qu ' il s ' agisse par exemple du nucléaire, n 'ont

été possibles que parce qu ' il existait au sommet une volonté poli-
tique qui, associée à la compétence des chercheurs et des hommes
de synthèse, avait pu surmonter la centralisation, le cloisonnement et
la bureaucratisation de la recherche . II lui demande si les besoins
de notre pays ne lui paraissent pas devoir exiger une accélération
sensible du programme français d'exploitation des nodules poly-
métalliques.

Réponse . — Le ministre de l'industrie tient à préciser à l'honorable
parlementaire que le programme de développement des gisements
de nodules polymétalliques, qui vient d'ailleurs d'être relancé acti-
vement, ne consiste pas en une simple étude de faisabilité écono-
mique e il s'agit d'abord de démontrer la faisabilité technique des
procédés de ramassage des nodules sur le fond à 5000 mètres de
profondeur et de traitement métallurgique destiné à récupérer les
métaux stratégiques contenus dans ces nodules polymétalliques, à
savoir le manganèse, le cuivre, le nickel et le cobalt . En ce qui
concerne le ramassage, le procédé développé en France sons la
direction du C .E .A . est celui du chantier sous-marin, consistant en
l'utilisation d 'engins autonomes sous-marins pour collecter les
nodules sur le fond et les ramener à un support de surface . Deux
étapes de développement sont actuellement prévues : la première
devrait s 'achever en 1983 avec l 'expérimentation sur champ de
nodules, à profondeur réelle, d ' un premier prototype d' une dizaine
de tonnes, le s PLA 2 6000 », en même temps que seront précisées
les études techniques préalables sur le chantier sous-marin per-
nnettant le choix définitif de cette filière pour le ramassage des
nodules ; la seconde étape comporterait, si ce procédé était retenu,
la réalisation de trois engins de 50 à 100 tonnes et la transformation
d ' une plate-forme semi-submersible pour l'expérimentation dans le
Pacifique en 1986 d ' un chantier pilote sous-marin à éch°_lle senri-
industrielle . En ce qui concerne le traitement métallurgique, des
essais destinés à la mise au point des procédés seront menés d'ici
à 1983 afin d ' aboutir au choix définitif entre les diverses possibi-
lités envisagées pour la récupération des métaux et à la construc-
tion et l 'expérimentation d'ici à 1986 d ' un atelier pilote de traitement
industriel . Parallèlement, un effort tout particulier est mené par le
C . N . E . X .O . sur le plan de l 'exploration des gisements dont on
peut penser que les plus intéressants par leurs teneurs en métaux
nobles et leur densité ,sur le fond se trouvent dans le Pacifique, en
dehors de toute zone économique exclusive et relèvent dette du
droit international de la mer en cours d'élaboration . Ces travaux
devraient permettre non seulement de justifier les demandes de
permis d'exploration qui pourront être déposées dans ce cadre,
mais aussi de préciser la topographie détaillée des gisements de
nodules pour préparer la mise en oeuvre du ramassage par engins
autonomes. Ce programme ambitieux devrait ainsi procurer à la
France des atouts au moins égaux à ceux de ses concurrents
étrangers éventuels, et lui permettre de prendre une part active
au développement technologique du domaine encore difficile d 'accès
que constitue l 'exploitation des fonds marins.

1NTERIEUR ET DECENTRALISATION

Police (fonctionnement).

1169. — 3 août 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de le décentralisation,
que la criminalité ne progresse pas également dans l ' ensemble des
pays industrialisés modernes . L'exemple du Japon montre au
contraire une régression . Les études sur la police japonaise mettent
en relief les réussites remarquables qu ' elle remporte dans sa lutte
contre la délinquance et la criminalité, gràce notamment à la rapidité
de ses interventions en réponse aux appels des particuliers (il existe
un numéro unique d 'appel à l 'échelon national) . En 1976, dans
l ' ensemble du territoire japonais, le temps moyen mis par la police
pour répondre à une demande d'intervention a été de trois minutes
et vingt-trois secondes. Il lui demande e 1" quel a été en 1979 et 1980
le nombre de demandes d ' interventions reçues par les autorités
de police placées sous son autorité , 2" s'il existe des statistiques
nationales sur le temps de réaction à ces demandes ; 3" si cet
statistiques existent, quels ont été leurs résultats pour 1979 et 1980.

Réponse . — Il existe également en France un numéro unique,
et national, pour faire appel aux services de «Police secours s,
c ' est le 17 . En 1979, l'ensemble des services de police (Paris et
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les départements) a reçu 1 318 605 appels . Ce chiffre est passé a
1475178 en 1980. Il n'existe pas de statistiques sur le temps ècoulé
entre l'appel et l'intervention sur les lieux, mais il convient de
signaler que ces interventions constituent la mission prioritaire
des services et que tout est mis en oeuvre, notamment sur le plan
des materiels, pour l 'améliorer constamment, malgré les difficultés
croissantes de circulation dans les grandes villes.

Impôts locaux (tare sur la publicité).

1579. — 24 août 1981 . — M . Jacques Fleury demande à M . I.
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
quels ont été, par année, depuis 1979 : le nombre des communes
ayant établi une taxe sur la publicité en application des articles 233 . 15
et suivants du code des communes ; le produit de cette taxe pour
Paris, d'une part, et l ' ensemble des autres communes, d'autre part.

Réponse . — La taxe communale sur la publicité, dont le régime
est fixé par les articles L .233 . 15 et suivants du code des communes,
est assise et recouvrée par les seuls soin de l ' adminitration muni-
cipale, sans intervention des services locaux de la direction géné-
rale des impôts . Les services préfectoraux n ' ont pas davantage
à intervenir dans l 'assiette et le recouvrement de cette taxe faculta-
tive de caractère exclusivement communal . Dans ces conditions,
l'administration ne dispose pas d 'informations précises et régulières
sur le rendement de cet impôt . Une enquête avait cependant été
lancée exceptionnellement en 1978 auprès de toutes les préfectures
afin de connaître la liste des communes ayant institué la `axe
dans chaque département et le produit que chacune en avait retiré
en 1977, tel qu'il figurait dans le compte administratif de cette
année . Cette enquête a montré que soixante-dix communes environ,
réparties dans trente-quatre départements, ont perçu, en 1977, la
taxe communale sur la publicité . Pour cette même année 1977, le
rendement total de la taxe, pour l ' ensemble des communes l'ayant
instituée, a été de l 'ordre de 18 930 000 francs, dont 10 653 000 francs
(soit plus de 56 p . 100 du produit total de l'impôt) pour la seule
ville de Paris . Le produit de la taxe au plan national est sans
doute sensiblement plus important actuellement, l'article 8 (para-
graphe III( de la loi n" 77-1466 du 30 décembre 1977 portant loi de
finances rectificative pour 1977 ayant augmenté très substantielle-
ment, à compter de 1978, les tarifs aplicables aux affiches de pre-
mière et deuxième catégories et doublé ceux relatifs aux affiches,
réclames et enseignes des troisième, quatrième et cinquième caté-
gories (catégories prévues par l'article L.233-17 du code des com-
munes, . Il n 'est toutefois pas possible d'affirmer que le rendement
de l'impôt a doublé depuis 1977, car il n 'a étè porté, pour Paris,
que de 10653000 francs en 1977 à 15500000 francs en 1981 (mon-
tant estimé) . On peut donc estimer que, pour les communes autres
que Paris, le rendement de la taxe en 1980 a été de 12600000 F
environ . On peut également penser que la liste des communes
percevant la taxe est restée inchangée depuis 1977 . En ce qui
concerne le cas particulier de Paris, les renseignements demandés
par l 'honorable parlementaire sont disponibles depuis 1970 ; la taxe
sur la publicité a procuré à la ville de Paris, année par année, les
recettes suivantes : 3 950 000 francs en 1970, 4 215 000 francs en 1971,
4 550 000 francs en 1972, 4723000 francs en 1973, 6283000 francs
en 1974, 9752000 francs en 1975, 10048000 francs en 1976,
10653000 francs en 1977, 10288000 francs en 1978, 14773000 francs
en 1979, 15 395 000 francs en 1930, 15 500 000 francs (estimation )
en 1981 .

Démographie (recensements).

1749. — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn appelle l 'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur l'application des dispositions du décret n" 64 . 255 du
16 mars 1964 concernant le recensement complémentaire . Si la loi
du 31 décembre 1980 a bien abaissé le seuil d'augmentation de la
population nécessaire au recensement complémentaire, il n 'en
demeure pas moins, malgré cette mesure, que la plupart des com-
munes rurales ne peuvent bénéficier du décret précité en raison
de l'obligation qui leur est faite d ' avoir vingt-cinq logements
construits ou en construction . Il lui demande s ' il n 'estime pas
souhaitable d'abaisser cette limite à quinze ou vingt logements au
maximum . Une telle mesure serait accueillie très favorablement par
un très grand nombre de petites collectivités locales.

Réponse . — Les conditions d 'exécution des rencensements complé-
mentaires prévues par les articles R .114-3 et suivants du code des
communes font actuellement l'objet d ' un examen approfondi, dans
le sens d' une simplification des règles en vigueur. La loi du
31 décembre 1980, complétant la loi du 3 janvier 1979 relative à la
dotation globale de fonctionnement, a abaissé de 20 à 15 p. 100 le
seuil d 'augmentation de la population nécessaire à la prise en
compte des résultats de ces rencensements. En ce qui concerne
le chiffre de vingt-cinq logements en construction ou construits
depuis le dernier recensement, qui avait été fixé par circulaire du

27 avril 1964, une étude est actuellement poursuivie afin de déga-
ger un seuil moins élevé, conforme néanmoins à l'idée de pro-
gramme de construction, et qui serait fixé par voie réglementaire.
Le comité des finances locales a été saisi de propositions lors de
sa réunion du 29 septembre 1981 . Les nouvelles dispositions ne
seront applicables, en toute hypothèse, qu'à partir de 1983 . En effet,
en 1982, année du recensement général de la population, il n'y
aura pas de recensement complémentaire.

Elections et référendums (vole par procuration(.

2156 . — 7 septembre 1981 . — M . Joseph Pinard attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la situation des personnes handicapées, qui deman-
dent à voter par procuration . L' autorisation n 'est accordée que sur
présentation d'un certificat médical ce qui oblige à payer le prix
d'une visite . Il lui demande si, pour faciliter l ' exercice du droit
de vote, il n 'envisage pas de faire modifier les textes en vigueur de
façon à ce que les titulaires d 'une carte d'invalidité permanente
ne soient pas tenus de fournir de certificat médical lorsqu'ils
cherchent à accomplir leur devoir civique.

Réponse . — L' article L . 71 du code électora t énumère les catégories
de citoyens qui sont autorisés à voter par procuration . Ceux qui
désirent avoir recours à ce moyen de votation doivent comparaitre
devant une autorité qualifiée en fournissant diverses justifications
attestant qu'ils entrent dans l'une des catégories précitées. Les
malades et invalides dans l 'impossibilité de se déplacer peuvent
demander que la procuration soit dressée à leur domicile . Ils adressent
à cet effet à l'autorité l'abilitée à établir la procur ation un certificat
médical mentionnant qu'ils ne peuvent se déplacer . Les préoccu-
pations qui animent l'auteur de la question ont déjà été prises en
considération puisqu'un décret du Il février 1977 a dispensé de la
production du certificat médical les personnes dont le taux d 'inva-
lidité est au moins égal à 85 p . 100 et celles qui bénéficient d 'une
prise en charge pour aide d'une tierce personne : aussi bien pour
l ' établissement de leur procuration que pour obtenir le déplacement
à domicile de l'autorité compétente, il leur suffit de fournir à
l'appui de leur demande le document, déjà en leur possession,
attestant leur situation (carte d 'invalidité, copie du brevet de pension,
du titre de rente, ou de la décision leur accordant la majoration
pour aide d'une tierce personne, . Pour les autres personnes handi-
capées qui se trouvent occasionnellement empêchées de se déplacer,
eu égard à leur état de santé, il leur est toujours possible de
solliciter le bénéfice de l ' aide sociale si elles ne peuvent assumer
les :rais d'une visite médicale préalable à l ' établissement du certi-
ficat qu'elles doivent produire.

Arrondissements (limites).

2751 . — 21 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation, veuille bien lui indiquer quelles ont été les créations et
suppressions d'arrondissements depuis 1945 . Il souhaiterait également
connaître quelles sont les dates des lois ou décrets correspondants.

Réponse . — L' honorable parlementaire voudra bien se reporter
à la page 2791 du Journal officiel n' 33, Assemblée nationale,
Questions écrites, du 28 septembre 1981, où la réponse à sa question
écrite n" 77 du 6 juillet 1981 comporte l ' énumération, avec la
référence des textes correspondants, des créations et suppressions
d ' arrondissements depuis 1944.

Protection civile
(services départementaux de lutte coutre l'incendie et de secours).

2783 . — 21 septembre 1981 . — M. Claude Labbé a noté qu 'aux
termes de l'article 15 du décret n" 80-988 du 8 décembre 1980
(Journal officiel, A . N ., n" 287 du 10 décembre 1980) fixant les dis-
positions applicables aux directeurs des services départementaux
d 'incendie et de secours, les inspecteurs départementaux en fonc-
tions sont nommés a la date d ' application du présent décret dans
un emploi de directeur des services départementaux d'incendie et de
secours A"' janvier 1981) . Il demande à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de bien vouloir
lui confirmer que les inspecteurs départementaux des services
d 'incendie et de secours admis à l ' honorariat prendraient le titre
de directeurs départementaux honoraires des services d ' incendie
et de secours.

Réponse . — En application de l ' article 20 de la loi n" 78-753 du
17 juillet 1973 inséré à l'ordonna' ..e n" 59-244 du 4 février 1959
relative au statut général des fonctionnaires « tout fonctionnaire
admis à la retraite est autorise à se prévaloir de l ' honorariat de
son grade ou de son emploi à condition d ' avoir accompli vingt ans
au mollis de services publics « . Il en résulte que les inspecteurs
départementaux des services d 'incendie et de secours admis à la
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retraite avant le 1°' janvier 1981, date d'application du décret
n" 80-988 du 8 décembre 1980 fixant les dispositions applicables aux
directeurs des services départementaux d 'incendie et de secours,
ne peuvent bénéficier de l'honorariat de leur emploi que sous

l' appellation d 'inspecteur départemental honoraire des services
d'incendie et de secours . Les inspecteurs départementaux des
services d'incendie et de secours nommés directeurs des services
départementaux d'incendie et de secours en application des dispo-
sitions du décret précité et admis à la retraite après le 1° r jan-
vier 1981, pourront bénéficier de l'honorariat de leur emploi sous
l 'appellation de directeur honoraire des services départementaux
d'incendie et de secours .

le 6 juillet 1981 entre le conseil supérieur du notariat et certains
syndicats de clercs. Cet accord majore de 12,80 p. 100 au 1"' avril
1981 la valeur du point et des salaires minimaux prévus par la
convention collective nationale du notariat . La question de la repré-
sentatiou paritaire des notaires et des clercs au sein du conseil
d ' administration du centre national de l 'enseignement profession-
nel notarial est en voie de règlement . Pour ce qui est du problème
de la grille hiérarchique des salaires, un pourvoi en cassation ayant
été formé contre l'arrêt rendu dans cette affaire le 29 mai 1980 par
la cour d ' appel de Paris, la chancellerie ne peut, en aucune manière,
intervenir en faveur de l'une ou de l'autre des parties concernées.

es _en

Justice (tribunaux de commerce).

JUSTICE

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(administrateurs judiciaires et syndics).

497. — 20 juillet 1981 . — M. Vincent Ansquer demande à M. le
ministre de le justice quelles sont ses intentions en ce qui concerne
une éventuelle réorganisation des professions des syndics et admi-
nistrateurs judiciaires.

Réponse . — A la demande du Premier ministre, un groupe de
travail interministériel, actuellement interne à l'administration, a
été créé afin d'examiner les problèmes inhérents aux entreprises
en difficulté . Au terme de son étude, ce groupe de travail devra
proposer les grandes orientations d' une réforme intéressant notam-
ment les syndics-administrateurs judiciaires . Le Gouvernement enga-
gera avec les professionnels intéressés la plus targe concertation
sur la base des orientations ainsi définies et proposées au Gou-
vernement .

Notariat (personnel).

530 . — 27 juillet 1981 . — M . Yves Lancien rappelle à M . I. ministre
de la justice que le tarif des notaires a fait récemment l' objet
d'une majoration non négligeable . D 'autre part, les émoluments
proportionnels des études ont été augmentés substantiellement
puisque les taux d 'augmentation ont été respectivement de 20 p . 100
et de 16,77 p . 100 en 1979 et 1980 . Par contre, les accords de salaires
concernant les clercs de notaire semblent être tou jours dans
l 'impasse, comme d' ailleurs le règlement d 'autres points soulevés
par les salariés de la profession . Il lui demande s'il n ' estime pas
opportun d 'intervenir auprès du conseil supérieur du notariat
afin que des solutions soient trouvées dans les meilleurs délais
possibles aux problèmes en suspens.

Réponse . — Les différents problèmes intéressant la situation
des personnels des études de notaires qui se sont posés récemment
ont été suivis avec la plus grande attention par la chancellerie et
certains d'entre eux viennent de trouver une solution . C'est ainsi
qu ' en ce qui concerne la question des salaires, un accord ayant
valeur d'accord de salaires engageant l 'ensemble des notaires a été
conclu le 6 juillet 1981 entre le conseil supérieur du notariat et
certains syndicats de clercs . Cet accord majore de 12,80 p. 100 au
1" avril 1981 la valeur du point et des salaires minimaux prévus
par la convention collective nationale du notariat. La question de
la représentation paritaire des notaires et des clercs au sein du
conseil d'administration du centre national de l'enseignement pro-
fessionnel notarial est en voie de règlement. Pour ce qui est du
problème de la grille hiérarchique des salaires, un pourvoi en cassa-
tion ayant été formé contre l ' arrêt rendu dans cette affaire le
20 mai 1980 par la cour d'appel de Paris, la chancellerie ne peut, en
aucnue matière, intervenir en faveur de l ' une ou de l ' autre des par-
ties concernées.

Notariat (personnel).

536. — 27 juillet 1981 . — M. Jean Rigal expose à M . le ministre
de la justice la situation sociale dans laquelle se trouvent les clercs
et employés de notaires du fait de l' attitude hostile à la négociation
du conseil supérieur du notariat sur les problèmes relatifs à la
grille hiérarchique, le pouvoir d 'achat des salaires, la formation
professionnelle, la situation de l 'emploi dans la branche . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour
amener le conseil supérieur du notariat à respecter les engage-
ments pris dans le cadre de la politique contractuelle en l'invitant
à une véritable négociation avec les représentants librement choisis
des personnels.

Réponse. — Les différents problèmes intéressant la situation des
personnels des études de notaires qui se sont posés récemment
ont été suivis avec la plus grande attention par la chancellerie et
certains d'entre eux viennent de trouver une solution . C'est ainsi
qu ' en ce qui concerne la question des salaires, un accord ayant valeur
d'accord de salaires engageant l'ensemble des notaires a été conclu

1497 . — 10 août 1981. — M. Vincent Ansquer demande à M . le
ministre de la justice si le Gouvernement a l ' intention de procéder
à une réforme des tribunaux de commerce, soit par le projet de
loi n° 247 déposé par le précédent gouvernement, soit par un
nouveau projet de loi.

Réponse . — Dans le cadre des mesures tendant à améliorer le
règlement des problèmes rencontrés par les entreprises commer-
ciales et industrielles en difficulté, le Gouvernement a soumis au
Parlement, qui l'examine au cours de la présente session extra-
ordinaire, un projet de loi relatif au droit d 'action du ministère
public dans les procédures collectives d apurement du passif des
entreprises . Les dispositions de ce projet ne sont que le prologue
de nouveaux projets de loi sur la prévention et le traitement des
difficultés des entreprises. Une réforme des tribunaux de commerce
parachèvera l'ensemble de ces mesures. Elle sera mise au point
en concertation avec les autorités et les organisations de magis-
trats concernées ainsi qu'avec les auxiliaires de justice.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements :
Seine-Maritime).

2146. — 7 septembre 1981 . — M . Joseph Manda attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur la situation du personnel de
la maison d' arrêt du Havre . En effet, la capacité théorique d' accueil
ae cet établissement s'élève à 100 détenus plus treize en semi-liberté.
Si à ce jour, et en raison de l 'amnistie, l 'effectif de la population
pénale a diminué dans des proportions considérables, il est certain
que dans un très proche avenir cette population va augmenter
dans les mêmes proportions. Il est probable qu'avec un effectif qui
pourrait se retrouver comme en mars et avril 1981 avec une popu-
lation pénale de plus de 200 détenus, tee- gardiens en nombre
insuffisant éprouveront des difficultés pour asçurer leur sécurité
ainsi que celle de l ' établissement . Le pe-sonne] de cette maison
d 'arrêt souhaiterait donc que la surveillance du quartier cellulaire,
qui comprend entre 130 et 160 détenus en temps normal, soit
effectuée par quatre agents, c ' est-à-dire un agent pour chaque
étage, au lieu de deux, comme c'est le cas actuellement, soit
quatre agents supplémentaires pour les deux postes du matin
et de l 'après-midi. D' autre part, le service de nuit à trois agents
seulement obligent ceux-ci à accomplir un travail d ' une durée
de douze heures consécutives, et dans trois postes différents ; un
quatrième surveillant ne pourrait que rendre ce service moins
pénible et améliorer la sécurité . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour
améliorer, dès 1982, les conditions de travail du personnel péniten-
tiaire affecté à la maison d'arrêt du Havre.

Réponse . — Vingt-quatre surveillants sont actuellement en fonc-
tions à la maison d'arrêt du Havre alors que l 'effectif théorique
nécessaire au fonctionnement normal de l' établissement a été fixé
à vingt-cinq . Le surveillant manquant ainsi que deux agents qui sont
en instance de mutation seront remplacés lors de la sortie de la
prochaine promotion d 'élèves surveillants de l 'école nationale
d'administration pénitentiaire, fin octobre 1981 . Par contre, l' état
des effectifs budgétaires ne permet pas d 'envisager dans les mois
qui viennent, d ' augmenter les effectifs théoriques des établissements.
En effet, les agents supplémentaires obtenus au collectif budgé-
taire doivent être réservés par priorité à l'ouverture de nouveaux
quartiers de prisons anciennes, ainsi qu 'à la compensation de
l 'éventuelle réduction de la durée hebdomadaire du travail qui est
actuellement en négociation à la fonction publique . La situation de
la maison d 'arrêt du Havre fera néanmoins l'objet d 'un examen
attentif dès que les circonstances le permettront.

Justice (expertise).

2788. — 21 septembre 1981 . — M. Claude Labbé attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur le décret n° 74-1184 du 31 décem-
bre 1974 relatif aux experts judiciaires, qui, pris en application de
l 'article 7 de la loi n° 71498 du 29 juin 1971 et de l ' article 157 du code
de procédure pénale, a, dans chaque cour d'appel, substitué une
liste unique, sur laquelle sont désormais inscrits les experts désignés



26 Octobre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3053

tant en matière civile qu 'en matière pénale, aux deux anciennes
listes, naguère dénommées respectivement a liste des experts

en matière civile près la cour d'appel et le tribunal de grande
instance » et s liste des experts en matière pénale près la cour
d 'appel », et, tout particulièrement, sur son article 37, lequel, en
stipulant que les experts près une cour d'appel peuvent être admis à
l ' honorariat lorsqu 'ils cessent leur activité professionnelle, à la condi-
tion d' avoir figuré pendant six ans sur s une liste de cour d ' appel a,

peut être diversement interprété selon que l'on consent à attribuer,
ou non, à l'ancienne liste des experts en matière civile la qualité
des liste de cour d 'appel a au sens du décret précité . Il lui demande
si — en observant notamment que nul ne pouvait prétendre à une
inscription sur une liste pénale s'il n ' avait figuré pendant un
certain nombre d'années sur une liste civile, sur laquelle il demeu-
rait dalleurs inscrit à la disposition de la cour d 'appel, et que les
critères de recrutement étaient les mêmes — il ne serait pas
équitable d 'adopter l' interprétation positive, de réformer, en consé-
quence, la directive de 1965 qui fait obligation aux parquet, de
cours d'appel de ne considérer les listes civiles que comme des
listes officieuses, et de permettre ainsi à d 'anciens experts judi-
ciaires, qui ne pourraient satisfaire aux exigences du décret consi-
déré sans l 'appoint d'ancienneté tiré d ' une prise en compte des
premières années de leur carrière, de solliciter leur admission à
l 'honorariat.

Réponse. — Lors de l 'élaboration du décret n° 74-1184 du
31 décembre 1974 relatif aux experts judiciaires, le problème s ' est
posé de savoir si l'honorariat pourrait être conféré non seulement
aux experts inscrits précédemment sur les listes officielles existant
en matière pénale, mais également à ceux qui avaient été inscrits
sur des listes officieuses établies, en dehors de toute réglementation,
par certains tribunaux de grande instance et certains tribunaux
de commerce . Les conditions d' élaboration de ces listes officieuses
ont été très diverses d'une juridiction à l'autre ; de plus, certaines
personnes ont refusé d'être inscrites sur la liste pénale aux motifs
que les expertises pénales étaient moins bien rémunérées que les
expertises civiles et exigeaient une plus grande disponibilité. Pour
ces raisons, il est apparu qu 'il n 'était pas opportun de prendre
en considération dans les mêmes conditions, pour leur conférer
l'honorariat, les experts inscrits sur les listes officielles et ceux qui
n 'avaient figuré que sur des listes non réglementées . C 'est ainsi
que l 'article 37 du décret précité exige notamment l'inscription
pendant dix ans sur une liste de cour d'appel ou sur la liste natio-
nale et que la circulaire n" 75-9 du 2 juin 1975, commentant cette
disposition, constate qu 'elle exclut la prise en compte de la durée
d' inscription sur toute autre liste, la protection pénale du titre
d 'expert honoraire nécessitant une rigueur particulière. Une enquête
réalisée postérieurement auprès des chefs de cour a révélé qu'une
majorité d'entre eux n ' était pas favorable à une modification, sur ce
point mineur, de la réglementation applicable aux experts judi-
ciaires. Aucun élément nouveau n ' est intervenu depuis lors pour
justifier une telle modification .

MER

Assurance maladie maternité (prestations).

1615 . — 24 août 1981 . — M . Bernard Poignant attire l ' attention de
M . le ministre de la mer sur la situation des marins-pécheurs, non
encore retraités, mis en position de traitement long et coûteux
par l'autorité médicale spécifique . Normalement, ces travailleurs
perçoivent chaque mois le montant des indemnités journalières
(variables suivant la catégorie à laquelle ils appartiennent, mais
relativement peu élevées une fois la déduction pour la retraite
opérée( et le remboursement des frais pharmaceutiques et médicaux
(100 p . 100 moins une franchise de 80 francs) . Or il se trouve que
depuis plusieurs mois (un cas entre autres : rien depuis le 15 avril
1981) ils n'ont rien reçu. L'administration interrogée répond que
ces retards proviennent, d'une part, du changement d'immatricu-
lation des assurés, d ' autre part, du transfert de l ' organisme li q ui-
dateur de Paris à Saint-Servan . Mais le dernier bordereau de
paiement (du 15 avril 1981 justement) porte te nouveau numéro
d' immatriculation et provient .du nouveau centre (établissement
national des invalides de la marine, centre de liquidation de la
C . G . P. M ., arsenal de la marine, Saint-Servan-sur-Mer, 35407 Saint-
Malo CEDEX) . Les arguments invoqués sont donc sans valeur.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que ces situations, qui commencent pour certains à devenir
préoccupantes, soient réglées au mieux et dans les plus brefs
délais.

Réponse. — La gestion des prestations de l ' assurance maladie
des marins actifs et pensionnés, et de leurs ayants droit est effec-
tuée par les quartiers des affaires maritimes et par les deux
centres de liquidation des prestations sur la caisse générale de
prévoyance des marins de Paris et de Saint-Servan . Un fichier infor-
matique de ces assurés a été constitué en avril 1981. Ce qui permet
notamment de leur attribuer une e carte de sécurité sociale des

gens de mer a facilitant leurs démarches auprès de tous établis-
sements de soins, des praticiens et des pharmaciens . Mais la consti-
tution de ce fichier a provoqué une surcharge exceptionnelle de
travail dans les quartiers puis dans les (entres et des retards
dans les paiements. Toutefois, une grande majorité des quartiers
maritimes liquident actuellement des dossiers sans délai . Des
mesures exceptionnelles ont été prises peur réduire les délais de
remboursement : recrutement de personnel vacataire, simplifica-
tion des procédures de liquidation et de certains contrôles. D'autre
part, les dossiers d'indemnités journalières compensatrices de
salaires sont liquidés actuellement dans des dé, ;is très brefs (une
semaine en moyennes et les cas sociaux particulièrement dignes
d'intérêt font l'objet d'un traitement prioritaire : c'est particu-
lièrement le cas des bénéficiaires iExo-T . L . C .) remboursés à
100 p . 100, sous réserve toutefois d'une franchise mensuelle de
80 francs instituée par le décret n" 80-8 du 8 janvier 1986, et
des dossiers signalés comme prioritaires par les quartiers dans la
limite de 10 p . 100 de leurs envois journaliers qui sont traités en
urgence . Les mesures ainsi mises en application ont déjà permis de
réduire notablement dans les centres les retards provoqués à la
mise en place du nouveau système de gestion des prestations, et de
les résorber dans la quasi-totalité des quartiers des affaires mari .
times .

Transports maritimes ipersonnep.

2695. — 21 septembre 1961 . — M. Gilbert Le Bris appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la mer sur le fait que le titre de capitaine
au long cours a été supprimé il y a quelques années sans que
n'apparaisse aux intéressés l 'avantage de ce changement d'appel-
lation. Il lui demande donc s 'il n'envisage pas de reconsidérer
l 'appellation des capitaines de 1" classe pour rétablir le titre de
capitaine au long cours.

Réponse . — Lors de la réforme de la formation professionnelle
maritime intervenue en 1967, de nouveaux brevets ont été institués.
Le plus élevé d ' entre eux a reçu l ' appellation de capitaine de
première classe de la navigation maritime . Certains officiers auraient
souhaité voir maintenu le titre de capitaine au long cours envers
lequel ils éprouvaient un attachement certes compréhensible et
qui leur semblait davantage évocateur . Il n ' a, cependant, pas été
possible de retenir cette proposition du fait que le brevet de
capitaine de première classe de la navigation maritime sanction-
nait une formation essentiellement différente de celle que recevaient
les capitaines au long cours. Le nouveau brevet, polyvalent par
nature, permet, en effet, d 'exercer '.es fonctions de commandement
aussi bien que celles d 'officier mccanicien . La réforme de l ' ensei-
gnement maritime est désormais entrée dans sa quinzième année:
les nouvelles appellations peuvent être considérées comme entrées
dans les moeurs et il ne parait pas souhaitable d ' envisager des chan-
gements qui risqueraient d ' être source de confusion.

P . T . T.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie).

180$. — 21 août 1981 . — M. Emile Koehl appelle l 'attention de
M. le ministre des P. T . T. sur l ' utilisation croissante de la citizen
band et ses implications sur le fonctionnement des appareils de
télévision . II lui demande s'il est exact que la présence d ' appareils
émetteurs de C . B . peut couvrir le son des récepteurs de télé-
vision et provoquer des zébrures sur les écrans ; quel est le mon-
tant, d'une part, de la taxe acquitée pour un appareil de C . B . et,
d 'autre part, de la redevance pour les téléviseurs Ayant été saisi
de ce problème par un certain nombre de téléspectateurs, il sou-
haite savoir ce qu ' il compte faire pour protéger les utilisateurs
de la télévision et limiter les abus des cibistes qui ne respectent
pas la réglementation en vigueur.

Réponse . — 11 convient, tout d' abord, de ne pas perdre de vue
que la réglementation de la communication de loisir a pour justi-
fication et pour unique objet le souci de protection de l ' intérêt
général. Il est bien certain que le mode de convivialité sponta-
née qu ' est la C. B . est favorable à l ' établissement d'un type nou-
veau de rapports entre les citoyens et mérite, à ce titre, l 'intérêt
du' Gouvernement . Réciproquement, la C . B . ne doit pas constituer
une gêne pour les autres membres de la collectivité et, de ce
point de vue, le Gouvernement se doit de protéger les autres
usagers des radiocommunications, tels les radiomodélistes, les radio-
amateurs ou les téléspectateurs, contre les nuisances éventuelles
engendrées par un usage inconsidéré des possibilités techniques
dont pourraient disposer certains adeptes de la citizen band. Or,
tel est le cas de plusieurs types d ' appareils émetteurs-récepteurs du
type C . B . qui sont en infraction à l 'égard de la réglementation
actuelle et peuvent provoquer aux réceptions de télévision des
brouillages signalés par l'honorable parlementaire . Les victimes de
ces nuisances ont la possibilité d 'adresser une plainte à Télédiffu.
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brouillage . Les décisions prises en conclusion de l'enquête condui-
sent à mettre fin aux perturbations . D'une manière plus générale, la
prise en compte des libiertés revendiquées par les cibistes, d'une
part, des libertés f .damentales de l'ensemble des citoyens, d'autre
part, doit être examinée dans un esprit de large concertation et

de respect mutuel des intérêts respectifs des uns et des autres.
A cette fin, l'administration des P . T.T . a mis en place et anime
une structure de concertation comprenant des représentants des
différentes parties concernées de ministère des P .T .T ., le minis-
tère de l'intérie ir et de la décentralisation, le ministère de la
iéfense, les associations de cibistes et les associations de radio-
modélistes et de radioamateurs) . Elle a pour mission de définir
les solutions techniques adaptées aux légitimes intérêts de tous
les intéressés . En attendant les conclusions de ce groupe de travail,
les dispositions de la législation actuelle demeurent en vigueur.
Il est rappelé qu ' elles prévoient notamment que seuls peuvent
être commercialisés sur le territoire national les appareils conformes
à la norme N F C 92411 . L'emploi des appareils non co.tformes est
toléré sous ia condition d un engagement sur l'honneur de n 'utiliser
que les canaux et que la puissance autorisés, ainsi que de mettre
l'appareil en conformité, en application des dispositions de l'ins-
truction 143 T 24 du 21 avril 1981 . 11 est enfin précisé que la taxe
afférente aux appareils de C . B., très nettement inférieure à celle
acquittée pour les téléviseurs, est actuellement de 100 francs par
appareil, pour cinq ans.

Postes et télécommu sicetions (télématique).

1939 . — 31 août 1981 . — M. Henry Delisle demande à M . le
ministre des P.T.T . quelle suite il entend donner à la commission
du suivi des expériences télématiques destinées au public créée
en 1980 dont le . . travaux lui ont été présentés dans un premier
rapport.

Réponse — Le président de la commission du suivi des expé-
riences télématiques destinées au public a remis au ministre des
P .T .T ., en juillet 1981, un rapport résumant les premiers travaux-
de la commission, qui avaient débuté en février 1981 . Sa composition
(députés, sénateurs, représentants de la presse, des prestataires de
services, personnalités qualifiées et représentants des administrations,
justifie quelques aménagements, en p articulier du fait du renouvel-
lement de l'Assemblée nationale . Il est, en effet, indispensable que
la commission du suivi constitue le lieu de concertation privilégié
de toutes les parties concernées par le développement des produits
et services nouveaux de la télématique, et suive les différentes
expériences dans l'ensemble des administrations . II est rappelé,
d' autre part, qu 'au printemps 1982 aura lieu à l ' Assemblée natio-
nale un important débat sur les enjeux et les implications du déve-
loppement de la télématique, débat à l 'issue duquel le Gouvernement
fixera les orientations que devra suivre l' administration dans ce
domaine .

Postes et télécontntenications (télématique).

1997 . — 7 septembre 1981 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre des P .T .T. quelles sont les intentions de son ministère
à l 'égard d'expériences télématiques du genre de celles conduites
par les villes de Nantes et de Grenoble en collaboration avec
l'I .N .A., le C .E .E .S .I. et la D .A .T .A .R ., des expériences de
vidéotex municipales et la place qui peut s leur revenir à côté des
expériences en cours à l ' initiative de la direction générale des
télécommunications de terminaux télématiques mis à disposition
auprès des particuliers.

Réponse . — L 'administration participe déjà à deux séries d 'expé-
riences de vidéotex municipales, et en particulier à celle de Gre-
noble à laquelle se réfère l'honorable parlementaire . Les expé-
riences menées par le C . E-E . S . I . et les municipalités, d ' une
part, un système d ' informations municipales assisté par la téléma-
tique (Grenoble), d'autre part, des services d ' informations adminis-
tratives (diverses municipalités des Alpes-de-Haute-Provence et du
Lot-et-Garonne), pour lesquelles elle apporte une assistance technique
et prête les matériels de télématique. L ' expérience Télétel 3 V, pour
laquelle l ' équipe projet a apporté aux municipalités de la zone
d'expérience toute l' assistance nécessaire pour les aider à constituer
des pages d ' informations municipales, accessibles depuis le domicile
des particuliers volontaires participant à l 'expérience . D'une manière
plus générale, l ' administration entend donner une priorité accrue à
la télématique collective et à la télématique professionnelle, le déve-
loppement de la télématique grand public se réalisant sur la base
du volontariat et du libre choix des usagers intéressés . Cette réorien-
tation, qui ne réduit en aucune manière les ambitions industrielles
de la France dans le domaine de la télématique, se traduit, au
plan de la méthode et dans le cadre de la question posée, par
deux lnflexibns majeures de l 'approche antérieure : multiplication,

dès 1982, des expériences professionnelles de vidéotex en privilé-
giant celles qui permettent une coopération concrète avec les col-
lectivitcs locales, et dont le vidéotex municipal constitue un exemple ;
diversification des produits et services liés à la télématique, laquelle
ne se réduit pas au vidéotex, en vue de satisfaire les besoins en
matière, par exemple, de télécopie, de télétex, de cartes à mémoire.
La réorientation envisagée sera bien entendu menée dans un souci
d ' ouverture et de large concertation tant avec les usagers profes-
sionnels qu 'avec les collectivités locales et avec la presse . Elle per-
mettra de procéder en 1982 et 1903 à un apprentissage du vidéotex
par les usagers et par les prestataires de service et reporte la pro-
motion active auprès du grand public aux années 1984-1985, qui cor-
respondent à la pleine production des unités industrielles.

Radiodiffusion et télévision (prograntntes).

2004 . -- 7 septembre 1981 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre des P .T .T . quelles sont les intentions du gouvernement en
matière d'autorisations dérogatoires accordées aux grands quotidiens
régionaux pour des magazines Antiope.

Réponse . — Les autorisations accordées à certains organismes
pour émettre les magazines de type Antiope faisaient l'objet d ' une
dérogation au monopole précisée dans le décret n" 78-379 du
20 mars 1978 . Cette dérogation au monopole est mentionnée dans
l'article 3 de la Ici du 3 juillet 1972 sur l 'organisation de l'O .R .T .F .,
lui-même repris intégralement par la loi du 7 août 1974. Il est dit
que s des dérogations au monopole peuvent être accordées dans
des conditions déterminées par décret pour la diffusion de pro .
grammes à des publics ' + éterminés, étant précisé que les pro-
grammes intéressant l ' éducation et la formation pourront être
définis par les ministères compétents dans ce doma i ne » . Le décret
n" 78-379 du 20 mars 1978 précise la nature du public auquel s 'ap-
plique cette dérogation . Il est écrit notamment qu 'il doit être déter.
miné, limité et identifiable . Ce décret a donc orienté toute la
politique précédente en matière d'audiovisuel concernant les autori-
sations dérogatoires accordées par le Gouvernement . Les radios
libres s ' adressant à un public déterminé mais non identifiable se
trouvaient donc en contradiction avec la loi en vigueur, d' où la
nécessité, pour le Gouvernement, de proposer au Parlement un
projet de loi sur ce sujet . 11 apparait que l'orientation, en ce qui
concerne les radios locales privées, prise par le Gouvernement
actuel est très différente de celle prise par le Gouvernement pré-
cédent car beaucoup moins restrictive en ce qui concerne la nature
des publics. La position du Gouvernement en matière d 'autorisa.
tien derogatoire pour des magazines Antiope est à l'étude dans le
cadre de la préparation de la nouvelle loi sur l ' audiovisuel, mais
le ministre des P T. T . a la volonté de promouvoir des systèmes qui
puis,ent atteindre, sans discrimination, l 'ensemble des usagers . Le
décret concernant les publics déterminés, limités et identifiables a
eu pour conséquence d'engager des développements techniques
permettant d'effectuer la diffusion d 'émissions à péage de maga-
zine Antiope ou de télévision . Il a été précisé publiquement que
ce genre d ' émission ne correspondait pas à la notion de service
public car, d ' une part, elle s ' adresse à un public très restreint, plus
riche, acceptant d 'acheter ou de louer le matériel de décodage,
d'autre part, elle correspondait à la volonté des gouvernements
précédents de favoriser une radio-télévision commerciale et lucra-
tive. C ' est pourquoi les autorisations dérogatoires, qui devraient
être accordées au grand moyen de communication de masse qu 'est
la presse pour diffuser des magazines Antiope, devraient faire
l ' objet, dans l ' avenir, d'une nouvelle réglementation et être dis-
cutées à l ' occasion de la préparation du projet de loi sur l ' audio-
visuel .

Postes et télécommunications (téléphone).

2010. — 7 septembre 1981 . — M. Michel Nolr demande à M. le
ministre des P .T .T . s ' il compte développer dans les prochains mois
la facturation détaillée pour les abonnés au téléphone, et s' il peut
lui faire connaître les départements-pour lesquels cette mise en
place commencera.

Réponse. — Le ministère des P .T .T. étudie, dans le cadre de la
modernisation du réseau téléphonique, la possibilité d 'introduire
progressivement la facturation détaillée des communications pour
les abonnés qui en feront la demande . Ainsi, l ' administration expé-
rimente actuellement ce nouveau service qui, ainsi que le sait l ' ho-
norable parlementaire, met en oeuvre des équipements complexes
et impose des procédures informatiques et comptables qu 'il convient
de tester soigneusement. Une première expérience portant sur
3 000 abonnés volontaires de la région Nord-Pas-de-Calais est
actuellement en cours . Les enseignements en seront tirés à partir
de la fin de l ' année et feront l ' objet d ' une large concertation . L'ex-
tension de ce service, dans les localités disposant des moyens tech-
niques nécessaires, pourra être envisagée au fur et à mesure de
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la disponibilité des équipements. En toute hypothèse, elle serait
réalisée progressivement, selon toute probabilité dans le cirant de
la décennie, et il serait prématuré, au stade actuel de la réflexion,
d' avancer de précision quant à la date de sa mise en place dans
tel ou tel département.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie).

2056. — 7 septembre 1931 . -- M. Vincent Ansquer demande à
M . le ministre des P . T . T . s ' il envisage d'augmenter le nombre
des canaux mis à la disposition des cibistes et de leur permettre
l'utilisation de matériels plus puissants afin de développer ce mode
d' expression et de communication.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie).

2456. — 14 septembre 1981 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre des P. T . T . de lui indiquer quel avenir le Gouvernement
envisage de donner aux dispositions prévues dans la proposition de
loi n" 2222 déposée par le groupe parlementaire socialiste concer-
nant les normes techniques d'utilisation de la citizen band . Il
attire en effet son attention sur l'inquiétude suscitée chez les
adeptes de la citizen band par la reconduction des règles restric-
tives contenues dans le décret du 20 décembre 1980. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions sur ce
problème.

Réponse . — Il convient de ne pas perdre de vue que la régle-
mentation de la communication de loisir a pour justification et
pour unique objet le souci de protection de l'intérêt général . 11 est
bien certain que le mode de r :onvivialité spontanée qu'est la C . B.
est favorable à l ' établissement d ' un type nouveau de rapports entre
les citoyens et mérite, à ce titre, l 'intérêt du Gouvernement . Réci-
proquement, la C . B. ne doit pas constituer une gène pour les
autres membres de la collectivité et, de ce point de vue, le Gou-
vernement se doit de protéger les autres usagers des radiocommu-
nications, tels les radiomodélistes, les radio-amateurs ou les télé-
spectateurs, contre les nuisances éventuelles engendrées par un
usage inconsidéré des possibilités techniques dont pourraient dis-
poser certains adeptes de la citizen band . La prise en compte des
libertes revendiquées par les amateurs de C . B ., d ' une part, des
libertés fondamentales de l'ensemble des citoyens, d'autre part,
doit être examinée dans un esprit de large concertation et de respect
mutuel des intérêts respectifs des uns et des autres . A cette fin,
l' administration des P.T .T . a mis en place et anime une structure
de concertation comprenant des représentants des différentes parties
concernées (le ministère des P .T .T ., le ministère de t 'intérieur et de
la décentralisation, le ministère de la défense, les asi 'c'ations repré-
sentatives au plan national d ' utilisateurs d'appareils C. B ., de radio-
modélistes et de radio-amateurs) . Elle a pour mission de définir les
solutions techniques adaptées aux légitimes intérêts de tous les in-
téressés . En attendant les conclusions de ce groupe de travail, les
dispositions de la législation actuelle demeurent en vigueur . Il est
rappele qu ' elles prévoient notamment que seuls peuvent être com-
mercialisés sur le territoire national les appareils conformes à la
norme NFC 92411 . L'emploi des appareils non conformes est toléré
sous la condition d ' un engagement sur l ' honneur de n'utiliser que
les canaux et que la puissance autorisés, ainsi que de mettre l'appa-
reil en conformité, en application des dispositions de l'instruction
143 T 24 du 21 avril 1981.

Postes et télécommunications (télécommunications : Rhône).

2230 . -- 14 septembre 1981 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre des P. T . T. s ' il peut lui confirmer l'abandon par la direc-
tion des télécommunications du projet de construction d ' une tour
hertzienne dans le troisième arrondissement de Lyon.

Réponse . — Il est rappelé tout d 'abord que l'implantation d ' une
tour hertzienne dans l' emprise du centre Lacassagne avait pour
objet la constitution d ' un point haut permettant, grâce à la tech-
nique hertzienne, de satisfaire des besoins importants de l 'agglo-
mération lyonnaise en circuits interurbains et internationaux, et de
résoudre des problèmes fondamentaux de sécurité du réseau de
télécommunications. Une autre solution a été recherchée au plan
local par .l' utilisation, dans des conditions acceptables, d ' un point
haut déjà existant, et le principe de l ' abandon du projet initial est
maintenant admis.

Postes : ministère (personnel).

2245 . — 14 septembre 1981 . — M . Jacques Cambolive attire
l ' attention de M. le ministre des P .T .T. sur les préoccupations
des receveurs-distributeurs des P.T.T . Ils souhaiteraient obtenir la
reconnaissance de comptable et leur intégration dans le corps des
recettes ; la non-imposition du logement de fonctions ; la suppression

du cautionnement mutuel . Par ailleurs, ils souhaiteraient bénéficier
des prêts à la construction . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre en
faveur de cette catégorie de personnel des postes et télé-
communications.

Réponse. — L'objectif de l' administration des P .T .T. est de reclas-
ser les receveurs-distriouteurs en catégorie B, de les intégrer dans
le corps des receveurs et partant de leur attribuer la qualité de
comptable public . Mais les propositions qui ont été faites en ce sens,
dans le cadre de la préparation du projet de budget de 1982, n ' ont
pas pu être retenues . Toutefois, l'administration des P.T .T . va pour-
suivre ses efforts pour atteindre l 'objectif fixé . Par ailleurs, au sujet
de la non-imposition du logement de fonction, a convient de noter
que l'incorporation dans le revenu imposable de l'avantage en nature
que constitue la gratuité d ' un logement de fonction est prévue par
l 'article 82 du code général des impôts . Cette disposition législative
ne peut être modifiée que par une loi à l ' initiative du ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie et des finances, chargé
du budget ou du Parlement . Enfin, s 'agissant du cautionnement, les
receveurs-distributeurs n ' étant pas comptables publics n 'y sont pas
astreints . Si, ainsi qu'ils le demandent, la qualité de comptable public
leur est reconnue, ils ne pourront qu'être soumis aux dispositions du
règlement général sur la comptaoi!ité publique qui prévoient l ' obliga-
tion du cautionnement . Une modification éventuelle de ces dispo-
sitions relève de la compétence du ministre délégué auprès du
ministre de l'économie et des finances, chargé du budget.

Postes et télécommunications (téléphone).

2272 . — 14 septembre 1981 . — M . Jacques Huyghues des Etages
attire l'attention de M. le ministre des P.T.T. sur le problème
suivant : des personnes âgées, ayant des ressources inférieures au
Fonds national de solidarité, ne peuvent prétendre, selon les dispo-
sitions prises par le Gouvernement précédent, à l 'installation du
téléphone en bénéficiant de l 'exonération de la taxe de raccorde .
ment pour la seule raison qu'elles ne perçoivent pas effectivement
la ' llocation du Fonds national de solidarité . Cependant, le niveau de
leurs ressources leur en donne théoriquement le droit ; mais pour
la seule raison qu'elles ne réclament pas une aide supplémentaire,
elles se trouvent pénalisées . Il lui demande ce qu ' il pense faire
pour remédier à cette situation.

Réponse . — L'exonération des frais forfaitaires d'accès au réseau
téléphonique est subordonnée à trois conditions précises : l'âge (plus
de soixante-cinq ans), l' isolement social (vivre seul ou avec son
conjoint) et un plafond de ressources ouvrant droit à l ' allocation du
fonds national de solidarité (F. N . S .) . Le critère retenu pour cette
dernière condition est simple et sans ambiguïté . Il s'applique sans que
les bénéficiaires aient à constituer un dossier particulier justifiant de
leur droit à exonération, et sans que les services des télécommu-
nications soient amenés à se livrer, pour instruire ce dossier, à des
investigations délicates qui n 'entrent ni dans lecr mission ni dans
la compétence de leurs agents . II est, par ailleurs, malaisé de
comprendre pourquoi une personne, ayant établi par un tel dossier un
droit à bénéficier de l ' allocation du F . N . S ., 'abstiendrait de la
demander, tout en réclamant le simple corollaire de ce droit que
constitue l ' exonération des frais de raccordement téléphonique . Il ne
saurait s ' agir que d 'un cas singulier, dont la solution ne pourrait,
éventuellement, être recherchée qu'auprès du bureau d'aide sociale
de sa commune . Ces bu eaux ont compétence pour apprécier les
cas sociaux difficiles, et l'administration des P .T .T. s'efforce de
leur donner toute facili' .è pour souscrire des abonnements télépho-
niques au profit des personnes qu'ils estiment relever de cette forme
de solidarité nationale.

Postes : ministère (personnel).

2275 . — 14 septembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre des P. T. T . sur la situation préoccupante
des receveurs-distributeurs des P . T. T . Ceux-ci, en effet, effectuent
toutes les opérations postales et financières d' un bureau de poste
de plein exercice avec toute la compétence exigée et les respon-
sabilités, notamment d 'ordre pécuniaire, que cela suppose . Ils deman-
dent donc en toute logique leur reclassement dans le cadre B
de la fonction publique et la reconnaissance de leur qualité de
comptable public ainsi que leur intégration dans le corps des
receveurs P . T . T . II lui demande s 'il compte prendre les mesures
nécessaires à l'occasion de la préparation de la loi de finances de
1982 pour que les receveurs-distributeurs des P . T . T. obtiennent

*satisfaction.
Postes : ministère (personnel).

2680 . — 21 septembre 1981 . — M . Yves mollo attire l 'attention
de M. le ministre des P.T.T . sur la situation des receveurs-distri-
buteurs. Agents uniques des P.T. T. dans les bureaux de poste
situés en zone rurale, ils sont notamment responsables de toutes
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des comptables publics et la constitution de garanties sont des prin-
cipes fondamentaux de l'organisation de la comptabilité publique
et relèvent à ce titre de la compétence du ministre délégué auprès
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget . Il
convient de souligner que les responsables des P.T . T . sont attachés
à leur qualité de comptable public et, par conséquent, au maintien
des mêmes obligations et prérogatives que leurs homologues des
administration financières.

Postes : ministère (personnel).

2289. — 14 septembre 1981 . — M. Gilbert Sénés attire l ' attention
de l' . te ministre des P . T. T. sur les revendications des receveurs-
distributeurs qui souhaiteraient : la reconnaissance de leur qualité
de comptables publics et leur intégration dans le corps des recettes ;
un reclassement d 'indi^e ; une non-imposition du logement de
fonction ; la suppression du cautionnement mutuel . Il lui demande
donc s 'il envisage de prendre des mesures pour satisfaire cette
catégorie de personnel.

Réponse. — L 'objectif de l'administratif n des P.T .T . est de
reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie B, de les intégrer
dans le corps des receveurs et partant de leur attribuer la qualité
de comptable public . Mais les propositions qui ont été faites en
ce sens, dans le cadre de la préparation du projet de budget
de 1982, n 'ont pas pu être retenues. Toutefois, l'administration
des P.T . T . va poursuivre ses efforts pour atteindre l'objectif fixé.
Par ailleurs, au sujet de la non-imposition du logement de fonction,
il convient de noter que l'incorporation dans le revenu imposable
de l' avantage en nature que constitue la gratuité d ' une logement
de fonction est prévue par l' article 82 du code général des
impôts . Cette disposition législative ne peut être modifiée que par
une loi à l'initiative du ministre: délégué auprès du ministre de
l' économie et des finances, chargé du budget ou du Parlement.
Enfin s 'agissant du cautionnement, les receveurs-distributeurs
n'étant pas comptables publics n ' y sont pas astreints . Si, ainsi
qu 'ils le demandent, la qualité de comptable public leur est recon-
nue, ils ne pourront qu'être soumis aux dispositions du règlement
général sur la comptabilité publique qui prévoient l ' obligation
du cautionnement . Une modification éventuelle de ces dispositions
relève de la compétence du ministre délégué auprès du ministre
de l'économie et des finances, chargé du budget.

Postes et télécommunications (téléphone).

2301 . — 14 septembre 1981 . — M . Claude Barraux appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des P.T.T . sur les différends opposant des
abonnés au téléphone et l ' administration des P .T .T . à propos des
factures téléphoniques . Lorsqu'un abonné dépose une réclamation
auprès de l'administration des P .T .T . à la suite de la réception
d'une facture dont le montant ne semble pas correspondre à sa

consommation habituelle, celle-ci n'a pas les moyens techniques
d ' effectuer Ies contrôles sur la période incriminée . Sans pour

autant méconnaître l ' utilité d ' un contrôle a posteriori vérifiant
le bon état de marche des installations, il apparaît que le système
de la facturation détaillée permettrait d ' obtenir une justification
des communications facturées, droit légitime que tout client d 'un
service commercial est en droit d'attendre . En conséquence, il lui
demande quels moyens il compte mettre en oeuvre pour arriver
rapidement à la généralisation d ' un tel procédé.

Réponse . — Le besoin exprimé par une partie de ses usagers
de disposer d ' une information sur la durée et la taxation des
communications téléphoniques a conduit l'administration des P .T.T.
à expérimenter un service de facturation détaillée . La première
expérience sera terminée fin 1981 et le bilan fera l 'objet d 'une
large concertation avec les différents organismes intéressés et en
particulier les représentants des usagers . L'introduction progressive
de ce service pourra être envisagée à l'occasion de la moderni-
sation du réseau téléphonique, au fur et à mesure de la mise
en place des équipements techniques adaptés . 11 sera proposé aux
seuls abonnés qui en feront la demande, et à titre onéreux . II ne
serait normal, en effet, ni de lui donner un caractère systématique,
ni, par le biais des tarifs, d'en faire supporter le coût par les
abonnés auxquels il ne serait pas encore offert ou qui ne souhaite-
raient pas l ' utiliser.

Postes et télécommunications (téléphone).

2329 . — 14 septembre 1911 . — M . Pierre Bas attire l ' attention

de M . le ministre des P.T.T. sur un article récent de Rosemonde
Pujol, paru dans Le Figaro, qui fait état de l 'intérêt, pour l ' usager

du téléphone, de l 'intermédiaire du service des Instruments de
mesure . Il semble bien que l'intervention de celui-ci serait de
nature à faire régresser énormément le considérable contentieux
entre les usagers du téléphone et le ministère concerné. Il n'est

les opérations financières transitant par les postes. Les receveurs-
distributeurs revendiquent le statut de comptable public et par
conséquent leur intégration dans le cadre B de la fonction publique.
Le projet de reclassement élaboré depuis deux ans n ' a pas abouti

dans les deux précéients budgets . Il lui demande quelles mesures
Il compte prendre peur que cette iniquité n 'apparaisse pas dans

le budget de 1982 .

Postes : ministère (personnel).

2683. — 21 septembre 1981 . — M. Claude Evin attire l'attention

de M . le ministre des PT.T. sur la situation des receveurs-distri-

buteurs . En effet, les receveurs-distributeurs " sont les receveurs des
petits bureaux de poste, en zone rurale, qui assurent, d ' une part,
la distribution du courrier dans la commune ou une partie de
celle-ci et, d'autre part, la partie guichet du bureau de poste.
A ce titre, ils effectuent toutes les opérations postales et financières

d' un bureau de poste de plein exercice, avec la compétence que
cela exige et les responsabilités, notamment d ' ordre pécuniaire,

que cela suppose . Or cela fait deux ans (budgets de 1980 et de 1981)

qu ' un projet de reclassement en catégorie B échoue à l'issue des
divers arbitrages budgétaires . II lui demande en conséquence s 'il

n'est pas possible de reclasser tous les receveurs-distributeurs
dans le cadre B de la fonction publique et de reconnaître leur
qualité de comptable public ainsi que leur intégration dans le
corps de receveurs des P .T .T.

Postes : ministère (personnell.

2735 . — 21 septembre 1981 . — M. Hervé Veuillot appelle l ' atten-

tion de M . le ministre des P .T .T . sur la situation de MM . les

receveurs-distributeurs des P .T .T . Les receveurs-distributeurs sont
les receveurs de petits bureaux de poste, en zone rurale, qui
assurent, d 'une- part, la distribution du courrier dans la commune
ou une partie de celle-ci et, d ' autre part, la partie guichet du

bureau de poste . A ce titres ils effectuent toutes les opérations
postales et financières d 'un bureau de poste de plein exercice.
avec la compétence que cela exige et les responsabilités d'ordre
pécuniaire que cela suppose . Ils souhaitent donc que l'adminis-
tration leur reconnaisse la qualité de comptable public et leur
intégration dans le corps des receveurs des P .T .T. et qu ' ils soient

intégrés dans le cadre B de la fonction publique . En conséquence,

il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il compte

prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. — L ' objectif de l'administration des P.T .T. est de
reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie s B s, de les
intégrer dans le corps des receveurs et partant de leur attribuer

la qualité de comptable public. Mais les propositions qui ont été
faites en ce sens, dans le cadre de la préparation du projet de
budget de 1982, n' ont pas pu être retenues. Toutefois, l' adminis-

tration des P.T .T. va poursuivre ses efforts pour atteindre l ' objec-

tif fixé .

Postes : ministère (personnel).

2278. — 14 septembre 1981 . — M. Christian Laurlssergues appelle

l' attention de M. le ministre des P. T. T . sur certains problèmes
concernant les receveurs et receveurs-distributeurs des P . T. T.
IIs souhaitent obtenir : la reconnaissance de la qualité de comptable
aux receveurs distributeurs et leur intégration dans le corps des
recettes ; la non-imposition du logement de fonction ; la suppression
du cautionnement mutuel ; la possibilité pour les comptables des
P . T. T . de bénéficier de prêts à la instruction . Il lui demande,
sur ces points, de bien vouloir lui faire connaître ses intentions.

Réponse. — L'objectif de l'administration des P .T.T. est de
reclasser les receveurs-distributeurs en t tégorie a B a, de les inté-
grer dans le corps des receveurs et -ertaet de leur attribuer la
qualité de comptable public. Mais .es propositions qui ont été faites
en ce sens, dans le cadre de la p,,.paration du projet de budget 1982,
n'ont pas pu être retenues . Toutefois, l'administration des P.T .T.
va poursuivre ses efforts pour atteindre l' objectif fixé . Par ailleurs,

au sujet de la non-imposition du logement de fonction, il convient
de noter que l'incorporation dans le revenu imposable de l ' avantage

en nature que constitue la gravité d'un logement de fonction est
prévue par l' article 82 du code général des impôts . Cette disposition
législative ne peut être modifiée que par une loi à l'initiative du
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget ou du Parlement . Enfin, s 'agissant de la sup-
pression du cautionnement mutuel, il y a lieu de préciser que les
comptables publics sont personnellement et pécuniairement respon-
sables des opérations qui leur sont confiées (premier paragraphe
de l'article 80 de la loi de finances de 1963) . Cette responsabilité
a été instituée pour assurer la conservation et la bonne gestion des
deniers et du patrimoine de 1 Etat. Il en découle que chaque comptable
public — et par conséquent chaque comptable des P.T.T. — est
astreint à la constitution des garanties parmi lesquelles figure notam-
ment le cautionnement . La responsebllité personnelle et pécuniaire
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cation de la loi du 29 décembre 1979, on peut comprendre que les
retraités en France soient soumis à une cotisation sur l ' ensemble de
leurs ressources lorsqu'ils bénéficient d'un régime de protection
sociale, il n 'en est pas de même pour les pensionnés résidant à
l ' étranger qui restent en dehors de toute protection . Il lui demande,
dans ces conditions, s'il n 'estime pas souhaitable que les retraités
en cause puissent continuer à bénéficier de l'exonération ou du rever-
sement du précompte . Si la réponse à cette question était négative, il
apparait-ait au moins souhaitable que, lors de la mise en place du
régime volontaire créé par la loi du 27 juin 1980, soit envisagée
l'imputation du précompte sur les cotisations à verser au titre de
ce nouveau régime.

Réponse . — L ' article 4 de la loi n " 79-1129 du 28 décembre 1979
portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale
a étendu à l ' ensemble des régimes spéciaux le principe du prélè-
vement d'une cotisation d ' assurance maladie-maternité assise sur
les pensions de vieillesse servies aux personnes assujetties auxdits
régimes . La loi ne fait aucune distinction suivant le lieu de
résidence du pensionné. De ce fait, les avantages de retraite
servis à des fo c-tionnaires non résidents donnent lieu à cotisations.
En contrepartL, ces fonctionnaires bénéficient désormais, lors de
leur séjour en France, d 'une protection contre les risques de
la maladie et les charges de la maternité. Des exonérations peuvent
être accordées aux titulaires d'avantages de retraites uniquement
clans les conditions fixées par les décrets n°" 80-297 et 80-298 du
24 avril 1980. Pour leur protection sociale dans leur pays de rési-
dence, les fonctionnaires français retraités peuvent adhérer à
l'assurance volontaire instituée par la loi n" 80 .471 du 27 juin 198U.
Cette assurance est une assurance distincte puisqu ' elle est volon-
taire . Le taux de cotisation à ladite assurance, fixé par le décret
n" 80-43 du 21 janvier 1981, a, cependant, été calculé pour tenir
compte de la cotisation que doivent acquitter les pensionnés
français résidant à l 'C' Langer dans le cadre de la loi du 28 décem-
bre 1979 précitée.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
iprofessions et activités médicales).

1325. — 10 août 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cezalis attire
l'attention de M. le ministre de la santé sur les décrets d ' application
parus le 17 avril 1981 concernant les stages de formation des rési-
dents auprès des médecins généralistes, prévus par l 'actuelle loi
portant réforme des études médicales . Ces décrets excluent tes
médecins de centre de santé des dispositions fixant les conditions
de stages. Or, compte tenu de la spécificité de la pratique médicale
en centre de santé, un stage auprès des médecins de ces centres
constituerait une expérience enrichissante pour les jeunes medecins
ainsi d ' ailleurs que p our les centres eux-mêmes . En conséquence
elle lui demande de bien vouloir réexaminer ce problème.

Réponse . — L'article de la loi n' 79-565 du 6 juillet 1979
relative aux études médicales et pharmaceutiques, complétant par
un article 45 bis la loi n" 68-978 du 12 novembre 1968 modifiée
d'orientation de l'enseignement supérieur, précise «qu 'au cours du
résidanat, les étudiants effectuent des stages extra-hospitaliers,
notamment auprès de praticiens et d'organismes agréés de santé
publique ou de recherche» . En application de cette disposittun
législative, les articles 22, 23 et 24 du décret n " 80-1147 du 23 (si.
cembre 1980 relatif à la réforme du 3' cycle des études médicales
Confient aux directeurs d ' U .E .R . de médecine le soin d'agréer
les organismes de santé publique ou de recherche auprès desquels
les résidents pourront effectuer des stages dont ils indiquent
les principales modalités de déroulement . Ainsi donc, les textes
organisant la réforme du 3' cycie des études médicales ne s 'oppo-
sent pas à ce que les stages de formation des futurs généralistes
soient effectués auprès de centres de santé, dès l ' instant que
la procédure d'agrément prévue aura été suivie . Il est d ' ailleurs
dans les intentions du ministre de la santé de faire en sorte que
cette formule, dont l ' intérêt ne lui a pas échappé, soit développée
dans le cadre de l 'amélioration de la formation du généraliste.

Sang et organes huitains (politique et réglementation).

1529 . — 10 août 1981 . — M. Louis Mansonnat attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur un problème pos( par les don-
neurs de sang au sujet des diplômes de reconnaissance qui leur
sont attribués . En effet, parallèlement aux dons du sang plus tra-
ditionnels, depuis quelques années se sont développés les dons
liés à la cytaphérèse et à la plasmaphérèse. Il s'agit de dons qui
mériteraient d 'être reconnus par un diplôme spécial, distinct de
celui qui est actuellement délivré . Il lui demande dans quelles
conditions, après consultation des associations de donneurs de
sang, ce diplôme pourrait être créé et attribué.

Réponse . — La question de l 'attribution d 'un diplôme particulier
aux personnes ayant consenti des dons spécifiques par plasma-
phérèse ou cytaphérèse a été étudiée à l ' occasion de la récente

pas rare qu'un parlementaire reçoive parfois très fréquemment
des protestations d ' usagers taxés pour une consommation télépho-
nique sans aucune mesure ance la réalité . Il lui demande ses
intentions en ce domaine.

Réponse . — L'administration des P .T .T . n ' a aucune objection
de principe à l'intervention du service des inst r uments de mesure,
si telle est bien sa mission, si telle est bien sa compétence et si
telle est bien son intention . Il lui parait toutefois que l'analyse
concluant à cette intervention est quelque peu simplificatrice.
Elle assimile, peut-être un peu légèrement, la mesure de l'écoule-
ment d'un fluide ou d ' un courant indifférencié et l 'enregistre-
ment, sous forme d'impulsions unitaires, du résultat d ' un processus
relativement complexe de tarification . Il est enfin précisé qu'il
est envisagé à terme, pour les usagers qu'intéresserait cette
facilité, l'introduction de la facturation détaillée des communications
téléphoniques . Les conditions de la mise en oeuvre d ' un tel service
doivent être éclairées par la conduite d'expérimentations réelles,
telles que celle effectuée à Lille depuis le quatrième trimestre
1930 sur des abonnés volonts r-., . Le bilan de ces expériences
fera l'objet d ' une large cou .certation . En fonction des enseigne-
ments retirés de ces exnériences, la généralisation progressive
à l ' ensemble du territoire sofa envisagée à l 'occasion de la moderni-
sation de l'équipement télé ahonique et réalisée au fur et à mesure
de la disponibilité des matériels techniques nécessaires . En atten-
dant, les usagers qui souhaitent suivre leur consommation télépno-
nique au moment même où celle se produit, peuvent faire
installer des compteurs de taxe à leur domicile, soit par les
services de l 'administration des P .T .T ., soit en s'adressant aux
fournisseurs privés.

Postes : ministère (personnel : Paris).

2726 . — 21 septembre 1981 . — M. Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre des P . T. T . sur la gravité de la situation entraînée
par les retards apportés à la mise en service du foyer P .T .T . de
la rue Ternaux, dans le 11' arrondissement de Paris . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour assurer l ' ouverture
de ce foyer dans les meilleurs délais.

Réponse . — Le centre d ' hébergement P .T .T . de la rue Ternaux,
dans le 11' arrondissement de Paris, n 'a pu jusqu'à présent être
mis en service en raison d 'un contentieux avec le maître d'ouvrage.
Le litige a été réglé par la signature, le 28 septembre dernier,
d ' un protocole d'accord amiable . Dès lors, la mise en service de
cet établissement ne reste subordonnée qu'à l'exécution de travaux
de finition et à la livraison du mobilier . L'ouverture est prévue
pour le mois de janvier prochain.

Postes et télécommunications (téléphone : Somme).

2752 . — 21 septembre 1981 . — M. André Audinot demande à
M . le ministre des P. T. T. s'il a l 'intention de proposer au Gou-
vernement, dans les prochains mois, une facturation détaillée pour
les abonnés du téléphone ; si le département de la Somme pourra
faire partie des premiers départements bénéficiaires de cette
mesure, ainsi que la date à laquelle elle pourra entrer en vigueur.

Réponse . — L'administration des P .T .T. expérimente actuellement
le nouveau service de a facturation détaillée n qui, ainsi que le
sait l' honorable parlementaire, met en oeuvre des équipements
complexes et impose des procédures informatiques et comptables
qu 'il convient de tester soigneusement. Une première expérience
portant sur 3 000 abonnés volontaires de la région Nord-Pas-de-
Calais est actuellement en coeurs . Les enseignements en seront
tirés à partir de la fin de !année et étudié" lors d'une large
concertation . L 'extension d, ce -ervice, dans les localités disposant
des moyens techniques nécessair pourra être envisagée au fur
et à mesure de la disponibilité des équipements . En toute hypo-
thèse, el l e serait réalisée progressivement, selon toute probabilité
dans le courant di la décennie, et il serait prématuré, au stade
actuel de la réflexion, d 'avancer de précision quant à la date
de sa mise en place dans tel ou tel département.

SANIE

Sécurité sociale (cotisations).

147 . — 13 juillet 1.381 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des fonction-
naires et des militaires en retraite résidant à l ' étranger en ce
qui concerne la sécurité sociale . Les possibilités d'exonération ou de
reversement du précompte effectué sur leur retraite au titre du
risque maladie ont été, semble-t-il, supprimées en application des
dispositions de la loi n" 79-1129 du 29 décembre 1979. Il convient
pourtant d'observer que ces retraités, du fait qu'ils sont domiciliés
hors de France, ne peuvent prétendre au moins durant leur période
de séjour à l'étranger au bénéfice de la sécurité sociale . Si, en appli-
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modification des conditions d ' attribution du diplôme de donneur

de sang bénévole intervenue en janvier 1981 . La création d'un
tel diplôme n 'a cependant pas été retenue à la suite de l'avis de
la commission consultative de la transfusion sanguine qui avait
souhaité que toute distinction soit évitée entre les donneurs, que
ceux-ci aient ou non consenti des prélèvements par plasmaphérèse
ou cytaphérèse . II faut souligner que la commission consultative
de la transfusion sanguine comporte deux représentants de la fédé-
ration française des donneurs de sang bénévoles et que ceux-ci sont
donc à même de faire valoir les souhaits des donneurs . L'honorable

parlementaire peut cependant être assuré .que la fédération fran-
çaise des donneurs de sang bénévo l es sera à nouveau consultée
pour connaître sa position sur l'opportunité de créer un tel diplôme.

SOLIDARITE NATIONALE

Aide sociale (bureaux d'aide sociale).

264. — 13 juillet 1981 . — M . Parfait Jans attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le mode de désignation
des membres des commissions administratives des bureaux d ' aide
sociale. En effet, le décret n° 55-191 du 2 février 1955 fixe ainsi leur
composition : outre le maire, président, quatre membres élus par le
conseil municipal ou le syndicat des communes, quatre membres
nommés par le préfet ou le sous-préfet . Compte tenu de la volonté
du Gouvernement de mettre fin à la tutelle des préfets sur les
collectivités locales, ce type de désignation des commissions adminis-
tratives des bureaux d' aide sociale est désormais anachronique.
II serait souhaitable que les commissions administratives es bureaux
d 'aide sociale soient composées, outre le maire, président, de quatre
élus émanant du conseil municipal ou du syndicat des communes de
rattachement du bureau d 'aide sociale et de quatre personnalités
désignées par cet organe délibérant choisies pour leur attachement
et leur activité dans le domaine social . Aussi, il lui demande de lui
faire connaître les mesures qu'elle compte prendre pour mettre fin
à l' ancienne méthode de désignation des commissions administratives
des bureaux d 'aide sociale.

Réponse . — I1 est exact qu ' en application de la réglementation
en vigueur la commission administrative des bureaux d'aide sociale
comprend, outre le maire, président, quatre membres élus par
le conseil municipal ou le syndicat des communes, d'une part,
et quatre membres nommés par le préfet ou le sousjréfet, choisis
parmi les personnes exerçant une activité sociale dans la com-
mune, d 'autre part . Le nouveau mode de désignation de ses membres
sera étudié dans le cadre des textes en préparation sur la décen-
tralisation.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

361 . — 13 juillet 1981 . — Mme Florence d'Harcourt attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions
d' exercice de la profession d'infirmière libérale . Depuis février 1980,
l'A. M. 1. est fixée à 9 francs, et l'indemnité de déplacement n ' a
augmenté que de 10 centimes depuis cette date Ide 5,35 francs à
5,45 francs) . D ' autre part, en cas d'arrêt de travail, l ' infirmière
libérale reste quatre-vingt-dix jours sans toucher d ' indemnités et
se voit ainsi contrainte à souscrire des assurances privées . Elle lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre en faveur de
cette catégorie professionnelle.

Réponse . — Malgré les difficultés circonstancielles dues à l ' annu-
lation, pour vice de procédure, de l'arrêté du 13 juillet 1977
portant approbation de la convention nationale des infirmiers et
infirmières, des actes infirmiers ont été revalorisés . D'une part,
la nouvelle convention approuvée par arrêté interministériel du
6 mai 1981 a permis une revalorisation à compter du 1"' avril 1981.
La valeur de la lettre-clé AMI a ainsi été portée à 9,80 francs et
celle de l 'I. F . D. à 5,80 francs ; les majorations de nuit et de
dimanche ont respectivement été fixées à 35 francs et 28 francs.
Enfin, l'indemnité horo-kilométrique est de 1,20 franc en plaine,
1,55 franc en montagne, et 20 francs à pied ou à skis . Par ailleurs,
un arrêté d'approbation de l'avenant n° 1 à cette convention doit
intervenir prochainement . Les tarifs prévus à compter du 15 juil-
let 1981 sont de 10,30 francs pour la lettre-clé AMI, 6 francs pour
l 'I . F . D ., 36 francs et 30 francs pour les majorations de nuit et
de dimanche ; il n ' a pas été prévu de modifier les tarifs des indem-
nités horo-kilométriques . Deux augmentations tarifaires substan-
tielles seront donc consécutivement intervenues . D 'autre part, l'exten-
sion des risques couverts pour les praticiens et les auxiliaires
médicaux conventionnés, et donc les infirmiers et infirmières,
supposerait l ' augmentation des ressources dégagées à cet effet,
et donc des cotisations des assurés sociaux concernés . Cette impor-
tante question fait toutefois l'objet d ' une étude attentive qui se
poursuit actuellement et il n'est donc pas possible de préjuger
les suites qui seront susceptibles d'en résulter.

Retraites complémentaires (bâtiment et travaux publics).

669. — 27 juillet 1981 . — M . Jean Foyer demande à Mme le ministre
de la solidarité nationale si elle n ' estime pas opportun et équitable de
proposer au Parlement l 'abrogation de l'article L .658, alinéas 2 et 3,
du code de la sécurité sociale en ce qu'il impose aux seuls entrepre-
neurs du bâtiment exerçant une activité à titre personnel de verser
un, cotisation dite «subséquente », pendant cinq ans, à la caisse des
entrepreneurs, dès lors que le régime juridique de leur entreprise
est modifié du fait d ' une cession ou d ' une mise en société . Il apparaît
en effet que la cotisation visée, qui ne procure aucun avantage sup-
plémentaire aux assurés du régime, constitue une véritable pénalité,
injustifiée sur le plan social, à une époque où on tend à unifor-
miser les régimes de retraite obligatoire des Français. Subsidiaire-
ment, cette cotisation est, sur un plan économique, un frein à la
restructuration de•certaines entreprises du bâtiment.

Réponse . — La cotisation dite s subséquente », prévue par
l'article 14 de la loi du 17 janvier 1948, modifié par la loi du
28 mai 1955 'art . L .658, alinéa 2 et 3, du code de la sécurité
sociale', est une cotisation personnelle due par les anciens affiliés
au régime complémentaire d'assurance vieillesse des entrepreneurs
du bâtiment et des travaux publics qui transforment leur entre-
prise individuelle en société et acquièrent de ce fait le statut social
des salariés . Cette tendance au changement de la forme juridiqu s
des entreprises des professions du bâtiment et des travaux publics
est l'une des causes du profond déséquilibre démographique que
connaît le régime complémentaire d'assurance vieillesse des pro-
fessions précitées 'diminution de 8 p . 100 par an des effectifs
cotisants) et par voie de conséquence de ses graves difficulté
financières . En effet, si les ent repreneurs en cause ne cotise'' .t

plus audit régime puisqu 'ils deviennent des salariés au regard de
la sécurité sociale, leurs droits acquis antérieurement à la transfor-
mation de l'entreprise restent à la charge de la caisse nationale
des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics. La cotisation
subséquente est ainsi destinée à atténuer le déséquilibre financier
qui en résulte pour le régime qui fonctionne selon le système
de la répartition . Il n ' est donc pas envisagé de modifier la
législation actuelle, alors qu ' en outre la collectivité nationale parti-
cipe déjà au financement de ce régime auquel est affectée une
fraction du produit de la contribution sociale de soldarité (110 mil-
lions de francs en 1980', instituée par la loi n° 70-13 du 3 jan-
vier 1970, sur la part normalement destinée au régime de base
d'assurance vieillesse des industriels et commerçants.

Prestations familiales (allocation - d'orphelin).

910 . — 5 août 1981 . — M . Francis Geng indique à 1+tme le ministre

de la solida r ité nationale que le décret n° 75-244 du 14 avril 1975
a étendu le bénéfice de l 'allocation orphelin aux enfants manifes-
tement abandonnés par leur père ou mère ou par les deux . Tou-
tefois, pour le cas d ' us, enfant abandonné par son père niais qui
verse une partie, même intime, du montant de la pension alimen-
taire fixée par le jugement de divorce, l ' allocation d'orphelin est
supprimée . Dans ce cas, il arrive très souvent que la mère divorcée
qui élève seule un ou plusieurs enfants dispose de revenus infé-
rieurs lorsque le père verse une partie de la pension alimentaire
qu 'il doit acquitter que lorsqu ' il s 'abstient de tout versement.
Cette situation pourrait trouver une solution par l'attribution d ' un
complément différentiel d'allocation d ' orphelin lorsque cette der-
nière est supérieure à la pension alimentaire réellement versée.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer son sentiment et surtout
d' envisager de modifier la réglementation en ce sens.

Réponse . — L'attribution d'une allocation différentielle dans le
cas où la pension alimentaire versée par le parent n'ayant pas la
garde des enfants est inférieure au montant de l'allocation d' orphelin
suppose une modification législative à laquelle le Gouvernement
réfléchit dans le cadre de la réforme d'ensemble des prestations
familiales et de l'amélioration de la protection sociale des parents
isolés .

Retraites complémentaires (salariés).

1101 . — 3 août 1981 . — M. Gérard Haesebroeck rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que certains régimes de retraite
complémentaire ne valident les périodes d 'incapacité de travail
occasionnées par la maladie qu 'à la condition qu ' il y ait une conti-
nuité entre la date de l'arrêt de travail du salarié et celle de
l' indemnisation par la sécurité sociale de la maladie, sauf à respecter
le délai de carence légal fixé par l'article L. 289 du code de sécurité
sociale . En application de cette règle, de nombreux salariés qui,
par leur négligence, n ' ont pas perçu les indemnités journalières de
maladie juste après ce délai de carence ne voient pas leur période
d 'incapacité de travail validée pour la retraite complémentaire .
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Assurance maladie maternité ibénéficieires).

1784 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite publiée au Journal officiel des débats de
l'Assemblée nationale n" 32 du 4 mai 1979, page 3423, sous le
numéro 1573d . Prés d'un a .t s'étant écoulé depuis la publication de
cette question, et comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du
problème exposé, il lui en renouve'le les ternies en lui demandant, si
possible, une réponse rapide . 11 appelle en conséquence son attention
sur les conditions d'application de la co•lvention franco-suisse en ce
qui concerne les droits à J'assurance maladie des travailleurs fronta-
liers . Certains risques font l'objet d'une assurance obligatoire en Suisse
pour les travailleurs frontaliers . Or ceux-ci, dans le cadre de l ' assu-
rance volontaire ou personnelle en France, sont astreints à une
couverture maladie totale . Cette obligation entraîne donc une
double assurance pour les risques évoqués ci-dessus . Il lui demande,,
en conséquence, s'il n 'estime pas logique d 'exclure de l 'assurance
souscrite en France ces risques déjà couverts en Suisse et de
diminuer d 'autant les cotisations versées . Par ailleurs, il lui signale
que les travailleurs frontaliers âgés de plus de vingt-sept ans
n 'ayant jamais cotisé à titre obligatoire à la sécurité sociale fran-
çaise, n'ont pas de couverture maladie, en dehors de l ' assurance
volontaire Il apparait difficile d 'admettre que, lorsque les inté-
ressés sont privés d 'emploi, ils soient astreints à cotiser à l 'assu•
rance volontaire avec, comme seules ressources, leurs allocations
de chômage . Il souhaite, en conséquence, que ces travailleurs fron-
taliers aient la possibilité, lor squ 'ils deviennent chômeurs, de béné-
ficier de l ' assurance analadie par le truchement de l'A .N.P.E., dans
des conditions identiques à celles appliquées aux travailleurs privés
d 'emploi en France.

Réponse . — La convention de sécurité sociale du 31 juillet 1975,
entre la République française et la Confédération helvétique ne
règle pas, dans son état actuel, le problème de la couverture maladie-
maternité des frontaliers occupés en Suisse et résidant en France.
En effet, les particularités du régime suisse ont empêché jusqu 'ici
la mise au point de dispositions de coordination avec le régime
français d ' assurance maladie . Dans l'attente d ' une revision dont
le principe est posé par le protocole final annexé à la convention,
des solutions peuvent être trouvées dans différentes mesures prises
au plan interne français . C'est ainsi que les textes d 'application
de l ' assurance personnelle qui a remplacé l 'ancienne assurance
volontaire ont fixé, au profit de travailleurs frontaliers, une coti-
sation spécifique de nature a atténuer les inconvénients d ' une
double affiliation . L'article 10 du décret n " 80. 549 du il juillet
1980 prévoit, en effet, une cotisation assise sur une base forfaitaire
annuelle égale à la moitié du plafond des cotisations de sécurité
sociale. Par ailleurs, la situation des frontaliers perdant leur emploi
en Suisse a été radicalement modifiée depuis l ' intervention de la
loi n" 79-1130 da 28 décembre 1979 qui reconnaît la qualité d ' assuré,
en vue de l ' ouverture du droit aux prestations en nature des assu-
rances maladie-maternité, à toute personne percevant l'un des
revenus de remplacement ou allocations prévus par le code du
travail . Tel est le cas des frontaliers chômeurs qui, en application
de l ' article 8, paragraphe 1, de la convention franco-suisse du
14 décembre 1978 sur l 'assurance chômage, bénéficient des pres-
tations de chômage du régime français et peuvent dès lors faire
état de la qualité d'assuré au sens de la loi du 28 décembre 1979.

TRANSPORTS

S . N. C . F . (lignes).

86 . — 6 juillet 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. la
ministre d'Etat, ministre des transports, que l 'organisation de la
liaison ferroviaire Metz—Paris est fort mal assurée . Le train au
départ de Metz à I1 h 37 est, par exemple, très fréquemment en
retard . Par ailleurs, de très nombreux trains arrivent à Paris sur
les quais de départ et en partent sur les quais d' arrivée, ce qui
n 'est pas sans causer de nombreux désagréments aux personnes qui
ont parfois de lourds bagages et qui sont ainsi obligées de se rendre
dans le secteur départ pour consulter le tableau puis repartir au
secteur arrivée où se trouve leur train au départ . Enfin, il arrive
fréquemment que les wagons français de première classe au départ
de Paris à 18 h 49 soient complets . Il souhaiterait donc que M . le
ministre veuille bien lui indiquer s ' il serait possible de prendre
toutes les mesures nécessaires en la matière.

Réponse . — La S .N .C .F . a indiqué que, effectivement, le train 450
Metz—Paris était fréquemment en retard au départ de la gare de
Metz. Dans la plupart des cas, cela provenait du franchissement
tardif de la frontière franco-allemande, lui-même provoqué par
l 'attente à Francfort des voitures directes Varsovie—Paris et
Bebra—Paris. La S .N .C .F . apportait toute son attention à cette
situation préoccupante, mais il ne lui était pas possible d 'obtenir
l'amélioration qu 'elle souhaitait . Depuis le 31 mai dernier, la rela•

Il lui demande si elle n ' envisage pas d'intervenir auprès des parte-
naires sociaux responsables de la création et de la gestion des
régimes de retraite complémentaire afin qu'ils modifient cette
règle dont les conséquences sont très rigoureuses pour certains
assurés.

Réponse . — Les régimes de retraite complémentaire permettent
à leurs affiliés devant interrompre leur travail en raison de leur
état de santé de continuer à acquérir des points de retraite . En
ce qui concerne les cadres, le participant qui bénéficie pendant
au moins trois mois consécutifs de date à date suivant son arrêt
de travail des indemnités journalières de la sécurité sociale allouées
en cas de maladie a droit, pour chaque mois civil pendant toute
la durée duquel ces prestations lui sont servies, à l'inscription
à son compte de retraite d'un nombre de points gratuits . En ce
qui concerne les caisses de retraite complémentaire adhérant à
l'association des régimes de retraites complementaires iA .h .R .C .O . n ,

il est prévu qu 'en cas d'interruption de travail d'une durée supé-
rieure a 2 mois consécutifs le nombre de points de retraite inscrits
au compte individuel du participant, pour l'exercice civil au cours
duquel se situe cette interruption, ne peut étre inférieur au nombre
de points inscrits à son compte pour une durée d'affiliation identi-
que, au titre de l ' exercice précédant l'arrêt de travail, dans l'entre-
prise dont il était salarié au moment de l'interruption . L'intéressé
doit apporter la preuve qu'il perçoit régulièrement, au titre du régime
général de la sécurité sociale, des indemnités journalières . Il est
précisé que les régimes de retraite coanplémentaire sont des régimes
de droit privé dont les règles sont fixées librement pa' les parte-
naires sociaux ; l'administration ne participe aucunement à l'éla-
boration de ces règles et n'est pas davantage habilitée à les modifier.

Et rangers (politique à l 'égard des étrangers).

1205 . — 3 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle a été informée
des travaux du colloque international sur la pathologie des migrants,
qui s'est tenu à Marseille les 30 et 31 mai 1980 et, dans l'affirmative,
quelles suites ces travaux lui paraissent devoir comporter quant à
la politique gouvernementale à l 'égard des immigrés.

Réponse . — Le colloque international sur la pathologie des
migrants s 'est tenu à l'hôpital de la Timone, à Marseille n Bouches-

du-Rhône n les 30 et 31 mai 1980, sous la présidence de MM . les

professeurs Sutter et Laxenaire . La responsabilité scientifique en
était assurée par le professeur agrégé Jean-Claude Scotto, de Mar-
seille . Les actes du colloque — le vingt-deuxième de la société
internationale de psychologie médicale de langue française — n ' ont
pas encore été publiés . - Ils le seront prochainement dans la revue
Psychologie médicale, éditée par les soins de la S . P .E .I ., 14, rue
Drouot, 75009 Paris . La direction de la population et des migra-
tions n'a pas été directement informée des travaux en question
auxquels aucune administration n'était associée . Cependant, le
comité médical et médico-social pour la santé des migrants, 23, rue
du Louvre, 75001 Paris, placé sous la présidence de M . le profes-
seur Gentilini et subventionné par le fonds d' a ction sociale pour

les travailleurs migrants était représenté . Mes services ont demandé
à ce dernier de leur faire part de ses réflexions quant à la prise
en compte éventuelle des conclusions de ce colloque par le Gou-
vernement en attendant la parution des actes qui seront examinés
attentivement par les administrations concernées.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

1769 . — 24 août 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les enfants sont considérés
comme étant à la charge de leurs parents jusqu'à l' âge de vingt ans
s'ils poursuivent leurs études. Or la quasi-totalité des études supé-
rieures se prolongent au-delà de cet âge et sont une source de dépen-
ses importantes pour les familles, lesquelles toutefois ne bénéficient
plus paradoxalement d 'aucun avantage sur le plan social lorsque leurs

enfants ont dépassé l ' âge de vingt ans, même si ceux-ci sont encore
complètement à leur charge . Il lui demande s' il n'estime pas logique
et équitable que cette limite d'âge soit prolongée, pour tenir compte
de la réalité de la situation à prendre en considération dans de
tels cas.

Ré e' use . — Le Gouvernement est conscient des imperfections de
notre régime de prestations familiales et est déterminé à en amé-
liorer et simplifier profondement les règles . Tel sera l'objet d' un
plan cohérent de réforme des aider, à la famille actuellement en
préparation . Dans l'immédiat le dispositif des prestations familiales
prévoit pour les familles nombreuses dont l 'aîné atteint l'âge de
vingt ans le prolongement pour une durée d ' un an du versement
du complément familial. D ' autre part les caisses d allocations fami-
liales peuvent attribuer sur leurs fonds d ' action sociale des pres-
tations extra-légales aux familles les plus en difficulté .
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tien directe Varsovie—Paris a été supprimée, les inconvénients

précédemment cités devraient donc disparaitre, les trains 152 et 153
— désignés « Intercités • et circulant dans les mêmes horaires
que les trains 450 et 451 — assurant la seule relation Francfort—Paris

et retour. La réception et l ' expédition en gare de Paris-Est des
trains en provenance et à destination de Metz sont liées aux condi-
tions particulières d ' utilisation du matériel . Celles-ci imposent en
effet des réutilisations rapides qui ne permettent pas le passage
de certaines rames au chantier de préparation de Pa ; is-Ourcq.
Afin de limiter au maximum les effets des conséquences de ce
dispositif pour les usagers, les trains dont les rames doivent
demeurer à quai pour nettoyage sur place sont reçus sur les voies
s départ grandes lignes » . Cette solution n ' est cependant pas
appliquée pour le train 254, car il parvient à une heure de pointe
où la société nationale n'a pas de voie disponible pour le recevoir
dans le secteur « départ s . Enfin, selon la S .N .C .F ., le nombre
de places offertes en première classe sur le parcours Paris—Metz
correspond à la demande ; les comptages qu ' elle a effectués au cours
des quatre premiers mois de 1981 ont permis d'enregistrer un taux
d'occupation maximum de 90 p . 100 . Cette situation parait actuelle-
ment satisfaisante ; il a été cependant demandé à la S .N C .F . de
suivre cette question de très près afin d'éviter que le service ne
subisse les conséquences d ' une éventuelle évolution du trafic.

S.N .C.F . (structures administratives : Paris(.

333 . — 13 juillet 1981 . — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que le service des

approvisionnements de la S .N .C .F . fonctionne depuis quarante ans,
100, avenue de Suffren . Il bénéficie de locaux tout à fait appro-
priés . Il emploie un personnel de 800 fonctionnaires dont 70 p . 100
de cadres et agents de maîtrise. Il travaille avec un réseau de
représentants parisiens . L procède à des achats auprès des petites
et moyennes entreprises de la région parisienne qui emploient
16000 personnes. II entretient de bonnes relations avec la direction
technique de la S .N .C .F . qui a toujours estimé que la localisation
parisienne de ce service était idéale . Une décision malencontreuse
du gouvernement précédent a prévu le transfert à Lyon de la tota-
lité de ce service . Un immeuble dont le coût est estimé à 28 millions
de francs est prévu, de méme que l ' aménagement de 400 bureaux,
le versement d 'indemnités de déménagement et la recherche de
logements pour 800 familles . Ce transfert pose le problème du
démantèlement industriel et économique de la région parisienne,
qui a été poursuivi inlassablement depuis plusieurs années par la
D. A . T . A. R. Celle-ci peut s 'enorgueillir d 'avoir fait disparaître
depuis quinze ans de la région parisienne 230 000 emplois du sec-
teur secondaire, 22 000 emplois du secteur tertiaire. Le conseil
régional d 'lle-de-France, à l ' unanimité, a protesté contre cette
politique et en particulier a voté, en avril 1980, une motion invi-
tant fermement le gouvernement à revenir sur cette décision de
transfert. II s' agit d 'un problème économique, mais également d 'un
problème humain . En effet, le personnel du service des approvision-
nements de la S .N .C .F . est composé à raison de 70 p . 100 de cadres
et d 'agents de maitrise . La plupart d'entre eux éprouveront les
plus grandes difficultés pour se reloger . Leurs femmes devront
chercher d 'autres emplois, leurs enfants d 'autres écoles. Les ache-
teurs, tes négociateurs ne peuvent donner le plein de leur rende-
ment qu' après une longue formation . A Lyon, il faudra en former
d' autres et à Paris il faudra les reconvertir . R s'agit de se soucier
des V .R.P . spécialisés travaillant p a ur ce service d 'approvisionne-
met et des 2 000 P.M .E. concernées qui emploient 16 000 personnes.
Enfin, le sort de 800 employés parisiens est en jeu . En conséquence,
il lui demande s ' il compte maintenir une décision de transfert aussi
injustifiable sur le plan financier, économique et humain.

Réponse . — C ' est dans le cadre de la politique mise en oeuvre
par les précédents gouvernements que la S .N .C .F . a été amenée
à envisager le transfert à Lyon de son service des approvisionne-
ments, à l 'exclusion du magasin général de Noisy ; ce transfert
devait avoir lieu en 1983 . Ce transfert avait été décidé malgré
l' opposition du personnel et des représentants du personnel . Le
ministre d ' Etat ; ministre des transports, a demandé à la S .N .C .F.
de réexaminer ce dossier pour apprécier l ' intérêt réel d 'une telle
opération . II demande que le plus grand compte soit tenu de l 'avis
des représentants du personnel.

Départements et territoires d'outre-mer
(Antilles-Guyane : transports aériens).

619. — 27 juillet 1981 . — M. Ernest Moutoussamy attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait qu 'en
métropole, des universitaires résidant, par exemple, à Paris, et
assurant leur enseignement à Reims ou Besançon bénéficient de
la part d'Air Inter ou de la S .N .C .F . d'un système de cartes
d'abonnement pour leurs déplacements . Or, il n'en est pas de même

dans l'académie des Antilles-Guyane où Air France se refuse à
étudier la mise en place d'un tel système entre la Guadeloupe, la
Martinique et la Guyane . Il y a là une situation profondément
injuste et discriminatoire . Il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour qu'une solution soit dégagée, avant la prochaine
rentrée universitaire, dans l ' intérêt des usagers.

Réponse . — Depuis le 1'' janvier 1979, la compagnie nationale
Air France a mis en service un système de carte d'abonnement pour
les passagers voyageant entre la Guadeloupe, la Martinique et la
Guyane . Le prix de cette carte est actuellement de 1980 francs
et permet à son titulaire de bénéficier sur ces lignes d 'une réduction
de 20 p. 100 sur les tarifs normaux (première, affaires, économique).

S . N .C . F. (tarifs voyageurs).

1430. — 10 ac t 1981 . — M . Henri de Gastines expose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que l 'attention de Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
famille et de la condition féminine, avait été appelée par
M . Marc Lauriol sur différents avantages consentis aux personnes
vivant en état de concubinage . La question faisait en particulier
allusion aux réductions de tarifs S.N .C.F. accordées aux couples
non mariés. Elle demandait s 'il était envisagé « de prendre des
mesure : nécessaires à la suppression de toutes ces formes d 'inci-
tation publique au concubinage qui peut contribuer, notamment,
à l'abandon du foyer par l ' un des époux » . Dans la réponse
(J . O ., A . N ., Questions, n " 6 du 9 février 1981, page 589), il était
dit, en ce qui concerne les réductions que la S .N.C .F . a accordées
aux couples même lorsqu'ils ne sont pas mariés, qu'il s ' agissait
« d ' une tarification qui ressortit exclusivement à la politique com-
merciale de la société nationale et non à une réduction légale
compensée par une subvention de l'Etat . II a d ' ailleurs été
demandé à la S .N .C .F . d 'étudier à nouveau les modalités de
ces réductions e . Il lui demande quelle décision a été prise par
la S .N .C .F., compte tenu de la réponse précitée . Il lui semble
qu ' à défaut de suppression des cartes déjà délivrées il serait
souhaitable de ne pas attribuer de nouvelles cartes . II est en effet
aberrant de légaliser en quelque sorte un état qui, par lui-même,
est en dehors de la légalité, et le fait que cet avantage accordé
aux couples vivant en union libre normalise le concubinage est,
pour le moins, bien inopportun au moment où le Gouvernement
déclare mettre l'avenir de la famille au premier plan de ses
préoccupations.

Réponse. — La carte couple n est un tarif purement commercial
créé par la S. N. C. F. qui ne reçoit pas de compensation financière
de l'Etat pour son application et est donc seule habilitée à en déter-
miner les modalités . Cela étant, la Cour de cassation reconnaissant,
depuis l'arrêt de son assemblée plénière du 30 janvier 1970, les
droits des concubins, il était justifié que la société nationale suive
cette évolution . Il convient de noter, en outre, que cortrairement
à ce qui a été indiqué dans la réponse à la question écrite citée dans
la présente question, le ministre des transports novait pas demandé
à la S . N . C . F . de revoir sa position sur ce point compte tenu de
ce qui précède .

Circulation routière (poids lourds).

2144 . — 7 septembre 1981 . — M. Joseph Menga attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les difficultés
que rencontrent les producteurs maraîchers utilisant un véhicule
pesant en charge plus de 3,5 tonnes pour assurer les transports
nécessaires à leur exploitation . En effet, le règlement communau-
taire n " 1463/70 du 20 juillet 1970 prévoit l 'usage obligatoire d ' un
chronotachygraphe. Il est paru au Journal officiel du 9 août 1979
un arrêté prévoyant des dérogations pour la desserte des marchés
locaux. Or certains producteurs ont fait l ' objet de procès verbaux
et sont appelés à comparaître devant le tribunal . En conséquence,
il lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'il compte
prendre pour qu 'une dérogation spéciale soit obtenue pour les
maraîchers utilisant dans un rayon de cinquante kilomètres un véhi-
cule nécessaire à l 'approvisionnement de leur exploitation et la
desserte des marchés locaux.

Réponse . — A défaut d 'accord sur les propositions présentées par
le Gouvernement français tendant à dispenser de la pose du chro-
notachygraphe certaines catégories de véhicules, il a été tiré pro-
fit au maximum des possibilités de dérogations permises par la régle-
mentation communautaire en prenant des dispositions qui ont fait
l ' objet de l' arrêté du 3 .-aût 1979. Ces dérogations sont comprises
dans un cadre réduit et re peuvent satisfaire tous les transporteurs
qui, comme les producteurs maraîchers, utilisent leur véhicule pour
effectuer des transports à très courte distance. Une nouvelle inter-
vention a été présentée à la commission des communautés euro-

i péennes afin d'examiner la possibilité d'étendre la liste des véhi-
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cules pouvant être par dérogation nationale dispensés de l 'appareil,
dès lors que ces véhicules sont affectés notamment à des trans-
ports sur des parcours limités . Mais il n 'est pas possible actuelle-
ment de préjuger la suite qui sera donnée à cette proposition, ni
même la date à laquelle une décision interviendra.

TRAVAIL

Emploi et activité (agency nationale pour l'emploi).

144. — 13 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir lui fournir, si possible, un état
comparatif pour les années 1979-1980 des résultats obtenus par
l'A . N . P. E ., au plan national et par régions, dans la réalisation
de placements et de visites à des employeurs . Cette activité apparaît
d ' ailleurs comme importante puisque, ainsi, l'A . N P, E . du Haut-
Rhin a placé en 1979 9 382 personnes et en 1980 9 732 . soit 4 p . 100
de plus . Ses prospecteurs-placiers ont visité 9 483 em oloyeurs en
1980 contre 5 276 en 1979 . Elle aura questionné, en 1980, 428 établis-
sements sur leurs besoins en personnels et leurs méthodes de
recrutement . Il lui demande en outre quelles décisions ont été
prises lors de refus d 'offres d 'emplois correspondant à la qualifi.
cation du demandeur.

Réponse . — L ' Agence nationale pour l 'emploi a opéré dès 1979
un redéploiement tout particulièrement en direction de l' offre,
dans l'axe des réformes introduites pour lui permettre de se
concentrer prioritairement sur ces activités de placement . La pros-
pection des possibilités d'embauche a été systématisée et intensifiée
grâce à des visites aux entreprises, dont la périodicité et la fré-
quence ont été planifiées . C ' est ainsi que le nombre des visites de
prospection est passé globalement de 559 508 en 1979 à 775 938
en 1980, soit une progression de 38,7 p . 100 . En dépit des difficultés

dues au déséquilibre grandissant entre le volume de la demande
et celui de l 'offre, cette action s'est traduite par un accroissement
sensible des placements réalisés : 733 126 en 1980 contre 689 214 en
1979, soit 6,4 p . 100 de plus . De même, dans la quasi totalité des
régions, les résultats ont été positifs tant en matière de prospection
qu ' en matière de placement, comme l 'atteste le tableau comparatif
ci-annexé des données chiffrées y afférentes. L' honorable parleuses•
taire souligne, avec raison, l' importance de l 'activité de prospection
Son but n 'est pas seulement la collecte des offres d ' emploi mais
aussi le développement de relations fécondes et confiantes avec
les entreprises et les organismes professionnels, en ce qu'elles
peuvent faciliter à l 'A .N .P .E . la connaissance de la vie des établis-
sements industriels et commerciaux, de leur évolution, de leurs
prévisions en matière d'emplois et de leurs éventuels problèmes
de recrutement en vue de montage concerté d 'opérations spécifiques
notamment de formation en cas d 'inadaptation, au plan local, des
offres et des demandes . De nouvelles perspectives s'ouvrent à
l'agence dans ce sens, une association plus étroite des partenaires
sociaux à ses structures et ses interventions au niveau géogra-
phique adéquat devant la mettre en situation d ' augmenter encore
ses capacités de réaliser le plus grand nombre possible de place-
ments dans la conjoncture actuelle et, à terme, de faciliter l ' utilisa.
tien optimale des ressources humaines dans l 'économie du pays.
Pour ce qui est de la question posée relative aux décisions prises
lors de refus d ' offres d 'emploi correspondant à la qualification du
demandeur, il est précisé que ces décisions relèvent de la compé-
tence des services extérieurs du travail et de l'emploi (art . R . 351 .5
du code du travail) . Aux termes de l 'article R . .351-4, sont exclus
du bénéfice du revenu de remplacement prévu par l' article L . 351-1
les travailleurs qui refusent, sans motif légitime, un emploi ressor-
tissant à leur spécialité ou compatible avec leur formation anté-
rieure et rétribué à un taux ae salaire normalement pratiqué dans
la profession et la région.

O PÉ RATIONS

RÉGIONS

	

Visites de prospection ._

	

Placements.

1979

	

1980

	

1980/1979

	

1979

	

1980

	

1980/197- 9

82,39
46,20
31,06
72,92
57,08
10,42
49,13
38,65
17,14

_,t

.,,,70
22,81
48,94
30,16
62,09
63,96
36,71
89,30
78,11
17,95
12,40

17 996
44 044
13 551
21 768
23 618
28 810
21 259

3 168
14 224

163 957
25 277

6 224
29 206
24 132
39 000
15 185
15 060
31 113
16 501
18 955
45 406
70 800

19 215
46 504
13 706
22 723
25 873
28 779
20 761
3 356

13 259
178 562

27 028
7 087

28 940
27 010
38 870
15 849
17 356
32 525
18 092
20 688
49 417
77 526

Alsace	
Aquitaine	
Auvergne	
Bourgogne	
Bretagne	
Centre	
Champagne - Ardenne	
Corse	
Franche-Comté	
Ile-de-France	
Languedoc-Roussillon	
Limousin	
Lorraine	
Midi-Pyrénées	
Nord-Pas-de-Calais	
Basse-Normandie	
Haute-Normandie	
Pays de la Loire	
Picardie	
Poitou-Charentes	
Provence- Côte d ' Azur	
Rhône Alpes	

+ 6,77
+ 5,59
+ 1,14
+ 4,39
+ 9,55
- 0,11
- 2,34
+ 5,93
— 6.78
+ 8,91
+ 6,93
+ 13,87
— 0,91
+ 11,93
— 0,33
+ 4,37
+ 15,25
+ 4,54
+ 9,64
+ 9,14
+ 8,83
+ 9,50

11 121
27 813
17 237
II 069
19 797
23 966
15 025
2 176

16 982
103 607
25 034

4 754
.'0 698
17 559

44 324
8 301

14 791
21 818
12 545
9 853

43 205
77 832

20 248
40 662
22 591
19 140
31 097
26 464
22 407

3 017
19 893

158 484
34 108

8 971
37 699
26 153
57 692
13 455
24 251
29 827
23 748
17 549
50 959
87 487

Travail (travail temporaire : Moselle).

234 . — 13 juillet 1981 . — M . Antoine Gissinger attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur une affaire de dépôt de bilan
de trois sociétés de travail temporaire de Sarreguemines . Le
passif de deux de ces sociétés se montait à plusieurs millions de
francs et la troisième avait enregistré des pertes de 680 000 francs
en 1980. La liquidation des biens de ces sociétés a été prononcée par
le tribunal de Sarreguemines en avril 1981. Ces s siétés recrutaient
des ouvriers dans la région de Sarreguemines et dans le reste
de la France, ouvriers qui étaient presque exclusivement employés
sur des chantiers en R.F .A. Ces derniers jours l ' affaire vient
de connaître un nouveau rebondissement : les trois dirigeants
ont été inculpés de banqueroute par le juge d' instruction . Ils ont été
laissés en liberté mais placés sous contrôle judiciaire . Seules les
entreprises de travail temporal e pouvant se prévaloir du montant
de la garantie financière, fixée à 200000 francs pour 1980, sont
en droit d'exercer. Il est à ce titre étonnant que les entreprises
susmentionnées n'aient pas été amenées à disparaitee, En effet,
tout prêt de main-d'aeuvre qui n'est pas effectué pour une entre-
prise de travail temporaire régulièrement cautionnée tombe sous
le coup de la législation concernant le marchandage . Il lui demande
de bien vouloir lui donner des éclaircissements sur cette affaire .

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire au
sujet du dépôt de bilan de trois entreprises à Sarreguemines appelle
les observations suivantes : l ' entreprise de travail temporaire Meca-
sine, sise 23, rue des Généraux-Crémer, à Sarreguemines, et deux
entreprises industrielles de maintenance et de transformation de
métaux, les sociétés Tracométal, sise 20, rue Nationale, à Sarregue-
mines, et S . I . C . M ., sise 33, rue de Nancy, à Sarreguemines, étaient
gérées par la même personne directement ou par personnes inter-
posées . Ces diverses entreprises avaient des agences régionales
situées à Strasbourg et Colmar . L' entreprise Mecasine, dont la décla-
ration d 'activité date du l e ' mai 1973, comptait une centaine de
salariés . Depuis l ' institution par la loi n" 79 . 8 du 2 janvier 1979 de
l'obligation de garantie pour toute entreprise de travail tempo-
raire, l ' entreprise Mecasine ne' put jamais produire l 'attestation de
garantie. Cette infraction fit l 'objet d ' un procès-verbal en date du
13 août 1980, l' affaire sera évoquée à l ' audience du tribunal correc-
tionnel de Sarreguemines, le 2 octobre 1981 . En ce qui concerne les
entreprises Tracométal et S . I . C . M., bien qu ' elles soient de type
industriel, ces entreprises ne disposa . . ., en France d 'aucun atelier.
Il semble qu ' elles s 'adonnaient à dis opé .•ations de prêt de main-
d ' oeuvre à but lucratif susceptibles di t_ :nber sous le coup de la
législation sur le marchandage en embauchant des salariés pour den
chantiers situés exclusivement en Allemagne fédérale . Aucune
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enquête ou investigation ne pouvant être effectuée en Allemagne

	

nationale pour l'emploi, afin que celle-ci puisse centrer ses acti-

par mes services, ceux-ci n 'ont pu que s i gnaler aux autorité, aile-

	

viles et ses efforts sur le placement et la prospection auprès des
mandes compétentes l'activité douteuse et supposée de marchandage

	

entreprises.

de ces entreprises . Il convient enfin de signaler à l'honorable parle-

	

Réponse . — Les rélormes en matière d'indemnisation du chômage
mentaire qu'une enquête des services extérieurs du ministère du

	

et de garantie des droits sociaux se sont traduites pour l'agence
travail sur le contrôle de l'obligation de cautionnement des entre- nationale pour l'emploi par un important allégement de- ses charges
prises de travail temporaire fait apparaitre au 15 mai 1981 que la

	

administratives, lui permettant de se consacrer davantage à ses
disparition de 160 entreprises de travail :emporaire peut étre imputée

	

activités fondamentales de prospection des offres et de placement
à l'impossibilité d'obtenir une caution . Ce chiffre représente environ

	

des demandeurs . La mise en oeuvre du nouveau régime placementà
p. 100 des entreprises de travail temporaire . 1l correspond à ce qui

	

sation du chômage, institué par la loi n° 79-32 du 16 janvier 1979,
avait été prévu et souhaité par le législateur lors du vote de la loi

	

a, pratiquement depuis novembre 1980, totalement délivré l ' A . N . P. E.
et répond i : 'objectif visé de moraliser la profession en obligeant les

	

dés opérations de constitution des dossiers d'admission aux pres-
entreprises de travail tempor aire à présenter une structure finan•

	

talions du récent de remplacement, ces opérations étant effectuées
cière saine . Par ailleurs, trente-trois procès-verbaux ont été dressés
par les services de l'inspection du travail à l'encontre des entre-

	

par les organismes paritaires gestionnaires de celui-ci : les Assedic.

prises de travail temporaire pour défaut de caution . Si leur incapa-

	

D 'autre part, le contrôle de la situation d'inactivité des demandeurs

cité à obtenir une caution persiste, ces entreprises doivent cesser

	

secourus ayant été transféré aux services extérieurs du travail et

toute activité .

	

de l'emploi en vertu du décret n" 79-857 du 1•' octobre 1979
to art . 351-5 du code du travails, l' A. N. P. E. n 'assure plus les

enquêtes relatives à ce contrôle . Par ailleurs, la loi n" 79-1130
du 28 décembre 1979 a déconnecté le droit aux avantages de sécurité
sociale de l 'inscription à l'A . N. P . E. tout en maintenant, en
contrepartie, la couverture sociale gratuite pendant un an après
la perte de !a qualité d'assuré social ou la cessation de l'indemni-
sation du chômage . Elle vise ainsi à faire disparaitre le recours à
l 'inscription dans le but essentiel de préserver les droits sociaux.
Ces dispositions entrées en vigueur à la suite de l'intervention du
décret du 25 mars 1980 relatif aux conditions d'ouverture de ces
droits, ont déchargé l'A . N. P. E. de la fourniture d'attestations
diverses aux organismes de sécur ité sociale . L'ensemble de ces
réformes ont eu pour effet de faciliter à l' A. N. P. E. ses efforts
de prospection et de placement dont les résultats, malgré la dégra-
dation de la situation économique, se sont améliorés : c 'est ainsi
que le nombre des visites de prospection aux entreprises est passé
de 559 508 en 1979 à 775 938 en 1980, soit une progression de
38,7 p . 100, et celui des placements réalisés de 689 214 en 1979
à 733 126 en 1989, soit un accroissement de 6,4 p . 100.

Emploi et actirite (pacte national pour l'emploi)

279. — 13 juillet 1981 . — M. Roger Lestas expose à M . le ministre

- travail que, pour pouvoir bénéficier de la prie en charge par
l'Etat des cotisations sociales patronales, au titrt des contrats
emploi-formation ou des stages pratiques en entre irise, l'employeur
doit engager des jeunes gens âgés de moins de vingt-six ans et
qui ont, depuis moins d'un an à la date de leur embauche, cessé
leurs études scolaires ou universitaires, leur apprentissage, leur
participation à un stage de formation professionnelle continue, ou
achevé leur service national. Un certain nombre le jeunes libérés
des obligations militaires ou des études depuis plus d ' un an et

n 'ayant pas pu, pour des raisons indépendantes de leur volonté,
trouver d 'employeur plus tôt sont ainsi pénalisés Il lui demande
si, à l'occasion de la mise en place du prochain pacte pour l ' emploi,
un assouplissement de la réglementation ne pourrait étre envisagé.

Réponse . — La loi du 10 juillet 1979 réservait le bénéfice de
la prise en charge. par l ' Etat, de la moitié des cotisations
patronales de sécurité sociale aux jeunes âgés de moins de
vingt-six ans, ayant depuis moins d'un an : soit cessé leurs études
scolaires ou universitaires ou leur apprentissage, soit cessé leur
participation à un stage de formation professionnelle continue ou
un stage pratique en entreprise, soit achevé leur service national.
La condition de délai de un an avait pour effet de pénaliser
les jeunes en chômage depuis plus de un an. Ceux-ci se trouvaient
exclus du bénéfice de l'exonération des charges sociales, alors que
leur situation méritait au contraire l'attention particulière des
pouvoirs publics . C 'est pourquoi le Gouvernement a porté de un
à deux ans cette condition de délai (art . 24-1-A de la loi de
finances rectificative) . Cette disposition nouvelle s'applique aux
jeunes embauchés à compter du 1•' juillet 1981.

Emploi et activité (agence nationale pour l'emploi).

6S0. — 27 juillet 1981 . — M . Maurice Ligot attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur l'agence nationale pour l'emploi.

L'agence nationale pour l 'emploi ne peut actuellement remplir
efficacement son rôle de placement des demandeurs d ' emploi ni
de prospection auprès des entreprises . Elle est paralysée par un
nombre impressionnant de tâches administratives qui vont du
c pointage s bimensuel à l ' élaboration des statistiques mensuelles
du chômage . Outre le nombre toujours croissant de demandeurs

d'emploi, l ' agence nationale pour l'emploi reçoit un volume impor-
tant d'inscriptions justifiées non pas par la recherche effective
d 'un emploi, mais par les inadéquations de la réglementation ou
les exigences propres à certains organismes. C 'est ainsi que tous
ceux qui, soit ne peuvent pas travailler, soit ne veulent pas tem-
porairement travailler, s 'adressent aux services de l'agence natio-
nale pour l 'emploi, afin de bénéficier de leurs droits à l'indemnisa-
tion ; ce domaine ne devrait-il pas être réservé aux Assedic, mieux
outillées pour cette action . Le rapport de M . Jean Farge sur

l 'agence nationale pour l'emploi, en octobre 1978, a souligné la lour-
deur de l ' institution et a proposé plusieurs remèdes dont .

recentrer l'agence sur sa mission originelle de placement par sa
déconnexion des taches de gestion du chômage . ; • préciser la spéci-
ficité de l' A .N .P .E . par la restauration de son autonomie et
l 'affirmation de sa contribution à une politique active de l ' emploi s.

D 'autre part, le rapport de MM . Barjot et Vigouroux, en septem-
bre 1979, a insisté sur la nécessité de déconnexion entre le droit
aux avantages de sécurité sociale et l 'inscription comme demandeur
d 'emploi à l'agence nationale pour l'emploi . Il lui demande do,tc
quelles dispositions il compte prendre pour mettre en oeuvre la
déconnexion indispensable de certaines tâches incombant à l 'agence

Entreprises (aides et préts).

1212. — 3 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à M. le
ministre du travail que les tr availleurs privés d'emploi ont été
encouragés à créer leur propre entreprise, eu à reprendre une
entreprise en difficulté afin, en particulier, de résorber le
chômage particulièrement important chez les cadres . Il lui demande
de lui indiquer : 1" depuis 1978, le nombre de travailleurs privés
d 'emploi qui ont : a) créé une entreprise ; b) repris une entreprise
en difficulté et ont bénéficié, pour ce faire, de l'aide de l ' Etat ;
2' combien de dossiers sont actuellement en instance pour l'attri-
bution des aides prévues par les nouvelles dispositions applicables
aux travailleurs privés d ' emploi en 1981, ainsi que, depuis 1978:
al le nombre d ' entreprises u -eprises s par des chômeurs, qui ont
réussi à surmonter leurs difficultés ; b) le nombre d 'entreprises
qui, bien que u reprises s, ont dû, malgré tout, cesser leur acti-
vité ; 3" si ce bilan apparaît de nature à encourager à l 'avenir la
reprise d 'entreprises en difficulté dans des conditions identiques,
et quelles dispositions nouvelles le Gouvernement entend prendre
en la matière.

Réponse . — En réponse aux questions posées par l'honorable
parlementaire, il convient d 'apporter les précisions suivantes. Le
dispositif expérimental d ' incitation à la création d ' entreprises par
les demandeurs d 'emploi, mis en place par les pouvoirs publics
depuis le 15 janvier 1977, a concerné près de 600 personnes sur
la période 1977-1978. Le régime issu de la loi n" 79-10 du 3 jan-
vier 1979, qui a notamment élargi le champ d'application profes-
sionnel de l' aide, a bénéficié à 22900 demandeurs d'emploi au cours
des deux années d 'application du régime (1979-1980) . Les résultats
relatifs au nouveau dispositif mis en place par la loi n" 80 . 1035 du
22 décembre 1980 et le décret d ' application n" 81-53 du 23 janvier 1981
ne sont pas encore connus, mais les premières estimations de
l'Unedic font état de près de 12 000 bénéficiaires pour le seul pre-
mier semestre 1981 . Aucune statistique précise n 'existe sur le
devenir des entreprises aidées au titre des mesures antérieures à
la loi du 22 décembre 1980 : toutefois, dans le cadre du nouveau
régime légal, un bilan statistique particulier est prévu pour les
entreprises qui franchissent le cap du premier semestre d'activité.
Le volum e des dossiers en instance est faible, le délai moyen de
traitement des demandes par les services extérieurs du ministère
du travail n ' excédant pas la quinzaine . Eu égard au caractère récent
du système mis en place depuis le 1' , janvier 1981, et compte tenu
du caractère encourageant des premiers résultats constatés, le Gou-
vernement n 'envisage pas de ;former, dans l'immédiat, le dispositif
en place .
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Chômage - indemnisation (allocations.

1262 . — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M. le ministre du travail sur le problème du travail
temporaire, qui ne cesse de se développer sous les formes les
plus diverses, et qui touche donc de plus en plus de travailleurs
Or, ces salariés sont placés par les Assédic, en ce qui concerne
les conditions d'ouverture des droits aux allocations de chômage,
dans une situation anormale par rapport aux salariés sous contrat
à durée déterminée ou indéterminée . En effet, dans le régime
général, il est demandé d'avoir appartenu quatre-vingt-onze jours
à une ou plusieurs entreprises entrant dans le champ du régime ou
avoir effectué cinq cent vingt heures de travail dans de telles
entreprises, au cours des douze mois précédant la rupture du
contrat de travail, alors qu ' il est demandé au travailleur temporaire
d'avoir accompli mille heures de travail au cours de la même
période . Par contre, en cas de première insertion professionnelle,
les intérimaires n'ont besoin de justifier que de deux cent cin-
quante heures de travail, alors que les autres salariés doivent avoir
accompli cinq cent vingt heures de travail . Ce dispositif, dépourvu
à la fois de justice et de cohérence, contribue à marginaliser ces
travailleurs dans le domaine social par rapport aux autres salariés.
Enfin, il remarque que, malgré les engagements qui avaient été
pris, les carnets d'intermittents qui doivent permettre une prise
en charge rapide des travailleurs temporaires sont trop rarement
mis à leur disposition . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que les Assédic appliquent
aux travailleurs temporaires les mêmes conditions d'ouverture des
droits aux allocations de chômage qu'aux autres salariés ; ce qu'il
compte faire pour que la mise à disposition des carnets d'inter-
mittents soit effective dans toutes les Assédic.

Réponse . — Il est rappelé que l'annexe IV du règlement régime
d'assur ance chômage pris en application de la convention du
27 mars 1979 s'applique aux travailleurs dont les activités profession-
nelles s'exercent d'une manière discontinue, ainsi qu'aux salariés
qui effectuent chez un utilisateur, quel qu'il soit, une ou plusieurs
missions de durée limitée, qui lui ont été confiées par une entreprise
de travail temporaire dès lors qu ' ils ont été liés par un contrat de
travail exclusivement à cette dernière entreprise . Il est certain, ainsi
que le remarque l'honorable parlementaire, que le fait qu ' en cas
de première insertion professionnelle, les intérimaires n'aient à jus-
tifier que de 250 heures de travail alors que 520 heures sont exi-
gées des autres salariés tend à favoriser chez les jeunes demandeurs
d'emploi le travail temporaire . Le ministre du travail a appelé
l'attention du régime d'assurance chômage sur ce problème qui a
certaines incidences sur l'insertion professionnelle des jeunes. Par
ailleurs, l'article 3 de l'annexe IV précitée prévoit que lors de la
prise en charge d 'un travailleur, soit intermittent, soit temporaire
par le régime d 'assurance chômage, l ' Assédic doit remettre à l'inté-

ressé un carnet à souche . Ce carnet comportant des feuillets qui
sont des attestations d'employeurs et où figure le nombre d ' heures

de tr avail effectuées, permet ainsi la réouverture des droits de

l 'intéressé sans que celui-ci doive à la fin de chaque mission consti-
tuer un nouveau dossier auprès du régime d 'assurance chômage.
Par ailleurs, une réforme de la législation existante sur le travail

temporaire est l ' une des mesures envisagées dans le cadre plus
vaste de la réforme des droits nouveaux des travailleurs . Le Gou-
vernement entend en effet, d'une part, lutter contre la prolifération
et le développement massif des agences de travail temporaire en
limitant et contrôlant Plus rigoureusement le recours à cette forme

d'activité et, d 'autre part, lutter contre la précarisation de l ' emploi

des travailleu rs temporaires en alignant le statut social de ces sala-
riés sur celui des travailleurs permanents qu ' ils remplacent dans
l ' entreprise utilisatrice . Des textes en ce sens sont actuellement en
préparation . Ils feront l'objet d'un projet de loi.

Salaires (S .M .I .C .).

1415 . — 10 août 1981 . -- M . Jacques Rimbault attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les moyens trouvés par certaines entre-
prises pour pallier la récente augmentation du S .MI.0 Il ar rive,
en effet, que ces entreprises décident de payer par tranches (la moi-
tié avant le départ en vacances, l'autre moitié en octobre( une prime
de vacances qui, pourtant, est normalement prévue pour aider les
travaill, urs à partir en vacances et est utile à ce moment précis.
Il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pou r
contra ' ndre les entreprises agissant ainsi à abandonner ce genre
de r océdé.

dépense . — Le problème exposé par l'honorable parlementaire
n'a pas manqué de retenir l 'attention du Gouvernement . Toutefois,
il convient d'observer qu'il résulte, tant des dispositions réglemen-
taires du code du travail que de la jurisprudence des tribunaux,
que les primes, telles que la prime de vacances, lorsque leur
paiement est habituel en vertu d ' une obligation contractuelle,
d'un engagement de l'employeur ou d ' un usage établi dans la
profession ou l'entreprise peuvent être considérées comme des

Indemnités ayant le caractère de fait d'un complément de salaire.
Dans ces conditions, elles peuvent être prises en compte dans
le calcul du salaire minimum dès lors qu'elles font l'objet d'un
versement fractionné à chaque échiance de paye . L'employeur qui
a décidé de payer en deux fois la prime de vacances à son per.
sonnet, dès lors que celui-ci a effectivement perçu chaque mois
un salaire au moins égal au salaire minimum de croissance
ou au minimum prévu par la convention collective applicable
dans l'entreprise, n'a commis aucune infraction susceptible d 'être
juridiquement sanctionnée par les services de l 'inspection du
travail . Il n'en résulte pas moins que, sur le plan de l 'équité, une
telle manière de procéder peut paraitre à bon droit contestable
dans la mesure où elle a pour résultat de différer le paiement
d ' une prime attribuée antérieurement, en une fois, avant la période
des vacances . Par ailleurs, il est à noter que le caractère éventuel
d ' avantage acquis d'une telle prime ne peut étre déterminé qu ' en
considération des circonstances particulières de l'espèce et sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux.

Travail (durée du travail).

1693 . — 2.4 août 1981 . — M . Michel Suchod appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur le fait que de nombreuses entre-
prises préfèrent demander aux membre, de leur personnel d 'effec-
tuer des heures supplementaires plutôt que d 'embaucher, même
à titre temporaire, d'autres travailleurs . En conséquence, il serait
souhaitable que les comités d'entreprise soient informés, chaque
mois, du nombre d'heures effectuées au-delà de l'horaire normal.
Une taxe pourrait étre instituée sur ces heures supplémentaires
dont le montant pourrait être versé par exemple aux Assedic.
Il est évident qu'il est nécessaire de tenir compte de l 'aspect spéci-
fiquement saisonnier de certaines branches d'activités, notamment:
l'agriculture, les conserveries, etc . En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Il convient, en premieu lieu, de rappeler à l ' hono-
rable parlementaire qu'en vertu de l'article L . 432-4 du code du
travail, le comité d ' entreprise est obligatoirement informé et
consulté sur les mesures concernant les horaires de travail et
que, par ailleurs, les heures supplémentaires ne peuvent être
accomplies sans l ' autorisation de l ' inspecteur du travail, qui peut
en refuser l'octr oi notamment en vue de permettre l ' embauchage
de travailleurs sans emploi, ainsi que le précise l 'article L . 212-7
du code du travail . En outre, l 'obligation pour l'employeur d'accorder
au salarié effectuant des heures supplémentaires un repos compen-
sateur rémunéré, proportionnel au temps de travail accompli au-delà
de quarante-deux heur es de travail hebdomadaires, a pour consé-
quence une augmentation du coût des heures supplémentaires,
en plus des majorations de 25 ou 50 p . 100 du salaire horaire.
Enfin, la modification des dispositions actuellement applicables
dans le domaine considéré ne pou r ra être envisagé qu' au vu des
résultats finals des négociations en cours entre les partenaires
sociaux, sur la base du protocole d 'accord national signé le li juil-
let 1981 .

URBANISME ET LOGEMENT

Logements prêts).

198. — 13 juillet 1981 . — M . Etienne Pinte expose a M. le ministre
de l'urbanisme et du logement que les accédants à L. propriété
peuvent bénéficier de l'allocation logement pendant b période au
cours de laquelle ils se libérent de la dette conte ctee pour accéder
à la propriété de leur logement . L ' allocation de logement des inté-
ressés est versée mensuellement pendant une période de douze mois
débutant au I" juillet . Si l 'ouverture du droit à l'allocation se
situe en cours d 'exercice, le loyer mensuel servant de base au
calcul de la perception s ' obtient en divisant la totalite des rembour-
sements prévisibles pour la période restant i courir entre la date
d'ouverture du droit et le 30 juin pour le nombre de mois que
comporte cette période . Lorsque les versements correspondant aux
remboursements ont commencé avant l'entrée dais les lieux, seuls
sont pris en considération ceux qui se rapportent aux périodes
postérieures à cette entrée dans les lieux . Le bgemcnt au ti tre
duquel le droit à l'allocation de logement est demande doit être
occupé à titre de résidence principale . En fait, il ar r ive que certains
organismes de prêts font commencer le remboursement du prêt
avant la fin des travaux de construction, c est-a-dile avant que
soient ouverts les droits à l'allocation de logement de l 'accédant

à la propriété puisque celui-ci n 'occupe pas encore sot( logement.
Pendant quelques mois, le candidat à la construction doit donc payer
le loyer correspondant à son ancien logement (pour lequel assez
souvent il ne percevait pas d'allocation logement, le ; conditions de

surface n ' étant pas remplies) et le remboursement des . emprunts
contractés, et ceci sans percevoir encore l'allocation de logement
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correspondant à la propriété qu'il vient d'acquérir Sa situation
de ce fait peut être extrêmement délicate . II lui demande s 'il
ne pourrait pas intervenir auprès de tous les organismes ae prêts
immobiliers, parapublics ou privés, pour leur demander d 'assortir
leurs conditions de prêts d ' une clause d 'amortissement différé
tendant à ce que la première mensualité d'amortissement ne soit
exigible que lors de la perception de la premi_rv allocation de
logement, dans la mesure évidemment où l 'accédant à la propriété
peut prétendre à celle-ci.

Réponse . — Dans le cadre de la loi du 3 janvier 1977 portant
réforme de l 'aide au logement, l'aide personnalisée au logement
(A .P .L .) peut être accordée au propriétaire d'un logement acquis
à l ' aide d'un prêt aidé à l 'accession à la propriété P . A .P .) . Ainsi
que le stipule l'article R. 351-2 du code de la construction et de
l'habitation C . C. H .), l'A . P . L . est versée soit à compter de la pre-
mière échéance d'intérêt ou de remboursement de prêt lorsque le
propriétaire occupe le logement, soit à compter du premier jour
du mois au cours duquel se situe son entrée dans les lieux . Il se
peut effectivement que l ' accédant règle le loyer de son ancien
logement tout en commençant à verser les premières échéances
de rembour sement du prêt P. A . P ., et donc sans percevoir l'A . P. L.,
cette situation pouvant résulter des circonstances de fait et des
dispositions contractuelles . Toutefois, le décret du 27 juillet 1977
relatif aux conditions d'octroi des prêts P .A .P. stipule en son
article 23 devenu l'article R . 331 .54 du C . C . H . que les prêts P . A . P.
sont assortis d 'un différé d ' amortissement de deux ans . Le rem-
boursement du capital emprunté ne commence donc qu'à la
troisième année, et seuls les intérêts sont à payer durant les deux
premières années . Le différé d'amortissement de deux ans auquel
est soumis le prêt P .A .P . est de nature à alléger, de façon non
négligeable, le taux d'effort des ménages accédants . Ainsi, à titre
d'exemple, pour 100 F de prêt assorti des taux d 'intérêt actuelle-
ment en vigueur, soit 10,8 p . 100 pendant six ans et 13,70 p . 100
pendant les années suivantes, le ménage accédant versera au titre
des deux premières années 10,8 francs (paiement des intérêts) au
lieu de 12,39 francs la première année, et 11,45 francs au titre
de la troisième année (paiement des intérêts et remboursement
du prêt( . Cette solution correspond dans son principe au souhait
exprimé par l ' honorable parlementaire pour les prêts aidés par
l'Etat ; ces prêts constituent plus de trois quarts des financements
pour les ménages de ressources modestes . Celle p roposée qui consis-
terait à instaurer un système de remboursement « à la carte
se traduirait par des complications de gestion qui engendreraient
inéluctablement des coûts administratifs importants que les établis
sements financiers seraient amenés à répercuter sur les emprun-
teurs . L ' avantage temporaire éventuel procuré par la solution envi-
sagée serait donc annihilé par une majoration des frais de gestion
du prêt et pourrait inciter des ménages à s ' endetter sans aucun
apport personnel, ce qui ne semble pas souhaitable.

Logement (aide personnalisée au logement).

925. — 3 août 1981 . — M . Guy-Michel Chauveau appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le pro-
blème de l 'aide personnalisée au logement concernant des acces-
sions à la propriété antérieures au 30 juin 1981 . Le plus souvent,
ces A .P .L . n 'ont pas été augmentées-et même ont diminué, puisque
le relèvement des plafonds a souvent été inférieur à l 'augmen-
tation des salaires . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que ne soient pas exclues des dernières mesures
prises d'aide au logement les familles allocataires d 'avant le 30 juin
1981.

Réponse . — Le barème de l 'aide personnalisée au logement est
actualisée au l e' juillet de chaque année, conformément aux dis-
positions de l 'article 8 de la loi 77-1 du 3 janvier 1977, afin de main-
tenir l'efficacité de l'aide accordée aux bénéficiaires pour leur
permettre de faire face à leurs charges réelles de logement ; cet
objectif est obtenu en majorant les paramètres de calcul en fonc-
tion de l'évolution des indices représentatifs des grandeurs éco-
nomiques caractéristiques de ces paramètres . La valeur maximum de
prise en compte des mensualités de prêts contractés antérieure-
ment au 1" juillet 1981 est calculée en majorant chaque année de
3 p . 100 la mensualité maximum correspondant à l ' année de sous-
cription du prêt, afin de suivre la progressivité Les charges réelles
de ces prêts . En revanche, nour les prêts contractés après le
1•' juillet 1981, les mensualités de référence ont été actualisées
en prenant en compte l ' ensemb.e des facteur, d ' augmentation
des charges de remboursement des accédants, notamment la hausse
des taux d'intérêt . En conséquence, les mensualités de référence ont
été relevées de 57 p . 100 environ pour les prêts aidés à l 'accession
à la propriété ; les mensualités de référence pour les prêts conven-
tionnés ont été alignées sur les précédentes, ce qui correspond à
à une majoration de l' ordre de 20 p . 100.

Baux (baux d'habitation).

1057 . — 3 août 1981 . — M. Michel Péricard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les difficultés
d 'application des accords « Delmon e, notamment en ce qui
concerne la hausse supplémentaire de loyer de 4 p. 100 l 'an consen-
tie lorsque le propriétaire a fait ou doit faire face à des travaux
importants dans l ' immeuble. Il lui indique que les locataires devant
supporter cette hausse de leur loyer ont le sentiment très net que
leur propriétaire abuse des termes des accords Delmon en effec-
tuant de modestes réparations dans l ' immeuble, baptisées alors
«travaux importants s . Compte tenu qu'il est de l ' intérêt général
d 'améliorer les rapports propriétaires-locataires, il lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre nour qu ' une liste
précise, des travaux dits a impertants a soit rendue publique.

Réponse. — Les engagements de modération (distincts des accords
Delmon) qui sont actuellement en cours de signature au niveau
départemental dans le cadre de la politique de décentralisation, ont
pour but de modérer l'évolution des loyers, en renforçant notam-
ment le dispositif mis en place en 1979. A ce titre, et ainsi que les
circulaires en date des 9 et 29 juin 1981 l 'ont précisé, la hausse
des loyers doit être limitée au jeu des indices prévus dans les
baux, ou, à défaut, de l'indice I .N .S .E .E . du coût de la construc-
tion . Deux exceptions sont toutefois prévues et qui permettront
une majoration supplémentaire par rapport au jeu normal de
l'indice retenu dans le bail pendant la durée de celui-ri et au
maximum pendant trois ans : lorsque le loyer apparaitra manifeste-
ment sous-évalué ; lorsque le propriétaire aura réalisé pendant le
cours du bail initial, tant dans les parties communes que dans les
parties privatives, des travaux autres que d'entretien courant et
de maintenance du clos et du couvert . La signature de ces enga-
gements faisant appel à une procédure décentralisée, le montant
maximum de la majoration supplémentaire autorisée ainsi que,
notamment, la définition des travaux à prendre en compte pourront
faire l ' objet d ' une adaptation locale . La circulaire du 29 juin précise
toutefois que 'a notion des travaux autres que d'entretien courant
et de maintenance du clos et du couvert doit s' apprécier pa r rap-
port au code civil et à !a jurisprudence ainsi qu ' au vu des accords
de la commission permanente pour les charges locatives . Des
commissions départementales de conciliation, éventuellement d'arron-
dissement, placées sous l ' autorité du préfet ont été mises en place
afin de régler les litiges relatifs à l'application des directives
nationales et des engagements - .,eaux de modération . C'est donc au
préfet que doivent s ' adresser les locataires en désaccord avec leurs
propriétaires sur la consistance des travaux en cause.

Logement (préts).

1134. — 3 août 1981 . — M. Falala appelle l 'attention de M. le ministre
de l 'urbanisme et du logement sur les difficultés rencontrées par cer-
taines catégories sociales : fonctionnaires, militaires, gendarmes,
astreintes à un logement de fonction pour accéder à la propriété . En
effet, selon la législation actuelle, ces personnes ne peuvent bénéficier
ni de prêts aidés, ni de prêts employeur pour réaliser une acces-
sion à la propriété . Tout au plus, ce n ' est que quelques années
avant leur départ en retraite qu'elles peuvent prévoir une telle
opération qui, bien souvent d ' ailleurs, devient irréalisable, un
endettement tardif à un âge avancé constituant un obstacle
important . En dehors du fait qu'elle constitue un réel frein à la
mobilité professionnelle, par ailleurs prônée, cette situation aboutit
parfois à de véritables drames lorsque, par suite du décès du
titulaire du logement de fonction, sa famille se trouve brutalement
privée d 'habitation . Il lui demande ce qu ' il envisage de faire pour
faciliter l'accession à la «première propriété u de ces catégories
sociales.

Réponse. — Il convient tout d'abord de signaler que, en matière
d'accession à la propriété, l 'aide de l'Etat doit être réservée, autant
que possible, à ceux qui en ont un besoin immédiat . Aussi, la régle-
mentation actuellement en vigueur prévoit-elle notamment que les
logements financés au moyen des prêts aidés par l' Etat doivent
être occupés à titre de résidence principale au moins huit mois
par an et que cette occupation doit être effective dans le délai
minimum d 'un an suivant, soit la déclaration d 'achèvement des
travaux, soit l 'acquisition des logements, si celle-ci est postérieure
à ladite déclaration . Cependant, des exceptions à cette réglementa-
tion sont prévues qui allongent, pour une durée limitée, le délai
d' occupation ci-dessus, soit pour des raisons professionnelles ou
familiales, soit en faveur du bénéficiaire d ' un logement de fonction
qui pratiquement peut mettre en chantier sa maison neuf ans avant
la retraite . Compte tenu de l'importance des demandes de prêts aidés
à l'accession à la propriété (P . A .P .), il ne parait ni possible ni
souhaitable d 'envisager actuellement une modification de cette
réglementation en faveur des bénéficiaires de logement de fonction .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

AFFAIRES EUROPEENNES

N"• 1696 Vincent Ansquer ; 1720 Pierre-Bernard Couste.

AGRICULTURE

N"• 1569 Henry Delisle ; 1587 Gérard Gouzes ; 1588 Gérard
Gouzes ; 1589 Léo Grézard ; 1621 Gilbert Sénés ; 1648 Robert Cabé
1649 Robert Cabé ; 1650 Jacques Cambolive ; 1653 Henri Delisle ;
1662 Gérard Gouzes ; 1691 Jacques Santrot ; 1695 Vincent Ansquer ;
1704 Vincent Ansquer ; 1729 Pierre Gascher ; 1752 Pierre
Weinsenhorn ; 1756 Pierre Weisenhorn ; 1780 Pierre Weinsenhorn
1790 Pierre Weisenhorn ; 1793 Henri Bayard ; 1810 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset.

ANCIENS COMBATTANTS

N" 1753 Pierre Weisenhorn .

BUDGET

N"• 1570 Bernard Derosier ; 1578 Jacques Fleury ; 1629 Alain
Vivien ; 1643 Jean-Claude Bois ; 1670 Pierre Lagorce ; 1688 Jean
Poperen ; 16e9 Noël Ravassard ; 1692 René Souchon ; 1697 Vincent
Ansquer ; 1707 Jean-Charles Cavaillé ; 1709 Serge Charles ;
1711 Serge Charles ; 1726 André Durr ; 1735 Jacques Godfrain
1741 Charles Miossec ; 1742 Pierre Weisenhorn ; 1748 Pierre
Weisenhorn ; 1765 Pierre Weisenhorn ; 1783 Pierre Weisenhorn
1786 Pierre Weisenhorn ; 1787 Pierre Weisenhorn ; 1789 Pierre
Weisenhorn ; 1794 Henri Bayard ; 1798 François d ' Harcourt ;
1799 François d'Harcourt ; 1814 Lucien Dutard ; 1822 André Soury.

COMMERCE ET ARTISANAT

N"• 1835 Henry Bayard ; 1660 François Gaspard ; 1758 Pierre
Weisenhorn ; 1775 Pierre Weisenhorn ; 1777 Pierre Weisenhorn ;
1778 Pierre Weisenhorn ; 1802 François d' Harcourt .

EDUCATION NATIONALE

W. 1575 Yves Dollo ; 1577 Guy Durbec ; 1604 Joseph Pinard
1644 Jean-Michel Boucheron (Charentes ; 1682 Philippe Marchand
1768 Pierre Weisenhorn .

ENVIRONNEMENT

N'

	

1658 François Gaspard ; 1718 Pierre-Bernard Cousté
1785 Pierre Weisenhorn.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"• 1637 Gilbert Gantier ; 1685 Bernard Poignant ; 1723 Michel
Debré.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N"• 1611 Bernard Poignant ; 1800 Franç sis d 'Harcourt.

INDUSTRIE

N"• 1544 Jean Beaufort ; 1592 Marie Jacq ; 1613 Bernard Poignant
1618 Jean-Pierre Santa-Cruz ; 1640 Jean Beaufort ; 1647 Maurice
Briand ; 1714 Pierre-Bernard Cousté ; 1721 Pierre-Bernard Cousté
1755 Pierre Weisenhorn ; 1779 Pierre Weisenhorn ; 1781 Pierre
Weisenhorn ; 1811 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 1813 Olivier
Stirn ; 1820 Roland Mazoin.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"• 1546 Jean Beaufort ; 1559 Pierre Bourguignon ; 1562 Jacques
Cambolive ; 1630 Vincent Ansquer ; 1633 Jean-Louis Masson ; 1677 Mar-
tin Malvy ; 1684 Marcel Mocceur ; 1739 Jean-Louis Masson ; 1759 Pierre
Weisenhorn ; 1764 Pierre Weisenhorn.

JEUNESSE ET SPORTS

N"• 1710 Serge Charles ; 1757 Pierre Weisenhorn.

COMMERCE EXTERIEUR

N" 1717 Pierre-Bernard Cousté.

COMMUNICATION

N" 1761 Pierre Weisenhorn.

CONSOMMATION

N" 1631 Pierre-Bernard Cousté.

CULTURE

N"• 1600 Rodolphe Pesce ; 1601 Rodolphe Pesce ; 1602 Rodolphe
Pesce ; 1603 Rodolphe Pesce ; 1680 Philippe Marchand.

DEFENSE

N° 1767 Pierre Weisenhorn.

ECONOMIE ET FINANCES

N°• 1599 Jean Oehler ; 1627 Jean-Pierre Soeur ; 1638 Gilbert
Gantier ; 1664 Gérard Haesebroeck ; 1668 Charles Jozselin ; 1694 AIa!n

Vivien ; 1722 Pierre-Bernard Cousté ; 1747 Pierre Weisenhorn .

JUSTICE

N'• 1628 Dominique Taddei ; 1821 Louis Odru.

MER

N°• 1547 Jean Beaufort ; 1612 Bernard Poignan ; 1654 Albert
Denvers .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N 1566 Marcel Dehoux ; 1724 Michel Debré.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

N " 1745 Pierre Weisenhorn.

RELATIONS EXTERIEURES

N"• 1585 Marthe Frachon ; 1619 Georges Sarre ; 1812 Alain

Mayoud ; 1818 Daniel Le Meur.
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SANTE

N°• 1581 Martine Frachon ; 1594 Louis Lareng ; 1597 Christian
Nucoi ; 1652 Aymé Césaire ; 1659 Claude Evin ; 1673 Gilbert Lebris
1690 Louis Robin ; 1716 Pierre-Bernard Cousté ; 1730 Pierre Cascher
1763 Pierre Weisenhorn ; 1796 François d 'Harcourt ; 1809 Emile
Koehl.

SOLIDARITE NATIONALE

N°• 1548 Jean Beaufort ; 1553 Louis Besson ; 1557 Jean-Michel
Boucheron ICharentet ; i560 Pierre Bourguignon ; 1564 Jean-Hughes
Colonna ; 1572 Bernard Derosier ; 1584 Martine Frachon ; 1591 Marie
Jacq ; 1620 Gilbert Sériès ; 1626 René Souchon ; 1632 Jean-Louis
Masson ; 1634 Pierre Weisenhorn ; 1636 Henri Bayard ; 1339 André
Rossinot ; 1641 Michel Berson ; 1642 Louis Besson ; 1645 Maurice
Briand ; 1651 Aymé Césaire ; 1657 Dominique Dupilet ; 1666 Pierre
Jagoret ; 1681 Philippe Marchand ; 1687 Jean Poperen ; 1699 Vincent
Ansquer ; 1700 Vincent Ansquer ; 1708 Serge Charles ; 1728 Pierre
Gascher ; 1732 Antoine Gissinger ; 1737 François Grussenmeyer
1738 François Grussenmeyer ; 1743 Pierre Weisenhorn ; 1744 Pierre
Weisenhorn ; 1754 Pierre Weisenhorn ; 1760 Pierre Weisenhorn
1766 Pierre Weisenhorn ; 1768 Pierre Weisenhorn ; 1772 Pierre
Weisenhorn ; 1773 Pierre Weisenhorn ; 1788 Pierre Weisenhorn
1797 François d'Harcourt ; 1806 Emile Koehl ; 1815 Joseph Legrand
1816 Joseph Legrand ; 1817 Joseph Legrand ; 1817 Joseph Legrand;
1819 Louis Maisonnat.

TEMPS LIBRE

N°' 1674 Bernard Poignant ; 1823 Pierre Zarka.

TRANSPORTS

N°•

	

1576 Dominique Dupilet ; 1583

	

Martine Frachon ; 1624 René
Souchon ; 1663 Jacques Guyard ; 1669 Jean

	

Laborde ; 1671 Pierre
Lagorce ;
Gascher ;

1672

	

Pierre Lagorce ; 1676

	

André

	

Lotte ; 1727 Pierre
1734 Jacques Godfrain .

TRAVAIL

N"• 1549 Guy Bêche ; 1550 Wilfrid Bertile ; 1551 Wilfrid Benne;
1552 Wilfrid Bertile : 1554 Louis Besson ; 1561 Pierre Bourguignon ;
1563 Jacques Camholive ; 1565 Marcel Dehoux ; 1567 Marcel Dehoux;
1573 Bernard Derosier ; 1582 Martine Frachon ; 1617 Noël Ravas-
sard ; 1683 Claude Michel ; 1733 Antoine Gissinger ; 1805 Emile
Koehl .

URBANISME ET LOGEMENT

N^• 1568 André Delehedde ; 1580 Martine Frachon ; 1607 Jean-
Pierre Planchon : 1608 Jean-Pierre Planchon ; 1609 Jean-Pierre Plan-
chon ; 1616 Bernard Poignant ; 1625 René Souchon ; 1661 Joseph
Gourmelon ; 1698 Vincent Ansquer ; 1703 Vincent Ansquer ;
1782 Pierre Weisenhorn.
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